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UN ASPECT DES LIENS 

UNISSANT LES PAYS ARABES (1) 

par S.E. MoHAMED HASSAN EL-ACHMAOUI PAcHA 

.1/ittisft•P rie /'[nsl,·llrtinn /'11/Jli<tUI' 

La Ligue Arabe ne date pas d'hier seulement et n'est point 
née de ce pacte, récemment signé par les Etats arabes dans le but 
d'organiser leurs rapports. Les documents échangés entre ces Etats 
confirmant les règles de ce pacte ne sont pas suffisants, malgré la 
profonde impression que celui-ci a exercé sur les esprits, pour 
créer l'unité arabe et pour jetEr les fondements de la Ligue Arabe. 
Tout cela n'est que le symbole des liens qui ont uni et continueront 
à unir les pays arabes à travers l'histoire. L'unité arabe est une 
réalité qui existe avant la création de la Ligue Arabe et la signature 
du pacte groupant les Arabes. Les liens qui unissent l'Egypte, la 
Syrie, l'Irak, la Presqu'île Arabe d l'Afrique du Nord arabe ont 
des racines plus profondes que ces documents et reflètent davan
tage les sentiments communs aux Arabes. Les instruments diplo
matiques échangés entre les différents gouvernements ne font que 
consacrer officiellement l'unit~ arabf', l'organiser et diriger ses 
efforts. 

Il est bon d'exposer les moyens de renforcer cette unité et de 
resserrer les liens de l'arabisme, toutes les fois que l'occasion se pré
sente ou qu'un événement survient qui secoue les Etats arabes et 
les groupe en un seul front pour défendre leur existence, renforcer 
leur amitié ou leur assurer le succès. Au point de vue juridique, la 
Ligue Arabe rentre dans le cadre du Droit international, mais je 
voudrais me dégager ici des limites tracées par le droit, de la même 
façon que la Ligue Arabe a existé en réalité en dehors de ces limites. 

(l) Traduction dune communication faite en langue arabe au Deu
xif>me Cüngrè·s Egyp'tien de Droit International, le 24 mai 19'46. 

1 
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L'existence d'une Union arabe avant même la rédaction de 
son pacte provient d'un grand nombre d'éléments qui ont créé 
et renforcé cette union à travers les siècles. Le plus important de 
ces éléments est assurément cette langue commune qui relie les 
Arabes de l'Orient à ceux de l'Occident. On n'entend et on ne 
parle chez eux qu'une seule langue et rien de tel que la commu
nauté de langue pour indiquer l'existence d'un peuple uni. Vient 
ensuité, comme autre élément important, cette religion commune 
qui a amené les Arabes à la foi et qui a apporté avec elle une civi
lisation réglant la vie de l'individu et de la société, ainsi que les 
rapports entre les Etats sur des bases de justice, de fraternité, d'éga
lité, de bonne foi et de pensée saine. J e ne veux pas dire que tous 
les Arabes professent l'Islam, mais je veux dire que l'Islam a ap
porté avec lui une civilisation et une culture qu'ont embrassées 
aussi bien le musulman que le non-musulman parmi ceux qui ont 
eu le bonheur de vivre en terre d'Islam. Cette civilisation a em
preint leur vie d'un même cachet, a rapproché leurs coeurs, a con
fondu leurs buts et a créé cette citoyenneté commune qui les rend 
fidèles à leur petite comme à leur grande patrie. Elle a provoqué 
ces compénétrations intellectuelles, spirituelles et sociales entre un 
groupe de peuples, qu'unissent une seule pensée, un seul senti
ment, un seul but. Elle a abouti à une similitude frappante dans 
l'organisation sociale, législative, économique et culturelle. Elle 
a donné à tous des traits rapprochés et des aspects semblables ou 
même identiques, comme l'objet et son image dans le miroir. En 
tout endroit et en tout milieu, l'Arabe ne diffère pas, quant à son 
tempérament et sa culture, de son frère l'Arabe, quelles que soient 
les différences dans les procédés et dans les buts de l' éducation 
et de l'enseignement. Tout Arabe se représente les mêmes images 
et ressent les mêmes impressions à la lecture d'un Iivré égyptien. 
Qu'un Arabe écrive un poème aux confins de la terre et ce poeme 
sera aussitôt chanté par ses frères dans le monde arabe, qu'ils 
soient au Caire, à Bagdad, à Riad, à Sanaa, à Damas ou dans toute 
autre ville arabe. Mohamed ibn Idris el-Chaféi qui a grandi au 
Hedjaz, étudié à Bagdad et répandu sa doctrine en Egypte n'a 
point trouvé de divergences dans les milieux sociaux ou dans les 
esprits. Toutes ces considérations ont toujours donné naissance 
aux liens intellectuels et spirituels qui unissent les Arabes et les 
dirigent vers un même but. 

Il est de notre devoir, après que le pacte a consacré cett-e 
vérité historique de l'unité arabe, dè renforcer cette unité en vue 
du but commun à atteindre. Cela ne peut se réaliser que par le 
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raffermissement des liens culturels, économiques, sociaux, légis
latifs et politiques entre tous les Etats arabes quelles que soient les 
différences dans ie niveau cie vie ou lf's distancPs qui séparent ce.:; 
Etats. 

Du point de vue culturel, nous devons joindre nos efforts 
afin de préserver la pureté de la langue arabe classique, qui est 
le premier élément constitutif de la nation arabe. Nous devons 
nous élever au-dessus de l'appel coupable à employEr la langue 
vulgaire, laqueile diffère suivant les milieux et les pays. La langue 
classique devrait être facile à étudier et doit pouvoir s'étendre ::.. 
tous les besoins de la v1e et unifier les termes techniques, de ma
nière à permettre aux nations arabes d' échanger, sans effort dans 
leur langue, leur richesse scientifique. 

De même, nous devons dans les Instituts arabes uniformiser 
ou rapprocher l' enseignement et nous entendre sur ses buts, de 
manière à ce qu'il constitue un lien permanent unissant les Arabes 
dans leur sentiments, leurs pensées et leurs espoirs. Nous pour
rions coopérer intellectuellement en échangeant les livres, les re
vues, les journaux , les professeurs et en ouvrant largement les 
portes des diff~rentes universités des pays aranes à tout étudiant 
arabe. 

Du point de vue économique -et l'économique est devenu 
le nerf de la vie et la source des forces - nous devons encourager 
les industriels locales naturelles et activer l' échange des produits 
fabriqués entre les pays arabes en abaiss::).nt les barrières dourt
nières ou même en les supprimant. 

Du point de vue social, les Arabes doivent coopérer dans. la 
solution des grandes questions sociales qui sont à peu près iden
tiques dans les différents pays arabes. 

Du point de vue législatif, il existe une base d'unification ou 
de rapprochement: il suffit de puiser à cette source abondante 
qu'est la sharia musulmane, si profonde et si riche, de cette sharia 
qui répond aux besoins de tous les temps et de tous les lieux, et 
qui est d'une telle souplesse qu'ell e peut satisfaire tout chercheur 
moderne. 

Du point de vue politique, la Ligue Arabe est là pour définir 
et préciser les buts à atteindre et compléter l'indépendance des 
pays arabes, ainsi qu'à débarasser les contrées arabes du gouver
nement des non-arabes. Cette Ligue est renforcée par une foi pro· 



4 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

fonde, par une union dont les éléments sont en train de se com
pléter et par l'espoir de voir triompher l'esprit de justice, de fra
ternité et d'égalité dans l'humanité entière. La Ligue Arabe doit 
travailler à développer cette coopération politique sous tous ses 
aspects, comme, par exemple, dans les représentations diplomati
ques et les conférences internationales. Tout Arabe devra s'inté
resser de la sorte aux intérêts de sa petite, comme de sa grande 
patrie. 

Pour réaliser la coopération dans les domaines ci-haut énu
mérés, on pourrait convoquer les pays arabes en Congrès, pour 
leur permettre de s'entendre et d'étudier les questions d'actualité 
et fixer leur attitude; on pourrait également créer dans chaque 
domaine de coopération, un Conseil supérieur composé des repré
sentants des pays arabes et chargé de tracer la ligne générale à 
suivre par les nations arabes. 

A notre époque, les pays arabes ont eu le bonheur d'avoir 
des rois et des chefs qui ont dirigé la renaissance de leurs peuples 
et ont lutté avec eux. Que cette noble manifestation soit un présage 
heureux et un symbole béni pour l'avenir de l'arabisme et le bien
être de l'humanité ! 



LE PROBlÈME DES DÉTROITS 

par \VAIIEED F. RAArAT 

Aperçu général 

I. - Le régime des détroits, bras de mer res::errés entre deux 
terres - deux continents (r), une île et un continent (2) ou deux 
îles peu éloignées (3) - n'est étudié spécialement par le droit in
ternational public que lorsqu'ils font communiquer deux mers 
libres dont ils réalisent l'unicité. On entend par mer libre ou 
ouverte toute mer ayant pour riverains plusieurs Etats. 

Il. - Lorsqu'au contraire l'une des deux mers que les dé
troits unissent est une mer dite fermée ou intérieure, c'est-à-dire 
relevant de la souveraineté d'un seul Etat parce qu'il en possède 
toutes les côtes, la situation apparaît moins intéressante et ne 
soulève en principe rien de spécial. Présente de nos jours ce ca
ractère, en Europe, le détroit de Kertch, d'une largeur de 5 kilo
mètres, qui, séparant des territoires exclusivement russes, relie la 
Mer Noire, aujourd'hui libre , à la Mer fermée d'Azov. 

III. - Certains auteurs estiment cependant que cette oppo
sition classique entre les détroits faisant communiquer deux mers 
libres et ceux qui aboutissent à une mer dite fermée est appelée 
quelque jour à rlisparaître vu qu'il y a abus à considérer comme 
eaux intérieures une mer de grande étendue (4). Et que, dès lors 

(1 ) Par exemple: dP.troit de Gihraltar, détroits Turcs du Bosphor~ 
et des Dardanelles. 

(2) Détroit de Magellan, détroit de Messine. 

(3 ) Détroit de Bonifacio entre la Corse et la Sardaigne. 

(4) Comme jadis la Mer Noire elle-même. 

5 
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que, sur une mer dite fermée ou intérieure, il y a des ports navi
gables et accessibles , le détroit qui y donne accès doit être consi
déré comme une mer libre au moins en ce qui concerne la navi
gation commerciale et les navires publics qui ne sont pas 
de navires de guerre (5). 

IV. - Observons, en outre, que les côtes des détroits unissan t 
deux mers libres peuvent se trouver, soit sous la domination d'un 
seul Etat (détroit de Messine, détroits Turcs) , soit sous la domi
nation de deux ou plusieurs Etats (détroit de Bonifacio , détroit de 
Magellan, etc.). 

Dans le premier cas , les détroits sont, en principe, placés 
sous la souveraineté de l'Etat riverain; dans le second cas, on est 
d'accord de nos jours pour enseigner que, sauf convention con
traire (6), la souveraineté de chacun des Etats riverains ne saurait 
dépasser la ligne médiane du bras de mer qui les sépare. 

V. - Dans les deux hypothèses pourtant, le passage à tra
vers ces détroits qui d ' une mer libre mènent à une autre mer libre, 
ne saurait être interdit aux pavillons des Etats non riverains. 
Pourqnoi? Et en vertu de qnel principf!? 

a) Si le largeur du détroit est supérieure à 1 'étendue de la mer 
territoriale de l'Etat ou des Etats riverains, la règle de la liberté 
de la haute mer suffit à assurer le libre passage du détroit. La né
cessité d'une règle spéciale, qui assure et affirme cette liberté, se 
vérifie lorsque le détroit est assez resserré pour que ses eaux aient 
entièremenf le caractère d' ea ux territoriales des Etats riverains, 
bien qu'ici même pourrait être suffisante l 'application du prin
cipe universellement reconrru de la liberté du passage inoffensif 
p::1r la mer territoriale. 

b) Mais indépendamment du principe du libre passage inof
fensif par la mer territoriale, la règle de l'ouverture à tous les pa
villons sans distinction des détroits qui donnent accès de part et 
d'autre à une mer libre, se justifie et s'impose par cela même qu'il 
s'agit des voies naturelles et nécessaires de communications mari
times, dont la liberté est le corollaire indispensa ble de la liberté 
même de la haute mer. 

(ii ) Georges f:ce llè. /Jroi t int fJ !IIIf'i011fll piÛJhc , Pari s 1944, p . 338. 

(6 ) C'est a inû qun la mer sépa rant l11 Suède et le Danemark est, 
sous le rapport de la souverai neté, con sidérée comme une me r commune, 
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' 
VI. - Ceci est particulièrement clair et frappant pour ce qui 

concPrne les détroib Nfr:essaires qui, de par la configuration géo
graphique du sol, forment le seul et unique passage naturel d'une 
mer libre à une antre libre: c'est le cas dl! détroit de Gibra1tar, 
qui fait communiquer la .Méditerranée avec l'Océan Atlantique et 
dont les rives appartiennent d 'un côté à l 'Espagne et à la Grande
Bretagne (possesseur de la ville de Gibraltar depuis. 1704) et de l'au
tre côté an 1\Iaroc (dont certaines régions sont soumises à l'action de 
l'Espagne); c'est le cas aussi des détroits du Sund et des Belt qui 
font communiquer la mer Baltique et la mer du ~ ord (7) . C'est le 
cas enfin des détroits turcs du Bosphore et des Dardanelles que 
nous retrouverons un peu plus loin. 

Permettre aux puissances riveraines de ces détroits nécessaires 
d 'en interdire l'accès aux autres pavillons, ou même de subor
donner le droit de passage dans ces détroits à des conditions arbi
traires ou vexatoires (mesm e::; discriminatoires, perception des 
droits de péages ne t:arrespondant pas aux services rendus) , c 'est 
couper ou paralyser le:-; communications et la navigation maritimes . 

Que deviendrait en effet la liberté des mers que l 'on n'a cessé 
de proclamer d~pnis HUGO GROTIU;:; jusqu'à WOODROW WILSOX si 
l'Espagne et la Grande-Bretagne, riveraines l'une et l'autre du 
détroit de Gibraltar, pouvaient, selon leur bon plaisir, en fermer 
le passage aux nav1res de commnce ou mP.me aux navires de guerre 
dPs autrPs puissancPs? 

A qui servirait cette liberté des mers, s' il était donné à un 
Etat comme le Danemark, par exemple, de percevoir des péages. 
exorbitants sur la navigation dans ics ddroits baltes qu'il do
mine, par sa situation géographiquP ? 

VII . - Aussi comprend-t-on pourquoi par le traité de Co
penhague du 14 mars 1857, le Danemark a été obligé - sous me
nace par les Etats-Unis de forcer le passage - de c,onsentir au 
rachat des péages qu 'il percevait habituellement dans les détroits 
baltes , et à ne jamais les rétablir. Il s'engageait, en outre, à con
server et maintemr dans le meilleur état d 'entretien, tous les ou
vrages de slgnalisation maritime et d 'aménagement et à en établir, 
si besoin , de nouveaux. 

VIII. - 1\Iais même ponr les détroits secondajres (tels les d~ 
troits de Magellan et de .J1essine) , ne formant pas le seul passage 

--(7)D~puis 1896 l'('S d"ux mE'!'~ ~f' 1 !'OUY" nt égalem('nt réun ies par le 
canal de Kiel, mais C'·e~t un pas~ag" arti fieif' l et non naturel. 
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naturel existant entre deux mers libres (celles-ci pouvant commu
niquer entre elles par d'autres issues), les Etats riverains qui vou
draient s'arroger, à eux seuls, le droit de passage dans ces détroits, 
abuseraient de leurs droits , parce qu'ils apporteraient, sans profit, 
à la navigation internationale des incommodités qu 'elle ne saurait 
accepter en l'obligeant à passer par des routes plus dangereuses 
ou simplement plus longues (8). 

IX. - Ces quelques constatations conduisent forcément à 
la réflexion que, plus est grande l'utilité du passage qu'offrent 
les détroits, plus les atteintes que le droit des gens porte aux droits 
des Etats riverains s'élargissent et s'imposent. 

De sorte qu'en certaines circonstances les droits des riverains 
en ce qui concerne la navigation et le passage dans les détroits, 
devraient s'effacer presque totalement devant les intérêts majeurs 
et universels du transit international. 

X. - Politiquement, une opposition de tendances s'est tou
jours manifestée et se manifeste entre les tiers, usagers du passage , 
portés à étendre au maximum leurs exigences, et les gouverne
ments riverains désireux de conserver les avantages de leur si
tuation naturelle, de se prémunir contre des contacts dangereux 
et de monnayer, éventuellement, les services qu'ils peuvent être 
appelés à rendre. 

XI. - Ajoutons que presque tous les détroits qui ont fait 
l'objet des contestations et des querelles (les détroits de la Baltique, 
le détroit de Magellan, les Dardanelles et le Bosphore) ont été 
soumis à une réglementation conventionnelle plus ou moins im
portante, qui, souvent, a tenu compte, non pas seulement des 
considérations d'ordre juridique, mais forcément aussi des fac
teurs politiques. 

XII. - On pourrait donc être tenté de dire qu'il n'y a pas un 
«régime» des détroits, mais ((des régimes» de détroits selon telle 

(8 ) Aussi devant les prétentions émisrs par les deux Républiques 
sud-américaines, le Chili et l 'Argentine sur le détroit de Magellan, les 
Etats-enis ont-ils jugé opportun d'indiquer la condition qui, à leur 
avis, devrait être reconnue au dit détroit. "Le Gouvernement des Etats
Unis, écrivit le 18 jc:nvier 1879 le secrétaire d ' Etat Evarts à Mr. A. 
Osborne, son représentant au Chili, ne saurait tolérer qu'une nation 
quelconque élevât des prétentions exclusives au détroit de Magellan, et 
tiendrait pour respçmsable tout gouvernement qui entreprendrait n'im
porte sous quel prétexte, de soumettre à d es droits ou à des empêchements 
le commerce des Etats-Unis à travers c e détroit,. 
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ou telle convention ou traité, et que s'agissant d'une réglemen
tation conventionnelle, elle n'obligerait que les Etats signataires, 
et ne bénéficie qy'à eux. 

Mais ce serait là une conception erronée des choses. Car, d'une 
part, depuis déjà le siècle dernier la situation des détroits, de tous 
ceux du moins qui font communiquer deux mers complètement 
libres, s'acheminait nettement vers la liberté de passage et de na
vigation à travers ces bras de mer tant pour les navires de com
merce que pour les navires de guerre de tous les pavillons sans 
distinction et ce, parfois, sous des garanties internationales- (neu
tralisation (g), commission internationale (ro) - et aussi des ga
ranties matérielles et locales - démilitarisation de toutes ou de 
certains points des côtes des détroits (rr). La libre navigation 
dans ces détroits est donc la règle et les restrictions ne paraissant 
être que de droit étroit. 

XIII. - D'autre _Rart, selon les justes remarques du Pro
fesseur GEORGES SCELLE, -les conventions intervenues en la matière, 
même réduites à quelques signataires, n'ont de valeur juridique 
qu'autant qu'elles correspondent à certaines normes générales des 
rapports internationa,ux qui les dominent: notamment la norme de 
la liberté de navigation générale. Si elles la contredisaient, elles 
seraient sans valeur à l'égard des Etats tiers, c'est-à-dire la com
munauté internationale. Au contraire, si elles s'y conforment et la 
((construisent», la réglementent pour en préciser les contours com
me fait un règlement d'administration publique à l'égard d'une 
loi, cette réglementation conventionnelle est juridiquement valable 
et opérante à l'égard de tous les Etats, même s'ils n'ont pas par
ticipé à son élaboration. Les gouvernements qui l'ont élaborée, 
et qui sont généralement ceux qui étaient en situation de fait 
propice à l'élaborer, doivent être considérés comme ayant exercé 
le pouvoir réglementaire pour le compte et par délégation implicite 
de la communauté internationale globale (rz). 

XIV. - Après cet aperçu général, abordons l'examen du 
régime des détroits du Bosphore et des Dardanelles. Ce choix 

(9) Par exemple: la "neutralisation" du détroit de Magellan par 
le traité du 23 juillet 1881 entre le Chili et l 'Argentine. 

(10) Voir plus loin la convention de Lausanne pour les détroits turcs. 

(11) Détroit de Gibraltar: côte marocaine; aussi les Dardanelles ~t 
le Bosphore. 

(12) G. Scelle, D1·oit international pu-blic, Paris 1944, p. 32ï. 
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s'impose à nous tant par l'actualité du sujet que par le fait qu'au
cun autre détroit au monde n'a soulevé autant de difficultés que 
ces détroits turcs, à raison des rivalités des grandes puissances ~t 
de la contrariété de leurs intérêts dans cette région du monçie. 
Exemple typique de l'extrême complexité que pourraient attein
dre les questions les plus simples, sur le plan juridique, dès que 
la politique des <<Grands)> s'en mP.lf. 

Aussi quand on parle des Détroits tout court (des Détroits 
avec une lettre majuscule) cela s'entend-il, comme le veut un 
long usage, des Dardanelles et du Bosphore. 

Examen du régime des détroits turcs 

On a tendanct> à considérer le problèmt> de .ces Détroits turcs 
comme l'aspect particulier d 'un plus vaste probl?>me désigné par 
la formule commode de «Question d'Orient» (13). Kous n'avons 
pas à nous occuper ici de cette question. Le problème juridique 
qui se pose pour nous est plus limité, c'est celui de savoir si les 
Détroits sont oui ou non ouverts à la navigation et, dans l'affir
mative, quelles sont les modalités de cette ouverture. Probl?>mc 
qui appartient au domainf' du droit des communications. 

Cette mise au point opérée, et sans remonter très loin dans 
le passé, on peut distinguer dans l'évolution du régi~e de ces 
bras de mer qui, à travers la Mer Marmara, font communiquer 
la Méditerranée et la Mer Noire, et les solutions successives qui 
leur ont été données, trois phases importantes: 

1) Le régime antérieur à la convention de Lausanne de 1923; 

2) Le régime de Lausanne, et finalement, 
3) Le régime de Montreux, actuellement encore en vigueur. 

I.- LE REGIME ANTERIEUR A LA CONVENTION DE LAUSANNE 

I. - Avant le traité de Koutchouc-Kainardji du 2! juillet 
IJ74, la Mer Noire, ou <<Kara Deniz», d 'après son nom turco
tartare, était située au milieu des provinces turques, les détroits qui 
y conduisaient étaient réputés sous la souver<~ineté de la Turquie 

(13) v. à titre d 'exemple: Faruk N. Berkol , Le stat11rt jwidiq~ actuel 
des portes maritimes orù~11tales de la JJ éditerra née ( le .~ Détrot'ts - le 
Canal de Suez), Paris, 1940. 
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qui pouvait à son gré les ouvrir ou les fermer à tous les navires 
même marchands, de nations étrangères. 

II. - Mais Je traité de Koutchouc-Kainardji, en installant la 
Russie sur la Mer Noire à coté de la Turquie, a mis fin à l'hégé
monie turque. Dès lors, et jusqu'au traité d 'Andrinople du 14 sep
tembre 18zg, la Turquie s'obligea, par une série de traités, vis-à
vis des puissances déterminées (Russie, Autriche, Grande-Breta
gne, Prusse, France) à ouvrir les Détroits à leurs bâtiments de 
commerce à l'exclusion de tous les navires de guerre. 

III. - Par le traité d 'Andrinople de 1829, un pas en plus c. 
été fait. L'ouverture du Bosphore et des Dardanelles aux navires 
marchands de toutes les puissances avec lesquelles la Turquie est 
en paix est proclamée comme une règle générale. Par contre, le 
Sultan maintenait l'ancienne règle de son empire en vertu de 
laquelle il a, de tout temps, défendu aux bâtiments de guerre 
étrangers d'entrer dans le Bosphore et dans les Dardanelles. 

IV. - Une exception est faite à ce sujet au profit de la Rus
sie par le traité d'Unkian-Skelessi du 8 juillet 1833, véritablt-~ 
traité d'alliance russo-turque (voire même de quasi-protectorat), 
mais elle disparaît bientôt, sur les protestations de la Grande-Bre
tagne, dans la convention de Londres du 15 juillet 1840. 

V. - Durant cette époque et jusqu'au traité de Lausanne de 
1923, le régime des Détroits a eu sa base fondamentale dans les 
traités de Londres du 13 juillet 1841 (14), de Paris. du 30 mars 1856, 
de Londres du 13 mars 187r et de Berlin du 13 juillet r878. Toutes 
ces dispositions consacrent les deux principes précités en lesquels 
se résumaient, avant 1923, la condition juridique du Bosphore 
et des Dardanelles, à savoir: I

0
) ouverture aux bâtiments de com

merce; 2°) fermeture, en principe, sauf certaines exceptions, aux 
navires de guerre des nations étrangères, aussi longtemps que la 
Porte se trouverait en paix avec les puissanc.es. 

(14 ) La fermeture des Détroits à tous les navires de guerre est pro
clamée solenne llement comme un principe obligatoire par l'Autriche, la 
France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie dans la convention 
de Londres dites des Détroits du 13 juillet 1841, à laquelle adhérèrent 
spécialement en 1842, la Toscanr le Danemark, la Belgique, la Suède et 
Ja Norvège. Mais chose importante, cette convention des Détroits de 1841 
laissa toute liberté en ce qui concP.rne le passage des navires de guerre 
dans les Détroits en cas de guerre si la Sublime Porte y participait. Dans 
ce cas, la Turquie, belligérante recouvrait automatiquement sa liberté 
et pouvait ouvrir les Détroits à une Puissance alliée. 
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VI. -- A mesure que faiblissait l'Empire Ottoman, ce prin
cipe de la clôture des Détroits aux bâtiments de guerre changeait 
d'aspect et de signification. Il apparaissait au début comme une 
concession faite à la souveraineté turque, une adhésion donnée 
par les puissances à une ancienne règle de l'Empire Ottoman. 
Mais il n'a pas tardé à revêtir la forme d'une obligation solennelle 
s'imposant tant aux puissances qu'à la Turquie elle-même. Il s'agis
sait en somme de reconnaître le principe ottoman de maintenir 
désormais les Détroits fermés aux navires de guerre, mais aussi 
de faire un devoir pour le Sultan de les fermer et de lui retirer le 
droit de les ouvrir aux dits navires. Pourquoi ? Parce que les puis
sances, ou certaines d'entre elles , l'Angleterre et la Russie notam
ment, voyaient dans cette fermeture une protection non négligeable 
de leurs intérêts propres. L'Angleterre, suivant les conseils du 
Duke of Wellington , vainqueur de Bonaparte, ne tenait pas à voir 
dans la Méditerranée une flotte russe qui y menacerait ses intérêts, 
et, plus tard, le Canal de Suez et la route des Indes . Et la Russie, 
de son côté, dont la puissance navale était encore trop faible, crai
gnait (comme elle craint toujours) la présence dans la Mer Noir~ 
d'une escadre britannique. 

VII. - Cependant déjà avant le traité de Lausanne, le prin
cipe de la fermeture des Détroits aux bâtiments de guerre com
portait diverses exceptions : tant est forte et réelle la règle : là où 
va le navire de commerce doit aller le navire de guerre. 

a) Une première exception au principe de la fermeture se 
trouve dans la convention de Londres, dite des Détroits, du 13 juil
let 1841, en vertu de laquelle le Sultan se réservait le droit de dé
livrer des firmans de passage 1ux bâtiments légers, sous pavillon 
de guer!e, employés, co1mne il étc.it d 'usage, au service des Léga
tions des Puissances amies à Constantinople. 

b) Le traité de Paris du 30 mars 1856 confirme cet usage et 
apporte une seconde dérogation à la règle de la clôture des Détroits 
aux navires de guerre· chacune des puissances contractantes peut 
faire passer les Détroits à deux bâtiments légers sous pavillon de 
guerre, qu'elle était autorisée à faire stationner aux embouchures 
du Danube pour assurer l'exécution de règlements relatifs à la 
liberté du dit fleuve. 

c) Mais la dérogation la plus importante au principe de la 
fermeture des Détr0its au pavillon de guerre, c'est celle introduite 
par l'article 2 du traité de Londres du 13 mars 1871. Cet article, 
qu'a maintenu le traité dP Berlin de 1878, tout en confirmant le 
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principe de la fermeture, tel qu'il résultait des dispositions anté
rieures, ajoutait à celles-ci la faculté pour le Sultan d'ouvrir les 
Détroits en temps de paix aux bâtiments de guerre des puissances 
amies et alliées dans le cas où h Sublime Porte le jugerait néces
saire pour sauvegarder l' exécution des stipulations du traité de 
Paris du 30 mars r856. 

VIII. - Remarquons que ce traité de r87r, en abolissant 
le régime de la neutralisation de la Mer Noire, établi quelques 
années auparavant par le traité de Paris de r856, rendait à la 
RussiP. la possibilité de construire des arsénaux militaires et des 
navires de guerre en nombre illimité en Mer Noire . Aussi en auto
risant la Porte à faire pénétrer dans les Détroits les navires de 
guerœ d'une puissance amie sans doute a-t-on voulu lui donner 
une compensation, en lui assurant, le cas échéant, l'assistance 
d'une flotte alliée, particulièrement la flotte britannique. 

IX. - Mais cet article 2 du traité de Londres du 13 mars r87I 
a-t-il entendu substituer à l'engagement collecti f de la fermeture 
une obligation simple du Sulbn envers chacune des puissances 
signataires séparément, de telle sorte que celui-ci puisse seul y 
déroger en accordant à l'une d'elles l'autorisation de faire entrer 
dans les Détroits ses navires de guerre ? 

C'est ce qu'a soutenu la Grande-Bretagne au Congrès de ·Ber
lin de r878 par l'organe d 'un de ses représentants : Lord Salisbury. 
La thèse contraire fut soutenue par le plénipotentiaire russe Comte 
Schouvalow qui affirma que de l' avis de son pays (( le principe 
de la clôture des Détroits (aux pavillons de guerre) résultant des 
traités de r84r, r856, r87r, confirmé par le traité de Berlin, est 
un principe européen, obligeant tant le Sultan que toutes les puis
sances signataires les unes vis-à-vis des autres. Et que pour dé
roger à œ principe de la fermebre, il ne suffit pas du consente
ment du Sultc:.n et de l'une des puissances signataires , mais il faut 
le consentement de toutes les parties contractantes ,,. Insérées au 
Protocole de la Conférence de Berlin ces deux déclarations op
posées ne furent suivies d 'aucune solution . On se borna à affirmer 
le maintien du statu quo. 

X. -Il est intéressant de relever que par la :::.uite, au moins à 
deux reprises , en r8g7, comme en rgoz, à propos des cas concrets, 
tant l'Angleterre que la Russie, oubliant chacune l•;s rléclaré\,tions de 
son porte-parole à la Conférence de Berlin , ont adopté chacune 
la théorie opposée. L 'Angleterre soutenait qu't:ne autorisation col-
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lective des puissances était nécessaire pour permettre le passage 
des Détroits à des navires de guerre, tandis que la Russie pré
tendait, alors, que le consentement du Sultan seul était suffi
sant (15). Exe~ple typique de la manière cavalière dont on 
traite les principes, lorsqu'ils cessent de servir les intérêts 
du momP.nt! 

XI. - Ajoutons que ce principe de la fermeture aux navires 
de guerre, miné ainsi par diverses exceptions, dont quelques unes, 
au moins, prêtaient à controverse, ne fut pas toujours respecté en 
fait. 

L'Angleterre a enfreint ouvertement ce principe en 1878, et 
elle fut prête à le violer de nouveau en 1885, en envoyant son 
escadre dans la Mer Noire, lorsque la Russie se rencontra avec 
elle sur les confins de l' Afganistan. La Russie l'a enfreint égale
ment, mais d'une manière déguisée , lors de la guerre russo-japo
nai~e de 1904-1905 en faisant franchir les Détroits à ses deux 
navires de la Flotte volontaire, Petersbure et Smnlenks, lesquels 
portaient le pavillon commercial. mais une fois les Détroits passés 
se transformèrent dans le Canal de Suez en vaisseaux de guerre, 
en s'armant de canons cachés dans leurs câles et en arborant le 
pavillon de guerre, et, ainsi transformés, üs se mirent à visiter 
les navires de commerce qu'ils rencontr~rent. aux grandes pro
testations de l' AnglP.terre (16). 

II.- LE REGIME DE LAUSANNE 

1. - Il faut attendre jusqu'aux traités de Sèvres du ro août 
1920 et de Lausanne de 1923 pour voir admis de la manière la 
plus large, le principe de la liberté des Détroits turcs. Le traité de 
Sèvres tout d'abord en a proclamé le principe en ces termes dans 
son article 37: ((La navigation dans les détroits comprenant les 
Dardanelles, la Mer de Marmara et le Bosphore sera à l'avenir 
ouverte en temps de paix et de guerre, à tous les bâtiments de 
commerce ou de guern~ et aux aéronefs militaires et commerciaux 

(15) v. Paul Fauchille , Traité rle lho-it lnkrn~ttional Public, Tome 
1er, 2ème partie, Paix. page 270. (Paris 1925). 

(16 ) On ~e souvient amsi que lors d e la première guerre mondiale 
de 1914-1918, la Turquie, alors qu 'elle était encor C1 ne utre, a fait traverser 
les Détroits aux deux croiEeurs allemands le Goeben et le Breslau, dont 
elle avait fait ]l'acquisition pour les faire échapper à tous risques de saisie 
de la part des Alliés et leur avait respectivement donné les noms turcs de 
Su,ltan-Jarou8-8é1ùn et de JUdilh. 



LE PROBLEME DES DETROITS 15 

sans distinction de pavillon. Leurs eaux ne sont pas sujettes au 
blocus, aucun droit de guerre ne pourra y être exercé et aucun 
acte d'hostilité y être commis sauf dans le cas de l'exécution 
d'une décision du Conseil de la Société des Nations». Il s'est 
ensuite occupé d'en assurer l'application par diverses mesures 
qui se retrouvent, - mais combien atténuées! - dans le traité 
de Lausanne que lEs puissances ont conclu avec la Turquie le 24 
juillet 1923, après la victoire de celle-ci sur les Grecs et son alliance 
de 1921 avec les Soviets, et ce pour remplacer le traité de Sèvres 
non ratifié par la Turquie. 

Il. - La convention spéciale concernant le régime des Dé
troits, prévue par le dit traité de Lausanne, après avoir proclamé 
le principe de la liberté de passage et de navigation par mer et 
dans les airs, en temps de paix et en temps de guerre dans les 
Dardanelles, la Mer de Marmara et le Bosphore, compris sous la 
dénomination générale des <<Détroitsu, en a déterminé comme suit 
la réglementation tant en ce qui concerne les navires de commerce, 
qu'en ce qui concerne les bâtiments de guerre : 

!
0

) Navires de commerce: liberté complète de navigation et 
de passage, de jour et de nuit, sans formalités (r7), pour tous les 
pavillons, en temps de paix et en temps de guerre, la Turquie étant 
neutre. Lorsqu'elle est belligérante: complète liberté de navigation 
pour les bâtiments de commerce neutres, sous réserve du droit de 
visite reconnu à la Turquie pour s'assurer que ces bateaux neutres 
ne prêtent aucune assistance à l'ennemi par le transport d'articles 
de contrehande, de troupes ou de ressortissants ennemis. 

2") Na vires de guerre: a) en temps de paix : complète liberté 
de passage, de jour et de nuit, quel que soit le pavillon, mais sous 
les réserves très importantes que voici, concernant le total des 
forces: la force maximum qu'une puissance non riveraine peut 
faire passer par les Détroits à destination de la Mer Noire ne dé
passera pas celle de la flotte la plus forte des puissances riveraines 
de la Mer Noire (autrement dit la flotte russe) existant dans cette 
mer au moment du passage. Toutefois les puissances non riverai
nes se réservent le droit d'envoyer en Mer Noire, en tout temps et 
en toute circonstance, une flotte n'excédant pas trois bâtiments 
dont aucun ne dépassera ro.ooo tonnes; 

(17 ) Sous réserve des dispositions sanitaires internationales et le 
paiement des seules taxes ou charges correspondant aux ~en·ices directe
ment rendus, telles que taxes de pilotage, phares, r-rmorquage ou autres 
de même natur-r, le pilot.age restant facultatif. 
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b) en temps de guerre, la Turquie étant neutre: liberté com
plète de passage, de jour et de nuit, quel que soit le pavillon, sous 
les mêmes limites concernant le total des forces à pénétrer en Mer 
Noire. Toutefois, ces limitations ne sont pas applicables aux puis
sances belligérantes au préjudice de leurs droits de belligérants en 
la dite Mer. Il s'ensuit que les puissances occidentales en guerre 
avec la Russie peuvent faire franchir les Détroits à leurs navires 
de guerre, sans limites de nombre ou de tonnage. Par contre, il 
est défendu aux bâtiments de guerre et aéronefs militaires de tous 
les belligérants de procéder à aucune capture ou à l'exercice du 
droit de visite, ou de se livrer à aucun acte d'hostilité, dans les 
Détroits et la Mer Marmara. 

En résumé: les droits et les devoirs de la Turquie, comme 
puissancè neutre, ne sauraient l'autoriser à prendre aucune mesurè 
susceptible d'entraver la navigation dans les Détroits, dont les 
eaux et l'atmosphère doivent rester entièrement libres, en temps 
de guerre la Turquie étant neutre aussi bien qu'en temps de 
paix (18). 

c) En temps de guerre, la Turquie étant belligérante: com
plète liberté de passage pour les bateaux de guerre neutres, sous 
les mêmes limitations quant à la force maximum à pénétrer en 
Mer Noire. Les mesures à prendre par la Turquie pour empêcher 
les bâtiments et aéronefs ennemis d'utiliser les Détroits ne devant 
pas être de nature à interdire le libre passage des bâtiments de 
guerre et aéronefs neutres (19). 

III. - La convention de Lausanne contient d'autres dispo
sitions intérëssantes, notamment: 

a) les sous-marins des puissances en paix avec la Turquie 
peuvent traverser les Détroits, mais ils ne doivent le faire qu'en 
naviguant en surface; 

b) l'autorisation pour les aéronefs (militaires ou non) de sur
voler les Détroits implique pour eux la liberté de survoler une 
bande de territoire de 5 kilomètres au dessus de chaque cote des 
parties resserrées des Détroits; 

c) Les bâtiments de guerre entrant dans les Détroits ne peu-

( 18) Toute autre est la solution adoptée à la Conférence de Montreux 
de 1936, comme on le verra par la suite. 

(19) Comparez, plus }{)in, Conférence de Montreux de 1936. 
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vent, sauf en cas d'avaries ou de fortune de mer, y séjourner au 
delà du temps qui leur est nécessaire pour effectuer leur passage, 
y compris la durée du mouillage pP.ndant la nuit, si la sécurité de 
navigation l'exige; 

IV. - En outre, et surtout pour assurer le respect des dis
positions précitées sur le libre passage rt la navigation dans les 
Détroits, la convention de Lausanne : 

a) pre~crit la rlP.militarisation de certaines zones aux alentours 
des Dardanelles et du Bosphore, créant ainsi une sorte de servi
tude internationale !t charge de la Turquie au profit de la oom
munauté des Etats; 

b) et, elle institue à Constantinople une Commission inter
nationale exerçant sur les eaux des Détroits des attributions de 
surveillance et de contrôle sous les auspices de la Société des Na
tions. La Commission était composée des représentants des quatre 
grandes puissances: (Grande-Bretagne, France, Italie, Japon, et 
des Etats riverains) et était présidée par le représentant turc ( 20) . 
C'est un emprunt fait au régime des fleuves internationaux. Les 
Alliés avaient voulu faire de cette Commission internationale des 
Détroits quelque chose comme la Commission internationale du 
Danube. Ils ont réussi peut-être à Sèvres, mais non pas à Lau
sanne (zr). Les protestations de la Turquie les ont obligés à ré
duire leur projet primitif à des proportions beaucoup plus 
modestes (22). 

V. - Quoi qu'il en soit par l'institution d'une Commission 
internationale des Détroits, la convention de Lausanne du 24 juil
let 1923 a en réalité consacré le principe de l'"internationalisation. 
de ces bras de mer. 

VI. - Enfin, la convention prévoit des garanties ou des 
sanctions, non pas une garantie particuliP.re des seules puissc:mces 

(20) Dans le traité de Sèvres, la Turqui e était exclue de la Commis
sion internationale des Détroits, ce qui était une absurdité. 

(21 ) La Commission inte rnationale prévue par le traité de Sèvres 
de 1920 avait des attributions très étendues: exécution des travaux d'amé
lioration et de balisage; contrôle de la réglementation; gérance des services 
techniques; police de pilotage et du remorquage, et celle des mouillages. 
En outre, elle devait avoir un pavillon particulier, un budget et 'une 
organisation indépendante. 

(22) La Commission interuationalc prévue par le traité de Lausanne 
était chargée de s'assurer «que sont dîunent obse rvées les dispositiom1 
concernant le passage des bàtiments de gunre ct aéronefs militaires 
suivant les règles prescrites». 
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signataires vis-à-vis de la Turquie, mais d'une garantie générale 
de la S.D.N., devant jouer dans des conditions très larges toutes 
les fois qu'il y a << violation des dispositions sur la liberté de pas
<< sage, une attaque inopinée, ou quelque acte de guerre ou menace 
<< de guerre venant à mettre en péril la liberté de la navigation 
« des Détroits ou la sécurité des zones démilitarisées » (art. 18 
de la convention). Le Conseil de la S.D.N., même en saisissant 
d'office, devait décider à l'unanimité (23) des moyens à employer, 
ses décisions devant être mises en exécution d'une manière collec
tive par les Etats contractants, dans tous les cas par les flottes et 
les armées de la Grande-Bretagne, la France, l'Italie et le Japon, 
comme constituant une gendarmerie internationale au service du 
Conseil de la S.D.N. 

VII. - Ainsi: en appliquant aux Détroits des Dardanelles 
et du Bosphore le principe de la liberté (complète, pour les bateaux 
de commerce, atténuée pour les navires de guerre des non-riverains 
venant de la Méditerranée et se rendant dans la Mer Noire) et en 
plaçant ces Détroits turcs sous le contrôle d'une Commission inter
nationale, et la garantie de la S.D.N., la convention de Lausanne 
a fait de ces Détroits, pour ainsi dire, un «Service public,, inter
national ( 24) . 

VIII. - Ce ne fut pas, toutefois, sans difficulté que ce ré
gime fut adopté à Lausanne. La Russie et la Turquie avaient pro
posé et soutenu des systèmes complètement opposés. La Russie 
acceptait l'ouverture sans restrictions des Détroits aux navires 
de commerce, mais exigeait leur fermeture presque absolue en 
temps de paix à tous les navires de guerre ou armés et à tous 
les appareils militaires de toutes les Nations, à l'exception de la 
Turquie, avec la liberté par celle-ci de fortifier les rives des Dé
troits et d'y maintenir telles forces navales et militaires qu'elle 
désirait. La:- Russie s'est montrée ainsi plus royaliste que lè Roi , 
et Tchicherine plus turc que Esmet Pacha (25). 

( 23) Sans y compter semble-t-il la voix de l'Etat coupa bk de l'acte 
de violence si celui-ci est un membre du Comeil. 

(24) &connaissons toutefois que cette qualification convenait mieux 
au régime, non appliqué, du traité de Sèvres. 

(25) Cela s'explique: à ce moment là, la Russie Sovi~tique n 'avait 
pas une flotte importante en Mer Noire qu 'e lle pouvait faire sortir en 
Méditerranée, et désirait ardemment, pour des raisons d ',;conomie, de 
ne pas être obligée d 'en construire une -e11 Mer N aire. Elle craignait 
aussi une attaque aérienne lancée des bases de la Mer N aire sur les 
champs de pétrole à Bakou et les industries nai ssantes dans le bassin de 
Donetz. Aussi le délégué russf' , M. Tc:hicherine n 'a-t-il s igné la con 
vention de Lausanne qu'en protestant et wn gouverncm(\nt, du rest-e, a 
refusé de la ratifier. 
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IX. - Quant à la Turquie, elle n'accepta l'entrée des bâti
ments de guerre aux Détrolts que de jour seulement, et, exigea 
que la force totale des flottes étrangères transitant en même temps 
ne dépasse pas la force de la flotte turque présente a ce moment. 
Et elle déclara n' accepter le principe de zones démilitarisées que 
contre des garanties suffisantes pour son territoire et pour 
sa sécurité. 

X. - La convention de Lausanne peut donc être considérée 
comme une victoire des puissances occidentales, et , notamment, 
une victoire britannique. Le 28 février 1924, Lord Curzon, un 
des délégués de la Grande-Bretagne à la conférence de Lausanne, 
a remarqué, à la Chambre des Lords, que l'Angleterre se 
serait contentée d'obtenir 1a liberté des Détroits pour le passage 
des navires marchands et a joutait, que ses collègues et lui ((n'ont 
pas réussi seulement à obtenir cela, mais à obtenir le libre passage 
de la Méditerranée à la Mer Noire pour les navires de guerre 
et les forces aériennes de tous les Etats» (26). ((Cela signifie, dé
clara-t-il, que, à dater de ce jour, la Mer Noire cesse d'être un 
domaine russe, dont la clef était dans la poche de la Turquie». 

XI. - La seule concession faite à la thèse et aux intérêts 
russes, c'est celle déjà signalée d'après laquelle aucune puissance 
non riveraine ne pouvait en temps de paix, envoyer dans la Mer 
Noire à travers les Détroits plus de trois navires de guerre d'un 
tonnage de ro .ooo tonnes chacun, au maximum, ni au total une 
force supérieure à celle du riverain le plus armé. Mais cette limi
tation ne paraissait pas sutfisante à la Russie : a) Car si aucune 
puissance ne pouvait envoyer à elle seule en Mer Noire une flotte plus 
forte que la flotte russe, une action combinée et concertée de deux 
ou de plusieurs puissances non riveraines pouvait être fatale pour 
la flotte russe; b) d 'autre part, la limitation dont il s'agit tombait 
en cas de guerre, les puissances recouvraient leur liberté et la 
Russie des Soviets pouvait craindre de se trouver, en Mer Noire, 
en cas de conflit, en pr~sence d ' un e véritable Armada britannique. 

XII. - Aussi à aucun moment la Russie ne fut favorable 
à cette convention de Lausanne. Pas plus du reste que la Turquie 
qui voyait dans la mesure de démilitarisation et dans la présence 
de ia Commission des Détroits à Constantinople, une double at
teinte à sa souveraineté, alors que l'on serait plutôt tenté d'y voir 
un acheminement vers l'organisation d ' une vraie liberté de navi-

(26 ) Avec, cependant, les rest riction s que nous avons rapportées ci
dc~;~ us . 
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gation dans ces bras de mer, qui, conduisant à des mers inter
nationales, sont eux-mêmes, réellement, des voies internationales. 

XIII. - Le malheur est que la faiblesse du régime de la 
r.onvention de Lausanne est sortie de ce qui devait être, semble-t-il, 
sa force. Liée à la S.D.N., elle subissait sa décadence et suivait 
son sort. La réglementation fut transgressée, la Commission des 
Détroits et le Conseil de la S.D.N. se montrèrent insuffisants. La 
garantie prévue par la convention, à l'ombre de laquelle la Tur
qui a acœpté la mesure de démilitarisation, risquait fort d'être 
en fait illusoire. Le départ du Japon de la S.D.N. en mars 1933. 
et l'affaire italo-éthiopienne créant une tension en Méditerranée 
et venant après celle de la Mandchourie, semblaient avoir rendu 
difficile sinon impossible, la coopération internationale effective 
entre les grands signataires de la convention de Lausanne (27). 
La porte était ouverte à la Turquie d'en demander la révision. Et 
en fait, depuis 1933. tant à la Conférence pour la réduction et la 
limitation des armements qu'au sein du Conseil et des Assemblées 
de la S.D.N., la Turquie n'avait cessé de protester contre la con
vention de Lausanne en en demandant la modification, surtout en 
ce qui concerne les clauses de démilitarisation. 

XIV. - La position turque était d'ailleurs à ce sujet parti
culièrement forte, car la Grande-Bretagne avait précédemment 
négocié avec la Turquie un accord d 'assistance navale en Médi
terranée et ne pouvait donc s'opposer au principe d'une révision . 
Ce fut aussi l'attitude des diverses puissances, à part l'Italie. C'est 
dans ces conditions que s'est réunie à Montreux du 22 juin an 
30 juillet 1936 une Conférence pour établir un nouveau statut des 
Détroits. 

III.- LA CONVENTION DE MONTREUX DE 1936 (28) 

I. - La première chose à noter au sujet de la convention de 
Montreux c'est que, plus restrictive que celle de Lausanne, elle 

(27) Ajoutons pour donner une idée du sombre tableau que pré
sentait l'Europe et le monde à la vei lle de la conférence de Montreux, 
qu'en mars 1935 l'Allemagne rétabliosant J.e serv ice militaire, le traité 
de Locarno ~-e trouvait ains i dénoncé et la Rhénanie occupée. 

(28) La convention est conclue pour 20 ans à date r de son entrée en 
vigueur. Mais à l'expiration de chaque période quinquennale chacun 
des Etats contractants pourra prendre l ' initiative de proposer des amen
dements à une o u a plusieu rs de ses dispositiom. C'.t:tte demande de ré
vision doit être app uyée par un ou par d eux d es Etats contractants selon 
le cas. S'il est impossible d 'aboutir EUr ces propositions par la voix diplo
matique, une Conférence devra être convoquée à cet effet 1 voir l'article 28 
de la convention ). 
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ne vise que la liberté de passage et de navigation par mer. Elle 
n'accorde pas cette liberté dans le domaine aérien. Les zones de~ 
Détroits sont interdites aux aéronefs, sauf obligation par le Gou
vernement turc d'indiquer aux aéronds se rendant de la Méditer
ranée en Mer Noire et vice-versa, les routes qu'ils peuvent survoler. 

IL - Mais réduite au seul domaine maritime, la liberté d.: 
passage et de navigation à travers les Détroits, est-elle complète? 
Sous le régime de Montreux comme sous celui de Lausanne, il faut 
distinguer entr~ les bateaux de commerce et les navires de guerre. 

III. - a) Pour les bateaux de comm.erce, la liberté est total e 
en tem!Js de paix, de jour comme de nuit, sauf aux navires à sc 
soumettre dans leur entrée dans les Détroits au contrôle sanitaire 
établi par les règlements turcs dans le cadre des prescriptions sani
taires internationales. 

b) En temps de gue.rr.e, la Turquie n'étant pas belligérante, 
la situation reste inchangée comme en temps de paix pour tous 
les navires de commerce quels que soient leur pavillon et leur char
gement. 

c) Mais lorsque; la Turquie est belligérante, la liberté de pas
sage et de navigation dans les Détroits n'existe plus que pour les 
bâtiments de commerce des puissances qui ne sont pas en guerr.: 
avec la Turquie, à condition de n'assister en aucune façon l'enne
mi. Les modalités de cette liberté sont d'ailleurs quelque peu mo
difiées: ceci est compréhensible. La Turquie étant en guerre des 
mesures de protection s'imposent: l'entrée des Détroits ne peut 
se faire que suivant une route indiquPe par les autorités turques. 

En somme, pour les navires de commerce on n'a pas innové, 
les solutions de Lausanne et de Montreux sont identiques ou peu 
s'en faut. Peut-être la seule innovation consiste-t-elle dans l'in
troduction de cette notion imprécise et délicate de ccmenaces de 
guerre» ou de ((danger de guerre imminenh. L'appréciation pré
liminaire et difficile de cet état de tension grave ou de ((threat of 
war,, comme disent les anglo-saxons, est laissée à la Turquie. Si 
elle estime que cet état existe, elle peut prendre les mesures 
de protection précitées, c'est-à-dire, tout en maintenant le libre 
passage à l'égard de tous les pavillons de commerce, puisqu'il 
n'y a pas encore de belligérance, elle peut obliger ces navires de 
commerce à passer les Détroits de jour et suivant les routes indi
quées (article 6 de la convention) . 
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IV. - Pour ce qui concerne les navires de gy,erre, au con
traire, le principe dC' la liberté de passagP à travers les Détroits est 
quelque peu vidé de sa substancè, pour les puissances non rive
raines, par la présence de très précises limitations, alors que les 
riverains jouissent d'une situation nettement privilégiée. 

Notons que la liberté ici ne vise que le f!assage non la naviga
tion comme pour les navires de commerce, et ce passage ne peut 
se produire que durant le jour. Les modalités va rient d'ailleurs 
suivant l'état politique du monde. 

a) Ainsi en temps de paix les bâtiments de ligne et les sous
marins des non-riverains sont exclus des Détroits, seuls peuvent y 
pénétrer leurs bâtiments légers de surface, leurs petits na vires de 
combat et leurs navires auxiliaires . Pourvu encore : I 0

) qu'un 
préavis de passage ait été adressé par voie diplomatique 15 jours 
auparavant au Gouvernement turc, et 2°) sous réserve aussi que 
le tonnage global maximum de toute.:; les forces navales étrangères 
pouvant se trouver en cours de transit à un moment donné dans 
les Détroits ne dépasse pas rs.ooo tonnes (29) et ne comprenne 
pas plus de neuf bâtiments en tout (article 14 de la convention). 
Pour les Etats riverains, au contraire, le délai de préavis est ré
duit à 8 jours et la liberté du passage est plus étendue . D'abord: 
ils peuvent faire passer par les Détroits lturs bâtiments de ligne 
d'un tonnage supérieur à rs.ooo tonnes , à la condition que ces 
bâtiments ne franchissent les Détroits qu ' un à un, escortés au plus 
de deux torpilleurs (article n). Ensuite leurs sous-marins peuvent 
traverser les Détroits dans certains cas déterminés , en surface et 
de jour, pour permettre le contrôle, avec toujours avertissement en 
temps utile à la Turquie ( <l rticle r 2) (30) . 

(29) Ne rentrent pas dam le ealcul rie ee tonnage global maximum, 
les unités se trouvant dans un port des D étr o it ~, en visite de eourtoisie, 
conformément à l 'artiele 17 de la convention. 

(30 ) Observons pour cette question des "sous-marins» que la France 
à Montreux était pour le passage des sous-marins comme sous le r égime 
de Lausanne. Les Anglais et les Russes était contre. Sur demande de la 
Russie une exception a ét é faite pour les "Black-Sea Powers», vu la diffi
culté pour celles-ci d e construire des sous--ma rins dans leurs chantiers de 
la Mer Noire. Elles ont obtenu le droit de fair e traYerser les Détroits à 
leurs sous-marins construits ou achetés aux chantiers étrangers, pour 
permettre à ces ~ous-ma r ins de ralli er leurs bases. Ces sous-marins peu
vent également traver se r 1eR Dt'troits pour être réparéR dans les chantiers 
situés hors de la Mer Noire, à la condition que des précisions à ce sujet 
soient donnéeR à la Turquie en temps utile. 
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V. - b) La discrimination entre riverains et non-riverains 
en temps de paix s'affirme encore pour ce qm concerne le séjour 
dans la Mer Noire. Pour les riverains leur liberté est totale. Pour 
les non-riverains, par contre, il existe une double restriction: 
I 0

) d'une part, le séjour est limité à 2I jours, 2°) d'autre part, le 
tonnage maximum global que l'ensemble des puissances non-rive
raines peuvent faire pénétrer à un moment donné, en temps de 
paix, en la dite mer est de 30.000 tonnes pouvant aller, d 'après 
une proposition bntannique acceptée par la Conférence, jusqu'à 
45.000. tonnes à mesure que se développerait la flotte la plus forte 
en Mer Noire, c'est-à-dire la flotte soviétique. Ce maximum global 
de 30 .000 tonnes ou de 45.000 tonnes selon les cas ne saurait être 
concentrée en la flotte d'un seul Etat. Le maximum mdividuel 
pour n'importe quel Etat non riverain ne saurait dépasser les deux 
tiers de ce tonnage global. 

c) Pour prendre un exemple concret: à aucun moment, en 
temps de paix, la Grande-Bretagne ne peut avon- en Mer Noire de 
navires de guerre d'un déplacement total dépassant 30.000 tonnes 
alors que déjà en 1936 la flotte sov1étique- la plus forte des flottes 
de la Mer Noire, - représentait à elle seule. dans cette mer, un 
tonnage d'environ Jo.ooo tonnes. 

d) Ainsi la supériorité reste de beaucoup aux riverains. On 
est loin du régime de Lausanne qui permettait aux puissances non
riveraines, si elles le pouvaient, d'envoyer chacune, en Mer Noire, 
à travers les Détroits, une escadre égale à celle du riverain le plus· 
armé, c'est-à-dire de l'escadre russe en la dite mer. 

e) D'autre part, on l'a vu, contrairement au régime de Lau
sanne, d'après la convention de Montreux de 1936, les sous-ma
rins (3r), les bâtiments de ligne, comprenant forcément les navires 
porte-aéronefs (32) des non-riverains, sont exclus des Détroits et 
de la Mer Noire. Il n'y a à cette règle qu'une seule exception 
prévue à l'article I7 de la convention de Montreux, autorisant une 
force navale d'un tonnage et d'une composition quelconques de 
rendre, dans un port des Détroits, sur l'invitation du Gouverne
ment turc, une viste de courtoisie d'une durée limitée. 

(31) Voir la now qui précède. 

(32) La France était pour le pas~agc. cl~ ces navire~ l?orte-.avions, .mai<;; 
les Russes s'y opposèrent pout· la secunte de leurs regions mdustnelles 
du Sud, aux alentours de la Mer Noire. 
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VI. - En temps de euerre, la liberté de passage, pour les 
navires de guerre, à travers les Détroits est encore beaucoup plus 
limitée. Le régime est assez compliqué. On distingue, comme a 
Lausanne aussi, entre deux hypothèses : celle où la Turquie est 
belligérante et celle ou elle ne l'est péls. 

a) Lorsqu 'elle n'est pas belligérante, l'identité de la situation 
avec le temps de paix est proclamée en principe (article rg, ali
néa rer). En effet, les belligérants sont exclus des Détroits, sauf 
s'ils sont envoyés en vertu d 'une décision du Conseil de la S.D.N.; 
ou, la règle de l'unanimité (33) ayant failli, en vertu d'un traité 
d'assistance mutuelle <<engageant la Turquie, conclu dans le cadre 
du Pacte de la S.D.N. enregistré et publié conformément aux dis
positions de l'article r8 du dit pacte» (34). Dans ces cas, les dispo
sitions limitatives du temps de paix ne s'appliquent plus: les droits 
des belligérants s'affirment (article rg de la convention de Mon-
treux). 

b) Lorsque la Turquie est bellieùante : le Gouvernement turs 
dispose d'un pouvoir discrétionnaire , ce qui veut dire qu'il peut 
fermer entièrement les Détroits à tous les navires étrangers (arti
cle 20). D'après la convention de Lausanne, par contre, les navires 
de guerre des Etats ne se trouvant pas en guerre avec la Turquie 
avaient acc~s aux Détroits. 

c) Bien plus, à Montreux la Turquie a obtenu le droit de fer
mer les Détroits en cas de danger de guerre imminent, si elle s'es
time menacée. Cette fermeture des Détroits ne fait pas obstacle l 
ce que les différents navires de guerre ayant traversé les Détroits 
antérieurement à cette mesure puissent rallier leurs ports. Il était 
entendu cependant que la «Turquie pourra ne pas faire bénéficier 
de ce droit les navires de guerre de l'Etat dont l' attitude aurait 
motivé l'application de cette fermeture» (article 21). Disposition 
grave, propre, a-t-on pu dire, à faire éclater un conflit. Car pareil 
refus opposé aux seuls navires de guerre d'une puissance nette
ment désignée, risquerait de constituer un casus belli. 

d) Craignant, toutefois, que la Turquie n'abuse des facultés 
qui lui sont ainsi reconnues, surtout que la notion de menace de 

(33) On sait d'après le Pacte de la S.D.N. les décisions du Conseil 
de la S.D.N. sont en principe prises .'> l ' unanimité. 

(34 ) Les allusions à la S.D.N. dans la conv>:'nt ion de Montreux 
hissent voir que les délégués n' ignoraient pas complètement cette insti
tution et qu'ils espéra.ient même, malgré se;; ni;;;rs, qu ' elle pouvait 
survivre. 
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guerre, ou de danger de guerre imminent, n'est pas toujours facile 
à déterminer, la convention de Montreux fait intervenir ici, entre 
autres, le Conseil de la S.D.N. <<Si le Conseil de la S.D.N., par une 
majorité des deux tiers décide que les mesures ainsi prises par la 
Turquie ne sont pas justifiéEs, et si tel est également l'avis de la 
maJorité des hautes parties contractantes, signataires de la présente 
convention, le Gouvernement turc s'engage à rapporter les me
sures en question ainsi que celles qui auraient été prises en vertu 
de l'article 6)) (mesures restrictives de liberté de passage à l'égard 
des navires de commerce) (v. article 21, alinéa 4 de la conven
tion de Montreux). 

N'empêche que c'est à la Turquie qu'appartient l' initiative 
grave de la fermeture des Détroits en cas de menace de guerre, le 
contrôle du Conseil de la S.D.N. et du concert des hautes parties 
contractantes n'intervient qu'à posteriori. 

VII. - Ainsi qu'il s'agisse de temps de paix ou de temps de 
guerre, la convention de Montreux s'est montrée beaucoup plus 
restrictive que la convention de Lausanne, à l'égard du libre pas
sage des navires de guerre à travers les Détroits, et ce tantôt au 
profit des puissances riveraines de la Mer Noire, principalement la 
Russie, tantôt au profit de la puissance territoriale, la Turquie. 

VIti. - La critique fondamentale que l'on peut adresser à 
la convention de Montreux, c'est d'avoir aboli les garanties inter
nationales instituées par la convention de Lausanne de 1923. Elles 
consistaient alors dans I 0

) la démilitarisation et 2 °) l'internationa
lisation (matérialisée par l'existence d'une Commission des Dé
troits), enfin 3o) dans l'organisation d 'éléments sanctionnateurs. 

a) En effet, la démilitarisation, une des pièces essentielles de 
la convention de Lausanne, a disparu. La Turquie a recouvert la 
liberté de remilitariser immédiatement la zone des Détroits. On a 
pu appeler la conférence de Montreux: ((Conférence pour la remili
tarisation des DétroitS>>. 

b) Et aux termes de l'article 24 de la convention, les attribu
tions de la Commission internationale des Détroits sont transférées 
au Gouvernement turc. Sans doute cette Commission avait de 
bien modestes pouvoirs, surtout en comparaison de ceux que les 
puissances ex-alliées d'alors prévoyaient dans leur projet primitif 
ou dans le traité de Sèvres non ratifiés. Mais on eût très bien pu 
concevoir, comme garantie de la liberté de passag~ et de naviga
tion dans les Détroits. une Commission internationale renforcée. 
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L 'absence d'un tel organisme et son remplacement par la Turquie, 
apparaissent comme une régression , car c'est la négation de l'orga
nisation internationale. 

c) Disons même que c'est la lacune la plus grave du régime 
de Montreux. Car à la rigueur on peut admettre la remilitarisation 
pour les besoins vitaux de l'Etat turc. Mais cette remilitarisation 
des rives des Détroits une fois opérée, la sécurité turque étant de 
ce fait sauvegardée, l'organe international devait être créé avec 
une large compétence, sinon la pleine compétence internationale 
en ce qui concerne la liberté de passage et de navigation. Autre 
chose en effet est la sécurité turque, autre chose la liberté 
de passage. 

d) Enfin, toute situation internationale évoluée implique 
l'existence de sanctions. L 'article r8 de la convention de Lausanne 
prévoyait cette procédure. Elle a disparu à Montreux . 

IX. - Cette absence de sanctions ou de garanties interna
tionales et la substitution du souverain territorial (la Turquie) à la 
défunte Commission internationale des Détroits, si modeste qu' elle 
fût , posent, à présent, de délicats problèmes . La Russie, malgré 
les importantes concessions à elle faites à Montreux (35), est 
inquiète. Elle se demande si la Turquie est suffisamment fortè 
pour assurer, à elle seule, la liberté dè passage dans les Détroits 
conformément aux stipulations conventionnelles de Montreux. La 
Turquie sera-t-elle toujours le uPortief>l probe et impartial de ces 
uportes de mer» , qui constituent l'issue naturelle de fa Russie vers 
la Méditerranée? Que se passera-t-il en .cas de rapprochement ou 
d'alliance anglo-turque , toujours assez mal vue à Moscou, comme 
ayant une pointe dirigée contre les intérêts russes? Voilà qui ex-

(35 ) Comment la Grande Bretagne a-.t-el le consenti ces concessions 
sachant pertinemment que leur conséquence d i rec te est l ' acc roissement 
de l' influence russe en Méditerranée Orient al e 7 A-t-elle fa it cela pour 
enrayer l ' influence italienne d ans ces mêmes r égions 7 C'est possible. Les 
Ita liens, en tout cas, l ~on cru et ne cachèrent pas leur mécontentement 
de la Conférence de Mont re ux aux travaux d e laquelle il s n ' ont pas voulu 
participer. Il semble aussi que l 'Angleter r e, qu i , en cc moment-là, voyait 
déjà se préciser la menace allemande, a tenu avant tou t à ne pas mécon
tenter ni la Russie ni la Turquie. Aussi elle affectait une cert a ine satis
faction des r ésultat s de la Con fére nce. Ed en aux Communes a pu d éclare1· 
le 27 juillet 1936 que le nouveau régime des Détroits était «very satisfac
tory in as much as it mainta ined as fa r af; possible t he p r incip le of the 
freed om of t he Straits as an inte rnational wateJ"-way, whil e at t he same 
time providing a n outstanding examplc of t reaty revision by p eaceful 
meansn. 
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plique au moins en partie les récentes réclamations russes tendant 
à obtenir des bases aériennes et navales au Bosphore et aux Dar
danelles pour mieux assurer, disent les Russes, leur sécurité et leurs 
libres communications maritimes (36) . 

Réclamations qui se heurtent à une vive résistance turque et, 
chose compréhensible, à la non moins vive résistance de la Grande
Bretagne. Laisser la Russie, surtout la Russie rajeunie des Soviets, 
s'installer sur les rives des Détroits, c'est faire de cette puissance la 
maîtresse absolue non pas seulement de ces portes de Mer avec 
la Mer Noire et la Mer Marmara, mais aussi de toute la Méditer
ranée Orientale. 

Le régime de Montreux de 1936 en s'écartant de la seule voie 
salutaire, celle de l'internationalisation, nous met ainsi devant 
un véritable «puzzle» diplomatique (37). Comment faire pour en 
sortir? Comment <<faire de ce passage considéré depuis deux siè
cles, sous l'angle de la guerre et de ses conséquences, un lien de 
concorde et un trait d'union entre les peupleS>>? (Paroles de M 
Rüstü Aras, ministre des Affaires étrangères de Turquie, à la con
férence de Montreux). 

X. - Si on mettait de côté les susceptibilités nationales et le::; 
préoccupations politiques et d'équilibre des forces, la solution à 
proposer apparaîtrait des plus simples et s'imposerait en quelque 
sorte d'elle-même, comme une conséquence directe des trois li
bertés: liberté des mers, liberté de commerce, liberté de navigé'ltion. 

(36) Déjà, lor s de la première guerre, en mars 1915, la Russie de;; 
Tzars a présenté une revendication auprès de la Grande-Bretagne et de 
la France, pour dire que l'un des buts de la guerre de la Rus&ie c'est 
d'obtenir la liberté de circulation totale pour la flotte de guerre russe, 
à tr-avers les Détroits, par l'occupation des territoires turcs qui les 
environnent, y compris Constantinople, par les Russes. A cette demande 
les d eux Gouvernements alliés ont donné leur acceptation le 18 mars 1915, 
juste avant de lancer la malheureuse expédition des Dardanelles. On 
sait que la révolution russe a complètement transformé les. données du 
problème. Et la solution a depuis lors un caractère bien différent. 

(37) Ajoutons gue le 21 mars 1945, la Russie faisait savoir au Gou
vernement d 'Ankara qu'elle refusait de proroger le traité d 'amitié et 
de neutralité russo-turc de 1925 û d ' ici à l'expiration de ce traité, il n'y 
était apporté des «modifications importantes». Or ce traité expirait en 
novembre 1945, et déjà depuis le :n mars les relations turco-russes n'ont 
eessé de se tendre au grand dam de la paix mondiale et de la ,sécurité 
internationale. La Turquie, inquiète, compte surtout sur l'aide éventuelle 
des puissances anglo-saxonnes: la Grande-Bretagne et les Etats-Unis 
d'Amérique du Nord. La visite rendue au début du printemps de 1946 par 
le navire de guerre Américain Le Missou1·i au port de Constantinople et 
l'accueil enthousiaste fait à ce navire américain, par les Turcs, sont bien 
significatifs à ce sujet. 
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La solution souhai table? C'est le classement de ces détroits du Bos
phore et des Dardanelles , de même que les autres voies de commu
nications semblables, dans le domaine public international , sur une 
base normative uniforme, avec des règlements techniques locaux et 
sous l'autorité d'organismes ou commissions internationales, ar
més d'un pouvoir de contrôle et des moyens d 'exécution et de po
lice effectifs (38). Ce n' est ni de l'utopie ni de l'idéal, mais une solu
tion parfaitement accessible et réalisable actuellement. Rappelons 
les amorces d'organisation et de commissions internationales dans 
le traité de Sèvres et la convention de Lausanne, pour ces mêmes 
détroits du Bosphore et des Dardanelles; la Commission interna
tionale du Danube pour la libre nav iga tion de ce fl euve; ct l' em
bryon d'une organisation et des garanties internationales, dans le 
traité de Constantinople de r888 pour le Canal Maritime de Suez 
(textes que le traité Anglo-Egyptien de 1936 a malheureusement 
peTdu de vue en confiant, en fait, à la seule Grande-Bretagne, 
apparemment en collaboration avec les forces égyptiennes, la mis
sion de la défense du Canal. Ce qui constitue au point de vue du 
droit intern<~tional une régression) . 

XI. - En effet , qu 'il s'agisse des détroits joignant deux 
mers libres, comme Gibraltar, le Bosphore et les Dardanelles , des 
canaux internationaux, comme Suez ou Panama, ou des fleuves 
internationaux, comme le Rhin ou le Danube, le principe est le 
même : à des voies internationales de communications, surtout 
de cette importance et envergure, pas d' ((unitarisme» ou d' <<exclu
sivisme,,, mais une organisation essentielleJJ1tent internationale sous 

des garanties internationales. 

XII. - Malgré certaines régressions constatées ces dernières 
années dans ce domaine, c'est dans cette voie que l'on s'achemine 
pourtant, et c'est à cette solution que l'on ahmÎtira tôt ou tard . 

XIII. - Il n' est pas douteux que la nouvelle Organisation 
des Nations Unies, autrement plus puissante, d 'après sa charte 
constitutionnelle, que la défunte S.D .N. aiderait beaucoup à cette 
fin, tant par le cadre qu'elle four.nit et la confiance qu'elle inspire, 
que par les organismes techniques qu' elle possP.de ou qu'elle 
créerait. 

XIV. - Déjà après la première grande guerre et sous l'égide 
de la S.D.N., des travaux intéressants ont été accomplis dans ce 

(38) O'est l'opinion ùu Prgf. G. Scelle, à laquelle nous adhérom 
entiP.remP.nt. Voir son Droi t lnte'rnational Public , Pari~ 1944, p . 342. 
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sens: création d'un organisme technique des communications et 
de transit, convention et statut de Barcelone, pour ce qui concerne 
les fleuves internationaux ou d'intérêt international. L'O.N.U. 
peut faire aujourd'hui plus et mieux. EsRérons qu'elle mettra 
bientôt à l'étude cette question des détroits et canaux internatio
naux, et souhaitons qu'elle réussisse à leur donner la solution adé
quate pour en faire de véritables services publics internationaux 
pour le bienfait de la grande communauté internationale, nonobs
tant l'opposition ou les récriminations de tel ou tel Etat: égoïste, 
impérialiste, ou seulement mal conseillé. Terminons, cette étudE; 
nécessairement incomplète par ces mots du grand Clémenceau : 
<<Marteau et enclume sont là! voyons les bras!» Ajoutons: Voyons 
aussi la bonne volonté des grands Etats.! 



MANDAT OU TRUSTEESHIP 

par M• RoBERT N ASSIF 

Docteur e11 /Jroit 

(.'hw·y é rie r:ouJ·s à /'[nslilu/ des Science., l1ulitiq11rs 

1/e I'Hcolc FJ·wtrai"e de D1·oit dt• BeyJ'OJl//, 

La série des rapports occasionnés par la colonisation donnf~ 
naissance à une administration proprement coloniale d'abord ru
dimentaire, puis de plus en plus étoffée. Cette administration avai~ 
principalement pour but, à 1' origine, l' exploita ti on centralisatrice 
des richesses coloniales au profit de la Métropole. Avec le dévelop 
pement des moyens de -communication et la diffusion des idées 
émancipatrices, la notion de l'intérêt du territoire colonial pousse 
à l'élaboration de formes d'administration plus libérales, telles que 
le Protectorat, le Dominion, le Mandat et plus récemment le Trus·
teeship . 

De même qu'à l'issue de la première guerre mondiale, la ne
tian de colonisation impliquant l'idée de civilisation à répandre 
pour le bien-être moral et matériel de populations incapables de sr 
gouverner elles-mêmes, a été coulée en un moule juridique sous la 

forme du Mandat (v. art. 22 du Pacte de la S.D.N. qui fait reposer 
le Mandat sur un ((devoir sacré de civilisation» des peuples majeù.rs 
à l'égard des peuples mineurs), une organisation nouvelle con11ue 
sous le nom de Trusteeship International a vu le jour avant même 
la fin de la deuxième guerre mondiale. S'agit-il là d'une formule 
vraiment originale? Certains ont pu penser que le Trusteeship, 
dont le terme même implique l'idée d'une délégation de pouvoirs 
au Trustee qui sera choisi, ne diffère pas fondamentalement du 
Mandat. Pour pouvoir se prononcer sur la question, il convient de 
rappeler les éléments de la notion de 1\fandat, puis d'analyser ceux 
du Trusteeship , tels que les discussions de la Conférence de San 
Francisco et la Charte des Nations Unies nous les font apparaître. 
Une brève comparaison permettra ensuite de dégager les éléments 
distinctifs et la véritable originalité dr la notion de Trustœship. 

30 
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I.- LE MANDAT 

Au début de cette étude, il n' est pas inutile de rappeler que 
les Etats-Unis avaient déià demandé, lors de la discussion sur l'at
tribution des territoires ~oloniaux allemands et des territoires dé
tachés de l'ancien Empire Ottoman, que ces territoires. soient in
ternationalisés et que l'administration en soit confiée à la S.D.N. 
considérée comme l'héritière des Empires défunts. Finalement, 
une solution 1"ntermédiaire fut admise, celle du Mandat, qui permet 
à la S .D.N . de se décharger su.r un Etat mandataire déterminé du 
mandat d'administrer les territoires soumis à son contrôle général. 

Les Mandats ont été attribués (( aux nations développées qui 
en raison de leurs ressources , de leur expérience ou de leur position 
géographique sont le mieux à même d'assurer cette responsabilité 
et qui consentent à l' acceptei». En fait , les nations mandataires 
ont été la France , la Grande-Bretagne, la Belgique, l'Union Sud
Africaine, l'Australie, la ~ouvell e-Zélande et le J apon . 

Les droits et attributions du Mandataire diffèrent selon les 
Mandats. Le Mandataire chargé du Mandat A (celui qui s 'Pst ap
pliqué aux territoires détachés de l'ancien Empire Ottoman, soit 
la Syrie, le Liban, l' Irak, la Palestine ct la Transjordanie) exerce 
les fonctions de conseiller et de guide. Il s'efforcera d'entreteni•· 
avec les communautés et les populations locales des relatiom 
d'Etat à individu. Il doit faire oeuvre d'éducateur dans le domaine 
social et politique. 

Le Mandat B (ce Mandat s' applique au Cameroun , au Togo, 
au Tanganyika et au 1\uanda-Urundi) concerne des peuples moins 
développés et dénués d 'une organisation étatique suffisante. L'ad
ministration y est exercée directement par le Mandataire, sous. ré
serve des principes d' administration propres au Mandat. Ceper•
dant, les territoires mis sous Mandat B ne font pas partie intégrante 
du territoire du Mandataire. 

Par contre , les territoires sous Mandat C (le Sud-Ouest Afri
cain , la Nouvelle-Guinée, l'île de Samoa, l'île Nauru, les Caroli
nes , les Marshall et les Mariannes , etc. ) font en quelque sorte partie 
du territoire de la Puissance mandataire . Les principes de l'admi
nistration propres au Mandat s'y appliquent, quoique le MandJ.
taire ne soit pas obligé d 'y pratiquer la politique de la porte ouverte. 

Les trois catégories de Mandats ci-dessus sont soumis à une 
série de principes d'administration , dont certains ont été édictés 
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dans l'intérêt du territoire sous Mandat, tandis que les autres l'ont 
été dans l'intérêt de la communauté internationale. Dans la pre
mière catégorie, figurent l'obligation de respecter la personne hu
maine, les libertés individuelles, d'observer l' égalité de traitement 
entre les habitants de races , religions et langues différentes, de 
pratiquer l'enseignement public dans la langue indigène si la po
pulation le réclame, enfin , la protection des indigènes de manière 
à les dispenser de tout service militaire. L ' interdiction d'élever 
des fortifications dans le territoire sous Mandat découle de cette 
dernière obligation. 

L'intérêt de la communauté internationale a été également 
pris en considération Il a été décidé dans ce sens que tout membre 
de la S.D.N. bénéficierait des mêmes conditions commerciales 
que la nation mandataire dans le territoire sous Mandat. De même 
l'égalité dans l'établissement des étrangers devra y être respectée. 
Enfin, les monopoles y seront interdits. 

La Commission P ermanente des Mandats, composée de neuf 
membres appartenant aux Puissances mandataires et non manda
taires en nombre égal, devait contrôler l'application de ces prin
cipes. La Commission Permanente a rempli son rôle d'une manière 
très scrupuleuse, au point que son contrôle a pu être jugé astrei
gnant par certaines Puissances mandataires. 

Ces notions relatives au fonctionnement des Mandats étant 
rappelées, ajoutons que la notion de Mandat elle-même reposait 
sur une idée humanitaire, les peuples majeurs ayant ((un devoir 
sacré de civilisation» à l'égard des peuples mineurs (art. 22 du 
Pacte de la S.D.N.) et les Etats membres de la S.D.N. s'engageant 
à <<assurer le traitement équitable des populations indigènes dan,; 
les territoires soumis à leur administration>> (art. 23). D'une faço11 
plus précise, le Mandat a pour objectif l'émancipation politique de 
populations encore incapables de se gouverner elles-mêmes ((dan~; 
les conditions particulièrement difficiles du monde moderne>> (art. 
22). La vocation à l'indépendance des communautés ayant appar
tenu à l'ancien Empire Ottoman y est, d'ailleurs, formellement re
connue. Ces communautés, dit encore l'article 22 ((ont atteint un 
degré de developpement tel que leur existence comme nations indé· 
pendantes peut être reconnue provisoirement, à la condition que 
les conseils et l'aide d'un mandataire guident leur administration 
jusqu'au moment où elles geront capahles de se conduire seuleS>>. 

Ainsi, l'institution du Mandat est essentiellement transitoire. 
Elle doit se terminer par l'accession i l'indépendance des popula-
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tions sous Mandat. De plus, elle est exclusivement conçue dans 
l'intérêt du territoire mandaté, le Mandataire ne pouvant tirer de 
sa charge de profit direct et exclusif. 

La notion de Mandat, dans sa pureté théorique, co~titue un 
véritable progrès sur la notion de colonisation entendue dans un 
sens étroit. Elle met au p.remier plan la préoccupation de civiNsa
tion et ne considère que très accessoirement l'aspect stratégique et 
nûlitaire de l'occupation consécutive au Mandat. 

II.- LE TRUSTEESHIP INTERNATIONAL 

Les Etats-Unis se sont efforcé, lorsqu'il s'est agi de déterminer 
la physionomie du monde d'après-guerre, de faire prévaloir une 
conception particulièrement libérale qui aurait consisté à mettre 
tous les territoires coloniaux sous contrôle international et par le 
fait même à les soustraire à la dépendance exclusive de leur ancien
ne Métropole. Cette fois-ci encore, lt:s Nations Unz'es sont tombies 
d'accord sur .une formule intermédiaire à laquelle on a donné le 
nom de Trusteeship International. 

I.- Historiqzœ. 

Sur l'initiative du Président Roosevelt, une Conférence dite 
du Pacifique, a tenu ses assises du 4 au 14 décembre 1942 à Mont
Tremblant (Québec). Cette CDnférence a groupé des délégués de 
la Chine, du Canada, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du 
Thaïland, de la France, des Pays-Bas et des Indes Néerlandaises, 
de Grande-Bretagne, des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. Elle avait 
pour objet l'examen de mesures d'intérêt régional visant à une 
internationalisation de la gestion de certains territoires. Les Etats
Unis en ont profité pour exposer tous leurs griefs à l'égard des 
vieilles méthodes d'administration coloniale. Ils ont clairement 
fait entendre qu'ils ne pourraient participer à l'organisation de la 
sécurité dans le Pacifique s'ils n'étaient pas invités à prendre éga
lement une part active à la réorganisation économique et a.dminis·
trative des territoires coloniaux d'Extrême-Orient 

Le grand spécialiste des questions coloniales, Lord Hailey, a 
répondu, au nom de la Grande-Bretagne, que la politique britan
nique ne s'était jamais montrée contraire au mouvement vers l'é
mancipation des populations lorsque celles-ci étaient suffisamment 
développées. Le protectorat a été remplacé progressivement par la 
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doctrine de l'association où la différence entre l' associé majeur ~ t 
l'associé mineur s'atténue au fur et à mesure que les capacités ct 
l'expérience de ce dernier s'accroissent. Les représentants des au
tres puissances colonia les se sont efforcés de démontrer que l' adop
tion intégrale de la Charte de l 'Atlantique et son application aux 
territoires coloniaux n'équivalait nullement à une rupture brutale 
avec le passé, mais tout simplement correspondait à une accéla 
ration de tendances depuis longtemps à l'oeuvre . 

Les résultats de cette Conférence sont limités . Tout d 'abord , 
l'internationalisation de la gestion proposée par les Etats-Unis a 
été totalement repoussée . Le moment n' est pas encore venu de 
dissoudre les systèmes impériaux et de les transformer en un sys
tème de protectorat international. Cependant, si l'on pouvait trou
ver une formule de transition maintenant la continuité adminis
trative et assurant l'efficacité et le bien-être, il n'y aurait pas de 
raison de ne pas l'envisager. Les anciennes puissances coloniales 
ont ainsi admis un certain partage de leurs responsabilités en ma
tière de protection et en ce qui concerne le développement du bien
être des populations sous leur dépendance avec les Etats-Unis et 
l'Union Soviétique. La Conférence du P acifique ne se réunit plus 
depuis janvier 1944. 

La discussion de la question coloniale est éludée à Dumbarton 
Oaks. Effectivement à la demande de la délégation britanniqu<:' , 
le plan de Dumbarton Oaks est muet sur le problème de l'interna
tionalisation des colonies et sur le contrôle international de leur 
gestion. 

Les Américains ne se laissent pas décourager. Le 10 janvier 
1945, l'Institut des Relations du P acifique organise une Confé
rence qui a lieu à Hotsprings en P ennsylvanie. La situation poli ti
que et sociale des Etats Malais y fait l'obj et de discussions. Sir 
Andrew Mc F eydeau, chef de la délégation britannique, a repous
sé la demande d 'autonomie en faveur des Malais , en se fondant 
sur les problèmes nombreux et ardus posés par la diversité des 
races en Malaisie . Ce point de vue a suscité une violente protes
tation des délégués de la Chine et des Indes . La délégation améri
caine en profite pour suggérer l'institution d'un contrôle internatio
nal sur les Etats Malais y compris Singapour . 

Le Président Roosevelt revient à la charge à Y alta en février 
1945. Il obtient que la tutelle internationale des Nations Unies soit 
appliquée aux territoires enlevés aux Allemands et aux Turcs 
après la première grande guerre, c' est-à-dire aux anciens Mandats, 
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et à ceux que le J apon et l' Italie devront abandonner à l'issue du 
second conflit mondial. L'opinion américaine ne cache pas son 
désir d 'étendre le contrôle international à toutes les colonies. 

Les réactions des puissances coloniales ne se font pas attendre. 
M. Eden, awrs ministre des AJfaires étrangères de Grande-Bre
tagne, déclare catégoriquement que le statut des colonies ne pour
rait être modifié à la prochaine conférence internationale qui devait 
avoir lieu à San Francisco sans l'approbation des populations co
loniales et la sanction du Parlement britannique. M. Churchill. 
de son côté, déclare non sans humour qu 'il n 'a pas été nommé 
premier ministre du Royaume-Uni de Grande-Bretagne pour pré
sider à la liquidation de son Empire. Au nom de la France, M. 
Giaccobi , ministre aux Colonies , déclare que les terres coloniales 
françaises façonnées , Ïertilisées et civilisées par le sang et la sueur 
des F rançais devraient demeurer sous la souverameté exclusivç 
de la France. 

Cependant, M. Churchill a finalement reconnu que le statut 
des territoires sous Mandat requiert un nouvel examen vu la dis
parition de la S.D.N. Il faudra examiner le statut de ces territoires 
et par la même occasion celui de tous ceux qui vont devenir sans 
maîtres. 

Vers la fin janvier 1945, M. O. Stanley, alors secrétaire aux 
Colonies de Grande-Bretagne, propose à Washington une solution 
intermédiaire . n lance l'idée des comités consultatifs régionaux 
sur le modèle de la Commission anglo-américaine de la mer de.s 
Caraïbes dont le contrôle est principalement limité à la liaison éco
nomique des territoires intéressés. A cette Commission se trouvent 
représentés des territoires voisins dépendant de Métropoles diffé
rentes ainsi que des gouvernements possédant dans la même ré
gion des intérêts généraux de sécurité. N' est-ce pas là la solution 
idéale et ne devrait-on pas l'appliquer aux territoires à mettre sous 
Trusteeship? 

Mais les Dominions et notamment la Nouvelle-Zélande et 
l'Australie, qui désirent maintenir sous leur contrôle exclusif les 
îles du Pacifique dont elles ont 18.. responsabilité, n'ont pas agréé 
cette formule. Sûrs d 'en susciter le rejet , eiles en ont proposé la 
généralisation à tout l'Empire britannique. C'est effectivement cc 
qui s'est produit. Sir Oliver Stanley n'a pas maintenu un projet 
qui constituerait une régression manifeste pour certaines colonies, 
telles que les Bermudes ou Ceylan, qui jouissent déjà du gouver
nement représentatif. 
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Les Américains maintenant leur intention d' aboutir à une in·
ternationalisation gt-néralisée, les Dominions se refusant à admettre 
un système d 'internationalisation même partielle, le gouvernement 
britannique a parlé de revenir purement et simplement à la formule: 
des Mandats. 

C'est dans ces circonstances que la Conférence de San Fran
cisco s'est ouverte en avril I945· Elle avait à résoudre, en ce qm 
concerne les colonies, une tâche diffici le de conciliation entre de:, 
positions divergentes . 

2.- Conception générale et [o bjectifs. 

Ce n'est pas sans difficulté que le système du Trusteeship in
ternational a fini par être mis sur pied. La Charte' des ~ations 
Unies signée à San Francisco le 26 juin H):1.5 comprend trois cha
pitres sur l'organisation des krritoires dépendants. Le premier 
(chapitre XI) pose .certains principes relatifs à la gestion des terri
toires non autonomes. Le second et le troisième (chapitres XII d 
XIII) s'appliquent l'un au régime international de tutelle et l'au
tre à l'un de ses organismes les plus imporhmts, le Conseil de Tu
telle. 

a) Rappelant les buts premiers pour lesquels les Nations 
Unies ont décidé de constituer entre elles une organisation inter
nationale, l'article 76 de la Charte déclare que les fins essentielles 
du régime de tutelle sont, tout d'abord, d'affermir la paix et la 
sécurité internationales. Cet objectif est également mentionné pa ,· 
l'article 73 relatif aux territoires non autonomes, c'est-à-dire aux 
simples colonies. 

b) L'article 76 insiste, en sPcond lieu , sur lé:l nécessité de «fa
voriser le progrès politique, économique et social des populations 
des territoires sous tutelle ainsi que le développement de leur ins
truction». Cette même obligation est inscrite au paragraphe a de 
l'article 7 3· Il y est ajouté que ce progrès devra se faire «en res
pectant la culture des populations en questionn. La Charte s~ 
range ainsi résolument dans le rang des adeptes de la doctrinr; 
d'association contre ceux qui préconisent l' assimilation totale an 
mépris des particularismes ethniques et culturels. Elle a ainsi par
tiellement adopté le point de vue du délégué de l'Egypte qui avait 
demandé que les droits et les traditions des pays sous tutelle soient 
respectés par les Etats qui en seront chargés. Le délégué des Etats
Unis s'étant pronond ponr une formnle plus progressive, l'accord 
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intervint sur une formule sauvegardant tout au moins la «CUlture 
des populations en question». 

Il faut remarquer que ce second objectif marque l'intention 
très nette des délégués américains notamment de pousser surtout 
au développement économique et social des territoires sous tutelle 
comme de toutes colonies en général. Les textes relatifs aux Man
dats ont soigneusement délimité les droits et obligations des Man
dataires; ils ont distingué la forme politique des Mandats par caté
gorie. Ici rien de tel. Les moyens pour y arriver ne font pas l' obj e ~ 
d'une expression juridique particu:Iére . Seul importe le résultat. 
soit le progrès politique, économique et social. 

c) Dans les textes relatifs aux colonies, le principe de la «pri
mauté des intérêts des habitants de ces territoires>> est formelle
ment stipulé. Et l'obligation, considérée comme une «mission 
sacrée» de favoriser dans toute la mesure du possible leur pros
périté figure également en tête de l'article 73· Quelques prescrip
tions plus détaillées viennent préciser ia future politique coloniale 
à suivre. Nous avons déjà mentionné le respect de la culture des 
populations coloniales. Le traitement équitable de ces populatiom 
et la suppression de tout abus à leur égard a été, d'autre part, en
visagé. Enfin, une obligation générale de coopération entre les dif
férentes nations coloniales a été prévue. Les mesures constructîves 
de développement et les travaux de recherche devront se faire en 
coopération entre les nations coloniales et «q~and les circonstance:; 
s'y prêteront, avec les organismes intèrnationaux spécialisP.s» . 

Autre mesure de contrôle intern(ltional s'appliql!ant exclusi
vement aux territoires non autonomes : les nations coloniales ac
ceptent «de communiquer régulièrement a!} secrétaire général, 3. 
titre d'information, sous réserve des exigences de la sécurité et de 
considérations d'ordre constitutionnel, des renseignements statisti
ques et autres de nature technique relatifs aux conditions écono
miques, sociales et de l'instruction dans les territoires dont ils sont 
respectivement responsables, autres que ceux auxquels s'appliquent 
les chapitres XII et XIIh (art. 73, parag. e). Il y a là une inno
vation fondamentale. Cette légère concession aux tentatives d'in
ternationalisation des colonies poursuivies par la politique améri
caine doit être considérée comme le premier pas dans la voie de b 
restriction de la souveraineté des puissances coloniales à l'égard 
des territoires qui en dépendent aujourd'hui exclusivement. Au
cune sanction n'est naturellement prévue dans le cas d'inobserva
tion de cette obligation générale de communication. Mais les Am6-
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ricains se chargeront de la rappeler aux nations coloniales à la 
première occasion. 

Ces différentes prescriptions applicables aux territoires nol! 
autonomes seulement laissent penser que la Charte s'est montrée 
plus sévère en ce qui les concerne qu'à l'égard des territoires mis 
sous tutelle. Aucune obligation précise ne semble avoir été imposée 
aux Trustees. Mais ce n'est là qu'une apparence, car comme nous 
le verrons, pour être restés dans le vague, les textes relatifs au ré
gime international de tutelle n'en contiennent pas moins en puis
sance toute une série de restrictions et de directives susceptibles 
d'être imposées au Trustee. En réalité, à côté du régime absolu dè 
liberté dont jouissent actuellement les puissances coloniales, les di~
positions de l'article 73 peuvent être considérées, surtout si on les 
compare à celles relativement libérales des articles 75 et suivants, 
comme annonciatrices d'un statut de collaboration auquel pren
dront part toutes les Nations Unies. 

d) Le régime de tutelle internationale n'est pas prévu pour 
une durée illimitée. A cet égard, une première controverse a di
visé les nations coloniales de celles qui ne le sont pas à proprement 
parler, soit l'U.R.S.S. et la Chine. Celles-ci ont demandé que l'in
dépendance soit formellement mentionnée comme objectif de la 
politique à suivre tant à l'égard des territoires qui ne se gouvernent 
pas eux-mêmes que de ceux qui pourraient être mis sous tutelle. 
Le délégué français à la commission du Trusteeship, M. Naggiar, 
a fait observer alors que la discussion débordait le cadre prévu 
à Yalta. De leur côté, Lord Cranborne et le Dr. Hubertus Van 
Mook, respectivement au nom de la Grande-Bretagne et de la Hol
lande, ont combattu les suggestions sino-russes, en faisant valoir 
que les modifications proposées ne seraient heureuses ni pour les 
admini<5trés, ni pour les administrateurs, ni finalement pour la 
sécurité. 

A la suite de l'intervention de M. Stettinius, président de la dé
légation des Etats-Unis, un accord a été conclu sur une formule 
transactionnelle assurant le respect de toutes les positions en 
présence. 

Après avoir déclaré que les Nations Unies s'engagent à ufavo
riser l'évolution progressive des populations sous tutelle à s'admi
nistrer elles-mêmes», le texte ajoute, pour satisfaire aux desiderata 
de la Russie et de la Chine, uou l'indépendance,,. Mais œtte con
cession est immédiatement suivie d'une série de limitations qui 
viennent en tempérer l'effet. Le texte continue, en effet, ainsi : 
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«Compte tenu des conditions particulières à chaque territoire et à 
ses populations, des aspirations librement exprimées des popula
tions intéressées et des dispositions qui pourront être prévues dans 
chaque accord de tutelle>>. 

Le paragraphe b de l'article 73 déclare, dans le même sens, 
que les nations coloniales acceptent «de développer leur capacité 
de s'administrer elles-mêmes, de tenir compte des aspirations poli
tiques des populations et de les aider dans le développement pro
gressif de leurs libres institutions politiques>>. Le mot «mdépen
Jance>> a été 1ci soigneusement éliminé. De plus, le texte contient 
les mêmes limitations qu'en matière de tutelle. Le développement 
politique sera poursuivi «dans la mesure appropriée aux conditions 
particulières de chaque territoire et de ses populations>>. Et le texte 
ajoute encore «et à leurs degrés variables de développemenh. 

En un mot, aux objectifs purement humanitaires et à l'intérêt 
de civilisation du Mandat viennent s ajouter ici des considérations 
de sécurité internationale, de développement économique et de 
progrès matérieL L'obligation de développer leur capacité de s'ad
ministrer eux-mêmes, appliquée aux territoires sous mandat, a été 
étendue par la Charte aux territoires non autonomes. :Le Pacte de 
la S.D.N. s'est limité à l'organisation politique de quelques terri
toires placés sous un statut spécial. Par contre, la Charte a une 
vocation universelle. Elle embrasse le monde entier d'un seul 
regard et considère aussi bien la catégorie spéciale du Trusteeship 
que celle des territoires non autonomes ou co1oniaux. 

J.- Territoires à mettre sous Trusteeship dits «Trust Ter.ritories)). 

La triple résistance anglaise, française et hollandaise ayant 
permis d'éviter que les territoires coloniaux soient mis sous tutelle 
internationale, il a été admis que celle-ci s'appliquerait: a) aux 
territoires actuellement sous Mandat; b) aux territoires qui peu
vent être détachés des Etats ennemis par suite de la seconde guerre 
mondiale. 

Une troisième catégorie comprend les territoires volontaire
ment placés sous le régime par les Etats responsables de leur ad
ministration. Bien que la France se soit opposée à l'insertion d'une 
pareille clause «pour ne pas susciter des querelles et des intrigues» 
expliqua-t-elle, et qu'elle ait déclaré que si elle désirait donner à 
un territoire de ses possessions le statut du Trusteeship, il lui serait 
toujours loisible de le faire de sa propre initiative, l'insistance amé
ricaine a fini par faire admettre explicitement cette possibilité. 
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Les territoires non autonomes ne font pas partie de la catégo
rie des tt Trust territories». Cependant, comme nous l'avons vu, 
un certain contrôle des Nations Unies a été admis même en ce qui 
les concerne. ~ 

Ajoutons, et ceci est encore une innovation remarquable, que 
dans tout accord de tutelle, il pourra être désigné tt Une ou plusieur,; 
zones stratégiques pouvant comprendre tout ou partie du territoire 
sous tutelle auquel l'accord s'applique» (artide 82). C'est le Con
seil de Sécurité qui désignera ces zones et déterminera les condi
tions des accords les concernant. 

Les territoires ainsi soumis aux nouveaux régimes de tutelle 
ou de contrôle étant déterminés, une clause spéciale précise quels 
sont les territoires sur lesquels ne s'appliquera pas le système du 
Trusteeship. Ce sont cEux des membres des Nations Unies, ules 
relations entre celles-ci devant être fondées sur le respect du prin
cipe de l'égalité souveraine» dit l'article 78. Cet article a été con
sidéré comme consacrant et confirmant une fois de plus l'indépen
dance totale et définitive des Etats du Levant sous Mandat français 
qui ont été admis comme membres des Nations Unies et ont par·· 
ticipé à ce titre à la Conférence de San Francisco. 

Par contre, et conformément au voeu exprimé par la Grande
Bretagne, il a été admis qu' ((aucune disposition du présent cha
pitre ne sera interprétée comme modifiant directement ou indirec
tement en aucune manière, les droits quelconques d'aucun Etat 
ou d 'aucun peuple ou les dispositions d'actes internationaux en 
vigueur auxquels des membres de l'Organisation peuvent être 
parties» (art. 8o). Naturellement cette disposition n'est valable que 
jusqu'à ce que des accords particuliers de tutelle aient été conclus. 
A part celui relatif à la Corée, dont le statut a été fixé par l'accord 
tripartite de Moscou de décembre 1945, aucun accord de tutelle 
n'a à notre connaissance été jusqu'ici définitivement conclu. Il 
faut s'attendre à ce que les accords de tutelle qui pourront intervenir 
ultérieurement sauvegardent les positions des nations précédem
ment mandataires , qui ne manqueront pas de faire tout leur pos
sible pour se maintenir dans les territoires qui leur ont été dévolus 
après le premier conflit mondial. 

4.- Etats Trustee ou <<autorité chargée de l' admitnistration». 

L'article 8r de la Charte stipule que ul'accord de tutelle com
prend dans chaque cas les conditions dans lesquelles le territoire 
sous tutelle sera administré et désigne l'autorité qui en assurera 
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1' adrr.inistra ti on n . La Charte étant un texte général réglemfntant 
l'Organisation des Nations Unies, il ne pouvait être question d'y 
déterminer à l'avance quelles seraient les nations chargées de l'ad
ministra ti on de tel ou tel territoire déterminé. D'ailleurs, au cours 
des discussions préliminaires, il a été soigneusement évité de fait-.:) 
même allusion à des si tu;:~ ti ons p;:~ rticulièrfs. 

Mais ceci n'a pas empêché qne les délégués aient pris en con
sidération, dans l'élaboration des dispositions générales, le règle
ment de cas précis. C'est ainsi que pour éviter le maintien du staht 
quo en Palestine, et en admettant que les nations arabes n'arri
vent pas à obtenir plus que la substitution du régime du Trustee
ship à celui du Mandat pour ce pays, l'Egypte a demandé qu'il 
soit admis que deux ou plusieurs nations puissent être à la fois 
chargées de l'administration d'un territoire déterminé. Le délégué 
de la Grande-Bretagne s'est opposé au principe de l'administration 
multiple comme étant défavorable au bon ordre et à l'intérêt des 
populations sous tutelle. Il n'a pas été tenu compte de l'objection 
formulée par la Grande-Bretagne. L'article 8r prévoit, en effet, 
que «l'autorité chargée de l'administration peut être constituée 
par un ou plusieurs Etats ou par l 'Organisation elle-même". Toutes 
les formules d 'administration sont donc admises. Et il y a là encoF.~ 
une différence fondamentale avec le système du Mandat, où chaqu.: 
Mandat a été attribué à une nation mandataire seulement. Le ré
gime du Trusteeship peut ainsi être appelé à bon droit «interna
tional» non seulement en raison du contrôle de l'Organisation des 
Nations Unies, mais aussi parce qu'il peut confier l'administration 
d'un territoire déterminé à une ou plusieurs nations ou même à 
l 'Organisation elle-même. Si ceci, se produisait, nous serions en 
présence d'un cas unique d'administration véritablement interna
tionale. Notons en passant que c'est à une administration de cette 
nature que les Etats-Unis ont pensé lorsqu'il s'est agi, après la 
Conférence des cinq de Londres en septembre 1945, de déterminer 
le statut de la Libye. Mais leur plan a été considéré comme trop 
compliqué et d'application difficile. D'autre part, il ne faut pas 
oublier que si la conception française de l'assimilation totale des 
populations sous tutelle s'avère impraticable, il n' en est pas moins 
vrai que la transmission du message civilisateur ne peut être que 
le reflet d'une civilisation unique. Confronter des populatiom at
tardées avec les contradictions de cultures et de méthodes adminis
tratives différentes serait les dérouter et ne Leur apporter qu'un 
succédané de civilisation, brillant surtout par ses aspects de pro
grès matériel, mais sans âme unique et surtout sans idéal foncier. 
Les fonctionnaires internationaux du projet américain réalisent 
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une solution heureuse de ·Collaboration internationale. On peut se 
demander si leur présence pourra remplacer celle de ces serviteurs, 
fidèles aux méthodes de leur :\létropole et passionnés par le désir 
de propager la confiance et J'amour en leur propre communauté 
impériale. 

Toute la question revient en somme à ce dilemne: vaut-il 
mieux faire d'un seul coup de Koirs attardés dans leurs organisa
tions familiales , tribales ou communautaire:> des citoyens du mon
de, ou est-il préférable de les faire passer par le stade intermé
diaire de la conscience collective nationale en leur inculquan t 
l' amour d 'une civilisation déterminé·e? Il serait trop long d'exa
miner ce problème qui touche au fond même de la question des 
contacts entre les peuples et les civilisations. Bornons-nous à re
marquer que les règles sur le Trusteeshi.h ont tendance à iJ11,planter 
des solutions internationales, alors que a lles du Mandat :avaient 'e n
<'isagé des relations bi-partites d'Etat déte.vminé à commzrnaut{-; 
nationales. Le :Mandat n 'a pu être appelé international que dans la 
mesure où la C01runission P ermanente a exer.ré son .contrôle sur les 
administrations strictement nationales auxquelfes il a donné nais
sance. 

s.- Fonctionnem ent et principes administratifs. 

L'administration du Trustee est soumise an contrôle de l'As
semblée Générale des ~ations Unies qui se fait spécialement assister 
à cet effet par un Conseil de Tutelle composé des membres chargés 
d'administrer des territoires sous tutelle, des membres du Conseil 
de Sécurité qui n 'administrent pas de territoires sous tutelle et 
d'autant de membres élus par l 'Assemblée qu'il sera nécessaire 
pour que le nombre total des membres du Conseil de Tutelle se 
partage également entre les membr·es des ~ations Unies qui ad
ministrent des territoires sous tutelle et ceux qui n' en administrent 
pas. 

En ce qui concerne les zones stratégiques faisant partie d'un 
territoire sous tutelle, c'est le Conseil de Sécurité qui en surveillera 
directement l'administration. Cette différence entre les zones stra
tégiques et l'ensemble des territoires sous tutelle a suscité certaines 
réserves de la part de la délégation britannique. Il est apparu à 
cette délégation que les zones stratégiques pourraient être négligées 
sous le rapport du développement moral et matériel des popula
tions qui y seraient comprises. Aussi a-t-il été explicitement spéci
fié au paragraphe 2 de l'article 83 que <<les fins essentielles men-
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tionnées à l'article 76 vaLent pour la population de chacune des 
zones stratégiques)). De plus, le paragraphe 3 du même article 
prévoit que «le Conseil de Sécurité ... aura recours à l'assistance 
du Conseil de Tutelle dans l'exercice des fonctions assumées par 
l'Organisation au titre du régime de tutelle, en matière politique, 
économique et sociale, et en matière d'instruction, dans les zones 
stratégiques)). 

Le territoire sous hitelle pourra apporter sa contribution au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. A cet effet, 
l'article 84 précise que l'autorité chargée de son administration 
pourra «utiliser des contingents de volontaires, les facilités et l'aide 
du territoire sous tutelle pour remplir les obligations qu'elle a con
tractées à cet égard envers le Cons·eil de Sécurité, ainsi que pour 
assurer la défense locale et le maintien de l'ordre à l' intérieur du 
territoire sous tutelle)) . Il y a là une différence importante avec 1~ 
régime du Mandat qui avait spécifié que le territoire sous Mandat 
devait être démilitarisé, ne pouvait être fortifié et ne pouvait ad
mettre aucune levée de milice nationale sauf pour des objectifs 
restreints de police locale. 

Les principes administratifs du Mandat relatifs à l'application 
de la politique de la porte ouverte sont également imposés à l'au
torité chargée du régime international de tutelle. Celle-ci devra 
assurer l'égalité de traitement dans le domaine social, économique 
et commercial à tous les membres de l 'Organisation et à leurs res
sortissants; elle devra de même assurer à ces derniers l'égalité de 
traitement dans 1 'administration de la justice (art. 76, par. d). 

Un autre principe que le Mandat n'a pas formellement édicté, 
bien qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du Pacte de la 
S.D.N., se trouve formulé par l'article 76, paragraphe c, de la 
Charte. Ce principe est celui du <Œespect des droits de l'homme ct 
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion)). Le même paragraphe ajoute que 
l'autorité chargée de la tutelle devra «développer le sentiment de 
l'interdépendance des peuples du monde)). L'Egypte a cependant 
essayé de faire admettre que l'autorité chargée de la tutelle devrait 
pousser au développement d'une population déterminée et non de 
plusieurs à la fois sur le même territoire. Mais cet amendement à 
tendance discriminatoire, et qui semblait viser la Palestine, a été 
repoussé. 

Conformément à l'article 8r, les conditions précises dans les
quelles chaque territoire sera administré feront 1 'objet d'un accon.l 
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particulier. D'ores et déjà, l'article 87 accorde au Conseil de Tu
telle certaines prérogatives et notamment le droit d'examiner le3 
rapports soumis par l'autorité chargée de l'administration, le droit 
de recevoir des pétitions et de les examiner en consultation avec 
la dite autorité, le droit de faire procéder à des visites périodiques 
dans les territoires administrés par la dite autorité. Mais toutes ces 
dispositions doivent être prises conformément aux accords dç 
tutelle. Il est enfin prévu à l'article 88 que l'autorité chargée de 
l'administration adressera chaque année à l'Assemblée Générak 
un rapport établi sur la base d'un qu estionnaire formulé par 1·.:: 
Conseil de Tutelle. 

CONCLUSION 

Cette énumération peut-être un peu sèche des règles du Man
dat et de celles du Trusteeship nous per.met de .comparer les deux 
institutions. Nous avons souligné au passage les différences fonda
mentales qui les séparent. D'une manière générale, le Trusteeship 
correspond mieux que le Mandat aux tendances nouvelles de la 
guerre. Sous l'influence des Etats-Unis et de l'U.R.S.S. quipous
sent à l'émancipation des populations sous dépendance coloniale, 
la notion de colonisation est en train d'évoluer. A i~ anà.enw.e for
mule qui assurait un Pien de dépendanc.e au profit d'une nation 
déterminée dans un intérêt général de civilisation, se substitue une 
nouveUe formule de contrôle internationaL. Les objectifs de ce 
contrôle sont avant tout d'assurer la paix et la sécurité, but pre
mier de la Charte de San F~rancisco, puis de développer au maxi
mum le bien-être et de donner le droit de libre disposition aux po
pulations coloniales, conformément à la Charte de l'Atlantique 
déclarée par Roosevelt applicable même à ces populations. Dans 
le siècle de .la sécurité collective, on ne conçoit plus la nécessité 
d'une domination exclusive par une seule nation des territoires 
incapables de se défendre par leurs propres moyens. Les charges 
de ~a sécurité étant partag&s, il est rtormal que celles d'assurer le 
développement politique, économique et social le soz'ent égalcw..ent. 
Ainsi sous l'influence de différents facteurs, l'ancienne notion d-3 
colonisation évolue dans le sens d'une tutel'le de la commu.nauté 
internationale à but surtout stratégique et utilitair-e. Une élévation 
du niveau général de la civilisation en découlera nécessairement. 
La paix et le développement des richesses matérielles doivent être 
considérés, dans l'é:at actuel de l'humanité divisée et appauvrie, 
comme les facteurs les plus sùrs du perfectionnement moral de 
l'individu. 



LA COOPÉRATION SOCIALE 

ENTRE LES MEMBRES DE LA LIGUE 

DES ÉTATS ARABES (1) 

par Dr. ALY SADEK ABou-HEIF 

/ 'r(l,ft>8SCIII' Je Ûi'"il inlt'rlla!iunol J· llf,[ic 

à l'(;nire1·~ it é Faro11/, JeT. 

La paix du monde exige notamment que soient résolus, au fur 
et à mesure qu'ils surgissent, les divers problèmes sociaux que 
soulèvent les besoins toujours croissants des individus et d es peu
ples. C'est pourquoi individus et Etats ne cessent de déployer leurs 
efforts afin de pourvoir aux nécessités sociales naissantes, et de 
trouver la solution qui convient à chaque problème. Tout problème 
résolu ajoute une piP-ee à l'édifice de la paix. 

Mais l' effort n;ttional, quelle q11e soit la bonne volonté qur 
l'inspire, n' a rrive pas toujours, à lui seul, à affronter tous les be
soins du jour et à les satisfaire. Les faits ont démontré que bien 
des quest!ons nationales n'ont reçu de solution heureuse -que sur 
le terrain international: l' action collective a souvent été plus efficac~ 
que l' action partirnliP.re de l 'Etat. 

C'est cette vérité qui , dès la fin du siècle dernier, incita les 
Etats à coordonner leurs efforts pour mieux résoudre leurs problè
mes sociaux respectifs. Le Pacte de la Société des Nations, aussi 
bien que la Charte des Nations Unies, n'ont pas manqué d 'envi-
sager cette .coordin ation et d'inviter les Etats à coopérer dans b 
plus grande mesure possible, pour favoriser la solution des ques 
tions, soria les et autres, qui les intéressent. 

Or, la coopération est plus facile et plus féconde quand il 
s'agit de peuples voisins dont les moeurs se ressemhlent et dont les 

( 1) Communic;tti on fait r• au Dcuxi r~· nw Congrès de la Société Egyp
L i ~ um· de lJrPit l utcrnational, le 24 mai Hl46. 
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conditions géographiques, climatériques et sociologiques ne diffè
rent pas trop. Il incombe aux organisations régionales, là où elles 
existent, de favoriser cette coopération entre les divers pays de Ja 
région; c'est un des buts principaux qui sont à la base de leur 
raison d'être. 

Le Pacte de l'Union Arabe (2), la plus récente de ces organi
sations, reconnaît la nécessité de cette coopération et l'annonce ex
pressément comme un de ses principaux objets. Ainsi, l'article 2, 

après avoir épuisé en son premier alinéa la question de collabo
ration politique entre les pays arabes, déclare, dans l'alinéa sui
vant, que l'Union a également pour objet d'assurer, «dans le cadre 
du régime et des conditions de chaque paysn, une coopération 
étroite entre les Etats membres dans: a) les questions économi
ques et financières ; b) les communications; c) les questions 
de nationalité; e) les qnestions sociales ; f) les questions sani
taires. Et pour que l'Union puisse accomplir sa tâche, l'article 4 
ajoute qu'il sera constitué pour chacune des questions précédentes 
une commission spéciale où seront représentés les Etats membres, 
chaque commission étant chargée d'établir les règles et de déter
miner l'étendue de la collaboration entre les Etats membres, et ce, 
sous forme de proj ets de conventions qui seront examinés par le 
Conseil de l'Union en vue d'être soumis à l'approhr~tion des Etats 
membres. 

La mise en application des textes précédents ne s'est pas en
core ét-endue à tous les domaines qui y sont signalés : le Conseil de 
l'Union a procédé à la création de commissions pour certaines 
questions parmi lesquelles ne figurent pas les questions sociales. 
Cependant, la coopération des peuples arabes en matière sociale 
est une nécessité non moins pressante que leur collaboration poli
tique. Les conditions actuelles de certains de ces peuples au point 
de vue social laissent à désirer, et leur amélioration nécessite un 
effort national et exige une forte coordination des activités mises 
en jeu. C'est à l'Egypte, peut-être, de prendre l'initiative et d'at
tirer l'attention du Conseil de l'Union sur le caractère d'urgence 
que présente la création d'une commission de coopération pour 
les affaires sociales, laquelle aurait pour tâche, non seulement 
d'aider les divers pays arabes à trouver la solution convenable de 
leurs problèmes sociaux, mais encore d 'assurer la coordination des 
systèmes sociaux des Etats membres de J'Union. 

(2) v. le texte:' du Pacte dans cet le lteuue, l\.J45, p. 22 et s. (Documents). 
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Comme le domaine de la matière sociale est sans bornes, il 
n'est guère possible d'enfermer dans des limites déterminées tom 
les problèmes qui s'y rattachent: ces problèmes sont d'ailleurs 
aussi variables que les besoins qui les font naître. Parmi eux, il en 
est de si urgents qu'on ne peut se permettre de les perdre de vue. 
Et c'est , particulièrement sur ceux-là que nous comptons attirer 
l'attention dans cette communication. 

En tête de ces problèmes se détache celui des conditions de 
vie des peuplès arabes. Ces conditions sont loin, dans la plupart 
de nos pays. d'être satisfaisantes. Nos peuples méritent qu'on se. 
préoccupe un peu plus de leur sort. Le premier devoir des Etats 
arabes groupés dans l'Union est d 'agir pour relever le niveau de 
vie de leurs sujets respectifs. 

Pour atteindre ce but, il est nécessaire de commencer par une 
réorganisation du travail, afin d'assurer aux travailleurs, qui 
constituent la grande masse des peuples arabes, des conditiôns 
d'existence convenables. 

Il est règrettable de constater qu'il existe toujours dans les 
pays de l'Orient arabe des conditions de travail impliquant pour 
Dn grand nombre de personnes l'injustice, la misère et les priva
tions. Certains dè ces pays ne possèdent même pas une législation 
pour le travail ni une administration propre à favoriser l'emploi 
et la protection des travailleurs. Il appartiendrait à la Commission 
des affaires sociales d'aider ces pays à combler les la.cunes dans ce 
domaine et de veiller à la juste application des règles qui seraient 
établies. Un burèau arabe du travail, dont l'organisation s'inspi
rerait de celle du B.I.T., pourra assumer les charges de la Com
mission en cette matière. 

Il est en outrè à noter que l'attention de la Commission devra 
se porter aussi bien vers le travail rural que vers le travail indus
triel. Bien que les pays arabes soient avant tout agricoles, nos 
artisans de la terre, source principale de richesses, n'ont jamais tait 
l'obj et de soins sérieux de la part des différents gouvernements. Au
cune législation efficace ne protège les intérêts vitaux de ces tra
vailleurs, dont les conditions d'existence sont, il ne faut pas crain
dre de le dire, des plus misérables. Les quelques tentatives qui ont 
eu lieu, en Egypte et ailleurs, pour l'amélioration de la condition 
des travailleurs ne visent guère que l'ouvrier industriel. Il est vrai 
que l'avenir industriel de certains de nos pays est assez prometteur, 
mais cela ne signifie aucunement que l'agriculture doive perdre de 
sa prépondérance; cela ne saurait justifier non plus qu'on néglige 
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l'ouvrier agricole. Le progrès de l'industrie est conditionné, en 
grande partie, par la prospérité de 1 'agriculture; la protection des 
travailleurs de la terre et l'amélioration de leurs conditions de vie 
constituent donc un dès éléments nécessaires au progrès social. 
et partant, une des questions qui exigent une étroite coopéra ti on 
entre les peuples arabes. 

Il n'est pas facile dans œtte courte communication d'étudier 
en détailles divers problèmes de la vie agricole; c'est d' ;Ülleurs la 
tâche des experts qui seront chargés de les résoudre. No.u.s nous 
bornons donc à signaler les plus importants: problème du salaire 
<le l'ouvrier agricole, de la possess.ion et" de l'appropriation des 
terres, des emprunts usuraires; problèmes de l'amélioration du 
sol et de ses produits de même que des modes de culture, des pro
cédés de travail et des moyens d'emmagasinage; problème 
du choix des plantes à cultiver; problème de l'encouragement J. 
donner aux sociétés coopératives d'achat et de vente; problème 
du groupement syndical; problème de l'enseignement technique 
pour le rec:rutement des ouvriers agricoles, etc. 

L'action coopératrice des pays arabes dans le domaine du 
travail pourrait, d'ailleurs, fort bien s'inspirer, dans la mesure 
où les circonstances spéciales de chaque localité le permettraient, 
des travaux du B.I.T. qui a fonctionné avec succès pendant un 
quart de siède, et dont les résultats ont été bien au-delà de ce :\ 
(;noi l'on s'attendait. 

Un autre problème digne de l'intérêt des pays arabes dans 
leur action sociale commune, est celui de la protection de l'en
fance. Un mouvement humanitaire a déjà germé dans ce domaine 
un pen partout, et des efforts louables ont été déployés pour aider 
les parents pauvres à élever convenablement leurs enfants, et aussi 
pour assurer les soins nécessaires aux enfants abandonnés. L'E
gypte a pris la tête des pays de l'Orient qui se sont occupés de la 
question; un congrès égyptien s'est réuni l'an dernier dans cette 
même salle pour étudier les différents problèmes de l'enfance et en 
chercher la solution. Des résultats satisfaisants ont été obtenus 
depuis. Il est peut-être de notre devoir de faire profiter nos voisins 
~~rabes de notre expérience et d 'essayer à notre tour de tirer profit 
de la leur. En coordonnant leurs efforts en ce domaine avec les 
nôtres , nous obtiendrons sans doute de bons résultats ponr le bien
être de tou te 1 'enfance arr~ be. 

A la question de la protection de l'enfance se rattache celle de 
l'encouragement à la procréation . La plupart des pays arabes res
tent encore sous-peuplés, si l'on considère leur superficie et leurs 
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ressources naturelles. Combien de ces ressources sont restées sans 
rendement faute d'une main-d' oeuvre suffisante pour les exploiter? 
Que de richesses n'ont pu ainsi être produites? Les vastes super
ficies fertiles, mais non cultivées, de l'Ir2.k, les richesses mmérales 
considérables enfouies dans 1' Arabie n'auraient-eUes pas beau
coup donné à ces pays si la population avait été suffisante? C'est 
donc un devoir pour les pays arabes de s'entr'aider, atin de trou
ver les moyens aptes à accroître leur population, facteur important 
de 1eur progrès économique et social. 

Une tr0isième question d'ordre social qui peut attirer l'atten
tion des membres de l'Union Arabe est celle de l'organisation du 
secours entre eux pour qu'ils puissént recevoir une aide dans le 
cas où l'un d'eux serait frappé d'une calamité publique dont la 
gravité excèderait ses propres facultés ou ses ressources nationales. 
Il est vrai qu'aucun des pays arabes n'a reculé devant le devmr 
de sécourir ses voisins chaque fois que le besom s'en est fait sentir; 
le dernier sinistre de l'Irak causé par l'inondation de l'Euphrate 
nous offre un exemple de ia forte solidarité de nos pays devant le 
péril. Mais ne serait-il PCJ.S plus opportun d'organiser d'avance 
le secours , de sorte qu'on puisse fournir aux populations sinistrées 
une aide immédiate et ouvrir sans délai, selon un plan préétabli, 
la collecte des dons, ressources et concours dé toute espèœ? 1Jn 
Comité de secours peut être constitué, afin de coordonner les ef
fort et rèndre ainsi plus efficace l' entr' aide des pays arabes en cas 
de calamités . 

Le Comité du secours peut être également chargé de la ques
tion de la bienfaisance. 11 aura, à cet effet, une caisse qui recevra 
les dons des divers pays arabes et présidera à leur distribution se
lon les r enseignements qu'il recueillera dans chaque pays par l'in
termédiaire de son représentant à la Commission des affaires so
ci<l.les. Une caisse spéciale pourra être affectée aux pauvres des 
villes s<1 intes , afin qu P- l'aumône y soit contrôlée et distribuée, avec 
équi1é. 

Et ;\ propos des villes saintes, nous trouvons une autre ma
tière de coopération des peuples arabes. La reconstruction ct l' en
tretien d e ,ces villes et des routes qui y 'conduisent intéressent, non 
seulement leurs propres habitants, mais tous les musnlmans de; 
différents pays arabes. De tous ies coins du monde Islamique, des 
milliers de fidèles y affluent chaque année pour accomplir 
le pèlerinage aux lieux saints. Ces villes, cependant, ne sont 
pas encore C'n état de loger convenablement tous les pèlerins qui 
s'y rr ndent. Il es t dn devoir des peuples arabes de contribuer, cha-
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CUil dans les limites de ses ressources, à cc que ces villes soient 
dignes de leur caractère sacré. L'Egypte, suivant une tradition 
établie depuis des années, a essayé de remplir ses devoirs envers 
les lieux saints en sollicitant l'autorisation officielle du Royaume 
de l'Arabie Séoudite pour aider à la mise en état de ces lieux . Cette 
autorisation lui fut accordée dans le traité d'amitié conclu entre 
les deux pays, le 7 mai 1936 et dont l'article 5 déclare que: 

«Animée de l'esprit de solidarité et de collaboration islami
ques, S.M. le Roi de l'Arabie Séoudite consent à permettre au 
Gouvernement égyptien de procéder à la remise en état des deux 
mosquées de la Mecque et de Médine, ainsi qu'à l 'organisation des 
services qui s'y rattachent, toutes les fois que le Gouvernement 
égyptien le jugera utile dans l'intérêt des pèlerins et des visiteur~ 
de Médine Sa Majesté consent également à donner toutes les b.
cilités nécessaires en vue de l'exécution des travaux à entreprendre 
à cet effet par le Gouvernement égyptien. 

«Les services visés ci-dessus comprennent notamment l'amé
nagement des routes empruntées par les pèlerins ct les visiteurs, 
l'éclairage des deux mosquées et de leurs environs, la fourniture 
de l'eau potable ainsi que tous autres travaux ou établissement:; 
destinés à assurer la commodité du séjour des pèlerins et des visi
teurs ou la protection de leur santén. 

Ce ne sont là que quelques uns des points qui peuvent servrr 
de matière de coopération entre les pays arabe: clans le domaine 
social. Comme nous venons de l'annoncer, il y en a bien d 'autres, 
non moins intéressants, mais dont l'étude dépasserait les limites 
forcément étroites de notre brève communication. Nous ne pou
vons que nous borner à en signaler quelques-uns, tels que la ques
tion de la lutte contre l'ignorance et celle de la lutte contre les stu
péfiants, la question du féminisme, et celle du touriste, la question 
de l'encouragement des beaux arts et celle de favoriser le dévelop
pement d'une école artistique arabe, etc. 

C'est à la Commission des affaires sociales, une fois consti
tuée, qu'il appartiendra d'établir la liste de toutes ces questions 
et de s'y intéresser selon leur ordre d'importance. Il serait utile 
que la Commission maintienne des relations avec le Conseil Eco
nomique et Social des Nations Unies en vue d'obtenir toutes infor
mations pouvant l'aider à faire judicieusement sa besogne et à. 
réaliser pour les peuples arabes une coopération fructueuse qui fa
vorisera leur progrès social. 



LA PSYCHOLOGIE COMME BASE 

DU DROIT DES GENS (1) 

par LLOYD ERICSSO N 

L'Egypte ct le monde entier ne pourront que gagner de 
la fondation de cette Société qui nous réunit aujourd 'hui . Pour
quoi cela ? J'ai la ferme conviction que les gens de robe ont le de
voir impérieux de faire le premier pas et de répandre parmi les 
gens moins fortunés au point de vue de l'instruction les vérité:; 
émanant des cerveaux 1ibres et honnêtes . Mais est-ce seulement 
pour œtte raison que je me félicite de l' existence de cette Société? 
Non point. Etant des hommes de conscience, vous entreprenez 
cette tâche en qualité d'individus aussi bien que comme membres . 
On devrait être reconnaissant aux fondateurs de cette Société, par
ce que l'on aura ainsi l'occasion de se mieux connaître. Et, notez-le 
bien, Je vous prie, se mieux connaître a pour but la compréhension 
des différences de mentalités, de psychologie entre hommes. 

C'est pour exposer cette thèse, aussi bien que pour mieux 
faire votre connaissance en ma qualité de nouveau venu en Egypte, 
que j 'ai accepté de prendre la parole aujonrd'hui. Lorsqu'on me 
l'a demandé, j'ai dit que je ne pouvais mieux répondre qu'en 
adoptant: le langage de Marc Antoine quand il entra par la fenêtre 
chez Cléopatre : d e ne suis pas venu ici, 0 Ciéopatre, pour 
parlei», dit-il. Mais .on m'a facilement convaincu de le faire, parce 
que le sujet m'est bien errer- et rarement compris. Il est nette
ment résumé dans les conclusions suivantes : les différences entr·; 
les mentalités respectives des individus et des peuples sont énor
mes; on doit les apprécier; une telle compréhension évitera les 
préjugés que remplacera le respect- évitera la peur que rempl~
cera la paix . 

(1) Communication faite au Deuxi r~me Congt'ès de la Société Egyp
tif'nnc de Droit 1utcrnational, ](' 2:j m<Li Hl46. 
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Si je ne fais aucun effort pour documenter la proposition affir
mée, cela n'est pas uniquement dû au temps limité qui m'est 
imparti. C'est plutôt parcè que vous serez portés aussi bien à 
l'admettre qu'à la rejeter selon vos expériences ou les impressions 
tirées de la vie quotidiènne. Ce fait à lui seul établit le bien-fondé 
de ma proposition. Etant tous des hommes doués de raison vous 
appliquerez la logique, mais ce qui sera logique pour l'un ne 1e 
sera pas pour l'autre. D'où la nécessité de se livrer à l'étude des 
causes des points de vue qui s'affrontent. 

On trouvera par un tel examen qu'il y a une quantité de motifs 
impondérables, parfois même subconscients qui créent dè vérita
bles différences de mentalité. On vous trouvera, bien sûr, des ex
plications diverses pour justifier cès différences : conditions éco
nomiques et politiques, religion, race ... Peu importe. Pour moi, 
l'essentiel est de réaliser que ces différences de mentalité exis
tent bien chez les individus et chez les peuples. Sans quoi , on 
pourrait être amené à croire son advèrsaire illogique, méchant 
ou plein de préiugés. Admettons ces différ·ences et il sera facile 
de résoudre les divergences de vue; je soutiens que si l'on possède, 
en même temps, la probité morale, l'on aboutira touiours à une 
solution convenable parmi les gens de bonne volonté. 

Qu'on ne trouve pas toujours chez les hommes cet esprit de 
bonne volonté, cela est illustré malheureusement par tant d'exem
ples très récents . Et cependant, même dans ces cas, il est probable 
que la compréhension dont je vous parle aurait évité le désastre, 
la deuxième guerre mondialè par exemple. Le monde n'a pas 
voulu prendre au sérieux les intentions d'Hitler exposées dans 
«Mein Kampf)). On disait èn Ar:périque, comme ailleurs, que 
ce livre était tout simplement de la propagande pour faire avancer 
sa politique intérieure; qu'y croire sèrait illogique - illogique 3. 
notre point de vue, mais nullement du point de vue d'Hitler et du 
peuple allemand. Il demeure en tout cas, qu'on ne s'est pas rendu 
compte de la mentalité de la race germanique. Et de leur côté, tout 
aussi bien, les Allemands n'ont pas compris notre mentalité - le 
sentimènt des alliés qui ne cherchaient pas se battre, mais qni, au 
besoin, n'allaient reculèr devant aucun sacrifice pour repousser 
1' agression. 

Comment donc avoir une compréhension claire et juste de-:> 
mentalités des divers peuples? 

Dans le discours prononcé le II mai 19-1-C> par le Président 
Truman, celui-ci, faisant siennes les paroles de son prédécesseur, 



PSYCHOLOGIE ET DROIT DES GENS 53 

le Président Roosevelt, a souligné la nécessité de la science des 
relations humaines: <<Nous faisons face, a-t-il dit, à un fait impor
tant, à savoir que si nous voulons que la civilisation survive, nous 
devons cultiver la science des relations entre hommes', et donner 
à tous les peuples l'occasion de vivre et de travailler ensemble dans 
un même monde pour le maintien de la paix. A moins que les cito
yens américains et ceux de toutes les nations du monde n'appren
nent cette 'science des relations entre hommes' dont a parlé feu 
le Président Roosevelt, la bombe atomique d :::meurera l'effra
yante arme qui menace de nous détruire entièrement. Mais il existe 
au moins une seule défense contre cette bombe: cette défense réside 
dans cette science des 'relations entre hommes' à travers le monde 
entier. C'est la défense de la tolérance et de la compréhension, de 
l'intelligence et de la réflexion n. 

Mais encore une fois, comment réaliser cette compréhension? 

Il ne faut pas même perdre de vue pour comprendre ces pro
pos du Président Truman qu'il est américam, qu il est né dans la 
classe moyenne (au pnint de vue financier), qu ' il a vécu au centre 
du continent qui est l'Amérique. Il faut également se pénétrer de 
l'état d'esprit des classes dont il est issu, et plus spécialement en
core de sa personnalité propre. Les mêmes paroles prononcées par 
un autre pourraient dire autre chose. 

Convenons donc que les différences si souvent rappelées dans 
cette communication existent bel et bien. On a tout fait, dans le 
passé, pour les ignorer volontairement par p eur de la confusion qui 
pouvait atteindre les idées d'égalité et d 'uniformité. Ceci est, ce
pendant, une idée des plus erronées. On voudrait croire à l'égalité 
des idées et des hommes. J'y crois, mais il n'y a jamais eu et il est 
à souhaiter qu 'il n'y ait jamais entre les individus et les peuples, 
cette uniformité qui ferait du monde la chose la plus terne, et la 
plus monotone. Une fois cette confusion de termes, cette peur est 
évitée, on trouve facilement la connaissance parfaite et le respect 
dont je vous parle. 

C'est à ce point de vue que la Ligue arabe pourra faire un 
grand pas pour l'amélioraüon des relations mternatwnales. En 
même temps que les membres Etats et leurs représentants arrive· 
ront à une connaissance parfaite entr'eux, elle sera aussi le trait 
d'union entre les peuples qui la composent et le reste du monde 
qui sera ainsi plus aisément éclairé sur les facteurs psychologiques 
des réactions arabès. La Ligue pourra également, en facilitant la 
connaissance intime des groupes et des personnalités des pays di
vers, répandre sur le peuple arabe les bienfaits de ces contacts. 
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Dans notre domaine plus restreint, je n'hésite pas à le répéter, 
les réunions de la Société Egyptienne de Droit International en
gendreront la compréhension tirée de la connaissance mutuelle et 
de l'appréciation que nous sommes loin d'être uniformes. 

Et s'il faut, pour conclure, condenser l'essentiel de cette cau
serie, je laiss.erais à votre méditation l'idée suivante: les hommes 
peuvent être égaux, mais non uniformes, ils ont des différences de 
mentalité, que chacun de nous doit-chercher à connaître; là réside 
le seul moyen de remplacer les préjugés par le respect et la mé
fiance par la paix. 



DE QUELQUES ASPECTS DE L'EXPULSION (1) 

par Et ~ OUARD CATZEFLIS 

La Convention de Montreux, en rendant à l'Egypte son en
tière souveraineté, rétablissait, entre autre chose, son droit d'ex
pu lscr de son Territoire les étrangers indési rél bles . 

Le Gouvernement égyptien définissait, dans sa déclaration 
no 4 annexée au texte de la Convention de Montreux, la politique 
d'expulsion qu'il entendait suivre à l'égard des étrangers. 

Tout en affirmant son droit absolu d' expulser tout étranger 
demeurant sur son sol, il déclarait que tout au moins povr la durée 
de la période transitoire il n'entendait pas user de ce droit à l'en
contre de l'étranger ayant plus de cinq ans de résidence sur son sol. 

Toutefois ces étrangers seraient expulsP.s s'ils se plaçaient dans 
une des trois catégories suivantes : 

a) condamnés pour un crime ou un délit punissable de plus 
de trois ans de prison; 

b) coupables d'activités de nature subversive, portant at
teinte à l'ordre public, à la tranquillitP., à la mora le ou à la srtnté 
publiques; 

c) indigents et à la charge de l'Etat. 

En outre, une Commission administrative au rôle consultatif 
devait être créée en vue d'examin er l'identité et la durée du séjour 
de 1' étranger. 

(l) Nous avons délibérément omis de cett e brève étude certains aspects 
du droit d 'expulsion et, entre autres, les expul sions en masse et le droit 
contractuel international. 
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Cette Commission, créée par la suite, a également le pouvoir 
de faire porter son examen sur l'existence même des faits motivant 
l'expulsion ( 2) . 

D'une étude un peu attentive du texte même de cette déclara
tion, des termes employés et des réserves faites, il semble que les 
idées suivantes dominaient, à l'époque, la rédaction de la dé
claration: 

a) que le droit d'expulsion est un droit souverain et absolu; 

b) que c'est par simple concession et uniquement durant la 
période transitoire que le Gouvernement égyptien acceptait de ne 
pas se prévaloir de sa souveraineté absolue à l'égard des étrangers 
domiciliés et ne rentrant pas dans les catégories énumérées; 

c) que pour tous les autres étrangers soit que leurs Etats ne 
fissent pas partie de la Convention de Montrc•ux, soit que la durée 
de leur séjour sur le territoire égyptien fut de moins de cinq ans, 
l'Egypte pouvait en disposer comme bon lui semblait. 

Si telle fut à l' époque l'intention du Gouvernement égyptien, 
il nous semble cependant que la souveraineté de l'Egypte si forte
ment affirmée dans la déclaration no 4 sera en 1949 grandement 
limitée par la pratique et les usages du droit des gens. La fin de la 
«période transitoire» n'apportera, nous semble-t-il, que peu de 
modifications au statut actuel des étrangers en cette matière. 

En examinant les fondements du droit d'expulsion, sa portée, 
ses causes et les recours possibles contre un exercice abusif de ce 
droit, nous espérons démontrer que l'expulsion n'est pas un droit 
souverain absolu et que le droit international en réduit la portée 
et l'exercice à. des cas précis suivant des règles admises qu'un 
Etat ne saurait transgresser sans se voir l'objet de recours et même 
de difficultés diplomatiques. 

FONDEMENTS. 

Le droit d'un Etat libre et indépendant d' expulser de son ter
ritoire un étranger indésirable n'est mis en question ni par la ma
jorité des auteurs ni par les Etats eux-mêmes. Ce pouvoir est trop 

(2) Le décret du 22 juin 1938 relatif à l'expul·sion des étrangers r e
produit plus ou moins les dispositions d-e la déclaration n° 4. 

Il fixe la composition de la Commission Con~ultative et détermine la 
procédure d'expulsion, obligation de notifier les motifs de l'expulsion 
~:~.vant d 'en notifi er l'arrêw, droit d 'appel à la Commission, etc. 
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généralement admis pour qu'il soit d'une utilité quelconque d'exa
miner les auteurs qm le contestent (3). 

Cependant si l'on peut affirmer que le droit d'expulsion est 
pratiquement incontesté par l'écrasante majorité des auteurs et 
fortement défendu par l'universalité des Etats, il n' en est guère 
de même de son fondement. 

Celui-ci fait, en effet, l'obj et de deux interprétations assez 
différentes selon que l' auteur ou la Nation se place sur le terrain 
de la souvemineté ou sur celui du respect de la liberté individuelle. 

F anatiques défenseurs de la notion de souveraineté autant 
que d 'autres théoriciens défendent avec acharnement la notion 
absolue de liberté individuelle, certains a uteurs vont jusqu'à dé
cider que l'Etat a le droit de maintenir ou d' exclure de son terri
toire tout étranger suivant son bon plaisir. Souverain et absolu 
maître chez lui , l'Etat pourrait permettre ou refuser à son gré 
l 'acr.ès de son sol (4) . 

Cette façon de voir, pour catégorique qu' elle soit et pour sé
duisa nte qu'elle puisse paraître à certains esprits ou à certains 
Etats jaloux de leur souveraineté e:: t se refusant d 'en laisser échap
per ia moindre parcelle, n'est guère conforme aux principes du 
droit des gens. 

Les auteurs et les Etats fondant le droit d' expu1sion sur la 
notion de souveraineté y apportent une restriction majeure qui est 
une reconnaissance explicite du principe de la liberté individuelle 
concrétisé en l' espèce par le droit d 'aller et de venir, d' entrer et de 
sortir librement du territoire de tout Etat civilisé . 

Ces auteurs et ces Etats admettent, en effet, oue uc' est un 
droit souverain pour tout Etat de pouvoir expulser 'de son terri
toire les étrangers indésirables» (5). 

En introduisant la condition d'indésirabi1ité, ils apportent à 
la notion de souveraineté une restriction de première grandeur. 
Us admettent, en effet, tout en feignant de laisser intacte la notion 

(8 ; On pn1t ('itot' r t:omm :· c :Jlltraires au droit l'expulsion: Pinhr iro
Fr rn:ira, :Y v te~; 8/l·r le JJroù d~s yens de V g ttel , li vrc 2, ehap. 8 S lOO., 'Ega
lement: Sapey, IJ10 la runditi f> ll dP~; é trcwuer.~ en France. 

(4} G.F. de Martens, D,rQ.it c/P;< !Jf'IIS , livre 3, ehap. 3, n° 891. Egale
meut : Oppenheim, l ntBrna.tipnal J,a 1' ', t. I, p. 323. 

(5) A. de Lapradelle et J.P. Nibqyet, R épertoire de Droit interJI.-(1,
tional, voL 8, Expulsion, no 18 . .Eg<:>J12ment: Garraud, 1'raiié thégriq·ue 
et pratique d<.' Droit 1>énat fronça i~;, t. I, p . 438; Niboyet, ~![a111'..t-eC de D't!·nit 
·1ntemational 1~ràé, p. 313; Politis, Le JJrQblème des limitQtt:QJ?,S d<: la 
~;un t•eraineté, Hecuei l de Cours de La Haye, 1925, t. I, p. 101; etc.. 
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de souveraineté absolue de l'Etat, que celle-ci ne peut légalement 
s'exercer qu'à l' encontre d'une c<Jtégorie fort restreinte d'é
trangers. 

C'est réduire singulièrement la notion de bon plaisir et de 
pouvoir absolu de l'Etat et la ramener à des proportions plus 
justes et plus conformes aux réalités de la vie internationale. 

Fauchille, résumant les principes qui régissent le fond P.ment 
du droit d'expulsion, écrit : 

(L'expulsion) a pour objet les étrangers qui troublent la tran
quillit-é et l'ordre public, dont la présence constitue un danger ou 
est suseepti ble de provoquer des inconvénients soit au point de vu~J 
de l'ordre interne soit au point de vue des rapports internationaux (6) . 

Ainsi définie l' expulsion n'apparaît plus comme un acte arbi
traire de souveraineté, mais comme un/3 réaction de défense et de 
conservation de l'Etat qui en fait usage, conditionnée aux activités 
de l'étranger. 

Le principe de liberté humaine, le droit d' aller et de venir, de 
s'installer et de quitter sans entrave tout territoire d'une nation 
civilisée se concilie ainsi avec le besoin qu'ont les Etats d'interdire 
à l'étranger le séjour de leur territoire, lorsqu'il constitue une en
trave à la bonne marche et à la saine administration de l'Etat. 

Ainsi que le chirurgien opère le malade d'un corps étranger, 
ainsi l'Etat peut légitimement se débarrasser d'une personne lu i 
causant ou pouvant lui causer un tort cert rt.in (7). 

La notion de conservation de l'Etat, franchement admise ou 
di~simulP.e sous une formule de souveraineté relative, domine la 

(6) P. Fauchille, Tra.i té rie Droit ù1 tanational p_u,l.~li c , t. I, p . 975. 
Aussi: Despagnet et de Boeck, Cv ~rrs de Dr!l it 'Ü t.en v t:_1:0I!a l v~bz;,., 
p. 336; Fiore, Le Droit interna.t1:oual cod ifié, n"/ 252 et s.; Jiérignhac, 
Traité de d/roit international public, I èr e partie, p. 251; Pill et, Prirv.cipes 
de Droi t international pn:vé, p. 188; Weiss, Trait é de Dr9_1:t, int()J'JUI,twnal 
privé, t. I, p. 68; A. de Lapradelle et J.P. Niboyet, op_. à t., Expuüüon, 
n° 28 et les références citées. 

(7) Fauchille, op. cit., p. 976. «Celle-c.i (l 'expulsion) doit être con
sidé rée oomme légitime lorsqu 'elle a pour obj et d ' assurer le droit de 
conservation de l' Etat, mais elle doit être déclar ée illégitime si elle va au
delà; le droit de l'étranger de demeurer librement en tout lieu peut être 
restreint, mais ne peut être restreint que dans l' intérêt général de l ' asso
ciation politique». Egalement : Charles O. H yde, l nte1"1ULtional Law, 
vol. 1, 2ème. éd. , p. 230 : 'A State may decide for itself whether the con
tinued presence within its territory of a particular alien i-s so adverse to 
the national inte rest that the country needs to rid itself of him.' 
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majorité des auteurs. Elle guide et régit également les législations 
d'expulsion de la plupart des Etats civilisés. 

L'énumération et l'analyse de ces législations serait aussi fas
tidieuse qu'inutile. Il suffira de dire que quelle que soit leur !orme, 
quels que soient les termes employés, l'Etat ne se reconnaît en 
fait qu'un droit d' expulsion limité aux étrangers dangereux ou 
susceptibles de le devenir (8). 

Cette notion de danger fait bien entendu l'objet de définitions 
tant soit peu différentes, suivant le type de civilisation ou de légis
lation de l'Etat. 

La définition à la fois la plus libérale, la plus large et la plus 
conforme au droit des gens a été donnée par le Secrétaire d'Etat 
aux Etats-Unis Root, dans ses Instructions au Ministre des Etats
Unis à Caracas le 28 février 1907. 

Cette déclaration de principe vaut d'être citée tant elle est re
marquable par la modération du point de vue que par le respect 
inné et démocratique des droits de l'homme. 

Til e Govr i·nm c' nl of !ll r Un il t'cl S la lr s nei!lw r qu es ti ons nor ll<'ni cs 
!IJ r rx is !.r nc f' of llH' sovrr <' ign r igll l lo t'XJWII an und t's irable resicl(' n!. 
Jl ean no l l1 P ovel'loo ked , !J o w t ~ v e r, lll a l. sucll a ri gllL is of a very higll 
nature and that the justifi cation must be great and convincing . 
Otherwise residence in a foreign country would be neither safe nor 
profitabl e, for expulsion might at any moment depri ve a resident 
of the legitimate rewar.ds of a lifetime. vVhile, therefore, the exis
!Pn cc of the r ight is not deni ee! , il s rxercise mu st be limitrd (9). 

D'autres Etats qui, dans leur législation, semblent partisans 
de l'idée de souveraineté la plus outrancière, n'expulsent, en pra
tique, les étrangers que pour des causes inhérentes à la sécurité 
et à la conservation de l'Etat. 

Ainsi la Prance, par sa loi du 3 décembre 1848 modifiée par la 
loi du 10 août 1927, semble donner au ministre de l'Intérieur et 
aux préfets des départements frontières tout pouvoir d'expulser 
n'importe quel étranger, quel qu 'en soit le motif (10). 

(8) Angleterre: Aliens Act de 1905, modifié durant les guerres de 1914-
1918 et 1939-1945. Belgique: loi du 12 février 1897. Grèce: décret-loi du 
17 juin 1927 P ays-Bas : Constitution de 1922 et loi du 13 août 1849. Russie : 
décret du 29 août 1921. 

(9) Cité par Hackworth, Digest of l n ternat·ional Law, vol. 3, p. 690. 

(10) «Le ministre de l ' Intérieur pourra, pa r mesure de police, en 
joindre à tput étranger voyageant ou résidant en France, de sortir immé
diat-ement du t er ritoire fr ançai•s et d e le faire conduire à la fronti ère» 
(Niboyet et Goulé, Recueil de te:ctes u suels de Droi t i nt& IULt ional, t. 1,. 
p . 108 ). Egalement: Niboyet, op. cit., no 274. 
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Cependant si ces textes semblent livrer les étrangers à l' arbi
traire de 1 'Administra ti on, il n 'est pas de pa ys pl us respectueux 
de leurs droits, et les causes d 'expulsion sont, en France, restreintes 
à une conception saine de la conservation de l 'Etat (rr). 

CAUSES n 'EXP ULSION . 

Seul l' étranger dangereux pouvant être expulsé, il est néces
saire donc de définir la nature, l'import<lnce et la qu::!lité du danger 
justifiant une mesure d 'expulsion. 

La notion de sécurité publique et de défense des intérêts pri
mordiaux dè l'Etat, en elle-même fort juste, est cependant par 
trop vague pour constituer un critérium sûr, garantissant à l'étran
ger un minimum de sécurité dans son travail et sa vie. 

Si une pareille notion n' est pas réduite, définie à des cas précis 
et limitativement énumérés, elle peut donner lieu et, en fait, a 
donné liPu à des <l hus de pouvoir et à des actPs intetn ational P.merlt 
illégaux. 

Il est en effet toujours dangereux de laisser à J' exécutif et à 
ses organes administratifs des pouvoirs trop étendus. 

De pareils pouvoirs ne manqueront pas dans la pratique d'être 
parfois employés à des fins particulières ou de servir des mtérêts 
politiques passagers sans rapport direct ave.c une s<nnc notion de 
la conservation de J'Etat (rz) . 

De nombreux auteurs s'accordent pour dire qu' ane formul e 
trop générale et par là trop élastique peut donner lieu à des abus de 
pouvoir et se prononcent nettement en faveur des législé! tions énu
mérant restrictivemP-nt les causes d' expulsion (r3) . 

(11) A. de Lapradelle et J .P . N iLoyet, 011 . r:·it . : «Fau te de li ste limi 
tative, l'expulsion en France peut êt re prise à la sui te d 'agissements de 
toutes sortes, mais pour être l€gitime il faut que la présence de l 'étranger 
constit ue un réel danger, menaçant l 'o rdre public. L 'exp ulsion ne doit 
r eposer que sur des motifs sérieux., (cf. Bry, l'récis de /Jr.:.,it Llllf'. rnatin-
1/{(l zmUic, 5c. éd., n° 345, p. 460 ) . 

(12 ) 'Exp ulsion may savor of a n abme of powe r if the ùecision to expel 
be not fo unded on a bo11a jiclc be lief as to the cvil effect upon t he State 
of the continu-cd presence of t he indi vidual within its domain. Thus a r
bib-ary ac.t ion , r ith er in the choire of the individual cxpelled, -or in the 
method of expul sion would indicatc an abu~c of power and point to inter
nationally ill ega l act ion (Hyde, o]J. cit., vol I , 2e éd., p. 230 ct s.). 

(13) Notamment Faue.hille, op.cit. , t. 1, p. 976 et s. ; cont.ra Hyde, 
op. cit. , t . 1, p. 234. 
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De même certaines nations ont jugé nécessaire de restreindre 
explicitement à des cas précis le pouvoir d' expulsion conféré à 
l'autorité administrative (14). 

L 'on peut pourtant citer des législations qui accordent à l' exé
cutif un pouvoir très vaste et se bornent, comme les Etats-Unis 
par exemple, d' autoriser le secrétaire d'Etat au Travail d'expulser 
tout étranger indésirable (rs). 

Ces mêmes législations qui se bornent à définir l'étranger pas
sible d 'expulsion comme indésirable ou dangereux prévoient sou
vent par des lois spéciales des cas particuliers dans lesquels l'ex
pulsion peut être pratiquée (r6) . 

A notre sens, ces législations sont défectueuses et quelle que 
soit la modération et la prudence des organes chargés des mesures 
d' expulsion , l 'Etat, nous semble-t-il, a toujours intérêt à restrèin
dre à des cas précis et dairement définis une mesure aussi grave 
pour l'individu frappé que pour l'Etat qui la prend . 

Quel que soit cependant le type de législation en vigueur , et 
exception fai te de certains excès, les Etats limitent l'usage du 
droit d' expulsion à des cas précis et facilement classifiables . 

Ces causes tombent si naturellement dans les trois catégories 
prévues par la déclaration no 4 du Gouvernement égyptien, que 
nous ne saurions mieux faire que d 'en suivre l' énumération : 

I
0 ((Etranger condamné à des peines infamantes pour crime 

ou délih (r7) . 

( 14) On peut cite r entr·r autr:•s lév, isl:-üion s lim i tativ~s : l 'Alicns Ad 
de 190.5 wod ifi .é en 19 14 et 1009 d e 1:1. Grand,.-Bretagne : la loi du 7 j anvier 
1907 du Brésil : celle <lu 'H iui ti 1911 d u Vénézuéla : celle d u 30 jui n 1889 
P.t du 6 novcmhrf' 1926 de l' Ttalic la loi australienne de 1901 revisée en 
1925 : la loi canad ienne de 1910 et 1924: etc. 

(15 1 Loi du 10 m:ti 19211 par laquelle le Congrès déléguait au pouvo ir 
rxPcutif le p ouvoir d 'cxp uhcr to ut étranger rentrant dans la catégori~ 
d.~~ ind ésirahles (H y{lc, OJI.r:Ù .. t. 1. p. 233): loi française c.-i t~ plus ha ut; 
TJ.R. S.S. d€c rd du 29 a,oùt 1921 n.ut ori sant la po lice poli tique ou les t ri
hunaux d'expul>e r lf's étrangers dont le mode de vivre n'est pas conforme 
aux p ri ncipes d ' un Etat ouvr ier ct paysan; loi be lge du 12 févr ier 1897; 
etc. 

(16) En Fra nce, par exemple, atte inte a u crédit de l 'Etat, loi du 12 
fév rier 1924 . seu lement ap rès une condamnation judiciai r e; g ratage, su r
c.harge, fa lsification ou. substi tutiQn de la car te d'identit é p révue par le 
décret du 2 avril 1917 et du 20 j anvie r 1928 (art. 12) . Décla ration fa usse 
ou inexacte, dis~imulation d ' identité a u moyen de f~tux papie-rs p a r des 
étranger s exerçant une profess ion quelconque (lo i d u 8 aoÎlt 1893, art. 
3-2° ) . 

( 17) E n F ra nce, Belgiq ue, L uxcmhour g, G ra nde-B retagne, Ita lie, 
B rés il, etc, 
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A ces étrangers on peut ajouter les criminels ayant été con
damnés à l'étranger à des peines infamantes et de caractère non 
politique (r8). 

2 ° ccS'il (l'étranger) s'est rendu coupable d'activités de na
ture subversive ou portant atteinte à l'ordre public ou à la tran
quillité, la morale ou la santé publiques ,,. 

Rentre dans cette catégorie toute une gamme d'activités ré
préhensibles dont à bon droit l'Etat se saisit pour expulser l'étran
ger. Parmi celles-ci l'on peut citer l'appel à la grève (rg), les me
nées anarchistes (zo), les complots, les conspirations, l'espionna
ge (zr), les intrigues contre une tierce Puissance (zz), l'apologie du 
crime et de J'assassinat, les activités politiques nuisibles (23). 

D'ordre moral et justifiant pleinement l'expulsion, on peut 
citer le cas de Lewis T. Cannon et] acob Müller expulsés de Prusse 
en rgoo pour y a voir prêché la doctrine Mormone de la polygamie; 
des représentations immorales ou indécentes, la prostitution don
nent également lieu à des décrets d'expulsion (24). 

L'étranger atteint d'une maladie contagieuse grave pouvant 

(18) Brr.~il: «Qualld il (l ' étranger ) a été condamné par les Tribunaux 
étrangers ou poursuivi devant eux pour c.rimes ou délits de droit commun" 
(instructions du 23 mai 1907 pour l 'exécution de la loi n° 1641 du 17 jan
vier 1907, art. 1-2°). 

(19) Aux Etats-Unis le cas Ben Tillet. Cependant seulement si la 
grève est défendue par les lois nation ales ou si une disposition spéciale 
du Code pénal punit de pareilles activités. 

(20 ) Le cas Kropotkine en Suisse. 

(21) En SuiEse, le cas Hofman et Richtofen ; aux Etats-Unis le cas 
.Tuarez pour propa.gande soeiali ste ; égaleœcnt aux Etats-Unis le cas 
Edwards pour écrits et discours à l'encontm du Gouvernement et de l'Ar
mée; en Franee pour la même cause le cas du P ère ForlJ.es ; il•id, cas K cu
nan en Russie 

(22) Le cas des prêtres qui en 1883 furent expulsés des Provinces de 
Tacna et d ' Aric.a par le Chili, parce qu'il s y faisaient de la propagande 
en faveur du Pérou. 

(23) Expulsion par la France le 17 aoüt 1920 de deux d élégués tra
vaillistes anglais dont W. Anderson, membre de la Chambre des Commu
nes, venus à Paris pour conférer avec la Confédération générale du Tra
vail et le parti socialiste françai s (Ch.:. net 1920, p. 860 ) . Egalement ex
pulsion de Berlin, en 1921, de d élégués socialistes françai s venus assister 
au Congrès International Socialiste organisé par les membres allemands 
du Parti (ib1:d, 1911, p. 1181). 

(24 ) Grande-Bretagne, Aliens Act d e 1900, Set:t. 3 ~ 1, lettre a, unique
ment si l'Etat expulsant la défend dans ses lois. 
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compromettre la santé publique peut également faire l'objet d'un 
arrêté d'expulsion (25). 

3o «S'il (l'étranger) est indigent ct à la charge de l'Etat,,. 

4o A toutes les causes d'expulsion prévues par la déclaration 
no 4 du Gouvernement égyptien, il faut ajouter celles tirant leur 
source d'une violation des règlements, lois et décrets concernant 
l'entrée, le séjour et la sortie du territoire (26) . 

L 'on constate donc que la liste donnée par la déclaration no 4 
est suffisamment extensive et explicite et qu'il serait difficile d'y 
ajouter ou d' en retrancher quoi que ce soit. 

L'Institut de Droit International, en sa réunion tenue à Ge
nève en r8gz consacrée à l' examen d'un ccProjet de Règlement sur 
l'admission et l'expulsion des étrangersn donnait en son article 7 
§ r une liste compréhensive des causes d'expulsion· 

Enlré fraurlulem:emeut, frauduleusemenl établi le domicile, 
franchi la frontière, atteint de m.aladie, mendicité et vagabondage, 
condamné pour infraction grave, sous le co up de poursuites à l'étran
ger pour infractions, exc itation à la perpétration d'infractions gra
ves, sécurité publiCJue, attaques par la pr·esse ou autrement contre 
tm auLre Etat, pom"vU que ces ac.tiv ;tés soient punissables par la loi 
de 1 'Etat exp ulsant ; publications contee l 'EtaL; temps de guerre, en 
rJanger de guerre compromettant par leur conduit3 la sécurité de 
1 ' El al ( ?7 ) . 

A notre sens cette énuméra tion devrait servir de base à toute 
législation moderne. 

Elle est suffisamment extensive pour couvrir les intérêts pri
mordiaux de l'Etat et malgré tout assez restrictive et définie pour 
empêcher le pouvoir expulsant de commettre des abus de droit 
et des actions internationalement illégales portant atteinte aux 
principes de la liberté de travail, de circulation, de foi et de parole. 

11 n'est peut-être pas inutile de préciser que des différences de 

(25) Au V énézuéla, par exemple, peut être expulsé «tout étranger 
atteint de la lèpre, du trachome, de dégénéresc.ence mentale, d'épilepsie -
sous forme de tout mal ou tout autre, d'une maladie chronique pouvant 
compromettre la santé publique» (Loi des étrangers, art. 15 ) . v. La condi· 
ti on juridique des étrangers au V énézuéla, par S. Planas Suarez, Clunet, 
1921, p. 37 et s.) . 

(26) L'art. 15 de la loi n° 40 du 10 juin 1940 sur les étrangers prévoit 
uutre certaines peines, !"expulsion des étrangers violant ses dispositions 
complétant ainsi les causes énumérées à la déclaration n° 4. 

(27) Weiss, op.cit., t. 2, p. 96. 
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race, de religion ou de croyance ne sauraient être considérées com
me une cause valable et juste d'expulsion (28). 

Une expulsion basée sur de pareils motifs serait une violation 
grave des principes les plus évidents et les moins discutables du 
droit des gens et provoquerait des réactions internationales fâ
cheuses contre l'Etat qui s'y livrerait. 

L' expulsio,n ne saurait non plus servir pour supprimer une 
légitime concurrence économique. 

Ainsi un Etat ne saurait expulser de son territoire des travail
leurs étrangers légitimement et légalement entrés dans le territoire, 
sous prétexte de concurrence avec la main-d'oeuvre nationale (zg). 

l\IODES ET l'JWCÉDUJŒS . 

Mesure de protection et de défense de l'Etat, le droit d'ex
pulsion appartient en principë au pouvoir exécutif chargé de 1a 
protection de la sécurité publique . 

Etant seul chargé de l'ordre et de la police du territoire, l'exé
cutif doit seul pouvoir se servir des mesures d'expulsion à l'en
contre des étrangers indésirables. 

Mesure préventive, instrument de haute police, elle ne saurait 
appartenir en principe (30) qu'au pouvoir exécutif. 

Ce droit appartient en général au ministre de l'Intérieur ou 
aux préfets, ses agents. 

Ce sont eux qui, ayant la charge de la sécurité de l'Etat, ont 
en principe le droit d'y veiller en expulsant du territoire national 
1 'étranger qui pourrait le mettre en danger. 

Ainsi, .en France (3r) cc pouvoir d'expulsion est délégué au 
ministre de l'Int~ri eur et aux prP.fcts des départements frontiP.res, 

(28 ) Le c.as des deux mis·sionnair0R mormons ne saurait rentrer dan-; 
cette catégorie, la polygamie éta nt <'n Prusse, comme ell e est dans de 
nombreux Etats euronéens, un délit d part<J nt la propagande en sa faveur 
nne provocation au délit et une atteinte à la morale. 

(29) «L'abondance d e l a main-d'oeuvre étran~ère ne saurait être en 
princine un e cause d 'explll sion; dl <> ne nourrait le devenir que dans des 
circonstances exceptionnelles et si elle n 'était pas trop grande.» Fauchille, 
nJI.cÙ., t. 1, p. 975. C'f. également Proj et dr r ·~ e:lemcnt de l ' admission d es 
étran gers, art. 5-l 0 , Vi!ciss, o.nr:it., p. 975: Projet de conv·ention relative 
au traitf'llll'Ilt des étran2;e r s (Comité économique d·c l:1.. S.D.N. 1928). 

(:lO) V. ·infra la délégation du pouvoir au juge du premi·:) l' degré dans 
cc>rt;Ù n rs législations. 

(31) Loi du ~ déc rmbre HJ18, modifiée pat· la loi du 10 aoùt 19'37. 
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en Grèce (32) au seul ministre de l'Intérieur, en Pologne (33) aux 
autorités administratives, en U.R.S.S. (34) à la police politique, 
aux Etats-Unis (35) au secrétaire au Travail. 

En Egypte, pour les étrangers justiciables des Tribunaux 
Mixtes, au ministre de l'Intérieur (36). 

Il en est ainsi même en Angleterre où un certificat ou une 
recommandation de la Juridiction pénale compétente est néces
saire. En effet, ce n 'est pas le magistrat qui expulse mais le «Home 
Secretary)) qui prend l'arrêté en se basant sur l'avis de l'ordre 
judiciaire (37). 

Il nons semble, bien que cela soit pratiqué pour la majorité 
des Etats, que la délégation du pouvoir à une seule personne offre 
certains dangers qu'il serait bon d'éviter. 

Certaines expulsions ont souvent eu, en effet, des répercus
sions internationales pour l'Etat expulsant. Pour éviter des consé
quences fâcheuses, l'Etat devrait s'entourer de garanties destinées 
à éviter tout abus de droit. 

Dans ce but certaines législations prévoient que dans des cas 
affectant la sécunté de l'Etat et concernant les mdividus dits dan
gereux ia décision d 'expulsion sera prise soit par un comité minis
tériel (38), soit encore par l'ensemble du Gouvernement, la propo
sition d'expulsion devant être soumise au Conseil des ministres (39). 

De telles précautions nous semblent utiles, car même si elles 
n'éliminent pas tout danger d'abus de droit, elles font peser la 

(32) Décret-loi du lï juin 1927. 
(33) Décr r t-loi du 1:3 aoüt 1926. 
(34) Décret du 29 août 1921. 
(35) Loi du 10 mai 1920. 
(36) Décret du 22 juin 1938. 

(37) L ' Aliens Restriction Act d e 1919 (législation de guerre) investi .>
sait cep endant le H ome Sccr d ary de pouvoirs plus €tendus et supprimait 
la n éc.~.~si t é d 'un e cond a mn ation p a r l <'~ tribnn a nx. Cf. E. P ·?pin , De 
l 'admi s~ io n et expulsion des étra nge rs da ns lr! Royaume l -ni , CLLwet , 1911, 
p. 425 et s. 

( :~8 ) E n Ita lie, l'exp ul sion pour des motifs d 'ordre p ublie est pro
noncée p a r déc ret du ministre de !"I ntérieur de concert a vec le ministre 
des Affaires étran gère~; et avec l'assentiment du chef du Gouvernement 
(loi du 30 juin 1889 et 6 novembre 1926) . 

(3!)) En Belgique , s' il s'agi t d 'un ét ranger dange reux pour la sécu
rité publique, l 'ex pul ,ion est soum i ~ c ;,, l 'a11probation d n Con,eil d es mi
nistres ; c.f. également le tros intéressant projet de loi déféré à la Chambre 
Française lr 4 ma i 1882 (Weiss, OJI·.c i t., t . 2, p. 93) ; et c. 
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responsabilité de l' action sur tout le Gouvernement mieux à même 
qu'un seul ministre de décider de l'intérêt de l'Etat et de peser les 
conséquences de l'ade. 

A l'inverse de ce qui vient d 'être dit , les étrangers indigents, 
vagabonds ou à la charge de l'Etat devraient être et , en fait , sont, 
dans certains pays, expulsés par simple décision du juge de 
paix (40). Il n'y a ici aucun inconvénient à déléguer au judiCiaire 
un pouvoir qui, s'il est d'essence politique, ne l' est guère pour de 
tels individus. 

Cependant dans ces cas l' étranger expulsé doit pouvoir faire 
appel à l'autorité administrative à qui appartient normalement _l.e 
droit d'expulsion. 

Ainsi dans les Pays-Bas , il peut être fait appel de la décision 
du juge de paix à la Couronne, seule autorité expulsante. 

* 
Les procédures adoptées par la diversité des Etats en matière 

d'expulsion ne saurait être examinées dans cette brève étude. Elles 
n 'offrent d'ailleurs que peu d'intérêt et à notre sens sont souvent 
défectueuses . 

Nous nous bornerons de dire qu'une législation bien conçue 
devrait distinguer entre les deux catégories d'étrangers suivantes 
et adopter en conséquence deux procédures différentes. 

La première concernerait les étrangers de passage, en transit 
ou touristes ou encore illégalement entrés, résidant ou domiciliés 
dans le pays. 

Pour ceux-ci aucune mesure spéciale ne devrait être adoptée 
et le pouvoir expulsant devrait pouvoir les reconduire à la fron
tière ou leur donner l'ordre de quitter le territoire sans délai spécial 
et sans considérations d 'ordre personnel ou économique. 

Ces étrangers, en effet, sont supposés ne posséder aucun in
térêt véritable dans le pays expulsant. Celui~ci n'a donc pas à 
respecter les droits de l'individu qui se trouve illégalement sur son 
territoire ou qui, sous le prétexte de tourisme ou de transit, se livre 
à des actes répréhensibles (4r). 

(40 ) P ays-Bas: loi d u 1 ~~ aoÎit 1849 co ntre les étraagers dont les pas~e
ports c t aut res documents Il ·:: sont pas en règle (C'!nltf'(, 190?, p . 66) . 

(41) E n Belgiouc, u n pareil étranger p eut êt-re exp ul sé par ordre de 
l 'Admin istration de la E'éeur it é p uolique sans forma lités; de même dan3 
les Pays-Bas. 
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La seconde catégorie se rapporte aux étrangers résidents, do
miciliés ou ayant une sérieuse attache économique avec le pays 
expulsant. 

Pour ceux-ci l'art. 8 § 4 du Projet réglementant l'admission 
et l'expulsion des étrangers, rédigé par l'Institut de Droit Inter
national en sa session de Genève de r8gz s'exprime ainsi: 

L 'expulsion d 'é trangers domiciliés, résidant ou ayant un établis
sem ent de commerce ne do ~t être prononcée que d e manière à ne 
pas trahir la confian ce qu'ils ont eue dans les lois de l'Etat et en lem· 
ass urant l 'exercic-e soit directement si c'es t po~sible , soit par l'inter
m 0di a ire de li ers pa r eux lilJJ 'Pm Pnl cl1 ois is de lou s lrs m oyens légaux 
pour la libre réalisation et la liquidation de leur situation et de leurs 
formP üe lnoclmre - ann ex e ~ la Hevu f•. 

Il ne faut pas, en effet, perdre de vue que l'expulsion n'est 
pas une véritable peine. 

Partant elle ne saurait causer, par son mode d'exécution, un 
tort matériel à l'individu expulsé sans exposer l'Etat expulsant à 
des réclamations diplomatiques ou judiciaires et éventuellement au 
paiement de réparations (42). 

Dans ses remarquables instructions à son ministre de Cara
cas, le secrétaire d 'Etat Root écrivait fortement : 

Il is noL loo mu ch lo in s is l thaL th E' pPr son lo ]Hl expe ll r cll1e g iven 
an oppol'lunily lo <> X]l la in lhe mi sc:onüuet \\']l <'.reof h e is accused, 
a nLl lllaL h e slw ulü h t• t!'iVl'll an OJliJ Ol'Lunily lo an angc hi s JJus iness 
a fl'air s in ord e l' thal t•xpuhi on may n oL !l E'C!:' ssaril y carry with it 
forfeilure of prope rt~ · (',3 ) . 

Ainsi un délai devrait être accordé à l'étranger rentrant dans 
les susdites catégories et certaines formes spéciales devraient être 
adoptées lui permettant de liquider ses affaires au mieux de ses 
intérêts (44). 

(4'1) ' A 8 tat-e is not Jurhi.d ckn to ~ · x pe l an a lic11 who is domiciled, or 
p v:-se>E·ed uf <1 J e~ id c n cr.~ " itliin its k rri tory; whcn such, however, is tlw 
c.ase, the rcaso nal~le exerci ce of tbc privilcgc of exp ulsion would appear 
to demand som e respect for t he consequences of the conncction between 
the alien and his habib1t. ' (Hyde, UJI. ci t ., t. l, p. 2:33 ) . 

(43) H ackworth , "l'· ,.;t. , vol. :l, p. 690. 
( 44) Loi de.s étran gers du V énézuéla, art. 24 ct 25 : "L 'étrauger devra 

quitter le pays dans un délai variant entre trois et trente jours, mais 
quand il s' agit d un étranger possédant un établissement c-ommercial ou 
industriel au Vénézuéla on pourra, a in si qu ' avisera le pouvoir exécuti.f 
fédéral, proroger les délais fixés e t donner à l'expul sé les facilit és possi
bles pour liquider personnellement ou par l ' i ntermédiaire d ' un manda
taire le dit ét abliss.emeot." ( C'hmc! , 1921, p . 41 ) . Cf. également loi Belge, 
celle des Pays-Bas, etc. Il est à. not.er qu·e suiva nt le décret du 22 juin 1938, 
les étranger il justiciables de,s Tribunaux Mixtes n 'ont en Egypte que 
24 heures p our fa ire appel de l 'arrêté. Aucun d éla i n 'est prévu pour 
l'exécution de l 'arrêt é, · 
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De plus, quelle que soit la forme dans laquelle est notifié le 
décret· d'expulsion, il nous semble indispensable que ce décret 
porte la ~otivation en fait et en droit de la décision. 

A l'appui de cette opinion nous avons déjà cité le secrétaire 
d'Etat Root. 

Les Règles de l'Institut de Droit International, somme de 
sagesse et de modération, prévoyaient en leur article 30 que: 

Le décret d'expulsion sera notifié à l ' individu expulsé. Les motifs 
sur lesquels il est fondé seront énoncés en fait et en droit. 

Ce n'est, en effet, pas trop demander à l'Etat expulsant qui 
se prévaut d'une mesure aussi grave que de motiver son acte et 
d'informer 1 'individu frappé des causes de sa décision (45). 

RECOURS. 

Recours au fond. 

L'expulsion étant en son essence une mesure de haute police, 
il s'ensuit qu'elle ne sa.u,rait donner lieu à un recours contentieux 
sur une question de fond. 

Le principe de la séparation des pouvoirs s'oppose à un pareil 
recours qui donnerait au pouvoir judiciaire un droit de contrôle 
sur les actes gouvernementaux. 

Aussi est-il peu de lois et de jurisprudences qui admettent un 
recours judiciaire contre un arrêté d'expulsion pris par les auto
rités administratives (46). 

Le seul recours au fond admis par la plupart des Etats est un 
simple recours Rracieux devant l'autorité expulsante ou devant 
celle, supérieure, de qui émane le pouvoir d'expulser. 

En d'autres termes, si l'arrêté d'expulsion émane du ministre 
de l'Intérieur, le recours sera porté devant celùi-ci. Si l'arrêté 
émane du juge de paix (Belgique}, du préfet d'un département 

(45) En Egypte, l'art. 3 du déc.r et du :n juin 1938 édicte que «l ' arrêté 
d'expulsion ne sera pris qu' après que la personne ?.t expulser aura été 
convoqu.ie par les autorités compétentes pour qu' il lui •spit donné connais
sance des faits qui lui sont reprochés.n 

(46 ) Franc·~ , Cass. civ. 27 octobre 1891; P aris, 10 aoüt 1904, S. 1908. 
2.1 ;;1; Cons. d 'Etat 4 janvier 1918, Sirey 19~4: Belgique, Bruxelles, 14 août 
1845. En Angleterre, il est c-ep endant possible dans certains cas de faire 
appel devant la Cour Centrab d'' Appel Criminelle (Cflminel Appeal Act 
1907, Sect. 2). La rupture de ban étant un délit -est naturellement sujette 
à to11tes les règles de la procédure pénale, 
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frontière (France), le recours gracieux sera porté respectivement 
devant le Gouvernement ou devant le ministre de l'Intérieur. 

Si un pareil recours est généralement admis, il n'est pas tou
jours expressément prévu par la législation des Etats et n'est l'effet 
que d'une tolérance administrative. 

Il nous semble que les Etats auraient avantage de suivre sur 
ce point l'exemple de la législation brP.silienne qui admet expn~s
sément: 

a) le principe de l'effet suspensif du recours (47); 

b) le droit de recours au ministre de la Justice (ou toute autre 
autorité expulsante) si l'étranger est expulsé pour des motifs aifé
rents à la sécurité nationale ou à la tranqmllité publique (48); 

c) le droit de recours judiciaire pour tout autre motif d'ex
pulsion (49). 

De pareilles dispositions nous semhlent avoir un double 
avantage: 

D'une part en se réservant le droit d'examiner les recours 
pour des causes touchant à la sécurité publique, le pouvoir exécutif 
n'a pas à craindre de voir le pouvoir judiciaire s'immiscer dans 
des matières touchant de trop près à la vie même de l'Etat et 
ayant un caractère hautement politique. 

D'autre part, et pou.r des questions ne touchant que de fort 
loin la raison d'Etat (50), il est accordé à l'étranger de sùn~s ga
ranties d'équité et de justice. 

(47) En Egypte, le décret du 22 JUlfi 1938 ne prévoit pas e.l']Jiresrns 
vn·bù l 'effet suspensif du recours devant la Commission consultative. 
Cependant, il semble des stipulations de l 'art. 5 édictant que l 'étranger 
pourra être entendu par la dite Commission, etc. que Je r ecours a un 
pareil effet. 

(48) Art. 7 des Instructions du 23 mai 1907 pour l'exécution de la loi 
du 17 janvier 1907. 

(49 ) Ibid, art. 8: «Dans les autres cas où l'expulsion pourra être or
donnée, le recours sera porté devant la J udicc Fédérale et aura toujours 
un effet suspensif. Ce d ernier r ecours consistera dans la preuve de la 
fausseté du motif d e 1 'expulsion apportée devant le Juge de Sec.tion, le 
mini-stèr e public entendu, les deux parties ayant la faculté de recourir 
devant le Tribunal Suprême Fédéral.» 

En Egypte, le recours est possible dan s tous les cas d evant la Com
mission consultative. Mais, ainsi que son nom l ' indique, cette Commi&sion 
n 'a qu ' un pouvoir limité et d ' ailleurs deux des trois membres sont de 
hauts fonctionnaires a dministratif.s. 

(50) Mendicité, prostitution, vagabondage, condamnations pénales, 
violation des règlements, décrets et lois régissant l 'entrée et la sortie du 
territoire. 
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Recours pour illégalité ou excès de pouvoir. 

Si l'examen du fond même de la cause d'expulsion est en gé
néral refusée aux juridictions contentieuses tant civile qu'adminis
tratives, il n'en est pas de même lorsqu'une nullité ou un abus de 
pouvoir est invoqué par J'étranger frappé d'un décret d'expulsion. 

Que ces recours soient introduits devant les juridictions con
tentieuses administratives ou judiciaires, ils suivent les principes 
généraux du droit administratif ou du droit commun (sr) et leur 
analyse ne saurait entrer dans les limites forcément restreintes de 
cette étude (52). 

L'étranger dont le recours triomphe et voit l'arrêté d'expul
sion annulé pour excès de pouvoir ou illégalité, peut introduire 
devant les juridictions contentieuses du pays expulsant (53) une 
action en dommages-intérêts destinée à réparer le tort matériel et 
moral qui lui a été causé. 

Action diplomatique - Arbitrage. 

« A Nation is injured by an injury to a citizen and an unprv
voked assault upon him or insult to him necessarily affects the 
home Government . .. >> (54). 

Cette formule aussi concise que forte résume parfaitement le 
principe sur lequel est fondée l'action diplomatique. 

(51) Sur la compétenco du Conseil d 'Etat français pour excès ou dé
tournement de pouvoir, voir l'anêt Giloff du 21 octobre 1936 qui fixa 
une jurisprudence jusq u'alors hésitante. Recueil Critique de Droit Inter
national, tome 32, année 1937, p. 452 et s. Cf. A. de Lapradelle ct J . P . 
Niboyct, op.cü., t. 8. Expulsion n° 166 et s.; Niboyet, up.cit., 2" éd. p. 133; 
Fauchille, op.cit., t. 1, p. 975 et s. 

La compétcnoc des tribunaux civils portera sur des questions aff~
rentes à l' illégalité du décret d 'expulsion (nationalité). 

(52 ) En Egypte, par exemple, si le décret d 'expulsion était signifié 
à l 'étranger avant que les motifs de son expulsion ne lui soient cmnmu
niqué.s et qu' il n'ait prése nté sa défense (art. 4), il y aurait abus de drpit 
justifiant un recours en Conseil d 'Etat ou encore si l 'étranger était en 
réalité de nationalité égyptienne celui-ci pourrait introduire une action 
devant les tribunaux compétents pour faire reconnaître sa nationalité. 

(53) En France, seul le Comeil d'Etat p eut connaître d' une pareille 
action. V aff. Prince J érômc Bonaparte, Tnb. oiv. de la Seine, 19 février 
1873 confirmé par arrêt de la Cour de Paris du 29 jan vier 1876 (D. 1876. 
2.41 ) ; cf. également arrêt du Conseil d 'Etat du 12 décembre 1884 (Rec. 
p. 894; D. 1886.3.54) et arrêt Keil du 26 décembre 1924 (S. 1926.3.27). 

(54) Instructions précitées du secrétaire d 'Etat Américain Root. 



DE QUELQUES ASPECTS DE L'EXPULSION 71 

Dans la suite des mêmes Instructions le secrétaire Root tirait 
les conséquences suivantes de ce principe : 

The right of a Government to protect its citizens in foreign parts 
aga inst a harsll ancl unjuslifi ecl rxplllsion must ]J e r egardee! as a 
sr tt! Ptl anet funclament.al princ:iple of int rrnational law. It is no 
less settled and fundamental that a Government may demand satis
faction and indemnity for an expulsion in violation of the require
mcnt::; oJ int erna tional law (63) . 

L'Etat croyant avoir une réclamation à formuler à l'encontre 
du Gouvernement expulsant peut se borner à des démarches diplo
matiques allant de la slmple demande d'information à des repré
sentations directes appuyées d'une demande en réparation pécu
niaire (56). 

Ainsi, le cas qui motiva les fortes instructions du secrétaire 
d'Etat Root se termina par le payement par le Vénézuéla d'une 
somme de 3000 dollars à titre de réparations (57). 

Dans la plupart des cas, la démarche diplomatique aboutit J. 
une convention d'arbitrage devant un tribunal arbitral du choix 
des deux Etats. 

La Cour arbitrale est libre, une fois saisie du litige, d'en exa
miner tous les aspeds et sa sentence pourra être rendue aussi bien 
en sus des considérations de forme que de fond. 

(55 ) Ibid; d. également G. Burchard, 1'/~ diplomatie JJ.rotect•ion of 
cit-izen:; abr_uad ()!J" t11e Law yf i. nte·rnatÙJtUJJ c!<J;;tm ~ 2ï-32, New York, 1915; 
A. Raestad, La protection diplomatique des nationaux à l ' Etranger, 
Hevne de JJru'lt i nternationa l, HJ;~3, p. 492 et s.; liapport de l'institut de 
Droit International, session d 'Oslo (1932); Comité préparatoire à l ' inten
tion de la Conférem:c pour la Codification du Drmt international, (1929), 
actes de la Conférence 1930, vol. 3; .1. S. J)ann, Th~ Jn·otectiun of na
t ionals, Baltimore 1932; Dl' Lapradelle, Théorie générale de la protee
hon, Hwv·ue de lJruit public, 190f' p. 530 et s.; Lisboa, Des r éclamations 
diplomatiques, Hevtu'" de JJroit international et de J,é:;is{a.t1.Pn comparéP, 
1906, p. 237 et s.; Whceler, The Relations of the citizens domiciled in a 
foreign country to his home government, Anu:rican J o1trnal of lJpter• 
1tat1:unal J.aw, 1909, p . 869 et s. Cf. également Hyde, op.cit., t. 1, 2e. éd., 
p. 230 et s.; Hackworth, op.cit.,·vol. 3, p. 690 et ·S. 

(56) Il est à noter que la démarche diplomatique ne peut prcmdre pla
ce que si l ' individu expulsé a soit épuisé toutes les voies de recours qui 
lui sont <mvertes par la législation de l ' Etat expulsant, soit s'i l s'est 
heurté à un déni de justice d'un caractère positif (lenteurs exagérées 
apportées à la solution). 

(57) Hackworth, op.cit., t. 3, p. 690. 
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Ainsi des sentences arbitrales ont été rendues en se basant 
sur la loi contractuelle des parties (58), le ma 1 fondé des motif!' 
allégués pour justifier de l'expulsion (59), le refus du pays expul
sant de donner le motif de son acte (6o) ou même sur le droit cons
titutionnel du pays expulsant (6r). 

Souvent aussi les arbitres, en raison de l'arbitraire, de la vio
lence ou des procédés insultants adoptés pour mettre à exécution 
le décret d'expulsion accordent des réparations pécuniaires et ce 
malgré l'exactitude et la justesse de la cause ayant provoqué un 
pareil décret. 

(58) Aff. Orazio de Attellis, Etats-Unis et Mexique: sentence arbi
trale fondée sur la violation d'une clause de libre accès du Traité Etats
ruis, Mexiqut> (Politis, RN"IIP·iT de ( ' 1111·1':~ r{p f1. llay.o, t . 1, p. 472). 

(59) Aff. Zerman, Etats-Fnis et Mexique. Le surarbitre condamna 
le Mexique à payer 1000 dollars pour l'expul.sion du citoyen américain 
la simple assertion que Zerman était à la solde de Na pol éon III n'étant 
pas suffisante pour la justifier si elle n'était appuyée de preuves (Ra.lston, 
up.cit., p. 290). Egalement dans l 'affaire Oliva, lê Mexiquêfut condamné 
à une indemnité, le simple soupçon d 'un consul à l'encontre de l'expulsé 
ne constituant pas un droit légal. A. de Lapradelle ct J.P. Niboyet, o;p. 
cit. t. 8, Expulsion n° 398 c. 

(60) 'The country exercising the power of expulsion must, when occa .. 
sion demands, state the reasons for such an expuhion bcbre an Inter
national Court and an unsufficient reason or nonr being advanced accepts 
the comequences'. Rapport Ralston dans l'affaire Boffalos, Italien, Véné
zuéla (Hackworth, op.cit., t. 3 ) . 

(61) La sentence rendue dans l'affaire Hollanda (Italien, Vénéz11éla) 
invoquait le droit à la liberté de parole expressément prévue par la cons
titutiOn du Vénézuéla. 



NOTES ET CHRONIQUES 

LÉGISLATION ÉGYPTIENNE EN MATIÈRE 

DE DROIT INTERNATIONAL DE 1936 A 1946 (1) 

1. - Réglementation interne en matière d'intérêt international. 

I.- ORGAI'lES DES RAPPORTS INTERNATIONAUX 

(SERVICES DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES) . 

Arrêté du rs avril I936 relatif à la délimitation de la circons
cription territoriale du Consulat général d'Egypte à Budapest 
(J.O. , 27 avril rg36, n" 44) . 

Arrêté du rz septembre rg36 relatif à la délimitation de la cir
conscription territoriale du Consulat d'Egypte à Djeddah (J.O .. 
IJ septembre I936, no I02). 

Cet arrêté a été pris à la suite de la signature le 7 mai 1936, du 
traité d 'amitié entre l'Arabie Séoudite et l'Egypte. 

Il décide que la circonscription du Consulat général d'Egypte à 
Djeddah comprendra tout le territoire du «Royaume de l'Arabie 
Saoudi enne», alors que l'arti clP 13 (annul é) dr l'aiTèté du 9 novem
bre 1926 parlait du «Hedjaz, du Nejd et de ses dépendances». 

Arrêté du 22 avril I937 portant modification de la circons
cription du Consulat de Hamhourg (J.Q., 29 avril I937, no 36). 

Arrêté du ro mai I937 relatif à la délimitation de la circons
cription territoriale du Consulat général d'Egypte à Stockholm 
(J.O., I3 mai I937, no 40). 

(1) Communication de M. JosEPH CIILAL .~, bibliothécaire à la Cour 
d'Appel Mixte. 
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Arrêté du 14 octobre 1937 modifiant la circonscription territo
riale du Consulat de Beyrouth (J.O., 4 novembre 1937, no 101). 

La circonscription territoriale de ce Consulat qui s' étendait, en 
vertu de l'arrêté mini stériel du 9 novembre 1926, au «territoire des 
états du Grand Liban et des états confédérés de Syr ien, comprend 
désormais ede territoire de la République Libanaise et c,elui de la 
République Syrienne". 

Arrêté du 23 octobre 1937 portant délimitation de la circons
cription territoriale du Consulat général de Kaboul (J.O. , 8 no
vembre 1937, no 103) . 

Arrêté du 23 octobre 1937 portant délimitation de la circons
cription du Consulat de Bombay (J.O . . 8 novembre 1937, no ro3) . 

Cette circonscription comprend toute l 'étendue du port de 
Bombay. 

Arrêté du 21 décembre 1937 portant délimitation de la cir
conscription des Consulats d'Egypte à Londres et à Liverpool 
(J.O., 10 janvier 1938, no 4). 

Le Consulal .. ù'Egypl e ü .\!lanchPsler, eréL· par l'arrêlL' elu 31 jan
vier 1928, ayant été supprimé, la circonscriptiOn de ce c'0nsulat est 
attribué au Consulat à Liverpool. 

Arrêté du 28 décembre 1937 portant délimitation de la cir
conscription du Consulat général d'Egypte à Tokio (J.O., 10 jan
vier 1938, n o 4). 

Le Consul.al. PS I lt-.allsf(·rt'• ·dr l\ oJ, (· (o ù il rn·a il t'·ll' rn'•r' par arrêl é 
ùu 4 octobre 1928) à Tokio. 

Arrêté du 28 juillet 1938 portant délimitation de la circons
cription du Consulat d 'Egypte à Benghazi (J.O., 8 août 1938, 
no 93). 

Le Conseil des ministres décida le 7 février 1938 de créer un 
Consulat à Benghazi avec pour circonscription tout le territoire de 
la Tripolitaine (Libye). 

Arrêté du 28 juillet 1938 portant délimitation de la circons
cription du Consulat général d'Egypte à Vienne (J.O., 8 août 
1938, n o 93). 

Les fonc.tions consulaires à Vienne étaient conférées au ministre 
plénipotentiaire d 'Egypte en Autriche; à la suite de l 'annexion de 
l'Autriche à l 'All emagne (12 mars 1938), le Conseil des ministres 
dooida le 9 avril 1938 la suppression de la Lé.gation en Autriche et 
la création d'un Consulat général à Vienne s'étendant à tout le terri
toire autrichien. 



LEGISLATION EGYPTIENNE (DROIT INTERNATIONAL) 75 

Arrêté du 28 juillet 1938 portant délimitation de la circons
cription du Consulat général d'Egypte à Belgrade (J.O., 8 août 
1938, no 93) · 

Arrêté du 28 juillet 1938 portant délimitation de la circons
cription du Consulat d'Egypte à Milan (J.O., 8 août 1938, no 93). 

L·e Conseil des ministres décida le 19 février 193~ de créer un 
Consulat à Milan et de supprimer le Consulat à Gênes, toul en y 
maintenant une chancellerie relevant du Consulat de Milan. 

Arrêté du 27 août 1938 modifiant la circonscription territo
riale du Consulat d'Egypte à Naples (J.O., rer septembre 1938, 
n o ror) . 

Cet arrêté exclut la Tripolitaine et Benghazi de la juridiction 
du Consulat d'Egypte à Naples, l'arrêté du 28 juillet 1938 ayant créé 
un Consulat d'Egypte à Benghazi. 

Arrêté du r6 octobre 1938 portant délimitation de la circons
cription du Consulat général d'Egypte à Athènes (].Q., 24 octobre 
1938, no II9)-

Le Conseil des ministres décida le 21 juin 1938 la suppression 
du Oonsulat d'Egypte au Pir€e et la création du Consulat général 
il Athènes. 

Arrêté du 29 novembre 1938 portant délimitation de la cir
conscription du Consulat général d'Egypte à Sofia (J.O., 5 dé
cembre 1938, no 134). 

La création de ce Consulat général, avec pour circonscription 
tout le territoire du Royaume Bulgare, avait été déc.idée par le Con
seil des ministres le 21 juin 1938. 

Arrêté du 31 décembre 1938 portant modification :le la cir
conscription du Consulat général d'Egypte à Addis-Abeba (].0 . 
9 janvier 1939, no 3). 

Cet arrêté, tenant compte du changement politique survenu dans 
l'Empire Ethiopien, à la suite de la conquête italienne, étend la cir
conscription de ce Consulat à tout le territoire de l'Afrique Orientale 
Italienne (Ethiopie, Erythrée et Somalie). 

Loi no 8 du 17 mars 1941 portant modification du décret-loi 
du 5 août 1925 relatif à l'organisation consulaire et de la loi no 41 
de 1933 relative au mariage des agents diplomatiques et consu
laires (J.O., 20 mars 1941, no 35). 

Cette loi porte comme modification notable, le changement du 
titre de «Chancelier» en celui de «vice-consuln. 
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Arrêté du r6 février 1943 portant délimitation de la circons
cription du Consulat général d'Egypte à Lisbonne (J.O., rer mars 
1943, no 24). 

Arrêté du 28 juin 1943 relatif à la circonscription territoriale 
du Consulat général d'Egypte à Addis-Abeba, laquelle compren
dra tout le territoire de l'Empire éthiopien (J.O., 2 aoùt 1943, 
no 89). 

Arrêté du 27 novembre 1943 relatif à la circonscription terri
toriale du Consulat général d'Egypte à Mo:-:.f'ou (J.O., 17 janvier 
1944, no 6). 

La création d'un Consulat général à Moscou a ét-3 décidée par 
le Conseil des ministres dans sa séance du 14 septembre 1943; sa 
circonscription s'étend à tout le territoire de l'U.R.S.S. 

Arrêté du 25 novembre 1943 concernant la langue à employer 
dans les rapports entre les consulats et les administrations ·publi
ques (J.O., 29 novembre 1943, no 140). 

Cet arrêté décide que c<la correspondance échangée -entre les au
torités égyptiennes et les consulats étrangers en Egypte pourra être 
récligée en langu1~ aralw , an glais(-' ou rran_çai se n. Touldois les cloc.u
ments émanant des consulats devront êtr2 accompagnés d'une tra
duction en arabe, lorsqu'il s sor;'t soumis par des partiwliers aux 
autoril·és t'·gy]1li ennes, l'l cr· ~·onl'urm r'·fllf'l11 au'\ di spos itions de la loi 
no 62 de 1942 sur l'emploi obligatoire de la langue arabe dans les 
rapports des partic.uliers et les établissements avec le Gouvernement 
et les Administrations de l 'Etat. 

Décret du 6 septembre 1945 portant assimilation des titulaires 
de certains postes de l'Administration centrale du ministère des 
Affaires étrang~res aux agents diplomatiques (J.O., 13 septP-mhre 
1945, no 139) 

Arrêté du r8 mai 1946, portant délimitation de la circons
cription territoriale du Consulat général d'Egypte à Nankin (1.0., 
6 juin I946, no s8) . 

Cet arrêté rétablit à Nankin le Consulat général qui avait été, 
sur la demande du Gouvernement ch inois, provisoirement établi r't 
Chunking par arrêté du 27 novembre 1943. 

2.- REGIME JURIDIQUE DU TERRITOIRE. 

Décret du 5 mai 1941 sur la police de la navigation aérienne 
(J.O., 8 mai 1941, no 57). 

Ce décret a été pris en exécution de l'article 14 du décret du 
23 mai 1935, réglementant la navigation aérienne. 
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3·- REGIME DES ETRANGERS. 

Décret-loi n" 44 du 4 mai 1936 relatif aux conditions de ser
vice des fonctionnaires étrangers (1.0., 7 mai 1936, no ,54). 

L'article 1er stipule: «Aucune fonction publique civile ou mili
taire, ne pourra être attribuée à lill étranger qu'à titre exceptionnel, 
s'il est av€ré que le poste exige un titulaire possédant des connais· 
sances scientifiques ou pratiques déterminées et qu'il n '•a pas été 
trouvé un Egyptien possédant les dites connaissances». 

Décret du 22 juin 1938 relatif à l' expulsion des étrangers 

(J.O. , 27 juin 1938, n" 79). 

Ce décret a ét:3 rend u uour mettre à exéc.ution la Déclaration 
no 4 faite par le Gouvernement égyptien à la Conférence de Montreux 
pour la suppression des Capitulations. Voici les dispositions de ce 
décret: 

A1·t. 1.- L'(-•xpulsion d 'un C• traugr r St'ra ordonnée par arr0Lé du 
ministre de l'Intérieur. 

Arl. 2.- Lorsqw•. la pPr sonm ù rxpu lsrr t'SL justiciable des Trt
bunaux Mixtes et a résidé en Egypte pend.ant cinq années au moins, 
l'expulsion ne pourra avoir lieù que pour l'un des motifs suivants: 
a) si cette personne a été condamnée pour un crime ou pour un délit 
punissable de plus de trois mois d'emprisonnement; b) ~i elle s'est 
rrndur coupahlr d 'aclivill!S de nature subvrrsive ou pol'lanL atteinte 
ù l'ordrE' publi r ou à la lranqllillit t" , la moralr ou la santé publi-quPs: 
c) si ·elle est indigente et à J,a charge ç!e l'Etat. 

Arll. 3.- 1/ .a:rrM(\ cl'P.xpu lsion ne St'ra •pris qu 'après que la per-
9onne à expulsrr aura (• t.é c.onvoquée par les auLoritiés comp.étentrs 
pour qu'il lui soit donnP. connaissance des faits qui lui sont repro
chés . - Si r ll r soulèvP um -c·o tllestatio n au sujet soit dr son idenUté 
ou de sa nationalit é, E'oil de J.a d ur.ée de SIOI1 s•é jour m E.gy.pte, s•o ir 
de l'rxis tence dPs faits sur lPs•q uE'b l' expulsion es~ basée, il lui sera 
donné un délai d 'un jc:ur franc, a.u minimum, pour rPmellre ur.. 
mémoire écrit ou prrlsrnLer drs piècf's jusUficativPs. 

Art. 4.- Il rst insli tu·(· au rn in istère de l ' Int ~rieur une <•Commis
sion C'onsultalive l'Il matière ci'Pxpulsion d'étrangers)), compos-ée 
du sous-secrétai-re cl'EI.at au ministèlre de la Just icE', pr·ési'dent.; du 
procureur général ou de l'a•vocat général près les Tribuna ux Mixtes 
et du conseiller ro~·a l du ministère dPs Affaires ét-rang-ères.- En cas 
d'absence ou d'empèchemrnl, le pr·és idPnt de la Commission sera 
remplacé par le sous-secrétaire d'Etat au minisLère des Affaires 
étrangères. 

Art. :1.- La Commiss ion prévue à l'artiele précédrnt sera con
su ltée sur les contestations prélvues à l 'a;rt. 3, al. 2, par le ministre 
de l'Intérieur qui lui rrmett.ra le dossier de l'a.ffaire ainsi que les 
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mémoires ou piècPs pr(•sPntés par la personne qui a soulev(l la con
tPstation. -La Commission pourra demandPr ou autoriser la présen
tation de mémoirPs ou pièces compl'émrntaires et tl.écider ·que l'in
t.éres~é sera entPIIl'd.u dans SPS Pxplic.ations ora!Ps. Elle pourra égale
mPnt ord•onntPr foule enquête et dPmander à l'administration t()ute 
information nécessaire. - La Commission dPvra donner son avis 
d'urgenoe. 

Art. 6.- La eonvocation prôvuP à l'art. 3 ainsi que l'arrêté d'ex
pulsion s-eront noti.fiés à. l'intéPèssé p.ar la voie administrative. 

Art. 7.- L'Pxpulsé powrra choisir la frontière par la:_quene il 
sortira et s'y rendre librement, à moins qtl!e le mi·nistre· de l'ln'té
rieur ne fixe l•e ·point de sortie du territoire et l'itinéraire à suiVTe 
pour s'y rendre. Le ministre pourra oé.galement décider que l'expulsé 
se<ra reconduit -sous esc·ort'e à la frontière. 

Loi no 78 du 1er septembre 1938 sanctionnant la rupture du 
ban d'une J>eine d'emprisonnement de quinze jours à six mois 
(J.O., 5 septembre 1938, no 103). 

Loi no 49 du IO juin ,1940 ~ur les passeports ,-:t sur le séjour 
des étrangers en Egypte (J.O ... 13 juin 1940, no 74). 

Cette loi tend à établir un système complet comportant !Jout 
d'abord le oontrôle de l'enli~e et de la sortie du teiTitJoire eb ensuite 
la réglementation de s-éjour des étrangers Pll Egypte. 

Le c·ontrôle a.ux frontièr-es (art. 1 à 8) s'a.pp1ique indiffoéremment 
aux nationaux et aux éti'angers. Il C()nsi•ste en premier lieu dans 
l'obligation d'ètre muni d'un passeport ou document assimilé Pt 
Pn s·econd lieu daiJls. celle de ne pa·s pénétrer .ou die ressortir du terri
toire que par des points Mterminés de la fi"ontilèr.e et avec l'auto
risation du fonctilonna.ire ehart81é du contrôle. 

Quant. à 'la IiÜg'lPmelntation du séjour des étrangPrs, P.Ile coo.siste 
dans l'obligati·on pour t.ous !PH {•tra.ng.prs ai'rivant .en Egypte de se 
pl'ésenter, munis de pièces ù'idPntité Pt ùocuments ju·sbificatifs, au 
poste de ·police ù.u li.eu où ils st> 1I1ouvent, afi111 d'y faire une doécla
.r.ation. Toutefois, pour les étr:a:ngers de passage qui vivent à l'hôtPl, 
l'obli.gati·on de la prét::entation personne!le est remplacée par ct>lle 
de .remplir et de signer unP formule S'P'éciale (art. 4). Il en est de 
même pour ceux qui. s·e tro;uveraient empo:\chés pour raison de ma
ladie de se vréselllk;r au poste de police ou qui seraient dispenSiés 
de c·ette obligation (art. 5). 

PoQur protéger, dans un,e certaine mesure, le marché nati.onai 
du travail, l'article 9 p.r évoit l'obligation pour l' employeur, qui a 
fait venir un étranger, de faire au bureau de police une déclarat.ion 
spéciale lors de l'arrivée de son employoé, ainsi que lors d·e la cessa
Hon de ses ra:pports de servic·e a:vec lui. 
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Les a.rticles 10 d 15 de la loi fonl du st'·jour irrégulier prolong,·~ 
après J' expiration du visa un délit pun i ssab ~e des pe.ines de l' em
pri solmemf'n L PL de l'amende ~~a n s p1 l'judice de l'Pxpulsion. Mais 
~ t ant donné qu ' il Sf' trouve en Egyptr dr nomlJreux ét.rangers dolit 
Je visa f'S L depui s long t•Pmps expir•é !'L pour nP point anwner leur 
f•xpulsion d u 1f'r.IitoirP d'uiH~ fa<,·on itl.l"quit.ablf', au llasanl de la 
rév(\la ti on ù l'Administra tion de leur s it.ua lion irrégulière, l' J t' licl <.:' 
ti de la loi d·ér.; ide ·qLJ•e l ' interdicti oal d r S·éjourner f' ll Egyple, après la 
da te d' expiration du visa.. n e sera pas proviso irem ent app li cable aux 
étrangf'rs se trouvant en Egypte lors dr la mise en vigueur de la loi. 
«Toutefois , continue l' art.iclr 11 , lf' mini s tl' e de l' Irüéri eur pourra 
ordonn er à quic onqur ~·f' 1rouvf' dans cr c.as d r. pi"éS·f' nter, clans un 
dlélai qu'il lui fixf'ra, une demande d 'autorisation dr. prolongrr so n 
.séjour f'n Egypt.e . L' int r r ess1é clevPa quitter immédiate,m ent le terri
loire r grpti f' ll s'i1 ne pr ésent e pas la demande clans le délai fixé ou 
si ce lle demande est r rjf' tr:.e par le ministère de l'Intérieur)), 

Enfin l'arti de 10 ex empLr des dispos iti on s de la loi les n omades 
d e la fronti èrr libyenne, qui sont :régis par l'accord italoo-6gypti·en 
d u 6 décembr e 1925 r·e la t.if à la délimit.at ion de la frontière égypt.ien
n e ùe l'Ou est, ain si q ue les Eg ~·p tiPn s et Soudanais dans leur dépla
r:em ent en Egypl e Pt au Eo udan . ne mème lf's m embres des équi
pagrs des n avires e t des avions arrivant en Egypl.e e t les passagers 
y fa isant seul emrnt esca le bénéfi r.;ient, d 'après le m~me article 10, 
d 'un régime spéc ial, a insi qu f' r.;e la SP pra ~iqu e généralem ent dan::; 
le.s au1res pays, vu Je pn1 de dmée de leur S•é jour sur le t erritoire 
égyp tien. 

4·- TRIBUNAUX MIXTES. 

JURIDICTIONS CONSULAIRES. 

Loi no 49 du :24 juillet I937 approuvant le Règlement d'orga
nisation judiciaire pour les Tribunaux Mixtes, établi à la Confé
rence de Montreux, et fixant au rs octobre 1937 la date de :;a 
mise en vigueur (].0 ., 2 août 1937, no 69). 

Décret-loi no 88 du II octobre I937 portant extension de la 
compétence des Tribunaux Mixtes aux ressortissants de certain:~ 
Etats (Allemagne, Autriche, .Hongrie, Pologne, Roumanie, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Yougoslavie) non signataires de la convention 
de Montreux concernant l'abolition des Capitulations en Egypte 
(J.O., I3 octobre !937, no 92). 

Décret-loi no 89 du II octobre 1937 relatif à la législation ap
plicable par les Tribunaux Mixtes (J.O., I3 octobre !937, no 92). 

Ce cléc11et-loi abroge les dispositions législa tiv es e;t réglemen
taires dérivant des Capitulation~. 
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Décret-loi no 94 du II octobre 1937 relatif .à la procédure en 
matière de statut personnel ,(J.O., I3 octobre 1937· no 92). 

Ce doécret-loi aj.oul;e un 5ème titre au Code de prooédure civilB 
et commerciale mixte (art. 817 d. 925). 

Loi no 72 du 26 août 1938 relative à la délégation .de la juri
diction en matière ode statut personne! aux tribunaux consulaires 
allemands et roumains (J.O., 29 août 1938, n" 100). 

Loi no 20 du 19 mai 1941 transférant aux Tribunaux Mixtes 
la juridiction en matière de statut personnel exercée par 1es tribu
naux consulaires italiens ,et allemands (J.O., 22 mai 1941, no 64). 

La juridiction én matière de statut personnel ét.ait retenue par 
les tribunaux consulaires italiens en vertu de la fac.ullé p1·évu.e par 
l'article 9 de 'la eonvention de Montreux du 8 mai 1937 üoncernant 
l'abolition des Ca·pitula.tiOins en Egypte. 

Quant à l'Allemagne, elle avait renoncé à ses privilèges capi
tulaires par l'article 147 du traité de Versailles. Et l'articl'e 149 de c·e 
traité stipulait que «jusqu'à la mise en vigueur d'une lé.gislation 
égypti•enne d'organisation judiciaire, constituant des cours de c-om
plète juridiction, il sera pourvu, par voie de déorets ·par S.H. le 
Sultan, à l'ex.ercic.e de la juridiction sur les ressortissants allemands 
et sur les pr·opriétés par les tribun·aux consulaires britanniquesn. 
Des dispo·sitions similaires se trouvaient conLenues dans les ar
Heles 102 et 104 du trait.é d,e paix de Saint-Germain-en-Laye mec 
l'Autriche. 

Cependant, par la convention d'établissement signée Le 16 juin 
J925 entre l'Egypt.r d l'Allemagne, la juridiction en matilère de sta
tut personnel a éM déléguée aux tribunaux consulaires allemands. 
Ce'tle dél.fgation d'rvait pre.nd'rr, fin «au mom.!"nt de la mise en vi
gueur d'une nouvelle organisation judiciaire ayant compétence IJiar 
rap.port à tous les Nrangers en E•g~rpk~ ». Une c()nven.Lion similaire 
étai't signée le 14 oclobr.e 1929 ·enbre l'E.gypte ct l'Autriche. 

A la suite de la convention d.e ·~tontr.Pux abolissant les Capitu
lations, !'~article 27 du nouve,au Règlement d'O'I';ga·nisatio.n judiciaire 
attribuait compétence ~én:ér.al.e aux Tribunaux ::\1ixtes pour c-on
naître ((des contestations et des quest.ions relatives au statut per
.sonnel dans les ~.as où la loi app.lkta,ble ... rst une loi t)trangèlren. 
N'étant pas si,gnata.ires de la eonventi,on de ,\Jon~rr.ux, t'Allemagne 
et l'Autriche ne pouvaient •pa.s rxercPr la faculté prévue à l'artîc1e 9 
de la dite convention permettant. ,1, .c'hacun.e des hautes parties q•ui 
a des tribunaux consulaires en Egypte à les conservler «·à l'effet 
d'exerce>r la juridiction Elll matilè're de statut personnel, dans tous 
les cas où la loi applicabLe e.st la loi nationale de cette haute piartiP. 
contractante». Bien plus, le diécret-lo.i no 88 du .U octobre 1937 éten
dait la COIIllp:étence des Tribunaux l\1ixtes at1x ressortissants de 
huit Etats (Allemagne, Autriche, Hongri.e, Pologne, Roumanie, 
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,Suisse, 'rchécoslova·quie, Yougoslavie) non si.gnataires de la c-on
vention de .Monfr1eux. l.a l.oi no 72 dlll ,26 a.oût 1938 a, de nouveau, 
délégué la juridiction en matière d.e statut personnel aux t.l'ibunaux 
oonsulaires allemands et roumains. C'rst cetLe comp·ét.ence ainsi 
d.éléguéie qu e retire la loi no 20 du 19 mai 19H en c.e qui c-oncerne 
les ressortissants al'lemands (el autrichiens ). 

(v. infra.~ Guerre 1939; Accords multilatéraux). 

5·- REPRESENTATION DE L'EGYPTE. 

A la conclusion du traité anglo-égyptien ( 19 36). 

Décret du 13 février 1936 portant nomination de la Délégation 
officielle chargée de conclure un traité d'amitié et d'alliance avec 
la Grande-Bretagne (J.O.J 13 février 1936, no 1J). 

Faif3aient partie de c,ette Déléga tion, en qualité d'envoyés ex
trœo'l'dinaires, auxquels pleins pouvoirs éta.ient conférés: Moustapha 
el-Nahas pacha (P'résidenL), \1ohamed Mahmoud pacha, Isma.il Sedky 
pacha, Abdel FatLah Yéhia paçha, Wacyf Boutros Ghali pacha, Ah
med Maher, Aly el-Cham si pachJ , Osman Moharram pacha, Mo
hamed Ilelmi Issa paclw, \1akram Ebeid, I-la{ez Aiifi pacha, Mah
moud Fahmy d-!\locmchi ·e t Ahnn ed Ham~di Seif el-Nasr bey. 

Aux négociations pour "fla révision du traité anglo-égyptien. 

Décret du 7 mars 1946 portant constitution de la Délégation 
officielle chargée des négociations avec la Grande-Bretagne (J.O., 
9 mars 1946, no 26) 

Sont nommés en qualité d'envoyés extraordinaires, avec pleins 
p'ouvoirs ((pour conclure et signer la modiJi.cation du traité»: 
Ismail Sedky pacha ( p1~6 siclent), Mohamed Chérif Sabry pacha, Aly 
Maher pacha, 1\ 'lohamcd Husse in IT r,yJ.; al pac.ha, Ahdel I•'atbah Yéhi.a 
pacha, Huss.ein Sirry pacha, Mahmou.d Fahmy el-Nok:rac.hi paoha, 
Ahmed Loutfy el-Saye1cl pacha, Aly el-Ghamsi pacha, Makram E'beid 
pacha, Hafez Afifi pacha, Ibrahim Abclel Hadi pacha. 

Aux conférences et organismes internationaux. ( I) 

Rescrit royal du 14 mars 1946 portant nomination du repré
sentant de l'Egypte (Dr. Hafez Afifi pacha) au Conseil de Sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies (J .O., 21 mars 1946, no 33). 

(1) Nous avons dû négliger les nombreuses nominations dont les 
rescrits ou les arrêtés n'ont pas été publiés au "Jow·nal Officiel''. 
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Rescrit royal no 59 du 6 octobre 1946 portant nomination du 
représentant de l'Egypte (S.E . Mahmoud Hassa.n pacha) au Con
seil de Sécurité de l'O.N.U. (J.O., 21 octobre 1946, no ros). 

Aux Congrès internationaux, tenus en Egypte (Comités d' orga
nisation). 

Rescrit royal no 46 du 27 juillet 1936 portant modification du 
comité local pour l'organisation du XVe. Congrès ophtalmologi
que international qui se réunira au Caire en 1937 (J.O., 3 août 
1936, no 8g). 

Rescrit royal no 78 du 2I décembre 1936 portant formation 
d'un comité local pour l'organisation des travaux du XVIIIème 
Congrès international du Coton, qui se tiendra au Caire en 1937 
(J. 0., 28 décembre 1936, no 135), complété par rescrit royal no r2 
du 4 février 1937 (I.Q., r8 février 1937, no 17). 

Rescrit royal no 8o du 28 décembre 1936, portant formation 
d'un comité local pour l'organisation des travaux de la Confé
rence internationale de la Lèpre, qui se tiendra au Caire en mars 
1938 (J.O., 4 janvier 1937, no r). 

Rescrit royal no 27 du 8 avril 1937 portant formation d'un 
comité local pour 1' organisation des travaux de la Conférence des 
Télécommunications, qui se tiendra au Caire, le r er février I938 
(J.O., 22 avril 1937, no 34), modifié par rescrit royal no 33 du 23 
novembre 1937 (J.O., 29 novembre 1937, no rro). 

Rescrit royal no 20 du 9 septembre I937 portant formation 
d'un comité local pour l'organisation du VIle. Congrès interna
tional pour l'unfication du Droit pénal, qui se tiendra au Caire 
en janvier 1939 (].0., r6 septembre 1937, no 84). 

Rescrit royal 11° 68 du 29 octobre 1938 portant constitution 
d'un comité local pour l'organisation des travaux de la «Semaine 
de l'Egypte» pour la lutte contre le cancer et la célébration inter
nationale de la découverte des Rayons X et du Radium élément 
(J.O., 17 novembre 1938, 11° 127). 

Le Conseil des ministres a décidé le 26 ocLobre 1938 l'adhésion 
d e l'Egypte à l'Uni()n in te rna 1 ion a le po u·r .la lulLe c01n tre le ca111cer 
et sa participation à la Semain e inl<e rnaliona.l r. que l'Union d:evait 
organiser à Paris du 23 au 30 n oveml.J re JD3S, ai n si que l'org.wnisa
tion d'une semaine identique .en Egypt e ·à la m ème date. 
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6.- DIVERS. 

Décret-loi no 14 du 23 janvier 1936 portant octroi de certains 
privilèges à la Banque des Règlements Internationaux (J.O., 27 
janvier 1936, no 8) . 

Cr dt'•crf'l a clérog.t·~ au clrnet du Î n ovembre HH6 interdisant 
l'exportation die l'o r, sauf pa·r au t.orisa Li on spéc ia.l e du ministre d es 
Fina,n cr :; . 

L'article t •r s tipule que ((les bi en s rL avo irs de la Banque des 
H~glemenis Int erna ti onaux ains i que les dépôts et autres fonds qui 
iui a.uraient été remi s n e feront l 'obj et, sur le territoire égyptien, 
d 'aucune dispo s iti on t~ tabli ssanlune inca!Jac it é quelconque ou d'au
cune m esure restri ctive tell e qu e ce n sur e, réqu isition, enlèvemenL 
ou ron fi 8c.a.li on en lemps rie p·ai·x ou de gnrrne, représailles, inter
dictions ou restri ctions à r exportaLion ci e l'or ou de devises ou de 
toute autre mesure an a lo.guen. 

L'arti cle 2 drc icl e que tout. différ e:ncl sera so umis au Tribunal 
arbitral prévu à la convention s igné.t• à la Haye le 20 jan'Vier 1930, 
concernant la Banqu e d:>s Rf'glrments Internationaux. 

Loi no 57 du 20 juillet 1936 abrogeant le décret-loi no 145 du 
28 novembre 1935 portant interdiction de l'exportation en Italie 
de certains produits et marchandises, et des importations italiennes 
(J.O., 23 juillet 1936, no 86). 

Le Gouvrrnement. égyptien avait. le 20 octobre 1935 adhéré, en 
principe, aux ~anction s déc.réL'ées p.ar la S.D.N. co nformément à 
l ' article 16 du pacte. C,r t.te adhési on t'•la\L b.asée p·rincipalement sm 
u.n e r ésolution prise le 1 octobre Hl:2t par l 'Assemhl.ée de la S.D.N. 
sur les conditions d'exécution de l'article 16 reoomm.a:ndant de 
«Conclure des acooPds qui assureraient la collabcrat.ion des Etats qui 
n e sont pas m embres de la Sc·ciété aux mesu.rrs q ui y se.raient pri
r:;rsn . L ' It a li.P aNa.il ad héré it ce tt e résolution et donnait ainsi par 
a-vance son acqu ies•c.cment à l'applica.t.i on des sa.n clions, par d es 
Ela.ls non-m embrPs. 

U.- Guerre de 1939. 

I.- SECURITE DU PAYS, ETAT DE SIEGE, ETAT DE GUERRE. 

Décret-loi n'' g6 du 25 août 1939 sur les mesures exceptionnel
les à prendre pour la sécurité du pays (J.O., 28 août 1939, no 87). 

Décret du 1•r septembre 1939 déclarant l'état de siège à dater 
du 2 septembre 1939 (J.O., 2 septembre 1939, no go). 
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L'état de sjège es t rég'l em enté ,par la loi no 15 d,u 26 juin 1923, 
m cdifiée paT Les lois ll 0 ,'2:3 elu 16 avril 1!)10, 11° 21 du 26 ma,i 1194.1 et 
no 81 du 29 juin i:Jid. Le Oon sr il r!,es nünis !,r,?s on .sa s-éaniCe du 
!) juin 1945 avait dé·cid6 la levée parti ell e de l'é'l.a t de siège (J.O., 
ii juin 1945, 11° 96) . 

Décret du 4 octobre 1945 levant l 'état de siège à partir du 7 
octobre I945 (].0., 6 octobre I945, no I45 bis. B). 

Décret du 26 février 1945 déclarant l' état de guerre avec le 
Reich allemand et l'Empire du Japon (J.O., 26 février 1945, 
no 36). 

2.- JURIDICTIONS CONSULAIRES, TRIBUNAUX MIXTES. 

Proclamation no 228 du 2 mars 1942 transférant provisoire~ 
ment aux Tribunaux mixtes la juridiction en matière de statut 
personnel exercée par les tribunaux consulaires français (J.O., 3 
mars 1942.. no 42) . 

Cett.e prodama,U o,n s'es.t trouv-ée automati.quem ent abrogée à 
l.a suite du d·éc.r et du ft octobre 19'1 ~ lP.vant l'é ta t de .s iè.gr . Le décret
loi no 121 du 21 oclobrr. HHG (J.O, 1er novembr P. 19'r5, 11° 156 ) décide 
l e transfert en l 'é la,t a ux t.rihunaux co n sul ai rr.s fran çais des affaires 
de 5t.alut 'Personnel pendantes à la ::mite de la proclamation no 228 
et stipule que les Trihun.aJUX \'lixt es cl r m r u reront compéltents pour 
juger définitivem rnt les affair es qui, jugées en première insta,nce, 
auraiont déjà fa it l'objet d'un a.cte d 'appel ou fer&i.e.nt 1'obj.et d'un 
appel dans les dêlais légaux. 

3·- REGIME DES REFUGIES. 

Proclamation no 298 du I2 juillet 1942 relative aux réfugiés 
(J.O., I2 juillet 1942, no 130). 

Celte proclamation con.s idèrr. comm r. réfugiée (( tout~ pers.onne 
ayant quitté sen pays ou le li eu de s-a résidencr, hab it.u elle à la sui te 
des évén ements de la guerre actuellr. r, t qui a élé autor isée par le 
Gouvern em ent é.gyptietn, so u s certains co nditi ons, à entr er en 
Egypte, à y df1m eurcr , ou à y Lransitern . 

A la sui te de la lev:ée de l' é tat dr- sièg;r. un décr et-loi no 100 du 
4 oct obre 1915 mainti e.nt en viguem la pr•oclamation no 298 préc itée 
(J.O. , 6 odobrr- HH5, n o 145 bis-A) . 

Proclamation no 305 du 25 juillet 1942 relative aux mesures 
nécessaires en vue d' abriter les réfugiés (J .O., 25 juillet 1942, 
ll

0 140). 
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4.- MESURES GENERALES CONTRE LE COMMERCE ENNEMI. 

Proclamation no I Z du 8 octobre I939 édictant l'obligation 
d'une déclaration complémentaire à l'exportation (J.O., 9 octobre 
I939, no II5) · 

Arrêté no 75 du I7 octobre I939 relatif aux marchandises con
sidérées comme contrf'hande de guerre (J.O., 2 novembre I939· 
no IZJ). 

5·- COMMERCE AVEC LES RESSORTISSA."iTS D'ETATS BELLIGERANTS 

ET REGIME DE LEURS BIE~S PRIVES. 

Proclamation no rs8 du rs juillet I94I relative au commerce 
avec les ressortissants allemands et italiens et aux mesures se rap
portant à leurs biens (J .O., IJ juillet I94I, no 95). 

Ce ll e proclamation r r mplac.e cl.es proclamations antérieures 
co;Jr.:.PI'nant le gouverneme11L du Heie.h allemélllld ou ses ;·ess-orlis
sanls (prodamations 11"" ô, ~. 11 , 1î, :!0, :!:!, Vî, 10:!, 100, 1:!ù eL 11~ ) 
l'[ ]p royaumP d ' flalit ~ üll ~~·s l'!'c'SürlÎ~c' é.llllS ( prot:JamatiOllS nos 5~, 
61 , 68, îO, î:J, Dl, U:!, D'!, 10:!, lOo, 108, 10!:!, 1:2:1, i:!~J, 1:3Î, 141 et 
J.l8). 

}<;Ile prévoit la mom inalion Lle s·é quest.r es généraux et de sé
f.i'U estres par til.: uli er,;. 

L ' article 2 de la prodamation no L:i8 stipu le : «:'-le sonl pas con
sidérées comme ;·es~orLis s.a nts ailem.ands ou itali ens e t n e re11ll·.ent 
pas dans la définit-ion donnér-~ ù J'artide 1er les personnes physiqu t'S 
ou morales de nati onalité tehécoslovaque ou albanai.se. 

e< :\ e r entrent pas également dans la di.le définition Les re-ssor
tiss.ant.s de l 'Abyssini e eL le-s habitants autoc.hlones des colonies 
italiennes à pa•r lu· de la dale de la libé.t'alion de ces ~eniloires)) . 

L'article 3 d.e la dite proclamation conti ent J'exoeption sut
vante: 

((Sont exc.eptés de la définition de L'ar·licle 1er à la c.ondi~ion de 
se trouver en te.nitoire égypli Pn e t de n 'ayoir pas fait l' objrt d 'un 
arrèLé d ' ineorpoi·al.it) Il du mitli!str e et e:; FinaJtccs: 

a) les ressortissanJs itali e:ns originaires d.c Libye ou des lles 
du Do dé.l;'anèse ; 

b) les r ess·orlissa.nts all emands ou itali€ns d'ori.gi.ne israélite; 
c ) les r essorLissants allemaJJds ou itali en s qui sont employés ou 

ouvriers ou qui exercEHlL eux-mèmes une indus trie ou un l~O'nunerc~ 
avec deux employés ou ouniPrs au maximumn. 

La plupart dPS di spositi on::: de la proc-lamation ll0 1'38 ont été 
étendues aux Etals suivRnt s, ainsi qu ' it lr urs r essortissant-s: 
à la Iionurie et à la Roumanie, par la procLama.tian no 209 du 19 dé
cembre 19'd (J.O., 19 d.écembre 1911, no 18:2). 
au Javo11, par la proclama~ion !1.0 206 du Ji dé ce.mbTe 19H (1.0.1 
11 décembre 1911, ll0 1î7). 
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ii Za Bulgarie r.t Il la Filllandr, pa.r ln proclnmnl km ll0 2ti'J du ·t:J 
janvier 1\H2 (./.0., J '1 ja.nvi Pr l!l't :!, n " !J). 

au Thailan.d (Siam.) , par la pro t.: lamali on no ~3;, Jn G mi.lo!'S 1!J'!2 (J.O., 
8 mars 1042, no ft6 ) . 

A la suite de la levGe de l'étal de :; iro!!'r . un Merd-loi no 103 elu 
'• octobre 1045 (J.O., o oc lourc 19'ti:i, n " iü bi s) , rrgle le soLatut des 
ressortissants ùes Eta ts ex-!Jclligérants . 

Le déc.r·el. du 12 mnrs HHo (J.O .. 21 mars HlHi, no 8..1) met. -p.artiel
lemrull fin au régime établi pll.r le déore.L-l oi no J03 de HHiJ <'t l'égard 
des ressortiss-ants ilali Pns; le t'égim c de la .séqu cs t:rat io111 es t. mainiR.nu. 

6.- PROTECTION DES BIENS ET I:-ITERETS EGYPTIENS ET ETRANGERS 

DANS LES TERRITOIRES OCCUPES. 

Proclamation no 159 du 15 juillet 1941 concernant les relations 
avec les territoires occupés ou contrôlés par l'Allemagne ou l'Italie 
u.o., 17 juillet, no 95). 

Cette pt•ocJ.amat.i.on institue un ot·ganisme <lJul.onome ùén ommé 
«Office des t.erriloiJ't's C•t:t.:upt'~ s ou cont.rùh'·su a~;acnL pou.r missioo de 
rcprésenlc.r ulos p.er:;onnt·s physique::; ou murales hal•iLant -ou se 
trouvant, mêm e il ti~re tmnporaire, en i\tllcma.gne I{)IU eon lilJéüitC ou 
dans un territ.oire oc-cupé ou co nlrùlé pa.r ees Jo:L.at.s, tl l' exoep t.ilon des 
personnes ·physiques ou moral es qui Sll lll des rcssoo.rti ssa.nts alle
mands ou it:ali ens ou y on.t él.é as-s imilées ct qui w nt roé.g ies p.ar la 
proclamation no G8u (arl. i "r). 

La proclamat.i•on no ·170 du pr maJrs JU't't (./.0., i "r mars 194ft, [1° 2't) 
d~cid·e que l' eX'J)!'CSSiO'n ((P L'rso111n.e:; physiques ou morales habitrull 
ou se trouvant. .. » de l'arlide i "r c i-ckssus, Hdo it. <\lt·c eonsiJérée com
me -crunprcna·nt les person•ncs a y:a nlun domicile léga l dans un pays 
autre que ceux visés ci~clessus, d-ès l' inst.amt que les dit es personnes 
sc trouvent cm fait en Allemagne, en llalie ou dan s un territoir e oc
cu·pén. En con séquenc e, les t.utc.urs ou curateurs de nli'neurs ou in
terdits qui aurai·ent été nommés par l'autorité de st..atut personnel 
compétente sont dessaisis de leurs pouvoirs pour ce qui concerne la 
gestion des biens des mineurs et i.nt crclil5 dont la n}sidence physique 
se trouve en territ.l()ire occupé. 

Les disposi•L.ioüns doe l.a proclama:t.icm :no 1Gfl ()lnt ét..é étendues au'< 
Etats sui·V'a.nts, ai'nsi ·qiU 'a·ux let•riloirr·t' s toccupés ou cont,rùLés :pat· eux: 

à la Hongl1i,c Cl la Ro-unwni.c , par l•a prodannation '11° 210 du 19 clié
oembre Hl4ti (J.O., 10 déccmlwe lUU, •B 0 ·18:2) . 

au Jn.von, pa:r la 'proc·l.amation :no 2 11 üu Hl üôc·cmhre J9H (J.O., 19 
décembre 19'd, 111° d.82). 

à la Bulgarie ct à la Finlamdc, l){l·r la p.roelrumation no 217 d'U 2! 
janvier HJ42 (J.O., 21 janvier HH2, no H). 
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au Thailand (Siam), ·par la proclamation no 235 du 5 mars 1942 (J.O., 
8 mars 1942, 11° 46). 

A la suite de la libération de c;e11tains territolires, des atténua
tions ont été apportées aux dispositions de la p.m~lamation no 159 
pa.r les procLamations no 572 eLu !1 avril 1945 (J.O., !1 avril 1945, no 56), 
no 610 du 27 août. 1945 (J.O., 27 août 1945, no 133 bis). 

L.ors cle la levée de l'état cle siège, un décret-loi 11° i01 du 4 octo
bre 19'1'5 a réglé les relations avec l-es territoires ancienm~ment oc
cupés ou c;ontrôlés (J.O., 6 octobre 19'15, 11° il15 bis-A). 

7.- DEVISES ETRANGERES ; CONTROLE DES CHANGES. 

Décret-loi no 109 du 25 septembre 1939 réglementant les opé
rations sur monnaies et devises étrangères (J.O., 28 septembre, 
no 106). 

Proclamation no 170 du 7 septembre 1941 relative à la décla
ration d'avoirs libellés en monnaie étr:mghe (J.O., 7 septembre 
1941, n° II9) . 

. Proclamation 11° 182 du 9 octobre 1941 relative aux opérations 
sur les banknotes de la Banque d'Angleterre (J.O. , II octobre 1941, 
no 141). 

Proclamation no 555 du II janvier 1945 réglementant les opé
rations sur les devises étrangères (J.O., II janvier 1945, no 6). 

A la suite de la levt)C cle l'état cle siè.gc, un décret-loi no J05 du 
!1 octobre 19'15 (J.O., 5 octobre 1915, 11° 145 bis-A) maint-ient en vi
guer les proclamations no 170, 182 et 5'55 précitées. 

N.B. Pour l.cs privilèges ct inwnunilés ao.cordées à ce?'lains or
ga.nismcs i-rdcrnalionaux (U.N.R.R.A. ) ct aux Forces armées alliées, 
v. C'i.-après ser:lions III el IV. 

III. - Mise en vigueur d'accords bilatéraux. 

1.- TRAITES D'AMITIE ET D, ALLIANCE. 

EGYPTE ET ARABIE SEOUDITE. - Traité d'amitié signé au Caire 
le 7 mai 1936; instruments de ratification échangés au Caire le 
8 mai 1936; décret de promulgation du 8 mai 1936, fixant au 8 mai 
l'entrée en vigueur du traité (J.O., rr mai 1936, no 6o). 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Traité d'amitié et d'alliance 
signé à Londres le 26 août 1936, accompagné de trois annexes, 
d'une note acceptée, de notes échangées à Londres les 12 et 26 août 
1936, ainsi que d'une convention relative aux immunités et privi-



88 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

lèges à accorder aux Forces britanniques en Egypte; loi d'appro
bation no 8o du 20 novembre 1936 (J.O., 22 décembre 1936, n" 
132); échange de ratifications au Caire le 22 décembre 1936; décret 
de promulgation du 23 décembre, fixant au 22 décembre 1936 
l'entrée en vigueur du traité (J.O., 23 décembre 1936, n" 133). 

EGYPTE ET TURQUIE. - Traité d'amitié signé à Ankara le 7 
avril 1937; instrumt:nts de ratification échangés au Caire le II avril 
1938; décret de promulgation du 15 mai 1938, fixant au 26 avril 
1938 l' entrée en vigueur du traité (].0., 1<) mai 1938, no 63). 

EGYPTE ET YEMEN. - Traité d' amitié signé à Alexandrie le 2.7 
septembre 1945; instruments de ratification échangés au Caire le 
II avril 1946; décret de promulgation du 24 avril 1946, fixant au 
II avril 1946 l'entrée en vigueur du traité (J.O., 29 avril 1946, 
no 44) (1). 

2.- TRAITES D'ETABLISSEMENT, DE l:'/ATIONALITE. 

EGYPTE ET TUROUIE . - Traité d'établissement signé à Ankara 
le 7 avril 1937; loi d 'approbation n" 74 du 31 juillet 1937 (.J.O .. 
9 août 1937, no 73); instruments de ratification échangés au Caire 
le II avril 1938; décret de promulgation du 15 mai 1938, fixant au 
II mai 1938 l' entrée en vigueur du traité (]. 0., 19 mai 1938, no 63). 

EGYPTE ET TURQUIE. -- Convention sur la nationalité signée 
à Ankara le 7 avril 1937; loi d'approbation no 75 du 31 juillet 1937 
(J.O., 9 août 1937, no 73); instruments de ratification échangés au 
Caire le II avril 1938; décret de promulgation du 1.5 mai 1938, 
fixant au II mai 1938 l' entrée en vigueur du trflité (J.Q.J 19 mai 
1938, no 63). 

3.- CONVENTIONS ACCORDANT DES PRIVILEGES ET IMMUNITES. 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Echange de lettres en date 
des 12 et 21 octobre 1937 au sujet des privilèges et immunités ac
cordés, aux membres de la Mission militaire britannique attachée 
à l'Armée égyptienne; loi no I4 de 1941 portant approbation ct 
publication (j.O., 3 avril 1941, no 41). 

Les i:mmuniUés et pr iv-ilèges ü a·c·corcler aux Forces br itanniques 
en Egypte font l' objet cle la co nventi on cln 26 a.oùt 1ü~6 (J .O., 22 dé
cembre 1936, no 132). 

(1) Texte dan s c.etw Revue, 1946 (Documents). 
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La loi no 13 du 1er 1awil! i9·'d kaite des .immunités et p:r.ivilèges 
des F.orce.s 1bri t.annifJues en E-gy~pLe et d es membres de la Mliss'i,on 
mflitaire hril.amüqne en matière juridict.io·t1inellie (J.O., 3 wv.ril Hi41, 
no H ). 

L'article 1er dre ceUe lüi 1ÇdicLe que l'express,ion «Fo:pc·es britan
niques)) ,a la signHi,c:ati·O'n qui 1lui .es t dollm<ée à l'arti:Cl'e 1er de la con
VI8intion du 26 .août HJ3.6 pl'•éC ilrJe P't. que rex'pr,esS'i•Ol1 tt membirc de la 
Mission militiaire .))ri!annii(JUen oo~mprend également l'es 'femmes ct 
enfants .âgés d'e ~moins de 21 ans des titU!l.aLres cl ' u111 ~wnbrat d 'enga
g·emenl da•ns .[:a Mi.ssi·on milita·ine br il.annique. 

Voir égal,ement la lo.i no 21 du 26 maU9H r!Clalive aux :immunités 
des Forces bri t'anniq;uf's .·e1n Egypte et (tes men~bres de 'lta Mission 
militaire britannique en malièr'e Jis·cale (J.O., 29~mai 19H, no 67). 

EGYPTE ET ETATS-UNIS n' AMFJUQUE. - Echange de lettres en 
date du 2 mars I943 portant accord relatif à l'immunité de juri
diction pénale des membres des Forces américaines en Egypte 
(J.O., 2 mars I943, no 25). 

En même temps que cet ac·Wr·d 6talt pubhé, une .p.rocl:amation 
no 375 du 2 m.wrs 1913 conforme éli.üt rencl1ue. A l.a .sulite du déc.ret du 
4 octobre 1945 meltant fin à l',é la t de siège, 1es dis·posHio:ns de cette 
proclamation ont été maintenues paœ dècreL-l.oi no 107 du !1 :octobre 
1945, jus.qu'à ce qu 'il en !SOit autrement déc idé (J.O., 6 odob're 1945, 
no 145 bi s·-A). 

4.- ACCORDS ECONOMIQUES ET COMMERCIAUX. 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Prorogation de l'accord com
mercial provisoire des 5 et 7 juin r930, par un échange de lettres 
aux dates suivantes : 

- I5 février I936; décret du I2 mars I936 portant publica
tion et mise en application (J.O., r6 mars r936, no 26). 

- I3 et I5 février I937; décret du 22 mars I937 (J.O., 29 
mars r937, no 26). 

- I4 et r6 février r938; décret du r8 mars r938 (J.O., 24 
mars I938, no 39). 

- 6 et r6 février I939; décret du I3 avril I939 (J.O., I7 avril 
I939, no 39) · 

- I3 et 22 février I940; décret du Icr juin I940 (].0 ., 3 juin 
1940, no 6s). 

- r6 février I94r; décret du ro mars I94I (J.O., I3 mars 
I941, no 32). 
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- 31 janvier et 28 févriP-r 1942; décret du 4 mars 1942 (J.O., 
9 mars 1942, no 47). 

- r6 février et 22 mars 1943; décret du 30 mars 1943 (J.O., 
1er avril 1943, no 39). 

- 16 janvier et 26 février 1944; décret du 23 mars 1944 (J.O., 
27 mars 1944, no 38). 

- 16 février et 14 mars 1945; décret du 3 avril 1945 (J.O., 
9 avril 1945· no 59). 

- 12 février et 2 avril 1946; décret du 22 mai 1946 (].0 ., 27 
mai 1946, no ss). 

EGYPTE ET GOUVERNEMENT DE L'EIRE. - Prorogation de l'ac
cord commercial provisoire des 25 et 28 juillet 1930, par un échange 
de lettres aux dates suivantes: 

- 15 février 1936; décret du 12 mars 1936 portant publica
tion et mise en application (].0., r6 mars 1936, no 26). 

- rs février 1937; décret du 22 mars 1937 (].Q., 29 mrl.fS 
1937, no 26). 

-15 et 16 février 1938; décret du rR mars 1938 (J.O., 24 mars 
1938, no 39). 

- 7 et 14 mars 1939; décret du 13 avril 1939 (J.O., 17 avril 
1939, no 39). 

- 22 avril et 9 mai 1940; décret du r er juin 1940 (J.O., 3 juin 
1940' no 6s). 

- 16 février 1941; décret du 19 mars 1941 (J.O., 24 mars 
1941, no 37). 

- r6 février et IO mars 1942; décret du 19 mars 1942 (J.O., 
23 mars 1942, no 53). 

- r6 février et 22 mars 1943; décret du :10 mars 1943 (1.0., 
1er avril 1943, no 39). 

- 12 février et 13 mars 1944; décret du 23 mars 1944 (J.O.~ 
27 mars 1944· no 38). 

- 16 février et 14 mars 1945; décret du 3 avril 1945 (LO., 
9 avril 1945, no 59). 

- 12 février et 2 avril 1946; décret du 22 mai 1946 (J.O., 27 
mai 1946, no ss). 
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EGYPTE ET ROUMANIE. - Accord commercial provisoire du 
r6 janvier 1936; décret de promulgation du 12 mars 1936 (J.O., 
r6 mars 1936, no 26). 

EGYPTE ET PALESTINE. - Accord commercial provisoire du r8 
août 1936; décret de promulgation du 29 septembre 1936 (].0 .. 
29 septembre 1936, no 107). 

EGYPTE ET IRAK. - Accord commercial provisoire du r6 mai 
1938; décret de promulgation du 22 juin 1938 (J.O., 27 juin 1938, 
no 79). 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Accord du 20 février 1939 au 
sujet de la reconnaissance des certificats d'enregistrement et de 
jaugeage des navires et échange de notes de la même date compor
tant un accord relatif à l'application des dispositions de l'accord 
susdit entre l'Egypte et l'Inde; décret portant promulgation du 
13 avril 1939 (J.O., 17 avril 1939, no 39). 

EGYPTE ET UNION SUD-AFRICAINE. - Accord commercial provi
soire du 31 mai 1939; décret du I4 septembre 1939 portant promul
gation et fixant au r6 février 1939 sa mise en vigueur (J.O., r8 sep
tembre 1939. no 99). 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE (pour le Gouvernement de l'Ile de 
Chypre). Accord commercial provisoirè résultant d'un échange de 
lettres en date du 26 mai 1941; décret du 22 juin 1941 portant pro .. 
mulgation et mise en application à partir du r er juillet 1941 (J.O., 
26 juin 1941, no 81). 

EGYPTE ET YEMEN. - Accord commercial provisoire résultant 
d'un échange de lettres en date du 27 septembre 1945; décret de 
promulgation du 23 octobre 1945 (J.O., 29 octobre 1945, 
no 155) (1). 

5.- ACCORDS DIVERS. 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Echange de notes en date des 
12 août, 31 août et 9 septembre 1936, relatif aux pensions des fonc
tionnaires du Gouvernement de nationalité étrangère en retraite et 
résidant hors d'Egypte; loi d'approbation no 58 du 8 juillet 1940 
(J.O., II juillet 1940, no 93). 

(1) Texte dans c.ette Revue, 1946 (Documents). 
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EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Accord relatif aux cimetières 
et tombeaux britanmques commémoratifs de la guerre en territoire 
égypnen , signé au Caire le 2 juin 1937; décret de promulgation du 
23 novembre 1937, lequel fixe au 2 juin 1937, l' entrée en vigueur 
de l' accord (].0. , 29 novembre 1937, no rro). 

EGYPTE ET ALLEMAGNE. - Arrangements conclus relativement 
à certains immeubles situés à Alexandrie (immeuble consulaire et 
terrain destiné à l' école allemande) et à Thèbes (maison allemande 
des fouilles), ayant fait l'obj et de lettres échangées le r6 juin 1925, 
d'un acte d' échange du 31 mai rg26, d ' un acte rectificatif du 22 fé
vrier 1927 et de lettres échangées le 30 avril 1938 ; loi no 79 du r "" 
septembre 1938 portant approbation et m1s·e en exécution (J.O., 
8 septembre 1938, no !04). 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE. - Accord signé au Caire le 17 
avril 1940 relatif aux réclamations pouvant résulter d 'accidents 
causés à des véhicules et autres moyens de locomotion en Egypte et 
au Soudan (J.O., 2 mai 1940, no 47). 

EGYPTE ET GRANDE-BRETAGNE . - Convention relative à l'aboli
tion de la Dette publique égyptienne, signée au Caire le I7 juillet 
1940 ; loi d 'approbation no 67 du I4 août 1940 (J.O., I9 août 1940, 
no III). 

EGYPTE ET FRANCE. - Convention relative à l 'abolition de la 
Caisse de la Dette Publique égyptienne, signée au Caire le 3 août 
1940; loi d' approbation no 71 du 15 décembre 1940 (J .O., 19 dé
cembre 1940, no I69). 

La Caisse de la DeL Le a été insLiLuée par le décret khédivial du 
2 mai 1876; une convention s ignée à Londres Je 18 mars 1885 entre le 
Gouvernement de l'Autriche-Hongrie, de la !:;'rance, de la Grande
Bretagne, de l'ILaLie, de la Russie et de la Turqui e, a été rendue 
exécutoire par le décreL khédivial du 27 juillet 188'5; la loi no 17 du 
28 novembre 190'1, promulguée avec l'assentLment des puissances 
signataires de la convention précitée de 1885, a r emplac6 les décrets 
l<hédiviaux de 1876 t:l de 1885; à la suit•e <Cles conven~ions signées au 
Caire les 17 juillet et 3 aoùt 19!10, la loi no 17 de 190!1, a été elle-même 
abrogée et remplacée pa.r .celle no 68 du H aoùt 1940, laqu elle décide, 
dans l'art. 13, qu ' il <•n'est pas dérogé aux dispos itions de la con
vention internationale du 18 ma.rs 1885 relatives à la garantie dont 
jouissent les obligations de la Dette gamnLien (J.O., 19 aoù t 1940, 
no Hi) . 

Un décret-loi no 95 du 7 septembre 1943 (J.O. , ii sep tembre 1943. 
no !04) a 8Jutorisé le ministre des Finances à convertir la Dette pu-
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bhque et ià .Om ettre des emprunts à ·ber!l1l e hmiLé . .Les c.ond'Hions et 
l·es mod1alités ,de la oonvers i'Oil1, ·el u •rembo•urse.men t e t d e l'emprunt 
ont évé soumiS'es par une 1no l·e en date du 21 se]Ytembre i913 au Con
seil d es mini sll'E'S , !•('l['U·el •l'a ,appt··o•uv·0e .da,ns sa séan ce ·chl 2~ s1ep 
tembre 19 '1 3 (J.O ., ·29 se·p li·m•h re 1\J'I:l , ,no .tH ). Pa.r ,a iJl.eu;rs, l1a pro
c]:amation ll0 ,158 elU ,i 2 aoùl ( \)'t'J. (_1 .0., 11° ~)(1) J"è,gJe h s itUI'\\iiOin d'es 
tilil\C$ des Dettes unifi.0:e e t privilégi·ée ap'paœlen!l\llÜ ~t d es personnes 
demeu'r.ant en 1Jer.ritoire 'Ü'CCupé et dont le ri'e!111bours·eunent n 'a pas 
éLé dem.Œnd•é. 

IV. - Entrée en vigueur de traités multilatéraux. 

Convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, si
gnée à Londres le 3I mai rgzg; décret-loi no 36 du 28 avril rg36 
portant approbation (J.O ., 2 mai I936, no 48); adhésion le 24 juil
let rg36; décret de promulgation du 22 octobre rg36, lequel fixe 
l' entrée en vigueur de la convention au 24 odobre rg36 (J.O., 26 
octobre rg36, no rr3; texte de la convention dans J.O., 4 août rg38, 
no gz). 

Convention sur les lignes de charge, signée à Londres le 5 juillet 
r g3o; décret-loi no 36 du 28 avril rg36 portant approbation (J.O ., 
2 mai I936, no 48); adhésion le 24 juillet I 93Ô; décret de promul
gation du 22 octobre r g36, lequel fixe l' entrée en vigueur de la 
convention au 24 octobre rg36 (J.O., 26 octobre rg36, no II3, texte 
de la convention dans ]. 0 ~. 4 août rg38, no 92). 

Convention pour faciliter la circulation internationale des film'> 
ayant un caractère éducJ.tif , signée à Genève le II octobre I933; 
ratification le 8 février rg36 ; décret du 4 mai r g36 portant promul
gation, lequ el fixe l'entrée en vigueur de la convention au 8 mai 
rg36 (J.O. , 7 mai rg36, no 54). 

Convention relative à la conservation de la faune et de la flore 
à l' état naturel signée à Londres le 8 novembre I 933 ; ratification 
le zr février I 935; décret de promulgation du 20 juillet rg36, lequel 
fixe l' entrée en vigueur de la convention au r g févri er r g36 (J.O. , 
zR décembre rg36, no I 35). 

Convention relative à l'abolition des Capitulations en Egypte 
signée à Montreux le 8 mai I937 entre l'Egypte d'une part, et les 
Etats-Unis d'Amérique, la Belgique, la Grande-Bretagne, l'Irlande 
du Nord, les Dominions, etc. (Australie, Nouvelle-Zélande, Union 
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Sud-Africaine, Etat libre d'Irlande, Indes), le Danemark, l'Es
pagne, la France, la Grèce, l'Italie, la Norvège, les Pays-Bas, le 
Portugal et la Suède, d'autre part; loi d'approbation du 24 juillet 
1937 (J.O., 2 août 1937, no 68). 

Celle convention comprend une annexe (le nouveau Règlement. 
d'organisation judiciaire des Tribunaux mixtes), deux protocoles, 
une déclaration du Gouvernement royal égyptien, et des échanges 
de lettres se rapportant aux é l.ablissem ents (associations ou fonda
tions) scolaires , m édicaux et d 'assistance, ainsi qu e la participation 
du Canada à la Confér ence de \1ontreux . 

Procès-verbal signé à Londres le 6 novembre 1936, concernant 
les règles relatives à l'action des sous-marins a l'égard des navires 
de commerce en temps de guerre; décret de promulgation du II oc
tobre 1937, lequel fixe la mise en vigueur de cet accord au 23 juin 
1937 (J.O., 14 octobre 1937, no93). 

Arrangement concernant le transport des corps, signé à Berlin 
le IO février 1937; ratifié le I cr novembre 1937; décret de promul
gation du II avril 1938 fixant la date d'entrée en vigueur au r "r 
juin 1938 (J.O., 14 avril 1938, no 46). 

Convention concernant l'emploi de la radiodiffusion dans l'in
térêt de la paix, signée à Genève le 23 septembre 1936; ratifiée le 
29 juillet 1938; décret de promulgation du 21 septembre 1938 fixant 
la date d'entrée en vigueur de cette convention au 28 septemhre 
1938 (J.O., 26 septembre 1938, no ro9). 

Convention concernant le- minimum de capacité profession
nelle des capitaines et officiers de 1a marine marchande, adoptée le 
24 octobre 1936 par la Conférence internationale du travail dans 
sa 2rème session, tenue à Genève; loi no 26 du 6 mars 1939 portant 
approbation (J.O., 9 mars 1939, no 25); ratification le 20 mai 1939; 
décret de promulgation du 9 juillet 1939, lequel fixe au 21 mai 1940, 
l'entrée en vigwmr de la convention (J.O., 17 juillet 1939, no 70). 

Cette convention prévoyant la promulgation d'une législation 
nationale pour r égler certains poinl.s , .la loi égyptienne no 61 du 
18 juill e.t l!J-10 trait e des capiL3.Lnes , offi t; iers de pont et ingénieurs 
maritim es de la marine marchande (J.O., H ju ill et HHO, no 93). 

Convention sur le régime fiscal des véhicules automobiles 
étrangers, signée à Genève le 30 mars 1931; adhésion le 20 mai 
1939; décret portant promulgation du 9 juillet 1939, lequel fixe 
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l'entrée en vigueur de la convention au 20 novembre 1939 (J.O., 
17 juillet 19}9, no 70). 

Convention concernant le rmmmum de capacité profession
nelle des capitaines et officiers de la marine marchande, adoptée Je 
24 octobre 1936 par la Conférence générale de l'Organisation Inter
nationale du Travail dans sa 21ème session; ratification le 20 mm 
1939; décret portant promulgation du 9 juillet 1939, lequel fixe 
l'entrée en vigueur de la convention au 21 mai 1940 (J.O., 17 juillet 
1939, no 70). 

Convention signée à Paris le 31 octobre 1938, portant modifi
cation de la convention sanitaire internationale du 21 juin 1926; 
loi 74 du 18 juillet 1939 portant approbation (J.O., 24 juillet 1939, 
no 72); décret de promulgation du 6 août 1939 (J.O., 10 août 1939, 
no 77). 

Le Conseil sanitaire, maritime et quarantenaire d'Egypte, orga
ni sé par déc.rets des 3 janvier 1881 c l 10 juin 1893, es t supprimé à 
partir du 1"r novembre 1939 (v. d•écret du H septembre 1030, J.O., 
25 se:pt r- mhre t080, n° 104). 

Convention relative au transport en transit de l'énergie élec
trique et protocole de signature, signés à Genève I.e 9 décembn: 
1923; adhésion le 18 octobre 1938; décret de promulgation du 21 
octobre 1939, fixant au 16 janvier 1939 l'entrée en vigueur de ]a 
convention (].0., 30 octobre 1939, no 12.)). 

Acte international concernant la coopération intellectuelle, si
gné à Paris le 3 décembre 1938; ratification le 5 décembre 1939; dé
cret de promulgation du 14 février 1940 (J.O., 19 février 1940, 
n° 18). 

Convention relative à l'aménagement des forces hydrauliques 
intéressant plusieurs Etats et protocoles y annexés, signés à Genève 
le 9 décembre 1923; adhésion le 29 janvier 1940; décret de pro
mulgation du 9 mars 1940, fixant au 28 avril 1910 l'entrée en 
vigueur de la convention (].0 ,, 14 mars 1940, no 27). 

Convention pour la répression du trafic illicite dès drogues nq,ir 
sibles et protocole de signature y <mnexé, signés à Genève le 26 
juin 1936; ratification le 29 janvier 1940; décret de promulgation 
du 9 mars 1940, fixant au 28 avril 1940 l'entrée en vigueur de la 
convention (J.O., 14 mars 1940, no 27). 

• 
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Convention pour l'unification de certaines règles en matière de 

connaissement, signée à Bruxelles le 25 août 1924; loi no · 18 du 

25 mars 1940 portant approbation (J.O., 28 mars 1940, no 33); ad

hésion le 29 novembre 1943; décret de promulgation du 31 janvier 

1944, fixant au 29 mai 1944 l'entrée en vigueur de la convention, 

à l'exception de ses dispositions rel<~:tives ag cabotage (]._O., 7 fé

vrier 1944, no 14). 

Convention sur l'unification d~ la signalisation ro~tière, signée 

à Genève le 30 mars 1931; adhésion le IO juin 1940; décret ae pro

mulgation du 29 juillet 1940, fixqnt au 10 décembre 1940 l'entrée 

en vigueur de la convention (J.O.J 1"' août 1940, no 104). 

Convention et arrangements postaux établis par le rrème Con

grès de l'Union Postale Universelle, signés à Buenos-Aires le 23 

mai 1939; ratification le 16 août 1940; décret de promulgation du 

II octobre 1940 (J.O., 14 octobre 1940, no 137). 

Convention concernant les statistiques des salaires et des heures 

de travail dans les principales industries minières et manufactu

rières y compris le bâtiment et la construction, et dans l'agriculture, 

établie par la Conférence internationale du Travail au cours de 

sa 24ème session, tenue à Genève du 2 au 22 juin 1938; ratification 

le 5 octobre 1940; décret de promulgation du 25 novembre 1940 

fixant l'entrée en vigueur de la convention au 5 octobre 1941 (J.O., 

2 décembre 1940, no 1h2). 

Convention pour l'unification de certaines règles en matière 

d'abordage, signée à Bruxelles le 23 septembre 19ro; loi d'appro

bation no 22 du 26 mai 1941 (1.0., 2g mai 1941, no 67); adhésion 

le 29 novembre 1943; décret de promulgation du 31 janvier 1944, 

fixant au 1•r janvier 1944l'entrée en vigueur de la convention (J.O., 

7 février 1944, no 14). 

Convention pour l'unification de certa.ines règles en matières 

d'assistance et de sauvetage maritime, signée à Bruxelles le 23 sep

tembre 19ro; loi d'approbation no 23 du 26 mai 1941 (J.O., 29 mai 

1941, no 67); adhésion le 29 novembre 1943; décret de promulgation 

du 31 janvier 1944, fixant au 1•r janvier 1944 l'entrée en vigueur 

de la convention (J.O., 7 février 1944, no 14). 

Convention internationale de l'opium, signée à La Haye le 23 

janvier 1912; décret de promulgation du 12 août 1942 (J.O., 17 sep

tembre 1942, no 175). 
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Pacte de l'Union des Etats Arabes, signé au Caire le 22 maB 
1945 par les représentants de l'Arabie Séoudite, de l'Egypte, de 
l'Irak, du Liban, de la Syrie, de la Transjordanie et du Yémen (1): 
loi d'approbation no 1 du 5 avril 1945 (J.O., 7 avril 1945, no 58); 
ratification le 12 avril 1945; décret de promulgation du 5 mai 1945, 
fixant au 10 mai 1945 l'entrée en vigueur de ce pacte (J.O., 10 mai 
1945, no 79). 

Charte des Nations Unies signée à San Francisco le 26 juin 
1945 (2); loi d'approbation no 120 du 13 octobre 1945 (J.O., 14 oc
tobre 1945, no 149; décret de promulgation du 1"r novembre 1945 
(J.O., 8 novembre 1945, no 160). 

Accord signé le 22 juillet 1944, lors de la Conférence Monétaire 
et Financière des Nations Unies réunie à Bretton Woods (E.U.A.); 
loi d'approbation no 122 du 24 décembre 1945 (J.O., 25 décembre 
1945, no 173). A la suite de cette Conférence un accord sur le Fonds 
monétaire international et un second sur la Banque internationale 
de Reconstruction et de Développement, ont été signés à Washing
ton le 27 décembre 1945 (3); décret de promulgation du 7 janvier 
1946 (J.O., 10 janvier 1946, no 4). 

Accord signé à Washington le 9 novembre 1943, relatif à l'Ad
ministration des Nations Unies pour l'aide et la reconstruction 
(U.N.R.R.A.); loi d'approbation no 6o du 13 juin 1946 (J.O., 17 
juin 1946, n" 61 arabe); décret de promulgation du 13 juillet 1946 
(J.O., 22 juillet 1946, no 74). 

Avant la promulgation de cet accord, la proc.lamati.on no 571 du 
2 avril 1945 (.'.0., 3 avril HH 5, no 55) a accordé certains privilèges. 
immunités et facilit és à l'U.N .R.R.A. (!1). A la suite de la levée de 
l'état de siège, les dispositions de cette pt·oc.l.:l:mati,on ont été maim
tenues p·a:r le décret-loi no 107 du '1 oct.obre 1945 (J.O., 6 oot.obr0 
1945, no H5 bis-A ). 

(1 ) Texte dans cette Revtte, 1945, pp. 22-30 (Documents). 
(2) Texte dans .cette Revue , 1945, pp. 77-109 et 211-228 (Documel!iis). 
(3) Texte dans cette Revue, 1946 (D9cuments). 
(4) Texte de la proclalllation dans çette Rev·ue 1 1945, pp. 292-294 (Do

Çu)llents), 



SUMMARY OF THE JUDGMENT 

OF THE INTERNATIONAL MILITARY TRIBUNAL 

{ Nurernherg, Seplember 30, 1946 ). 

This summary wh.ile rissued by the Tr~ounal forms no part of 
the ojjinal ':record. 

HISTORY OF THE PROSECUTION 

The judgment begins by dealing with the making of the agree
ment and charter of August 8, 1945, between Great Britain, the 
United States, France and the Soviet Union. 

The Governments of nineteen of the United Nations have ex
pressed their adherence to the agreement. 

The provisions of the charter dealing with the constitution, 
jurisdiction and functions of the Tribunal are discussed. The in
dictment against the accused defendants and organizations was 
lodged in Berlin on the 18th of October, 1945. A copy of the indict
ment in the German language was served upon each defendant in 
custody at le.ast thirty days before the trial opened and the charge-, 
are there set out in great. detail. 

One of the defendants, Robert Ley, committed suicide on October 
25, 1945. Another defendant, Gustav Krupp von Bohlen und Halbach, 
was found unable to stand his trial bec.ause of his physical and 
mental condition; and the charges against him were retained for 
trial hereafter, if his physical and mental condition should permit. 
The defendant (Martin) Bormann was absent, but the trial proceeded 
against. him in his absence un der a relevant provision of the charter. 

Ail the defendants were represented by counsel, for the most 
part chosen by themselves but in a few cases counsel were appointed 
by the Tribunal at the request of the defendants. The Tribunal also 
appointed counsel for the absent defendant Bormann and for ail the 
named groups of organizations which the prosecution asked the 
Tribunal to declare criminal. 

98 
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SURVEY OF THE TRIAL 

The trial beg:an on November 20 , 1945, and ended on August 31, 
1946, during which Lime 403 open sessions of the Tribunal were held, 
thirty-three witn esses w er c beard for the prosecution against the 
individual defendants, and s ixty-one witnesses were beard for the 
defense in addition to nineteen of the defendants. A further 143 wit
nesses gave evidence for the defense lly means of written answers 
to interrogatories. 

In arder to hear the cases against the organizations more expe
ditiously the Tribunal .appointed commissioners before whom 101 
witnesses \Vere beard for the defense, and 1,809 affidavits from 
other witnesses w er e submittecl. In addilion to these affidavits, a 
very large number of furth er affidavit s w ere submit.ted and their 
contents presentecl to the commission in a summarizecl form. The 
Tribunal itself h eard twenty-two witnesses for the organizations. 

The documents tender ecl in evidence upon bath sides were most 
voluminous. 

A complete stenographie record of everything said in court was 
made as well as an el6ctrical r ecording of ali the proceedings. Copies 
of ali the documents put in evid ence by the prosecution wer e supplied 
to the defens e in the German language. The majority of these docu
ments w ere captured by the Alli ed armies in German Army head
quarters, Governm ent buildings and elsewh er e. Sorne of them were 
found in salt mines buried in the ground or hidden behind false 
wall s. 

Except in one or two isolaled cases the authenticity of these do
cuments was n ever challengecl and the case agains t the defendants 
rested in a large m easure upon documents of their own making. 

HISTORY OF THE NAZI REGIME IN GERMANY 

The Tribunal then deals with the origin and aims of the Nazi 
party and the es tablishment of the l\azi r egime in Germany. It deals 
with certain points of the parLy program in these words: 

"The demand for the unification of all Germans in the 
greater Germany was to play a larg e part in the events preceding 
the seizure of Austria and Czechoslovakia; the abrogation of the 
Treaty of Versailles was to become a decisive motive in attempt
ing to justify the policy of the German Government; the demand 
for land was to be the justification for the ac-quisition of living 
space at th e expense of other nations; the expu lsion of the Jews 
from m embership of the race of German blood was to lead to 
the atrociti es against the J ewish people; and the demand for a 
national army was to r esult in measures for rearmamAnt on the 
largest possible scale and ultimat.ely tg war," 
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The Tribunal then discussed the constitution and the procedure 
within the party dealing especially with the leadership principle 
( Fuehrerprinzip ) . 

The Tribunal then dealt with lhe Munich putsch of November, 
1923, the use of the SA, the formation of the SS in 1925 and the pu
blica tion of "Mein Kampf" in the same year, the formation of the 
youth organizations and their education, the efforts made by the 
party to win political support from the German people the methods 
of the NSDA pleaders , and the atlacks upon the democratie structure 
of the Weimar r epublic. 

The negotiations leading to the appoinlment of Hitler as Chan
cellor of the R eich by President von IhnclPniJurg on January 30, 193..1, 
were recorded . Thr, parts played lly inclividual dcfendants such as 
Goering, Schacht and von Papen were analyzed . 

After Hitler's accession to power the Reichstag Building in Ber
lin was set on fire in February, 1933. This fire was used by Hitler 
and his Cabinet as a pretext for suspending the conslitutional gua
rantees of freedom. The persecution of other political parties, the 
use of the concentration camps, the founding of the Gestapo as 3. 

secret police, the elimination of political opponenLs and reduction 
of the powers of rr.gional and local governments throughout Germany 
were ali designed to keep absolute political power in the hands of 
the government . 

The government secured control of the civil service, subjected 
the judiciary to strict control, destroyed the trade unions and con
fiscated their property and imprisoned their leaders, persecuted thP
churches and began the campaign against the J e-vvs. The government 
controlled the press, the radio and industry. 

MEASURES OF REARMAMENT 

Tite Tribunal then proceeded to deal wilh the m easures of re
armament and the reorganizing of the economie !ife of Germany. 

At the parly rally in Nuremberg in 1936 Hitler announced the 
establishment of the Four-Year Plan and the appo intment of Goering 
as the plPnipolrmti ary in chargrJ . ThereaHr.r Goering began to 
build a strong air forc e anù announcetl on July 8, 1938, that the Ger
man Air Force was alreacly superior in qualil.y and quantity to the 
English. 

He sai d he had be en orclered to bu i 1 d as rapidly as possible an 
air force fiv e times as large, to increase the speed of army and navy 
rearmament and to concentrate on off(•nsive \Wapons, principally 
heavy artillery and h eavy tanks. The extent to ~hich this vast 
rearmament had been accomplished was stated by H1tler on October 
19, 1939: 

"The military application of our people's strength has been 
carried through to such an extent that, within a short time at any 
rate, it cannot be markeclly improved upon by any manner of effort." 

In an endeavor to reassure public opinion in o~her countries this 
Government announced in 1935 that, while the clisarmament clauses 
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had been renounced, Germany would still respect the territorial 
limitations of the Ver sailles Treaty and would comply with the Lo
carno Pacts . On the very day that the announcement was made a 
secret Reich defr.nse law was passP.cl and ils publication forbidden 
by Hitler. 

The German Navy was built up in breach of the Treaty of Ver
sailles, particulaily in the eonstruction of the new submarine arm, 
and so, as early as (\1ay of 1935, Admirai Raeder issued a secret 
rearmament plan \Vhi ch contained this sentence: "AU theoretical 
and practical preparations are to be drawn up with a primary view 
Lo readiness for a war without any alert perioc!." Although the Ger
man Government had announced in ~~lay, 1935, ils intention to res
pect th e territorial limilalions of the T!'eaty of Versailles, never
theless on March 6, 1936, in defiance of that trealy, the demililarized 
zone of the Rhineland was entered by German troops. 

The Tribunal then lurn ecl to the question of aggressive war and 
discussed the la-vv r elalive lo iL The 'l'ribunal s lat ed that the law of 
the charter was binding upon the Tribunal and that it was not neces
sary to consider whether and to what extent aggressive war was a 
crime before the execulion of the London Agreement, but, bec.aus~ 
the ques tions of law involved were so important, the Tribunal ex
pressed its view upon th e point s whi ch hacl been raised: 

The making of the c·.llarter \ra s the legitima le exercise of sovereign 
legislative power l1y the countJ· ies to which th e German Reich un
conditionally surr r. nderecl. Wilh regard t.o the constitution of the 
court, ali that the defenctants were enl.iLled t.o ask was to receive a 
fair trial on t.hc facts and the lavv in accorclance with the principlès 
of justice. 

The main argument, of the defense bad dealt with the question 
of aggressive war. It was cont enrtecl !.hat no sovereign power had 
made aggressive war a crime at the time the alleged criminal acts 
were commiLted, that no slalute had defin ed aggressive war, that no 
penalty had been fixed for its commission, and no court had been 
created to try and punish defenders in these circumstances. 

It was said that to punish defend.ants for t.he crime of a!l!lres
sive war was to indulge in e;:z: vo st facto legislation ahhorrent Lo th e 
law of ail civilizecl nat.ions. In the uclgment of the Tribunal thesë 
contentions ignore the true nature of inlemational law which is con
tinually developing, adapling ilself to the n eeds of a changing world 
as the wisdom and experience of the succeeding generation dictate. 
The Tribunal has been concernee! wilh matters of substance and not 
mere procedure. 

The Hague Convention contains no sLaLement that a breach of its 
provisions is a crim.e, nor is any sentenc-e imposed, nor is there any 
mention of the court in wh:ch offenders will be tried. Yet the acts 
outlawed in The Ragua Convention are recognized to be crimes as 
fully as though they had been expressly defined as such. 

The General TreaLy for the Renunciation of War of the 27th Au
gust, 19"28, generally lmown as the Pact of Paris or the Kellogg-Briand 
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Pact, was binding upon sixty-three nations, including Germany, 
Italy and Japan. 

At the outbreak of war in HJ39 that pact which hacl for its abj ec t 
"a frank denunciation of war as an instrument of national po licy," 
condemned recourse to war for the so lution of international contro
versies and renounced war as an instrument of national policy. 

It further enacted that "lhe se ttlement or solution of all disputes 
or conflicts shall never be sought excep t by pacifie means." 

After 1928 war was an illega l thing, in the opinion of LhB 
Tribunal. 

The solemn renunciation of war as an instrument of nationai 
policy necess.arily involves the proposition that such a war is illegal 
in international law and that those who plan and wage such a war, 
with its inevitable and terrible consequences, are committing a crime 
in so doing. 

War for the solution of interna tional controversies undertaken 
as an instrum ent of national policy cer t.ainly includes a war of ag
gression and such a war is therefore outlawed by the pact. 

INDIVIDUAL RESPONSIBILITY 

The contention was made thaL the official position of defendant" 
as heads of state should fr ee Lhem from responsibility and that inter
national law dicl not apply to individuals. The Tribunal declared 
that the doctrine of the immunity .of heads of state hacl no application 
where a st.ate had violated interna tional law and thaL for many years 
past military tribunats bad tried and punished individuals guilty of 
violating the rules of land warfare laid down by the Hague Con
vention. 

The defense of "superior orders'' has never been recognized as 
a defense to a crime, but is considered in miligation as the charter 
here provides. 

The first acts of aggression were the seizure of Austria and Czè
choslovakia. Captured documents have revealed that Hitler held 
four secret meetings dealing with his plans of aggression, when he 
made declaraLions which were quite unmistakable in their terms. 

On November 23, 1939, in the presence of his supreme comman
ders at a time when Austria and Czechoslovakia had been incor
porated into the German Reich and Poland had been conquered by 
the German armies, Hitler r eviewed hi s political task since 1919 and 
in the course of his address he said: 

"One year later Austria came. This sLep also was considered 
doubtful. It brought about a considerable reinforcement of the 
Reich. The next step was Bohemia, Yforavia and Poland. This step 
also was not possible to accomplish in one campaign. It was not 
possible to reach the goal in one effort.. It was clear to me from the 
first moment that 1 could not be satisfied with the Sudeten Germa}l 
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ierritory. That was only a partial solution. The decision to march 
irito Bohemia W!lS made. Then followed the erection of the protec
torate and with ihat the basis for the action aga.inst Poland was 
laid ... '' 

That address r emoved any .question of doubt as to the aggressive 
character of the actions against Austria and Ozechoslovakia and the 
war against Pol.and. 

At another m ee ling on November 5, 1937, when Lhc defendant:'l 
Goering, von Neurath and naedPr among ol.h r. rs were present, Hitler· 
said: 

"The question for Germany is where the greatest pos:;ib'le con
qu est could be made at the lowest cost." 

THE SEIZURE OF A US TRIA AND CZECHOSLOV AKIA 

The evidence relat.ing to lh e seizure of An st.ria and Czechoslo
vakia proved lhat boUt these seizures were acts of naked aggression. 

In the case of Czechoslovakia th e Br iti sh P rim e Mini sLer fl ew 
to German y an cl had a confer ence wHh Hi Uer al Munich, Berchtes
gaden and Bad Gocl esbr.rg on Scplember 26, 1938. Hitler snid in a 
speech in Berlin with r eferr. nce to thr.se c.onvers.ations: 

"I assured him moreover , and I r epeaL it here, that when this 
problem is solved t.her e will IJ e no more t.erril.orial prohl ems for Grr· 
many in Europe.'' 

Very soon after these conferences Hitler asked the defendant 
Keitel for information about the military force which would be r e
quired to break all Czech resistance in Bohemia and Moravia and 
the answer of Keitel vvas given on October ii, 11938; and on Octob èl 
21, 1938, barely a month ;lfter the Pact of Munich, a directive was 
issued by Hitler and countersignecl by the defendant Keitel to the 
armed forces on their future t.asks which stated: 

"Liquidation of the remainder of Czechoslovakia; it must be 
possible io smash up in time the r emaind er of Czechoslovakia if her 
policy should become hostil e toward Germany.'' 

May 23, Hl39, aflcr Austria and Czechoslovakia had been seized, 
Hitler announced at a m eeting in the H.eich Chancellery in Berlin 
that he would attack Poland for the reasons which he lhen gave. 

In view of these declarations, the Tribunal entertains no doubt 
thal the \Var against Poland was an aggrr.ssive war and t.herr.fore a 
crim e within th e m r.aning of lh r. chart.r.r. 

AGGRESSIVE WAR AGAINST DENMARK AND NORWAY 

The invasions of Denmark and Norway were aggressive wars 
made- in violation of existing treaties and assurances. When the 
plans for attacldng Nonvay were made the evidence showed that 
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they were not macle for the purpose of for_estalling an immin~nt Allied landing but at the most that they m1gM prevent an Alhed 
occupation at sorne future date. 

The Allied plans cliscovered by the Germans in the course of the war were not the cause of the German invas ion of Norway. Norway was occupiecl by Germany lo gain bases from which a more effectiv,J attack on England and France might be made pursuant to the plans made long in advance of any Al lied plans. No suggestion was ever made by the clefendants Lhat there was any plan to occupy Denmark other than that macle by the Germans. 
The invasions of Denmark and Nonvay were acts of aggressive 

war. 

AGGRESSIVE W AR AGAINST BELGIUM, THE NETHERLANDS 

AND LUXEMBOURG 

The Tribunal charac lPr iz ccl the invasions of Belgium, the Nether
lancls and Luxem!Jomg as acls of aggressive \Var . 

AGGRESSION AGAINST YUGOSLAVIA AND GREECE 

On the i 2th of August, 1030, Hitler haLl a conyersa tion with Ciano and the defendant Ribbentrop. He then saicl: "Gencrally speakin g, the best thing Lo happen would be for the neutra ls Lo be liquidated one after the other. This process could be carried out more easily if on every occasion one partner of the Axis covered the other while it was dealing with the uncertain neutral. 

"Italy might well r eg,ard Yugoslavia us a neutra! of this kind.' 
This observation was :rpade only two months after Hitler had given assurances to Yugoslavia thaL he would regard her frontier as final and inviolate. On the 2{llh of October, i9-10, Italy invaded Greece but the military operation m et wi th no success . ln the following m onth Hitler wrote to Mussolini and said that no military operations could Lake place in lhe Balkans before the following March and therefore Yugoslavia must be \Von over by other means and in other ways. LaLer in the year Hitler issued directions for occupying the Greek mainland north of the Aegean Sea and the sending of .a task forc e by way of Bulgaria if necessary to occupy the entire Greek mainland. On the 25Lh of March,. 19-'l.·i, Yugoslavia adhered to the Tripartite Pact and thereupon the German Government confirmed their determination to respect the sovereignty and territorial integrity of Yugoslavia at ail times. 
But on the 26 lh of March, afLer a wuo d'é !a.l in Belgrade, the new government which was set up repucliated the pact. Thereupon Hitler declared that preparations must be made to destroy Yugoslavia with unmerciful harshness. Accordingly, on the 6th of April the German forc es invaded Greece and Yugoslavia without warning and Belgrade was bombed by the Luftwaffe. 
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The aggressive \Yar again st Greece and Yugosl.avia had long 
been in contemplation, cerlainl y as carly as August of 1939. 

AGGRESSIVE WAR AGAINST THE U.S.S.R. 

The Tribunal lh r n proceeùed to deal wilh the aggressive war 
against th e Union of Soviet Social is t R epulJlics. 

A non-aggress ion pact was sign 2d on the 23d of August, 1939. 
As late as the 6th of January , 1Ü'd, th e German Amb.assador in 
:\1oscow informed hi s govemment Lh a t lh e Soviet Union would only 
go to war if atlacked by Germany. German y began to make prepa
rations for the invasion of the U.S.S .H. as ca rly as the late Summer 
of 1940. 

Plans \ver e made befo rehand for the economie exp loitation of 
the terrilori es of the Soviet Union and for the destruction of the 
Soviet Union as an indepl'nùent Stale. Afler she hacl drawn Hun
gary, Rum ania and Finland inlo th l' conlemplaLed allack on the 
:2:2d of .June, JD'd, Germany invad ecl Sovid terr ilory wiLhout any 
dec laration of war. Thi s ,,·.as the fulfillnwnl of whaL Hitler had 
wrilt en in '\\Iein Kampf" : 

"If n ew territory \\'Cre lo lw a c!Juirecl in Europe, it mu s t have 
been mainly a l Ru ss ia 's cosl." 

1t had been conlt'nLled for Ill e dl'fen danls lh aL (.he a ltack upon 
th e U.S.S .H. wa s jus tilï ed ber.;ause lh e Sovi et Un ion was contem
plaling an aLLack upon Germany and making preparations to that 
end. The Tribunal declared thaL it was impossible to believe tl1at 
this view was very hones tly entertained . 

The plans for the economie exploi tation of the U.S.S .R . for the 
wholesale removal of masses of the population, for murder of com
missars and political leaders , w ere ail part of the carefully preparer! 
scheme which was launched without the shadow of a legal excuse. 

The Tribunal found tlw inva s ion of lh c Soviet Union Lobe an act 
of plain aggression. 

The Tribunal n ext r eviC\YCcl Lh e inlernalional Lrealics which ha'l 
b een broken by Germany in the course· of Lh e aggressive wars anrl 
concluded the section upon aggressive war by di scussion of the law 
applicable to the common plan or c.onspiracy alleged in the .indict
ment. The common plan put forward by the prosecution covered 
a period of twenty-five years from the foundation of the Nazi party 
to the year 1945. 

The Tribunal did not find iL necessary to decide whether a 
single conspiracy belween the dcfcmlanls had been established by 
the evidence. 

The evidence es l,élJblisllecl the exi s tence of many separate plans to 
wage aggressive \Yar . Continued planning with aggressive war as 
the obj ec tive had been es tablishecl beyoncl all doubt. 'fhe Tribunal 
r ejectecl the idea that a common plan could not exist because Hitle1 
was a dictator. 
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Hitler could not make aggressive war by himself. He had to 
have the cooperation of statesmen, military leaders, diplomats and 
business men. When, with the knowledge of his aims, they gave 
him their cooperation, they made thr.mselves part.ir.s to the plan he 
had ini tiated. 

That they were assigned to their tasks by a cli clator does not 
absolve th r-m from responsibility for th eir acts. 

W AR CRIMES AND CRIMES AGAINST HUMANITY 

The Tribunal then proceeded to deal wiLh the war crimes and 
crimes against humanity. The evidence relating to thesr3 matt-ers 
had been overwhelming in its volume and detail. 

War crimes had been committed on a vast scale never before 
seen in the history of war. The majority of them arose from the 
Nazi conception of tot.al war and they were, for the most part, the 
result of cold and criminal calculation. Sorne of the war crimes had 
been planned long in advance. ln the case of the Soviet Union, for 
example, the plunder of the territories to be occupied and the ill 
treatment of the civilian population hacl been settlecl in minute detail 
before the aUack was Legun. Similarly, with r egard to the plan 
for slave labor, the Germ;m Government conceivecl the project of 
exploiting the inhabitants of the occupied countries as an essential 
part of the war economy. Other war crimes, such as t.he murder of 
prisoners of war who had escaped and been r ecaptured, then the 
murder of commandos or c.aptured airmen, or the destruction of the 
Soviet commissars were t.hr. rrsult of direc l. ord r. rs circulatr,d to the 
highest. official channr-ls. 

With regard to the prisoners of war, Article 6B, of the Charter 
had defined war crimes to be violation of the laws or customs of war. 
The judgment r eviewed sorne of the principal violations which had 
been committecl. Among these were the bullet decree of Ylarch, 19411, 
which orclered that on recapture every escapecl officer and non
working NCO prisoner of war, with the exception of British and 
American prisoners of war, were to ~)e handed over t.o the SIPO and 
sent to the concentration camp at Mauthausen, to be exr,cuted upon 
arrivai. 

The order of the 18th of October, 1912, provided that all members 
of the commando units, even when in uniform or members of sabo
tage groups, armed or not, were to be slaughtered to the last man, 
either in batUe, in flight or while attempting to surrender. When 
Allied airmen were compelled to make forcecl landings in Germany 
they were sometimes killed by the civilian population, a fact known 
to the authorities, who instructed the police as a matter of policy not 
to interfere with these killings and the Minister of Justice was in
formed that. no proceedings should be tal< en against anybody who 
took part in them. 

But it was in the treatment of Soviet prisoners of war that the 
worst inhumanities were committed. The st.atement of General 
Reinecke, the hP..a.d of the prisoner of war department of the high 
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command, dated the 8th of September, 1941, indicat.ed the nature 
of the treatment to be accorded to Soviet prisoners of war. He then 
said: "The Bolshevist sol dier has, therefore, lost all claim to treal
m ent as an honorable opponent. In accordance with the Geneva 
Convention prisoners of war attempting to escape are to be fir ed on 
without previous challenge. No warning shot mu&t ever be fired. 
The use of arms against prisoners is, as a rule, legal." 

The Soviet prisoners of w.ar were left without suitable clothing 
and the wounded without medical care. 

They were starved and in many cases simply left to die. The 
defendant Rosenberg wrote the defendant Keitel on the 28th of Fe
bruary, 1942, a little more than eight mont.hs after the invasion of 
the Soviet Union: "The fate of the Soviet prisoners of war in Ger
many is, on the contrary, a tragedy of the great.est extent. A l.arge 
part of them has starved or died because of the hazards of the 
weather.'' 

There was evidence that prisoners of war were wantonly mur
derecl and torLurecl. They were macle the subjects of medical ex
periments of the most cruel kind. 

In July, 1943, when experimental work was begun in the prep
aration for a campaign of bacteriological w.arfare, Soviet prisoners 
of war were used in the medical cxperim ents which, more often than 
not, proved fatal. 

For example, when preparations were being made for the 
spreading of an epidemie of typhus fever behind the Soviet lines, it 
was the Soviet prisoners of war who were u~ed to determine the 
most efficient. method of spreading this plague. The fatalities among 
the Soviet prisoners of war \vere the result of syst.ematic murder 
on a very great scale. 

On the i7th of July, 1941, the Gestapo issued an order providing 
for the killing of all Soviet. prisoners of war who were or might be 
dangerous to national socialism, and the evidence showed how 
thoroughly this had been carried out. 

MURDER AND ILL TREATMENT OF CIVILIAN POPULATIONS 

The second class of war crimes dealt with in the judgment was 
the murder and ill treatment of the civilian populations. 

Again the evidence was quite overwhelming of a systematic rulè 
of violence, brutality and terror. All persons were arrestecl who 
were even suspectecl of opposing any of the policies of the German 
occupation authorities. They were interrogated by the Gestapo, and 
these and third-degree m ethods were authorized to be applied. Severe 
m easures were not merely confined to m embers of r esistance groups 
but were also extended to their famili es. The practice of keeping 
hostages was inaugurated. 

An order issued by the defendant Keitel spoke in terms of fifty 
or a hundred lives from the occupied countries for one German life. 
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The policy of killing hostages was carried to its logical conclusion 
in the destruction of entire towns, such as those of Oradour and 
Lidice. 

Another m ethod of striking terror into the inhabitants of the 
occupied countries was the order issued on the 7th of December, 
19H, which has become lmown as the Night and Fog Decree. 

Persans who committed offenses in occupied territories, excep t 
where the death sentence was certain, w ere to JJe taken secretly 
to German y and hanùed over to the sec uri Ly po li ce and SD for tria 1 
or punishment in Germany. AiLer these civ ilians anived in Germany 
no word of them w.as permiLLed lo reach Lh e country from which 
they came or their relatives. 

CONCENTRATION CAMPS 

The most notorious means of terrorizing the people in the oc
cupied counlries was in the use of concentration camps. In the 
early days of the Nazi r eg im e they wt•re used to imprison without 
trial ail those persans who were in any way olmoxious to the Ger
man Governm ent.. But .as lim e passee!, and with the aicl of the secret 
police force, the concentraUon camps Lecame places of organized 
and systematic murder, 1vhere millions of people were destroyed. 

In the administration of the occupi ecl terr ilor ies concentration 
camps were usecl Lo destro y al i opposition groups. Many of th e 
camps w ere equippeù wilh gas chamLers for the who lesale destruc
tion of the inmates and with furnac es for the burning of bodies and 
were u sed for the extermination of Jews as part of the "final 
solution.'' 

About a month befor e th e invasion began the special task forc es 
of lh e SIPO and SD, c.alled "E insatz Groups," w ere formed on the 
OI'ders of Himmler for the purpose of following the German armies 
into the Soviet Union, fighL.ing the partisans and members of resis
tance groups and exterminating the Jews and Communist leaders 
and other sections of the population. 

Ohlendorf, chief of the SD who led one of these groups, stated in 
an affidavit: 

"When the German Army invaclecl Russ·ia I was leader of Bin
satzgruppen in the southern sector and in the course of the year 
during which 1 was leader it liquidated approximately 90,000 men, 
women and children." 

PILLAGE OF PUBLIC AND PRIVATE PROPERTY 

The n ext section to be dealt with was the pillage of public and 
private properLy. The evidence establishecl that the territories oc
cupiecl by Germany were exploitee! for the German war effort in the 
most. shameless way without consideration of the local economy and 
in consequence of a deliberate design of policy. 
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The mcthocls employPd varied from country to country. But in 
ail cases the purpose to lJ A achieved was to enrich Germany and to 
strengtlwn Germany 's war dfort at. the expense of the occupied 
countri es. Agricu!Lural products, raw materials and even foreign 
securit.irs and holdings of foreign exehange \Vere all re·quisitioned 
and sent lo Germany. 

Tlw evidence of ,,_·iclrspread starvation among llu~ Pulish people 
in the Government-G r n rral of PolanLl inclicates the ruthl essness anJ 
lhe sevP-rity wilh which thi s policy of explo itation was carried out. 
The occupation of the terri tories of the U.S.S R. was characterized 
by prernedilalrd antl syslrm.atic looting·. Th r. GPrman armies were 
lo ]Je fed oui of Sovirl lPnilon· Pven if t.JJi s mt~anl that manv million~ 
of the po pula! ion shoulLl he 'stm·vecl lo dt~a lh. Th e defendant Ro
senberg, on thr 20th of .Junr, HHJ. hacl allvocatrd the use of tho 
produce from Soulhrrn R.uss ia and of th e Northem Ukr.aine lo feed 
the Grrman peo ple and had added: 

"Wr St'f' absolutrly no rrason for any obligation on our part ln 
fePd also 1he .H.ussian propl e '"ith lhr procluets of thal surplus terri· 
tory. \Nr know t.hat is a harsh ncerssi ty , bure of any feelings." 

In addition to l.hr seizurr of ra.w matrrials and manufactured 
articlAs, a who lrsalc seizure was made of art treasures, furnitur e 
and textiles in invaded countri es . 

Jn the occupied countries many museums w erc robbed, private 
collrctions confisca led, librarics plunderecl and private housecs 
pillaged. 

SLAVE LABOR POLICY 

The Tribunal next proceeded to dra! wilh Llw slave labor policy. 
Thr policy of the Germnn occupation authoritirs w.as in flagrant 
violation of 1hr lrrms of th e Hague Convention. The vas t extent of 
this policy is sren in th e s tal.Pmr.nt of Hitler of the Oth of November, 
HlH: 

'The territory vvhiclt now works for us contains more thar~ 
250,000,000 mrn, lmt the tPrTilory which w orks inclireclly for us in
eludes more than 330,000,000 mrn." 

Tt is estimalecl that more than 5,000,000 people were taken to 
Germany from the occupircl countries. i\t a m eeting of the Central 
Planning Board on the ist. of ·\1arch, 1\J'd , the d efendant Sauclzel 
statecl: 

"Out. of 3,000,000 \York rrs \\·ho arrivecl in Gr.nnany, not evr.n 
200,000 came volunt.arily." 

Sauckel had heen appoin Led Pl enipolentiary General for the 
utilization of labor on the 12th of March, 1942, and thereafter was 
in commancl of this gigantie operaUon. He had reportecl to Hitle;· 
in 19'13 that the workcrs belonging lo ali foreign nations were treated 
humanely, but the evidence established the fact that the conscription 
of labor was accomplished in many c.ases by most drastic and violent 
methods, 
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Manhunts took pla.ce in the streets, ùt motion picture houses . 
even at churches, and at night in private houses. Houses were sorne
times burned clown, and the famili es taken .as hostages, pract.ices 
whi ch were described by th e defendant Rosenberg as having theil 
origin "in the blackest periods of the slave trade." Workers des
tinPd for Germany vvere sent ther e und er guard, often packed in 
trains wilhout adequate h eat, food, clothing or sanitary faciliti es. 
The treatment of laborr.rs in Gr.rmany in many cases was hrutai 
and degrading. 

PERSECUTION OF THE JEWS 

The Tribunal desc.ribed th e persecu tion of the Jews as a record 
of consistent and systr.matie inhum<'ltion on the great. scale. The 
defendant Frank said: 

"A thousand years will pass, and this guilt of GPrmany wil: 
still not be erased." 

The anti-Jewish policy was traced from the issue of the Nazi 
party progr.am down to the conclusion of the war. The legislation 
which was passed in the early days of the Nazi regime was r eviewed 
in detail. 

Th e policy of extermination arose shorUy after the attack on 
the Soviet Un ion. The Einsa t z!]'f"U~1pcn of tJ1e Secur ily Police awl 
SD were given the duty of exterminat.in g the Jev;s in th e east. 

Massacres of Jcws took place at novnow and Dubno and in many 
of the concentrati on camps. 

The commandant of th e concentration camp at. AuschwiLz (Os
wiecim) gave evidence that in that camp alone between the ist of 
~1ay, 1940, and the 1st of December, 19'13, 2,500,000 persans w ere 
exterm inated, and a furth er 500,000 di ed from disease and st.arvation. 
He described the actual killings in these words: 

"It took from 3 to 15 minutes to lüll people in the dea th cham
ber, clepending upon the climati c co nditions. W e knew when 
the people w ere deacl, because thei t' screaming s lopped. W e 
usually wai leù a.IJout hall' an hour lJefore we opened the doors ancl 
r emovecl the lJocl ies . After th e llolii es were removeù our spec ial 
commandos Look off the rings and exlrac leù the golù from the tee lh 
ot' the corpses." 

Beating, starvation, torture .and killing were general in the 250 
concentration camps. Th e inmates were subjr.cLed lo cruel ex
periments. 

At Dachau in Augu st of 104.2 victims were imrpersed in colJ 
water until their body tempera ture was reduced to 28 cen tigrade. 
when they died immediate ly . Other experimen ts included h igh
altituùe experiments in pressure chambers, exper iments with con
tagious diseases anù experiments dealing with Lhc sl.r~ rilization vf 
mfln and women by X-rays .and other methocls. 
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The hair of the women victims was eut off before they were 
killed to be used in the production of matt.resses. The clothè3, money 
and valuables were sent to the appropriate agencies for disposition. 
The gold teeth and fillings were taken from the heads of the corpses 
and sent to the Reichsbanl<. After cremation the .ashes were used 
for fertilizer and in sorne instances attempts were made to utilize 
the fat from the bodies of the victims in the commercial manufacture 
of soap. Adolf Eichmann, \vho had been put in charge of the pro
gram to exterminate th e .Tews, has estimated that the policy pursued 
resulted in the killing of 6,000,000 J ews, of whom 4,000,000 werc 
killed in the concentration camps and 2,000,000 were killed by the 
Einsatz Groups. 

THE ACCUSED ORGANIZATIONS 

The 'l'ribunal then r eturncd to the question of the accused or
g.anizations and held that a criminal organization is analogous teo 
a criminal conspiracy in that the essence of both is cooperation for 
criminal purposes . 

The Tribunal said thal since th e declaration with r espect to the 
organizations and groups will fix the criminality of its members. 
the definition should exclude persons who had no knowledge of 
the criminal purposes or acts of the organizations and those who 
were drafted by th e s late for membcrship. 

The Tribunal found cerlain groups of the Leadership Corps, the 
SS, the SD, and the Gestapo to be crimin al g roups within the meaning 
of the c~arter . 'l'he groups lhus cleclared criminal were 'Lhose mem 
bers \;>,rho became or remainecl memb ers of the organization with 
J.;nowl edge of lh e fact t.hat it \;vas being usrd for the commission of 
acts declared cri minal by ArUcle 6 of the charter, or who were per
sonally impli cated as members of the organizaLions in the commis
sion of such crim es. 

The declaration did not inclucle persons who ceased to be m em
bers prior to the beginning of the war on September 1, 1939. The 
Tribunal declin ed to mal<e a declaration of criminality as to the SA, 
saying thaL after the purge of 1934 the Si\ had become comparatively 
unimportant. 

Th e Tribunal sai cl: 

"AHhough in specifie instances sorne units of the SA were 
used for the commission of war cr im.es and crimes against hu
manity, it cannot be saiLl that ils members generally participaled 
in or even lmew of lhe cr iminal ads." 

The Tribunal did not hold the Reich Cabinet or the General 
Staff and High Commancl to be c riminal organizations, saying as 
to the Reich Cabinet .that after 1937 it never r eally acted as a group 
or organization, and that group of persons charged is so small that 
members could be conveniently tri ed in proper cases without resort 
to a declarat ion of c:riminalitJ' against the organization. 
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With respect to the General Staff, the Tribunal declined to make a declaration for similar reason, but added that the evidence of criminality against many members of the General Staff and Higt1 Commandas individuals is clear and convincing. The Tribunal said : 
" They have been responsible in large me.asure for the mi

series and suffering that have fallen on millions of men, women and children . They have been a disgrace t.o the honorable pro
fession of a!'mS. Without their military guidance, the aggressive ambitions of Hitler and his fellow Na:zis would have been academie and sterile. Although they were not a group falling 
w ithin the words of the charter, they were certainl y a ru thless 
military caste . Contemporary German militarism flourished 
br i P I'l ~ - vviih ifs re~:. e nl al ly. i\ational Social ism, as well as Qr 
bet.ter than it had in the generations of the past.'' 



LA SENTENCE DE NUREMBERG 

Les lecteurs ont trouvé dans la Revue (1) et les Brochu.res (2) 
publiées par la Société Egyptienne de Droit International, une 
large documentation concernant les criminels de guerre. Ils ont 
pu suivre les différentes étapes de la question qui .ont amené la si
gnature à Londres de la Charte du Tribunal Militaire Interna
tional (8 août 1945) et la poursuite à Nuremberg des principaux 
criminels de guerre de l'Axe en Europe (20 novembre 1945 - 31 
août 1946). La sentence rendue le 30 septembre 1946 par le Tri
bunal de Nuremberg comprenant plus de 50.000 mots, un excel
lent résumé officiel en a été fait, dont nous avons reproduit plus 
haut le texte anglais. Nous donnons ci-après traduction d'un pas
sage de ce résumé concernant la question de la responsabilité 
individuelle dans la perpétration des crimes contre la paix, qui 
avait fait l'objet de la Brochure no 3 et qui présente un intérêt 
particulier au point de vue du irait international: 

Le Tribunal aborda ensuite la queslion de la guerre d'agression 
et se livra à la discussion de la loi qui s'y rapporte. Il observa que 
la loi de la charte était impérieuse pour lui, et qu 'il n'éprouvait 
aucun besoin de déterminer sous (1uelles conditions et jusqu'à quei 
point la guerre d'agression pouvait être un crime avant l'exécution 
des Accords ·de Londres; cependant à cause de l'importance des ques
tions de droit impliquées dans ce problème, il tint à exprimer son 
opinion sur CP.lles qui avaimlt éM soul P.vérs d(w.ant. lui. 

(1 ) R cvtte Eyy1Jtiervne de Droit hdernatùmal, 1945 (v. index). 

(2) B1·och·ure 1Yo. 1: International Military Tribunal. Indicment No.l. 

Brochwre No. 2: Le ProcP.s de Nuremherg. L ' Acte d'accm;ation No. 1 
(Analyse) . 

Braclwre No. 3: Le Procès de Nuremberg. La r esponsabilité indivi
duelle dans la perpétration des c.rimes contre la paix. Aperçu des opi
nions juridiques actuelles. 
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La rédaction de la charte a été un exerc ice légitime du pouvoir 
législatif souverain des Etats auxquels le Heich allemand s'est rendu 
sans conditions. En ce qui regarde la conslitution de la Cour, tout 
ce que les défenseurs peuvent exiger, c'est .que l' examen des faits (jUi 
leur sont reprochés et l'application de la loi à ces faüs, soient opérés, 
en accord avec les principes de la justice. 

L'argumentation essentielle de la défense a porté sur la ques
tion de la g uerre d'a-gression. La défense a précisé qu'on ne connait 
aucune puissance souveraine qui eut fait un crime de la gu erre 
d'agressicn au moment où les actes pré tendument criminels étaient 
commis. ajoutant qu'aucune définition n 'ava it éVé donn ée de la 
gu erre d'agression, qu'aucune pénalité n'y avait :é té attachée et 
qu'aucune cour de justice n'avait été constituée avec la mission de 
juger et de punir les coupables. 

Elle soutint ainsi que punir les diéfendeurs comme inculpés de 
crime de gu erre d'agression, c'est se laisser aller ·à fair e rétroagir la 
loi, geste que condamne le droit de tous les peuples civili sés . · 

De l'avis du Tribunal, toutes ces contestations sont la preuve 
que la défense ignore la v:ériLable nature du droit international le
tmel, sans cesse en développement, doit s'adapter aux besoins d'un 
monde changeant .à mesure que d'une génération à l'autre s'affir
ment ·chez lui et la sagesse et l'exp·érience. Lr, Tribunal s'est préoc
cupé de questions substantielles et non pas de q uestions de pure 
proCJédure. 

La convention de La Haye n e conti ent aucune disposition quali
fiant de crime la contravention à l'une des règles qu 'ell e pose; el\0 
n'exige point qu'une sentence soit pron oncée, encore moins prévoit
elle la consti tution d'un e cour pour juger les coupables . Cependant 
les actes :qu'elle prohibe sont r econnus comme des crimes avec au
tant de certitude !Qille s i ell e les avait elle-m ême ainsi qualifiés. 

Le Traité général de renonciation à la guerre du 27 août 1928 
connu généralem ent sous le nom de Pacte de Paris ou de Pacte 
Briand-Kellogg avait é té accepvé par so ixante-trois nations, y com
pris l'Allemagne, l'Itali e et le Japon. 

Au moment où la guerre de 1939 écla tait, le pacte ·qui avait pour 
objet «une franch e r enonciation à la guerre comme instrument de 
politique nationalen contenait la condamnation elu recours à la 
guerre comme moyen de solution des controverses inlernationalrs, 
en même temps que la renonciation à la guerre comme instrument 
de politique national e. 

Il contenait de p lus cet.te disposition que ((le règ lt"ment ou la 
solution de tous les différends ou conflits ... n e devra jamais èlre re
cherché que par des moyens pacifiquesn. 

Dans l'opinion du Tribunal la guerre était devenu e un acte illéga l 
après 1928. 

La r enonciation solennelle à la guerre comme instrument de po
litique nationale sous-entend qu 'une parei Il e g uerre est illégale aux 
yeux du droit international 1 et que ceux qui la préparent et la pro~ 
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voquent rendant inéviLabl es ses terribles conséquences se rendent 
par là coupables d 'un c rime. 

Une guerre visant à la so lution de controverses internationales. 
entreprise comme moyen de politique naUonale, suppose sans aucun 
doute la possibili~é d 'une guerre d 'agress ion l.é!Jquelle à ce titre .se 
trouve condamnée par le Pacte. 

La d-éfense a, par ailleurs, soutenu que la situation officielle des 
défendeurs, chefs d'Etats, les libère de Loute responsabilité, parce 
q1ue le droit international ne s'apphque pas aux individus. Le Tri
bunal a répliqué que le principe de l'immunité des chefs d'Etats, 
n'a ri en à voir toutes les fois qu'un Etat viole la loi internationale, 
et que c'est ainsi que pendant de longues années les tribunaux mili
taires ont jugé et puni les individus coupables de violation des règles 
de la guerre sur tflrre tAlles que formul'ées par la convention de La 
Haye . 

La défense a, d'autre part, fait appel au principe Heles ordres 
supérieurs)); seulement ce principe n 'a jamais .é té reconnu comme 
une absolution du crime, mais simplement comme une circonstance 
atl!énuante, ainsi .que la charte le prévoit ell e-même. 



DEUXIÈME CONGRÈS 

DE LA SOCIÉTÉ ÉGYPTIENNE 

DE DROIT INTERNATIONAL 

Après un premier Congrès organisé au Caire en avril 
1945 (1), la Société Egyptienne de Droit International tint un 
deuxième Congrès à Alexandrie les 24 et 25 mai 1946, sous le 
Haut Patronage de S.M. le Roi et la présidence d'honneur de S.E. 
Mohamed Kamel Moursi pacha, Ministre de la Justice. 

Nous reproduisons ci-après le programme du Congrès, les dis
cours d'ouverture, ainsi que traduction de la lettre envoyée après 
le Congrès par S.E. le Président du Conseil des Ministres. 

Programme du Congrès 

Vendredi 24 mai 1946, à 5 h. p. m. 

Allocution de S.E. Mohamed Kamel Moursi pacha, Ministre 
de la Justice, Président d'Honneur de la Société. 

Disr.ours de S.E. Amine Anis pacha, Président de la Société. 

Communications 

r. Le pacte de la Ligue des Etats Arabes et la Charte des 
Nations Unies (en arabe) , par le Dr. Abdel Méjid Abbas, Profes
seur de droit international public à la Faculté de Droit de Bagdad. 

2. De la coopération sanitaire entre les membres de la Ligue 
des Etats Arabes (en anglais), par le Dr. Khalil Abdel Khalek 
bey, Sous-Secrétaire d'Etat au Ministère de l'Hygiène Publique. 

3· De la coopération sociale entre les membres de la Ligue 
des Etats Arabes (en français), par le Dr. Aly Sadek Abou-Heif, 
Professeur de droit international public à l'Université Farouk Ier. 

(1) v. cette Revue , 1945, pp. 95 - 103. 
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4· De la coopération culturelle et législative entre les mem
bres de la Ligue des Etats Arabes (en arabe), par S.E. Abdel Razek 
Ahmed el-Sanhoury pacha, Président du Comité culturel à la 
Ligue des Etats Arabes. 

5· Les traits communs aux Nations Arabes (en arabe), par 
S.E. Mohamed ei-Achmaoui pacha, Ministre de l'Instruction 
Publique. 

Samedi 25 mai 1946, à 5 h. p. m. 

C ommu.nications 

r. Le conflit des lois est-il un conflit de souverainetés? (en 
français), par ie Professeur A. Boyé, Directeur de l'Ec:ole fran
çaise de Droit du Caire. 

2. Le problème des Détroits (en français), par le Dr. 
Waheed Fikry Raafat, Juge au Tribunal Mixte d'Alexandrie. 

3· Tendances actuelles du Droit aérien (en arabe), par le 
Dr. Ahmed Fahmy BéhAri, Avocat au Contentieux de l'Etat. 

4· Principes des traités d'établissement et d'amitié (en fran
çais), par Me Edouard Catzeflis, Avocat à la Cour d'Appel Mixte. 

5· La Psychologie comme base du Droit des gens (en fran
çais), par Mr. Lloyd Ericsson, Juge au Trihunal Mixte de Man
sourah. 

6. Au delà de la Charte des Nations Unies, vers un Gou
vernement mondial (en arabe), par le Dr. Hel mi Bahgat Bada oui 
bey, Conseiller à la Cour d'Appel Nationale d'Alexandrie. 

COMITÊ D'ORGANISAtiON 

DR. ABDEL MONEIN RIAD BEY 

CHARLES AYOUB BEY 

FARID FARAONY 

FAHMI BADAOUI 

ADL Y ANDRAOS BEY 

EDOUARD CATZEFLIS 

JOSEPH CHLALA 
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Allocution de S.E. Mohamed Kamel Moursi pacha 

Ministre de la Jus t·ice, P1·és idenl d'Honn ew· d" la Soc·iété. 

Monsieur le Représentant de Sa Majesté le Roi, 

Excellence, Messieurs, 

J'ai le grand honneur d'inaugurer aujourd'hui, au nom de lrt 
Société Egyp tienne de DroH International, les travaux de son deu
xième Congrès par lequel elle tend à faire prévaloir, non ;;eulement 
en Egypte , mais dans tous les pays arabes et dans tous les pays 
orientaux, les principes du droit des gens. 

Nous nous f.é li cilons de ce .que le Congrès se réunisse cette fois
ci, non pas au bruit des canons el des bombes, non pas au milieu 
des ~émissements de l.a civilisation éplorée et de l'humanilé memtrie, 
mais dans la paix générale retrouvée, dans la sécurité internationale 
et dans la confiance universelle. 

Il n 'est pas de doule 'que de ce LLe guerre sanglante et destructrice 
une idée sublime s'est dégagée: la foi en une coopération étroite 
entre les naLi ons . Cette foi constitue l;:t meilleure direc tive dans les 
relations internati ona les; non pas dans ces relations qui naissent 
entre des peuples unis p.ar des li ens particuliers: économiques , géo
graphi·ques, ethniqu es , linguistiques , historiques ou autres , mais 
clans les rel;:ttions qui engloben t tous les peuples, sèment parmi eux 
la confraternHé et établissent la quiétude dans les relations basée3 
sur un concept d'une humanité .absolue. 

Pleines de ces idées gé.néreuses, les grandes puissances se hât.è 
rent, à peine les hostilités fini es, d'élaborer la Charte des Nations 
Unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945. Par cette Charte, les 
nations se sont tendu la main pour sauver des atrocités de la guer:re 
les générations à venir, pour fortifi er leur foi dans les prérogatives 
fondam entales de l'homme, dans la dignité de l' individu et dans les 
droits égaux des pe tites puissances tout a ussi bi en ·que des grandes. 

Les Puissances instituèrent ensuite le Conseil de Sécurité et. lUl 
confièrent la responsabilité c;:~.p itale de veiller sur la paix et la sé
curit!é internationale. 

Elles jetèrent. les fondati ons de la Cour Internationale de Justice. 

Les effort s des Puissances ne s 'arrêtèrent point là; ils s'éten
dirent éga lem ent au commerce et à l'économie internationale et 
aboutirent à la signature des Accords de Bretton Woods . 

Si, en réalité, la coopération clans son sens le plus strict était 
jadis admissible lorsque les distances comptaient encore entre les 
nations et que celles-ci vivaient is·olées les unes des autres, elle n•:J 
l'est plus, aujourd'hui que les inventions nées elu génie humain ont 
à peu près éliminé les distances, unifié l'humanité et transformé 
le monde en une entité solidaire et sensible tout. entière au fléchiss~
~ent de l'une de ses parties. 
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Ce revirement dans la conception de la coopération internationale 
est dû no.n seulement à l'effet de sentiment.s récipro.ques entre n.a
twns, ma1s également à des tendances utilitaires. 

Pourtant, malgré cette combinaison de sentiments et d'intérêts, 
nulle nation n'est capable de se passer complètement des autres et 
toutes sont tenu es de créer entre elles une coopération organisée, 
fondée sur une reconnaissance mutuelle du droit à une vie où la 
liberté va de pair avec la dignité, une vie où l'agression serait bannie 
d'entre les peuples. 

C'es t Et le but que poursuit le Droit International, le but au·qtUel 
devraient tendre les efforts cle toutes les nations. 

L'Egypte qui croit ferm ement aux droits de l'Humanité ne se 
tiendra pas à la fin du cortège des nations pour la réalisation du 
bien universel et pour la garantie d'une justice internationale . C'est 
dans cet esprit qu'elle varticipa au Congrès des Juristes qui s'est 
r éuni à Washington pour élaLorer le projet des Statuts de la Haute 
Cour Internationale de Justice et où le pays fut dignement. repré 
senté par mon illustre collègue et ami S.E. Mohamed Hafez Ramadan 
vacha, accompagné de deux de nos plus brillants compatriotes . 

L'Egypte participa ensuite à la Conférence de S.an Francisco où 
elle tint un role d r.s plus décisifs en mArne temps qnH des plus ho
norables. 

Puis, elle pril part à l'Organi sa tion des Nations Unies où elle fut 
choisie membre du Conseil de Sécurité. Un des hommes éminents 
qui la représentai ent clans cette Organisation fut par l.a suite élu 
membre à la Cour lntemaLionale de Justice. 

Enfin, la part de l 'Egypte dans la création de l.a Ligue des Etats 
Arabes fut grande. 

La Société Egyptienne de Droit International n'a point cessé d"l 
se dépenser en efforts pour répandre les principes internationaux 
en Orient. Dans un laps de temps relativement court, elle a poul'
suivi d'un pied ferme la réalisation de sa noble tâche, aidée par cette 
élite d 'hommes cle loi qui réunirrnt leur efforts pour le bienfait cle 
l'Humanité. 

C'est pour moi une des plus douces satisfactions que de me 
rappeler que je suis membre de t.:eUe honorable Société depuis sa 
fondation; c'es t en effet un grand honneur que d'appartenir à ce 
groupe cle gronds hommes qui, par de nobles moyens, poursuivent 
un noble but. 

S'il m'est donné aujourd'hui d'occuper, de par les statuts de 
la Société et en ma qualité de i:Vlinistre de la Justice, le poste de Pré
sident honoraire, je trouve là une occasion très précieuse que je 
saisis pour exprimer toute ma gratitude et ma plus grande admira
tion à Mess1eurs les fondateurs de cette illustre institution, et tout 
particulièrement à M. le Président elu Conseil d' Arl.ministration, 
s.E. Amine Anis pocha et à ~1. le Président. Brinton. 

Sa Majesté le Roi, Notre Auguste Souverain, vient de nous com
bler d'un ineffable honneur en daignant prendre sous Son Haut Pa-
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tronage le présent Congrès. Il nous est permis d'envisager en toute 
sérénité les effort.s scientifiques que cette Socié1Jé continuera à dé
ployer dans l'avenir pour poursuivre le but louable qtui est à la base 
de sa fondation, et de prévoir sa marche active dans la voie qu'elle 
s'est tracée, forte du so uti en Royal et. riche de la satisfaction de Sa 
MajesM. 

Puisse la Providence prendre sous sa garde Notre Roi Bien-Aimé 
et prodiguer à Son Règne la joie et à Son Trône l'appui . 

Discours de S.E .. Amine Anis pacha 
Président de la Société. 

Son Excellence le Délégué de S.a .Majcslé le Roi, 

Mesdames, Excellences, Messieurs, 

Au nom de la Socié té Egyptienne de Droit International, je vous 
remercie d'avoir bien voulu participer à nos travaux. 

Notre Société naissante s'honore du haut encouragement pro
digué par S.M. le .Roi qui a daigné, pour la seconde fois, patronner 
notre Congrès et. l'inaugurer en déléguant, pour le représenter, S.E. 
Abdel Khalek Hassouna pacha, Gouverneur d'Alexandrie. 

Je remercie aussi vivement S.E. Mohamed Kamel •.Moursi pacha, 
Ministre de la Justice, d'av9ir bien voulu assister à ce Congrès en sa 
qualité de Président d'honneur et d'avoir prononcé le mot aimabl'~ 
que nous venons d'entendre. Et cett.e sollicitude à notre égard s'ex
plique par le fa it que S.E. Mohamed Kamel Moursi pacha est non 
seulement le Président d'honneur de notre Socié1Jé, mais encore, et 
depuis sa fondation, membre du Conseil d'Administration. 

Notre Société a pensé que, pour son deuxième Congrès, elle ne 
.pouvait mieux choisir pour tenir ses assises qtte la ville d' Alexan
drie., cette seconde capitale de l'Egypte, cette ville au passé glorieux 
où fleurirent les .arts et les sciences et où se constiLua une bibliothè
que célèbre, ce centre ·qui donna naissance à des savants et des phi
losophes illustres. Et nous souhaitons à cette Alexandrie de retrouver 
bientôt sa célébrüé scient.ifique, grâce à la sollicitude de S.t.M. le IRoi 
Farouk qui a fond~ l'Université qui s'honore de son nom. 

N'oublions pas également qu'Alexandrie, un des plus grand3 
ports de la Méditerranée, a connu les civilisations a nciennes les 
plus évoluées et est encore sur la route principale des communica
tions entre l'Orient et l'Occident. Cette ville ne pouvait donc point 
d emeurer étrangère à une Société qui, comme la nôtre, se consacre 
à l'étude du droit des gens. 

Que S.E. le Gouverneur d'Alexandrie me permette donc, en sa 
qualité de représentant de la Ville, de le saluer au nom de la Société 
et. de le remercier: de son hospitalité. Je remercie également l'Asso
ciation Internationale des Secours d'Urgence qui a gracieusement 
mis son siège social à notre disposition. 
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Excellence, Messieurs, 

Vous n'ignorez point qu e depuis notre premier Congrès qui 

eut lieu au Caire en avril dernier, un grand événement s'est produit 

dans le domaine des r elations inlernalionales. Je veux parler cle la 

Conférence des Nations Unies réunie à. San Francisco et qui aboutit, 

le 25 juin 1945, à la signature d'une Charte qui a pour but le maintien 

de la paix et de la sécurité internationales, l'égalité entre toutes les 

nations grandes et petites et l.a liberté pour elles de décider de leur 

sort. Cette Charte a créé une Organisation des Nations Unies com

prenant divers organes, dont les plus importants sont le Conseil de 

Sécurité, lequel s 'es t déjà r éuni à Londres ct qui poursuit actuelle

m ent ses travaux à New-Y ork, ainsi qu e la Com Inlemationale de 

Justi ce qui vient de siéger à La Haye. 

Quelles que soient les difficuHés auxquelles pourra se heurter 

le Conseil cle Sécurilé dans l' exercice de ses fonctions, le monde 

enlier espère que ce Conseil po urra raffermir la paix sur terre et 

écarter de l'humanité les honeurs de la guene. 

Si les intentions sont pures et les co eurs unis, il n 'est pas im

possible que les nations connaissent un gouvernement mondial uni

que, de la même facon qu e les peuples ont pu, au cours des âges, 

fondr e en une nation les différents él,6menls qui les composaient. 

L'Union des Etats aralJes et l'Uni on d0s El.al.s américains montre 

bien que l' époque de l'émiettement, des tendances individualistes 

outrées et de l'inimitié a fait son temps ct que s'ouvre une nouvcl k 

ère de coopération internationale. CeLte coopération n e se limite pas 

à des groupes particuliers, mais s'é tend à tous les EtaLs de la terre . 

C'es t pourquoi le Congrès s'occup era le premier jour des ques

tions posées par la création d'un organisme régional: la Ligue des 

Etats Arabes. Un savant juriste, venu des Bords du Tigre, le Dr. 

A.bdel Méjid Abbas, nous expliquera comm ent l'Orient eL l'Oc

cident peuvent se ren contrer, comment le pacte de la Ligue etes 

Etats Erabes peut se fondr e dans la Charte des Nations Unies. 

Puis ce sera de l.a coopération sanitaire, sociale, intellectuelle 

et législative entre les m embres de ceLLe Ligue, dont nous entretien

dront successivement le Dr . ·wasfi Omar, le Dr. Aly Sadek Abou

Heif, et S.E. Abdel Razek Ahmcd el-Sanhoury pacha. Enfin, S.E. 

Mohamed el-Achmaoui pacha, nou::; parlr.ra de l'arahisme et des 

traits qui lui sont particuliers. 

Le second jour, le Congrès tournera ses regards vers des hori

zons plus vastes. Il constatera que, depuis la première guerre mon

diale et surtout depuis la seconde, nombre de principes tenus jus

que-là pour intangibles doivent être assouplis aux nouvelles condi

tions de la vie des peuples . Ces nouvelles tendances du droit inter

national seront clairem ent mises en relief dans des communications 

du plus haut intérêt faites sur le problème des Détroits par le Dr. 

Waheed Fikry Raafat, sur le droit aéri en par Nie Ahmed Fahmy el

Beheiri, sur la nature du conflit des lois par M. le Professeur Boyé. 

Le Congrès conslatera éga lement comment, dans l'organisation 

internat.ionale, le droit de la guerre, en tant que discipline juridique. 
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tend il être éliminé par le droit de la paix et comment les nations 
cherchent à créer ent.re elles des liens commerciaux et intellectuel:> 
d'abord, politiques ensuite, de façon à unir de plus en plus leurs 
efforts dans le but de garantir leur bien-être et leur sécurité. C' es ~ 
pourquoi Me Edouard Catzeflis nous parlera des traités d'é tablisse
ment et d'amiti é et c'est un sujet qui intér esse particulièrement 
l'Egypte, qui s'est délivrée du fardeau des Capitulations, tandis que 
le Dr. Bahgat Badaoui bey, dans une anticipation pénétrante, nous 
parlera de la possibi lité de l'établissem ent d'un gouvernement mon
dial au delà de la Charte des Nations Un ies, et i\I. Ericsson, le nouvea u 
Juge aux Tribunaux Mixtes, traitera de la psychologie comme base 
du droit des gens. 

Il ne me reste plus, Excellence, Messieurs, gu'à vo us r emercier 
encore une fois d'être venus participer à nos travaux et r emercier 
également l\1essieurs les Confér enciers pour s'être prêtés de si bonne 
grâce à étudi er et à nous expliquer des questions for t complexes . 
Je remercie éga lement les organisateurs et leurs collaborateurs qui 
ont préparé ce Congrès. Les efforts de tous con tr ibueront, je l'espère, 
au succès du Congrès et à la diffusion de la mission de la Société 
tant en Egypte qu'en Orient. 

Que Di eu prot ège nos trava ux et conserve S.M. le Roi Farouk 1er. 

Discours du Dr. Mohamed A bdel Moneim Riad bey 
Conseiller cl'J~'tat 

Prés iden t p. ·i. de la Soc iété. 

Avant de commencer les travaux de notre Congrès , je voudrais 
créer une atmosphère qui leur soit favorable, en définissant en 
quelques mots le but de la Société et l'objet de ses recherches. 

Le but général, le nom de la Société l'indique, est évidemment 
J'é tude du droit international pur . Mais nous ne voulons pas nou:3 
limiter à des considérations théoriques, souvent utopiques ; ce que 
nous voulons essentiellement, c'es t de développer chez les personnes 
que nous pouvon s atteindre cet «esp rit international», fait de com
préhension réciproque, cet esprit, qui tout en étant fortement attaché 
à un nationalisme éclairé, s'élève il une conception d'une humanité, 
diverse par les peuples qui la composent, mais une par son origine 
et par ses fin s . Un ancien adagE\ chinois dit que sous le ciel n' existe 
qu'une seule famill e. 

Ainsi ce développemen t de l 'esprit international peut se con
cevoir par cercles de plus en plus vastes: d'abord à l'intéri eur de 
nations qu 'unissent des liens géographiques, historiques et culturels, 
puis entre toutes les nations elu monde. 

En ce qui concerne le groupe limité, régional, il s'est formé en 
Orient, il y a plus d'un an, une Ligue des Etats Arabes, basé sur un 
sentiment de solidarité naturelle. Le pacte de cette Ligue est de 
nature juridique et diplomatique et a commencé à Alexandrie même, 
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èe port illustre, dont l'ile de Pharos, aux dires d'Homère dans son 
Odyssée, constitue le hâvre où ancraient et se ravitaillaienl les 
vaisseaux du monde. Toutefois la collaboration qui découle elu pacte 
de la Ligue ne peut devenir effective, vivante que si elle est étudiée 
sous ses différents aspects, ordonnée, serrée dans un cadre qui en 
trace soigneusement les contours, tout en tenant compte de ses pos
sibilités de vie et de croissance. Et c'est précisément le rôle du droit. 
Ce résultat ne serait-il pas atteint plus aisément par la création d'une 
Académie Orientale de Droit International? A l'instar cle ses ainées, 
i 'Académie de La Haye ins tallée au Palais de la Paix, et celle qu'on 
vient de fonder à La Havane en Amérique, l'Académie Orientale in
viterait des professeurs et des juristes à donner des cours sur les 
questions de droit internalional intéressant plus particulièrement Je 
Moyen-Orient. 

En ce qui concerne l'humanité entière, il s'est constitué comme 
vous le savez une Organisation des Nations Unies groupant 1es Etats 
pacifiques. Vue toujours sous un angle juridique, la Charte de San 
J:;-,rancisco a créé un genre de gouvernement international qui est le 
Conseil de Sécurité. Or cet organisme est encore si r estreint qu'il ne 
réalisera pas facilement la cohésion entre les différents Et.ats, con
dition pourtant essentielle pour une paix durable. Ne pourrait-on 
pas concevoir un développement qui permettrait à l'Organisation 
des Nations Unies de tendre vers un vrai gouvernement mondial? 
Si Je principe est admis, il faudrait rechercher les moyens pratiques 
pour le réaliser . Ce serait peut-être la création d'Associations simi
laires à la nôtre qui auront pour but de propager les principes de 
la Charte et de formuler certains correctifs dictés par l' expérience 
ou les aspirations des peuples qui composent les Nations Unies. 

Telles sont les deux suggestions que je propose et qui pour
raient être discutées par des Commissions spéciales, qui nous pré
senteraient au prochain Congrès le résultat de leurs travaux. La 
première suggestion consiste, répétons-le, dans la création d'une 
Académie de droit international du monde arabe dont les recherches 
devront s'appuyer sur les principes particuliers à l'Ori ent et particu
lièrement sur le droit musulman et s'inspirer de l'aspect spirituel 
de cet Orient berceau cles croyances, aspect qui permettra de tem
pérer les tendances exagérées au matérialisme sévissant partout. La 
seconde suggestion consiste dans l'étude approfondie des moyens 
pratiques pour le développement des Nations Unies en vue d'orga
niser une paix durable. 

Les Conférences qui suivront traitent de certaines questions 
rentrant dans le cadre de ces suggestions et la Société espère que 
les membres s'intéressant à ces problèmes ne refuseront pas leur 
collaboration et nous communiqueront avant le prochain Congrè~, 
des études qui ne manqueront certainement pas d'intérèt. 
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lettre de S.E. Ismail Sidky pacha 

Prés ident du Conseil dés Ministre.'~ . 

( Tracluctivn) 

Le Caire, Juin 1 :34G. 

A S.E. Amine Anis pacha, 

Président de la Société Egyptienne de Droit Inlernalional. 

Je vous envoie mes meilleures salutations et vous félicite pour 
le succès obtenu par le Deuxième Congrès de Droit International 
organisé par votre Société à Alexandrie. J'ai suivi ses travaux avec 
intérêt et j'ai pris connaissance des suj ets trailés ainsi que des réso
lutions prises. J' en ai admiré la parfaite harmonie, qui prouve que 
la Société suit un programme cohérent ùans les questions soumises 
à l'étude, afin d'aboutir à des résultats pos itifs dans le domaine du 
droit international. 

En effet, une partie de cc programme a lrait aux conditions 
d' une paix régionale, par l'étude des moyens de coopération entre 
les pays arabes , - et c'est une question qui a son influence quant 
à l' établissement, entre des pays unis par certaines affinités, de rap
ports internationaux sur des bases saines pouvant servir de modèlt~ 

à la communauté internationale, comme aussi c'est une question 
qui a un rapport étroit avec la coopération entre les membres de 
l'Organisation des Nations Unies . 

Une autre partie de ce programme a trait aux conditions d'une 
paix universelle, par l'étude des problèmes internationaux qui 
préoccupent les esprits à l'heure actuelle ou par l' étude des moyens 
tendant à réaliser l'idée de certaines personnes autorisées assurant 
que la paix universelle serait obtenue par l' établi ssement d'un gou
vernement mondial. 

L'importance du Congrès s'est encore accrue par le fait qu'il a 
approuvé la création d'une Académie de Droit International par les 
soins de votre Société. Et je suis heureux que S.E. le Ministre de 
l'Instruction Publique ait appuyé ce projet avec détermination et 
une foi dignes d' éloges . Quant. à moi j'approuve pleinement la fon
dation d'une pareille Académie qui organiserait l' étude du droit inter
national moderne, lequel est devenu une des sciences générales dont 
il importe de répandre les principes parmi les personnes cultivées. 
Et mon approbation pour cette Académie augmente encore par la ten
dance manifestée au Congrès de voir étudier la sharia musulmane 
dont les règles ne le cèdr,nt point en importance aux règles du droiL 
internal.ional moderne. 
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En présence du succès obtenu par la Société Egyptienne de Droit 
International, j'espère qu'elle aura l'occasion d'inclure dans son 
programme d'études scientifiques, une étude intéressant l'Egypte 
d'une façon particulière à l'heure actuelle, et c'est le rapport existant 
entre le traité anglo~égyptien de 1936 et. la Charte des Nations Unies. 
Pareille étude, si elle est faite par une Institution indépendante com
me la vôtre, dans une atmosphère de science pure, constituera une 
aide pr·écieuse dans une question d'une importance vitale pour le 
pays. 

Tout en réitérant pour vous et pour vos collègues mes plus sin
cères f.élicitations et mon admiration en ce qui concerne le dévelop
pement rapide de votre Société, je vous prie d'agrérr, Excellence, 
l'assurance de ma considération très distinguée. 



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

DE LA SOCIÉTÉ ÉGYPTIENN~ 

DE DROIT INTERNATIONAL 

L'Assemblée Générale de la Société Egyptienne de Droit In
ternational s'est réunie le vendredi 24 mai 1946 à ro heures du 
matin dans la Salle de l'Association des Secours d'Urgence à 
Alexandrie, 

Nous reproduisons ci-après le rapport sur l'activité de la 
Société pronGncé par M. Charles Ayoub bey, Conseiller Royal, 
Chef du Contentieux de l'Etat à Al·exandrie, et Trésorier de 1a 
Société. 

Excellence, Messieurs, 
En l'absence du Secrétaire du Comité, M. le Professeur Hassan 

Boghdadi, délégué provisoirement en Irak, je viens vous faire rap
port sur l'activité de la Société au ·cours de l'exercice partant de la 
fondation de la Société et finissant le 30 avril dernier. 

Vous savPz, Messieurs, avec quel enthousiasme l'idée de la 
création de cette association a éi'é accueillie par l'élite du pays . 

Idée qui voulait que l'Egypte- située au carrefour des Nations-· 
eût un e Société de Droit International qui encouragerait l'étude de 
ce droit et. propagr.rait les idéaux de justice dans les rapports entre 
les peuples. 

Aussi, à peine née, notre Société a-t-elle eu un essor enviable. 
Avec la haute protection de ses Présidents d'honneur L.L.E.E. 

Sabri Abou Alam pacha, Hafrz Ramadan pacha et. Kamel :\1oursi 
pacha, par la direclion ·à la fois frrme Pt aimable de nol.re Président 
- S.E. Amine Anis pacha qui joint au dévouement le plus complet 
ra diplomatie elu meilleur aloi - par le clynanisme elu Président du 
Comité de la Revue - rvi. le Président Brinton toujours en quête de 
documentations inédites, toujours en chasse pour des collaborations 
utiles, sautant de son bureau à la Cour chez un Ministre où il obtient 
une subvention, sortant de là pour courir chez le graveur s'occuper 
de la couverture de la revue et chez l'imprimeur pour bousculer 
les presses - par !'.activité non m oins f'ébrile du Président elu Co
mité Organisateur des Congrès notre ami Abdel Moneim Riad bey 
lui aussi par mont s et par vaux, hier en Arabie Séoudite, demain 

126 



ASSEMBLEE GENERALE DE LA SOCIETE 127 

au Caire où il sollicite les orateurs, volant à Washington, à la veille 
d'u_n congrès qu'il a organisé et qu'il n e peut suivr_e q1ue de loin. 
écnvant, té lé.phonant, câblant - notre Société s'est form~e et s'est 
lan c'ée dans la voie des Sociétés s;1vantes. 

Les membres de la Société ont cl ~passé le chiffre de 350. 

Nous devons espérer :que ce norn.bre augmentera encol'f\, et je 
suggère qu e chacun des m embres prenne la résolution de faire ins
crire un de ses amis, de façon à ce que notre ,nombre soit doublé l'an 
prochain. 

La première manifesta ti on de notre Société a évé d'organiser un 
Congrès à la veille des Conférences de Washington et de San Fran
cisco : la fin de la guerre approchait et les Nations se concertaient 
sur l'organisation elu monde selon la justi ce et. le droit. 

Déjà, ici, en Orient était réalisée l'Union des Pays Arabes -
ce tte Union :que ·cherchent les Pays d'Occident. 

Une manifes tation s' imposa it, qui indiquera it à ceux qui par
laient pour r eprésenter l'Egyp le clan s Je concours des Nations, qu-~ 
leurs efforts seraient suivi avec tout l'intérêt voulu par r ·èlite du 
pays - .qui indi·querait, aussi :que l'Egyp te moderne n 'avait pas 
failli à sa lâche c ivili satri ce ancienne et qu 'e ll e était pr€le à collaborer 
à la r econstruction d'un monde si :éprouvé par la guerre. 

La Haute Sollicitude rRoyale a compris le but de notre Société et 
a daigné accorder son Patronage à notre Congrès. 

Les bases de J'Union des Pays Arabes , les principes d'une Haute 
Cour de .Justice, la doubl e nationalité ou la nationalité commune, 
la r évision pacifi·que des trai~és, les tribunaux arbitraux mixtes, les 
immunités , les réfugiés: ces questions fur ent exposues brièvem ent, 
mai s l' intérêt qu' ell es ont suscité a été maj eur et la documentation 
qui en est résull1ée, précieuse à bien des •égards . 

La seconde manifestalion a été la publication de la Revue. 

Grandem ent facilitée déjù. par les études lues au Congrès, la ré
daction n'en a pas moins demandé beaucoup de peines . 

Il fallait, en eff et, solliciter de nouveaux concours, obtenir une 
documentation vp ta date ... et la fair e voyager sur les avions mili
taires américains. 

Il fallait s'occuper d'imprimer, de corriger, de traduire. 
Cela a pris les vacances, mais en novemiJre, nous avons eu la 

satisfaction de pouvoir di stribuer à nos m embres une brochure de 
plus de 400 pages, dans une présentation qui ,peut se comparer à 
r;e ll e des Revu r>s les mi et!X ,t_'·ditées d 'Europe et cl 'Amt.'·rique, Pt qui 
contient des articles sur toutes les .questions actuelles de droit inter
national et une documentation orientale et occidentale. 

Annoncée p.ar les r evues et par les journaux - et je dois, ici , 
r em ercier la Presse de ce Pays qui, en toute œcasion , nous a donné 
l'appui le plus bi enveillant - cette R evu e a amené à notre Société 
des adhérents nombreux, non seulem ent. en Egypte, mais au Soudan, 
mais encore dans les Pays voisins: Syri e, Liban, Palestine, Irak. 
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En ce dernier Pays, notre Secretaire absent a fait de la bonne 
besogne: les adhésions nous sont parvenues nombrr.uses et nous 
avons à Bagdad un corres;pondant régulier. 

Mais notre Revue une fois parue, il fallait la tenir pour ainsi 
dire à jour. 

Elle avait fourni - parmi les documents - la convention rela· 
tive aux criminels de guerre. 

Et le procès de ces criminels s'étant ouvert à Nuremberg, il 
nous fallait avoir l'acte d'accusation. 

Nous le reçumes de première main ... grâce toujours aux avions 
américains et nous le publiâmes aussitôt dans son texte anglais sous 
forme de hrochmm - annexe à la Revue. 

Edition parfaite et si M. le Président Brinton me permet cette 
indiscrétion, je dirai que l'un des Juges de Nuremberg nous a écrit 
pour nous dire que notre texte était si bien édité qu'il l'avait adopté 
pour son dossier, laissant de côté le texte officiel. 

Cette brochure n. i a été suivie d'une brochure n. 2 contenant un 
résumé en arabe et en français de cet acte d'accusation. 

Une brochure n. 3 est aujourd'hui sous presse rédigée par M. le 
Conseiller Abdel Moneim Riad bey, qui résume l'organisation et 
les travaux de 1 'ONU. 

Notre Société, enfin, a organisé le deuxième Congrès qui doit 
s'ouvrir cet après-midi et sous le Haut Patronage de Sa Majesté Le 
Roi: nous souhaitons qu'à la suite de ce Congrès des commissions 
d'études soient désignées, qui, sur des questions d!éterminées, nous 
apporteront l'an prochain, des idéP.s nouvelles et Mcondes et des 
snggestions pratiques. 

Vous constatez ainsi Messieurs, que l'activité de notre Société 
a été féconde: groupement des bonnes volontés, diffusion des idées 
sajnes, documentation. 

Nous avons rempli, dans la mesure de nos faibles moyens, le but 
de notre Socié~é: pousser à l'étude du droit international et à la colla· 
borat.ion des élites pour l'application des règles dr. ce droit dans les 
relations des Etats. 

Certes, pourraient dire certains sceptiques, avec le sourire ... 
ies sceptiques sourient toujours ... comment voulez-vous que dans 
le vaste monde notre petite Société puisse faire entendre sa modeste 
voix et puisse avoir la prétention de fournir son apport à l' établisse· 
m ent de relations justes entre les Etats. 

A quoi je répondrai - et je pense ainsi être l'interprête de vos 
sentiments - que chaque homme de bonne volonté doit à l'édifice 
commun apporter sa pierre, si petite soit-elle: rien n'est pr.rdu d'un 
effort fait en vue du bien et de la justice. 

C'est pourquoi, il nous faut, cet effort, le poursuivre avec toute 
l'ardeur possible, sous l'égide de Notre Souverain si éclairé, 
Farouk t•r. 



UNE APPRÉCIATION DE NOTRE REVUE 

Notre Revue, faut-il le dire, a été bien accueillie par tous 
ceux gui, à l'étranger, s'occupent de droit international. Nou:l 
avons été particulièrement sensibles à l'éloge qu'en a fait M. 
Georges A. Finch, rédacteur en chef de T.he Americf.{n journal of 
International Law (vol. 40, p. 407, avril 1946), dans ces termes: 

Wc are happ y ro welcome the first number of L.he Eqypti,n,n Re
view of Intematiorwl !Ja w w hi ch bears the date of the year ,1945. Tt 
is handsomrly pnntrll in some 430 pages, including 150 pages of 
articles, noi es, judicial dt 'c ision s, and J,nok r evi e\\" S and :300 pages of 
documents. Tlw leadiug article t.reats or !he Leagu e of Arab State::; , 
ancl is wriU.en J,~ - Hi s Excell ency Albdc l Hamid Bacla\vi pacha, the 
Egyptian :\liui ::; tt'l' of Foreign Afl'airs; th e arL.icle is printed in the 
original Arabie \\'Ïlh a F rench tran slation. WiLll the excep tion of 
two oth er articles dealing with the jurisdi cLion of the ~lixed Tribu
J}als of Egypt , ail of th e oth ers are of current inter es t from the poinL 
of vi ew of genenll inemaLional la\\". For t.lle mos t part the articles 
\Hre deliverell in the form of papcrs IJ efor e lhe First Congress of 
!!Je Egyplian Society of Intemalional Law which met at Cairo in 
April, 19-'15. Th e pr incipal language of th e Hevi ew is French but con
tributions in Arabie are r eproduced in th e original as well as in 
translation. Papt'l'S and docum ents in Engli sh are r ep rintecl in thaL 
langua~:rP. ln lht-~ clocumenLary sec l.i on nre collections of offici.at 
tPxts concerning the League o f A rah States, the Act of Chapultepec, 
th e United Nations Organization, the International r.ourt of Justice, 
and the puni shment of w.ar .crimin als . Amo ng them may be found 
three interesting reports on the revi sion or the Statute of the Inter
national Court or Ju stice fr om the Egypl.ian delega tes to the Confe
rence or Jmisls al v\'ashimd on and lo the United NaLions Conference 
at San Frnucisr.u , as \\ï>, ]l .<.Î ·s the r eport. or Professor Basdevant of the 
Committee of Ju rish. In addition to th e\ first numbe1· of the Revi ew, 
th ere has also appear ed Brochure n . 1 of the Egyptian Society of 
International Law containing in Engli sh the indi ctment of the Nazi 
leaders before the Internatio nal i\1ilitary 'l'ribunal at Nuremberg. 
The IR eview itself contains the text of .:\1. Justice .Jackson's report, 
the agreem ent on prosPclllinn , and tlJ r ChRrter of the International 
Military Tribunal. 
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To organi:Ze a Society of International Law and to start the publi
cation of an imposing Review of International Law during a devas
tating world war requires not on ly courage but ;1 fait.h that will move 
mountains. We extend our warmest congratu lations to our Egypl
ian cniJ.a:borators, the most recent to join the ranks of those who 
belicve !hat. ;1 beller \vorld may be built through Lhe spread of law 
between and among nations. W e are greatly flaltered that in their 
note of presentation the Edit.ors of the EayptilJU Revi,ew rJL b1,tew 
national Law have r eferred to our hindly interest in and encourage
ment of lheir venture and that they have tak en lhe Am,e,hc.an J,ou.mal. 
of Int ernati.onal Law as their model. If during the two world war'3 
through which our Journal has passed since it. was start.ecl n early 
forty years ago, \Ye have been depressed over the ou tlo ol< for the fu
ture of international law, the appearance of the Eaupti{(n Revi:.ew 
of Int ernational Law <ü this time r evives our hop es and trust in the 
vision of tlw French philosoph er J·oulH'r l \vhen he sa id , C'cs l Ta 
fol'c e Pl le d.rp i1 q1ni 1'1\glent tou.trs ohoses d'Q11S l·e m.onde; la j'oree, 
en attendicmt Te dJ\uif. 



JURISPRUDENCE 

COUR D'APPEL MIXTE D'ALEXANDRIE 

Arrêt du 17 avril 1946. - Prés. E. Qvale. 

(The Near East Cotton Export Co. c. British Government Cotton 

Buying Commission) (t). 

La Cou.r: ... Attendu que la British Government Cotton 
Buying Commission, organe créé en vertu d'un accord de carac
tère international intervenu entre la Grande-Bretagne et l'Egypte 
pour l'accomplâssement d'actes de hélute s'ot1Veraineté , revendique 
l'immunité de juridiction; 

Attendu que l' immunité de juridiction dont pourrait jouir 1a 
dite Commission dans l'exercice des pouvoirs souverains du Gou
vernement dont elle émane, ne s'étend pas à ses .opérations de 
vente ou d'achat, proposées ou traitées individuellement avec les 
p<P"ticuliers, lesquelles constitu ent des actes de gestion faisant ren
trET ::on adivité dans le cadre des droits privés; que tel étant h~ 
cas de l'espèce, où l'appelante recherche la Commission en respon
sabilité du chef d 'une vente prétendument conclue avec elle et 
devant être exécutée en Egypte, le litige relève de la juridiction des 
tTibunaux du pays, dont étant donné la nationalité étrangère des 
parties, la Juridiction mixte est compétente; que c'est ainsi que le 
Ministère public, en soulignant la difficulté de qualifier l'acte liti
gieux comme un acte de souveraineté devant bénéficier de l'im
munité juridictionnelle, a conclu à la juridiction du tribunal saisi 
de l'action et la Cour, s'·en tenant par ailleurs à sa jurisprudence 
constante en la matière (v. notamment arrêts des 22 janvier 1930. 
Iï juin 1942 et 2q mars ICJ"U) ~. c rallie ;\ la décision conforme 
des pn~miers juges; 

... Par ces motifs: confirme. 

( l : V. Ir ju,~:. :? :l' ·f' t1t de premi i> r e instance dan s cftte R r:-vne, 1945, p. 137. 
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COUR D'APPEL I'IIXTE D'ALEXIlNDRŒ 

Arrêt du 22 mai 1946. - Prés. F. Qvalt>. 

( Comisaria General de Abastecimientos Y Transportes 

~"· The Egyptian Delta Rice Mi lis Co . ) (1). 

La Cour: ... Attendu que 1a jurisprudence mixte depuis long
temps s'est décidée en faveur de la distinction à faire entre actes de 
souveraineté et actes de gestion, r-eoonnaissant la pleine juridiction 
des Tribunaux de droit oomrnun en Egypte sur ces derniers actes. 
quand même exercés par des Etats ét,rangers, dans tous les cas 
où ces actes s'ils avaient été exercés par ll!n particu.lier auraient 
été de la compétence des Tribunaux du pays; (voir arrêts du 
q mai 1912, B. 24-330; 22 janvier 1930, B.42-212; 17 juin 1942. 
B.54-242, et dernièrement arrêt du 17 avril 1946: Near East Ex
port Company c. British Government Buying Commission) lequel 
résumant les règles posées en précise le principe que l'immunité 
juridictionnelle d'un gouvernement ne s'étend pas à ses actes de 
gestion faisant rentrer son activité dans le cadre des droits privés; 

Attendu que s'é1evant contre cette jurisprudence suivie par 
le jugement déféré, les appelants font valoir les considérations 
puisées dans la doctrine et certaine jurisprudence étrangère où, 
certes, la question est oontroversée et a reçu des solutiohs diffé
rentes; 

Attendu qu'il convient d'observer, à ce propos, que l'immunité 
de juridiction en faveur de l'Etat souverain s'expliquait à la 
rigueur quand celui-ci d'habitude ne descendait pas dans la mêlée 
de la vie privée et que ses rapports internationaux demeuraient 
ceux politiques ·et dipJ.omatiques; que cependant l'activité de l'Etat 
a subi une évolution qui ne lui permet guère de rester dans ces 
hautes sphères; que de plus en plus, l'Etat moderne empiète sur 
le domaine de la vie privée , assumant des charges et des fonc
•ions autrefois réservées aux particuliers (transport. communica-

(1) V, le jugemeut de première instance dans cette RP.t·ue , 1945, p. 133. 
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tians, industries); que par la voie des soi-disant nationalisations, jl 
vient même se substituer aux commerçants et industriels privés; 
qu'il lui serait impossible de s'acquitter de tant d'obligations di
verses comportant des conventions et des engagements avec des 
particuliers bien au delà de ses trontières si ses contractants de
vaient risquer de voir opposer à leurs justes réclamations écono
miques et commerciales l'immunité de l'Etat contractant, que 1a 
conséquence en serait ou bien que l'Etat aurait à payer tout plus 
cher (prime du risque) ou bien à traiter toujours par personne 
interposée, deux solutions également opposées à ses intérêts; 

Attendu que l'idée de l'immunité juridictionnelle tient en effet 
à une conception de l'Etat incompatible avec l'activité d'un Etat 
moderne, l'Etat se présentant uniquement comme celui qui or
donne Et partant ne pouvant tolérer aucune immixtion dans ses 
ordres, surtout par des .organes (les tribunaux) d'un autre Etat, 
son égal; 

Attendu que dès que l'Etat se met à conclure des marchés 
avec des particuliers il ne peut plus ordonner; qu'il ne saurait 
pas imposer à son co-contractant son interprétation du marché, 
mais doit s'en remettre à l'interprétation de l'organisme y destiné, 
à savoir les Tribunaux compétents d'après le droit commun; 

Attendu qu'en ce faisant l'Etat n'y laisse aucun prestige ni 
ne perd aucune prérogative d'Etat souverain; que pour sauve
garder ce prestige souverain an a aimé à couvrir cette entame il. 
l'immunité souveraine du manteau de la renonciation implicite de 
la part de l'Etat même; qu'il n't:.;t évidemm2nt que d'importance 
secondaire une fois la juridiction des Tribunaux ordinaires recon
nue, si on leur attribue cett{l juridiction en vertu d'une présumée 
renonciati.on tacite à l'immunité ( prœesumpi:io jut,'ls .ot de JU1'e) ou 
si l'on admet que l'immumté «ile s'étend pas à ses opérations de 
vente ou d'achat proposées ou traitées individuellement avec les 
particuliers» (arrêt 17 avril 1946); 

Attendu d'ailleurs que la différence entre les deux points de 
vue est moins grande qu'on ne pourrait croire; 

Attendu en effet qu'une première brèche est ouverte dans 
l'immunité dès qu'il faut y renoncer pour les biens immeubles 
se trouvant en pays étranger; 

Attendu que l'immunité perd également une partie de son 
auréole dès qu'on doit reconnaître qu'ellen est pas inaliénable; 
que l'Etat peut y renoncer, même par anticipation, par e1Xemple 
en se présentant lui-même comme demandeur en justice (dans 
lequel cas on a même considéré .la renonciation oomme obligatmre) ;_ 
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Attendu qu'il est bien significatif aussi que des Etats', fer

vents partisans du principe, reconnaissent la nécessité de l'atténuer 

par des traités spéciaux ; 

Attendu que les jugements si copieusement cités dans les 

conclusions des parties révèJ,ent également combien se fait sentir 

le besoin pratique de tempérer la rigueur des principes juridiques 

de l'immunité; 

Attendu que c'est oette orientation du droit international d'au

jourd'hui que le Ministère Public signale dans ses conclusions du 

I cr mai 1946 en disant: «que la tendance moderne est vers la limi

tation de l'immunité absolue des Etatsn; 

Attendu que la jurisprudence oonsacrée par cette Cour et 

désormais acquise en droit égyptien se trouve donc être en con

formité des tendances en droit international, qui concilient au 

mieux les intérêts bien compris des particuliers et des Etats, et 

qui méritent d'être fortifiées; 

... Par ces motifs: confirme. 
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QUELQUES ETUDES SUR LE PACTE ARABE 

Le pa cie de la Li.gue des Etats ar'abes (en arabe), par MAHMo'Uo 
SAMI GUENEINA bey, professeur de droit international public à 
l'Université Fouad 1 •r. (Revue «Al Qànoun 1val 1 qti>Sâd», 
mars 1946, pp. 1 - 29). 

Dans une étude pénétrante, l'auteur passe successivement en 
revue les points suivants: le protocole d'Alexandrie du 7 octobre 
1944 et le pacte de l'Union arabe du 27 mars 1945 (1), 1e pacte 
de la Ligue et le cowmant de la S.D.N., les buts de l'Union, la 
qualité de membre de 1 Union, les organes de la Ligue, les attri
butions du Conseil et du Secrétariat général, l'activité politique 
de la Ligue, la solution des conflits qui surgissent entre les Etats
membres, les défauts du système d'arbitrage prévu par l'article 5 
en cas de différend entre les Etats-membres, ~- es mesures pour re
pousser l'agression et l'insuffisance de l' article 6 du pacte, l'or
garusation de la coopération entre les Etats-membres, le pacte et 
la politique extérieure des Etats~membres, les privilèges et immu
nités dans 1a Ligue, les influences du pacte vis-à-vis des membres 
de la Ligue et dans les rapports entre eux. 

Un paragraphe a particulièrement retenu notre attention: 
celui du rapprochement entre le pacte de la Ligue des Etats 
arabes et le covenant de la S.D.N. Nous le traduis,ons presque tex
tuellement. 

(1) v. les text.:s dans cett<) Revue, 1945, pp. 7 - 12 et 22 - 30 (Docu 
ments)_ 
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Le pacte de l'Union arabe, écrit M. le Professeur Mahmoud 
Sami Gueneina bey, a été signé en 1945, soit un quart de siècle 
après le covenant d e la S.D.N. Etant donné que le covenant et 
le pacte procèdent de la même idée et ont le même but qui est 
de renforcer les liens entre ks Etats ct de consolider la paix, il 
n'est pas étonnant que celui-ci s' inspire de celui-là . La ressem
blance ·est frappante tant quant à la forme - beaucoup d'expres
sions sont similaires - que quant au fond. Cependant, il n 'existe 
pas à la Ligue arabe ni d'Assemblée générale, ni de Cour 
de justice. C'est que, explique l'auteur, le nombre de membres de 
la Ligue arabe étant restreint, il n'était point néc·essaire de créer 
une Assemblée générale. Quant à la Cour de justice, l'article rg 
du pacte prévoit la possibilité de sa création. 

CeQendant, contrairement aux rédacteurs du covenant, les 
rédacteurs du pacte n'ont pas fait précéder celui-ci par une dé
claration de prmcipes, qui aurait peut-être soul·evé des discussions 
interminables et stériles: ils se sont contentés d'impos·er certaines 
obligations aux Etats-membres . 

Mais la différenoe profonde qui existe •êntre le p~cte et Ir 
oovenant constiste en ce que les obligations impOtSées par :eelui-ci 
sont plus fortes que celles imposées par celui-ià. C'est .~e contraire 
qui aurait dû €xister, car le covenant a été conclu entre un grand 
nombre de nations qu'unissait uniquement le désir d'atteindre un 
but commun, tandis que le pade de l 'Union arabe a été conclu 
par des Etats entre lesquels., selon ce que disait S.E. Abdel Hamid 
Badaoui pa,cha (r) «il existe depuis fort longtemps une unité de 
langue et de culture et que l'histoire avait déjà liés en leur don
nant des traditions glorieuse~s commu:neS>>, et il était donc naturel 
que cette Union procédât <<d'une c01nception à la fois plus pérenne 
et plus étroite des liens dont elle a constaté l'·existe:nce entre les 
nations arabes.» 

Cette faiblesse des liens établis par le pacte de l'Union arabe 
a deux raisons, explique l'auteur de l'article, l'une visible e t l'au
tre cachée. 

La raison visible est que le monde entier était dans l'attente 
de la nouvelle Charte que deva.ient établir les Nations Unies. Les 
auteurs du pacte de l 'Union arabe ont voulu laisser le champ libre 
pour permettre une harmonisation entre le pade et la Charte. 

(1 ) v. rf\tt~ Revue, 1945, p. 20. 
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Nous lisons, en effet, dans le protocole d'Alexandrie: ((Se réjouis
sant de œ premier résultat heureux, le Comité espère qu'à l 'avenir, 
}.es pays arabes le oons.olideront par d'autres résultats, surtout si, 
après la guerre adueUs-, les événements mondiaux abouhssent à 
des institutions qui uniront les Etats par des liens plus étroits et 
plus forts». Ce désir a été transposé dans le pacte même, dont 
l'article rg stipule qu'il <<pourra être modifié par un vote pris à h 
majorité des deux tiers des membres de l'Union ... pour régle
menter les rapports de l'Union avec les organisations interna,tiona
les qui viendraient à être créées à l'avenir pour garantir la paix 
et la sécurité». 

Quant à la raison cachée, el1e consiste en ce que certains 
Etats. appelés à faire partie de la Ligue, étaient jaloux pour une 
indépendance et une souveraineté récemmsmt acquises.. Il fallait 
donc éviter d'imposer dans le pade une obligatiolll qui, de près 
ou rle loin, pouvait faire croire à un e atteinte à la souveraineté et 
à l'ind6_rendanœ. C'est ainsi que le préambu1e du pacte parle de 
renforcer el. de cimenter les liens qui lient les Etats arabes ((sur 
la base du respect de l'indépendance et de la souveraineté de ces 
Etats»; que l 'article 5 _rarlant de la compétence du Conseil pour 
trancher lEs différends q t.Ü surgissent entre les Etats-membres, 
exclut tout différend touchant ((à J'indépendance, à la souveraineté 
ou à l'intégrité territoriale>>; que l'ariide 7 stirule que les décisions 
du Conseil prises à la majorité ((n'ob1igr2rrt que les Etats qui les 
a·cceptent»; que l'article 8 oblige tout membre à respecter le ré
gime du gouvernement établi dans Les autres Etats-membres en le 
considérant comme un droit exclusif de chaque Etat» et également 
à s'abstenir de toute action tendant au changement de ce régi
me». Par ailleurs, avamt le pacte, il a été stipulé au protocole 
d'Alexandrie que les Etats arabes ((affirment à l'unanimité leur 
respect pour l'indépenda:nc·e et la souveraineté du Liban dans ses 
frontières actuelles». 

La Ligue des E~ats a,rabes, par MICHEL MOUSKHEL Y, professeur à 
l'Ecole française de droit du Caire, professeur-délégué à 
l'Université Fouad r er (Revue ((Al Q.a.nou.n wu.l I qtisâd», juin 
rg46, pp. rg - 86). 
Voici une excellente étude que l'auteur divise en quatre 

parties: 

I) Le6 ca.ractéristiques génbaLes du pacte .. 
Malgré qu'on puisse déceler les sources auxquelles les auteurs 

du pacte ont pui-sé - notamment 1e pacte de la Petite Entente du 
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r6 février 1933 - J.e pacte ar.abe présente une physionomie 
originale. 

a) Il fait preuye d 'une vénération excessive de la souverai
neté des Etats. Les auteurs ont déduit du principe de la .souverai
neté des conséquences (cf. art. 5, 8 et g), dont les unes ne s'im
posent point en l 'état actuel du droit intm-national et dont d'autres, 
si elles se fondent sur des raisons valables, n'en introduisent pa; 
moins des causes possibles de conŒt susceptibl.e.s de mettre en 
danger l'existence du lien fédéral. 

b) Le pacte tend à la reconstitution de la nation arabe. 

D 'après l'auteur, ces deux tendances agissent dans des sens 
opposés. L'Union deviendra un jour la scène d'une lutte qui 
pourra devenir épique. 

2) L'Un~on. 

Après avoir décrit l' organisation de l'Union, s-es buts et ses. 
pouvoirs, l'auteur essaye d' en fixer la n.:zture juri.diqu.e. Il relève 
que la Ligue ne constitue pas un nouvel Etat superposé à. 
ses membres : 

La Li gu e aral1r n 'é tei nt {jll ' ttn e s impl e assoc ia tion entre les Etats, 
il s'en s uit q ue ii' S su jr ls de la Ligu e sont lrs !:':la ts r ux-mrm es, r.t 
non pas ùireclem ent les ind ividlls ·qui lrs compose nl. Il n 'y a pa s 
dans l'Uni on arabe un p euvl e commun, un e nationalité uniq u e, mais 
bien une r éunion d'au tant. cle. peuples r l de naLionalités qu e l'Union 
com p te de m em b res. Certes, le pac te r nvi sage bi en la créa ti on d ' un e 
nationalité commune; il eB l cer tain, d 'antr r part, que Ja constitu ti on 
d'une unité terr it oriale t111if[U P es L son but nll imr , mais le pacte 
s 'es L simplement ,c ont enté d'rn jete r lrs sem en ces , rn laissant à 
J'avenir Je so in de les mùrir r l de 1wép.a r er la rt.'·co lle futur e. 

Puis M. MouskhéJy, procédant par étap.~3 , dégag~ la nature 
juridique de .l'Union p ar rapport à ses membres. l1 aboutit à cette. 
cons ta tati on : 

El le est, d 'abord, plu s qu 'un s impl r lien .cte droiL, car ell e a quel
ques organes bi en à ell e eL exclusivem ent à ell e ; ell e possède, en se
cond li eu , une volonté propre, avec .un domain e cl 'ac t.ion , il es t vrai, 
très limité . Dans son activité, ell e .n e .se présente clone p.as. toujours 
comm e un e simple mand<lta ire , mai s l. Jien co mm r une entité clis
tinct.e eL séparée. 

Elle n ' rsL ceprnùan t 11as une véritable p ersonne juridi•que .. 
s'ajoutant à celle cl es Eta ls particuliers 1 parce que, clans ses rapports 
avec ceux-ci , sa volont é s' identifi e avee la le11r, qu 'elle ne possèd ·~ 
aucun pouvoir propre el que son activi lé vi s-ù·-vi s de ses membres 
n e s'exerce qu e" par eux eL d.ans la m es ure où il s veul ent bien le lui 
permettre. 
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Nous voilà, s·embl e-1-il , aceul és clans vne impasse : l'Union arabe 
0s l plu s qu 'un simple J appor t ju r idiqli P, el en t el a l'Il e diffère d e la 
]Jure allianc e, mai s ell <' 11 Ps t p:l s unl' vérilalll f' p er sonn e juridique, 
et en cel a ell e se di stingue de la eonféd ération d 'Etats. 

Qu'est-elle alors? Avant de répondre à cette question, M. 
Mouskhély examine l'autr·c fa2e de la vie de l'Union, la· faœ exté
rieure, celle qui se manifeste dans les r ;ëllations internationales. Les 
Etats membres de la Ligue arabe ont-ils renoncé en faveur de l'as
sociation à certaines attributions de la compétence ini!ernationale 
(droit de guerre, droit de légation et droit dre conclure des traités) . 
Aucunement. S'ensuit-il que l'Union, au point de vue du droit inter
national, tout comme dans ses rapports avec Les Etats membres, 
soit dépourvue de toute personnalité juridique? M. Mouskhf>1y 
hésite à l'affirmer. Il écrit: 

Le pacle n ' es l pas log il[UC av ec lui-m3m e jusqu ' au bout. C'est 
ains i, par exem p le, q u' on pPut tirer qu elL[U e argument en fav eur cl(• 
la eompélencr inLernali onak cl Ps org an es d e l 'Union elu clrrni er 
alinéa cle l'a rti cle :3, en vertu duqu el le Consr il est charg·é d'arrêter 
les moyens .qui cl oivenl perm ettr e à l ' Union .cle colla borer av ec. les 
organi sations inlernali onales , so il en matière p olitiqu e, soit en ma
tière économiqu e el soc ial e. Pour ass un ·r cr ll e collalJoration, il fau
dra bi en qu e l' Uni on, par l'inlrrmé>Ciiaire d ' un d e ses organes , e ntr~' 
Pn rapport avec ces organi snws inlf, l'nalionaux . .\ ' es t-ce p.as un p eu 
dans ee lJuL qt! e le pac te ,eolJI'èJ:P au SecrC·taire général cle la Ligue le 
rang d 'ambassadeur ·qui le pla r..; e d 'emblée dan s le corps diplomati
qu e. :.VIais quel corps diplomal iq•u e? Celui cl 'un cl es Eta ls? Certaine
m ent pas ! Il semble qu'il n e pui sse s'agir qu e ùu corps diplomatiqu e 
d e l'Union dont. le pacte a c r'él! d 'ores el cMjù. un embryon. 

M. Mouskhély aboutit ainsi à définir comme suit la nature juri
dique de l'Union des Etats arabes : 

L'Union est unr· assoc iation inte rnational e d 'Etals souverains; 
ell e est dotée d 'une org ani sa i ion rudim entaire, son individualité est 
embryonnaire; ell e possède un e per sonnalité jur idiqu e virtuell e, 
tant au point de vu e du droil pub li c féd éral qu 'à celui du clroit1 inter
national publi c . Ell e est clone p lus ·qu't1n e simple alliance, mais 
moins qu ' une conf.écléralion d 'Etals. Ell e es l. Ullf ' alliance organisée . 

3) Les E'tats-memb1'es. 

L'auteur affirm~ que 1es Etats-membres 011 voulant conserver 
leur souveraineté ~et leur indépendance, ont refusé à l'autorité 
centrale l'e minimum de pouvoirs nécessair.es pour qu' elhe puisse 
fonctionner d'une manière satisfaisante. C'est ainsi que l~s Etats
membres ont conservé Je drod de sé;:,-essian (art. 18) et I•e droit de 
nuUitication~, c'est-à-dire Le dro~t qu'a tout Etat-membre de· juger 
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en dernier ressort les conflits de compéteno: qui p euvent .s'élever 
entre l'Union et lui. C'est ainsi qu'ils ont, en outr•e. le droit absolu 
de conclure entre eux ou avec des puissances étrangèr es les traités 
qu'ils jugent uti1ets (art. g). C'est ainsi encorequ' .en cas de cJnfli t 
entre eux - et seulement lorsqu'il s'agit d 'un différ-:nd ne tou
chant pas à leur indépendance, à leur souveraineté :: t à leur inté
grité - les Etats-membres son.t libres de recourir ou non à l' <nbi
trage du Conseil de la Ligue (art. 5). C'est a insi enfin que la tota
lité des pouvoirs législatif, exécutif et judiciai re continue à .appar
tenir en enüer a ux Etéllts. 

4) L' U1~1ion des Eiat.s arabes ei f.q p.roblèml! d'u régionalisme. 

Par la ccmmunauté ethnique et culturelle des Etats-membres 
et surtout par leur position géographique, la Ligue des Etats arabes 
constitue bien un de ces organismes régionaux dont il est question 
dans la Charte des Nations Unies. Mais cette Ligue remplit-elle 
toutes les conditions requises pour se prévalojr des dispos.i.twns sti
pulées dans la Charte en faveur des accords et des organismes 
régionaux? M. Mouskhély répond par la négative. D'une part, en 
effet, d'après l'article 5 du pacte l' arbitrage du Conseil de l'Union 
est facultatif et il est exclu dans les contlits touchant ccà l'indé
pendance, à la souveraineté et à l'intégrité territoriale des Etats)), 
c'est-à-dire les conflits pour lesquels la menaC>c de guerre est la 
plus grave; d 'autre part, en cas d 'agression , aux termes de l'ar
ticle 6 du pacte, l'Etat victime de l 'agression a seulEJment la faculté 
et non l'obligation de requérir l' assistance des autres Etats-mem
bres et les mesures nécessaires pour repousser l'agression doivent 
être arrêtées à l'unanimité. 

En conclusion de cette étude, M. Mouskhély signale quel
ques modifications urgentes à apporter au texte du pacte, en parti
culier aux articles 5 et 6, et r elève qu'en attendant 

l'Union doit porLer son principal C'Ifül'L sur le domaine des relalions 
économiques, sociales cL inlellec luell es. :\on se ul ement parce qu 'une 
oeuvre conslruclive commune c•sl plu s fa ci le it r é.al is,er dans ce do
maine, mai s aussi el surtout, parce qur; la collaboration ù ces d ivel's 
points de vue conl.riLuera à cun entter Jort,ement l 'Union el à renfor
cer le lien Jéd6ral. Une coopérati on étroit e s'impo se surLout en ma
tière culturelle, car cc qui manque encore ll.ailS la Ligu e Arabe, et 
c'est une cause grave dr! fnibl es.sc, c'Pst l'existen ce d'un esprit ata.be. 
Or, tant qu'on n'aura pas créé cet esprit arabe, une m ent.aliLé com
mune ù tous les Arabes qu ' ils so ient d 'Ira,q, du Li ban ou cl 'Egypte, 
l'Union pourra bien constitu er un e associa! ion politique, mai.s, com
me toule association pol.ilique, elle sera ù Joa m erc i elu moindre inci
dent. La consLiLulion d'une véritab le; F,éclération arabe suppose au 
préalaJble la naissance et le développem r,nt d'une nation arabe. 
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La Ligue Arabe; ses fondemeu ts historiques et géographi.ques 
(en arabe) par SULAYMAN HUZAYYIN (al-Kâteb al-Masrî, jan
vi er 1946, pp. szg - 542). 

L'auteur tâche de prouver l'_existencoe de de,ux uni.tés géogr::t
phiques qui se compénètrent à travers les déserts et qui ont été le 
centre de civilisai.i.ans origina.k,as et évoluées: d'un côté l' «Arabie 
heureuse>> avec le Yémen, Hadramout et Oman, et de l'autre côté 
le «Croissant fertilb> avec le Soudan, l'Egypte, la Syri~ au sens 
large (Palestine, Transjordanie, Syrie proprement dite et Liban) 
et l'Irak. Il parle ensuite des événements historiques communs ;\ 
ces régions et des nécessités stratégiques qui les ont souvent fait 
réunir sous un gouvernement unique. Il explique •enfin comment, 
depuis l'expédition de Bonaparte, un mouvement à base religieuse 
est né d'abord, le «panislamisme», mais pour fair.e place à des. 
mouvements à base ethnique, le ((pantouranisme» et le <<p3.n3lra
bisme». Mais bientôt~ l 'idée de ((nation>> pénétrait en Or~~ nt •et d es 
Etats se constitua~ent sur des ba~ es jusqu'alors ignorées. Et ]a 
Ligue arabe vient de nouveau grouper des Etats, qui coœervent 
leur souveraineté et leur indépendance, mais dont l'uni.on et la 
coopération sont commamdées par 1a géographie et l'histoir·e. 

To ward Arab Unity, by H . A. R. GIBB, professeur d'arabe à l'Uni
versité d'Oxford (Foreipn A_ffah::s, octobre 194-5 , pp. rr9-129). 

Le savant orit:·nta1iste, après avoir parlé des co:1ditions pour 
l'achèvement de l'union panarabe, dit qu'après la guerre de 1914-· 
18, la tâche des leaders arabes était double. Ils n'avaient pas seu
lement à élahorer ]e;s princip es d'une unification, mais aussi à les 
appliquer au milieu d'UJ1 e révolution sociale. Etél!nt donné que ces 
dirigeants avaient, en général, reçu une instruction européenne, 
ils ont adopté les méthodes occidentales pour éma.nciper leurs peu
ples: dogme de la souveraineté nationa ~e , principe des nationali
tés, etc. Mais bientôt les peuples arabes fu.rE:nt déçus et reprochè
rent à ces méthod~s de n'avoir pas produit les résultats espérés . Ils 
se retournèrent, poussé.s par des sentiments irrésistibles , vers le 
panarabisme, héritier lui-même du panislamisme. La guerre qui. 
vient de f*e terminer, par l'organi:sation de la M.E.S.C . (Middle 
East Supply Center) leur a d'ailleurs enseigné que le Moyen-Orient 
pouvait être avantageusement organisé en une unité économique. 
La leçon n'a pas été perdue et le pacte de l'Union arabe ne tarda. 
pas à être signé. 
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M. Gibb écrit au sujet de ce pacte : 

On n 'a pas besoin d ' insister sur l'importance elu nouveau pacte, 
mais sa signification essenti elle r éside p eut-être clans la preuve qu e 
le mouvem ent nationaliste arabe a attein t sa maturité . Ses aspira 
tions politiques restent encore au premier plan et sont rendues plus 
exp licites par les deux annexes du pacte. Dans le premier, les signa
tair_es affirm ent le droit légal de la Pales tine à l' ind épendance e t. 
prend des m esures pour sa représentation provisoire au sein de 
l 'Union; dans le second, il.s s ' engagent à réaliser les asp irations des 
pays arabes qui ne sont pas encore m embres de la Ligue. \riais c ' est 
clans les clauses écon omiq'JJ .r.s et, so·ciFJlt~ s qtw réside le no P. nd véri
table cle l'Union. 

Car le pacte n 'est pas encor e autre chose 11u ' un programme. Le.'. 
nations arabes doivent encore se r encontrer pour r ésoudre deux ca
tégories de problèm es: leurs relations avec le monde extérieur et la 
conci liation des forc es qui s' affrontent ü l' intéri eur de l'Union ... 
Leur b ut limité et r éaliste est de rem placer par un autre le système 
par lequel des pays faibl es sépa rém ent so11t assuj ettis à cles struc
tures politiques et étrangères . En formant un bloc politique et en y 
construisant leur forc e économiqu e, il s espèrent atteindre un point 
auquel ils pourront se tenir par leurs propres moyens clans un mon
de en paix, co-·ég-aux et co-souverains avec les aut.r es Et als; et il s 
vont s 'efforc er d 'atteindre une force tell e ,que, s i la gu erre s urvenait 
à nouveau, ils pourront dP.1Prminer lP. ur propre pnl il. ique et proté
ger leurs propres intér~ ts. 

En définitive, le mouvem ent pour l'unité politique et économi
que dans le monde araLe 1w peut r éuss ir qu e s' il es t fondé sur des 
bases morales s tabl es; et clans le m onde arab e, les se ules bases qui 
possèdent qu elque stabilit é sont ce ll<~ s qui son t cim entées par la foi 
et la morale de l'Islam. Le devo ir qui .s' impose aux dir igeants arabes 
est, clans son essenc e, parallè le à ce lui qui s' impose aux dirigeants 
des Nations Uni es . Les un s et les ·autres, clans leur S'phère r es'pec-
1ive, doivent. stimuler et mobiliser les forc'es m ora les qui tran sfor
m eront une union négative et défensive en un e entreprise créatrice . 
Les uns et les autres ont à s urm ont er les mêmes obstacles ·i l'un ilt'! 
morale dressés par des forces à l' exl('ri eur et à l ' intéri eur , e t. de 
faire face à des tentatives clirigées ci e d ifférents côLés pour exploiter 
les causes existantes de mésentente et de conflit. Dans les deux cas, 
la rançon de l' échec sera la 'ffiêm c. l..'idéal ne ser a ps détruit, mais 
l' espoir de l'atteindre par des m oyen s pacifiq ues sera affaibli . 
L'échec signifi era pour les Arabes qu e les dirigeants .des fo rces cons
t.it.llLionnelles seront di scrédités en faveur d' extrémistes qui guette
ront alors le moment de r égler lelHS vi rux compLes avr·c l'Oc.cid ent. 

L'Union arabe, par ROBERT MONTAGNE (Politique Etrangère, avril 
1946, pp. 179- 215). 

Ce n ' est pas sans qu eJq·ue surpr ise qu e l'opinion occidentale a 
observé, depuis un an, au cours des grandes conférences· interna
tionales de San Francis·co ou de Lon dres, l'attitude concertée et 'dis
ciplinée qu 'adoptent cinq Etats arabes elu Proche-Orient, l'Egypte, 
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l'Arabie séoudienne, l 'lra·q, la ~~ri P r. l l · t ~ L..iban , dans loul r.s les cir
conslancC's OLI so nt t'tl jeu li- s inLC·rè ts dt· s pa~· s a ra lw:: cl·ans le'ur 
eusem.ble . 

C'est par cette cons.tatatio'n qu.e M. Robert Mo~tagne a com
mencé son étude et il s'applique à déterminer l' or igine et la nature 
des forces politiques assemb}ées au sein de l'Uni o.J, arabe et d'exa
mtner Je rôle politique e t culturel qu' et1e entend assumer, soit en 
Orient, soit en Afriqu e. · 

L'auteur s\gnale que dams ~ a périoje qui s'écoule entre les 
a nnées 1930 et 1942, au cours de laquelle le nom de l'Union arah.;. 
n'a jamais été prononcé hors du cercle étroit de quelques précur
seurs, a été remplie par l' effort des Arabes d'Orient pour consti
tuer, da.ns les frontières souvent arbitraires. traciée:s par le traité de 
Versailles, de véritables nations indépendantes. Il brosse un ta
bleau rap~de de la formation d es Etats du Moyen-Orie.nt arabe, de 
leurs ressources humaines et économiques, et 9e demande quelles. 
sont les forces spirituelles qui p euvent animer l'Union arabe. Pour 
pouvoir en juger, l'auteur fait la genè::;e idéologique de l'Union et 
donne la traduction Ùt, extenso d'un ar ticle. que publiait en 1932 
S.E. Abdel Rahman Azzam pacha, sous 1e titre ((Les Arabes, 
peuple de l'avenir», dam> la revue palestinimm e ((El-Arab» .. 
D'après M. M01ntagne, 

<:e::> qu elqu es l> agt·s ftu ·enl alo1·s a<:<:Ut·iJiie.:: ave·c un1 el e nllJOu s i .a s mt~ 
qut ~ les ,mall.l't'S araJJe.s des é<:ol es tle Pales tin e impo sèrPnl ù kurs 
'élèves d 'en apprencln· lt~ l1·xle par cOl'Ur. lJès t.5t' m orn.enL. nous trou 
vons dan s ce petit 1l'xl e !ULIS les (.:r:·m enl s qui t·nlrcronl l.n·izr ans 
plus lard dan s la -c·o m·po::: ilion dt• ce <<GJaud OL·uvren enfin rùalisé 
]Jar les a!t: himi s les de l ' u11 it r:~ a ra lw. 

Parlant de la naissance de la ((Ligue arabe», M. Montagne 
signaLe que le gouvernement britannique a constaté les progrès 
constants d'une idéologie qui s'impose p eu à p eu aux élites et aux. 
masses. Il cite d'abord la déclaration de M. Eden, secrétaire d'Etat 
aux Affaires étrangèrEs du 29 m:ti 1941 : 

(( L E' Illülldt• a lalit' a J'a il dt• t!Tands pas tl rpt ti ::; j('t l'·l'ICIIJli sscmcn l LLo 
~a for ~; <' l ' t~ .a li st'· il la fin tk J·a dernièrt ' gllt'L'l'f' , r l heauco ur de p en
se urs ara ]J(~S dés ir ent pour leurs peuples un plus ltaul tlegn) d ' unité 
qu e celui t[U ' il s ont .aNtui s A pr('srnl. P our arriver ù crtl e unilt\ ils 
t'S'pèrenl avoir notre a id l' . Au·C'Lill appPI sPmJJialdP venanl dP n os 
ami s ne pomTait, r csif'l' sa ns l.ï ~p o n sr. . Jlm e St'Tnlil < ~ ,·, l.n fois nature l 
l'l équil aJ; lt ~ qu e non seulem ent des liens cullure ls eL écon om iqut•s, 
mais, je le clis aussi , cles lien s po litiqu es so ient renforct'·s . Le gou
vernement de Sa \l:a jeslé, p.uur sa parL el on nera l'appui le 'plus com
plet ~l loul plan lf•Ui n~ <:evra une approba ti on g0nérale . )) 
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Et sa déclaration du 24 février 1943: 

<<Comme il l'a déjà clail'ement montré, le go uvcm em enL de Sa 

::Vlajesté regarcl er·aiL avec syn1palhie to uL mouvement qui, p.armi les 
Arabes, favori serait leur unité économi·que, cult urell e ou politique. 
Yl.ai s il es t évident qu e l'init iaLive, dans de tels plan s, devrait ven ir 
des Arabes eux-mêmes, ct, cLans la m esure oü j'en ai connaissance, 
aucun projet ·qui ait r eçu une npnrobation générale n 'a en core 1ét0 
élabor é. >> 

Après avoir commenté le protocole d'Alexandrie et le pacte 

de l'Union arabe dans ses dispositions pri:ncipales, l\1. Montagne 

décrit ce qui, d'après lui, fait la force e t la foihlcssP- d e l 'Union. Et 
d'abord la force: 

La force d e la Ligu e n e rés id e assurément pa::; dans la capacité d'en
tente des délégalions , mais dans la pu issamu itTés is Libl e d'un senti
m ent qu 'on a s u lent ement développer dans le s masses et qui s'im
pose aujourcl'llui a ux élit es gouvcm ement.ales. C 'es t pour celte I~ai 

so n que rien n e peut davanta ge conso lide r la Ligu e que les att aques 
portées co ntre les pays arabes .. . La présen ce à l' U.î\'.U . de c inq uélé
gations arabes manoeuvran t parallè lement, volant. ensemL~e, esqui s
sa nt les m~mes ges tes , prononç.ant les m{' Jni 'S altœqucs, s' informant 
réciproqu em ent cl e touL r en se ign em ent 11Cit e, développe na turell e
m ent auss i ch ez les go uvcmcme nts d L's pays m·abes k sens. de l 'ac
tion au sein d ' une ins tituli on inLernaLi rmak, eu uli lisanL hahii P,m ent 
les vocabl es en u sage. 

Quant aux faiblesses: 

L'Union arabe! si pu issant e Llans le domaine de l' es.pril , n 'es t P'as 
sans faibl esse internl's pa r suit e et c la vari·éhS des élé<mr"nt s e thniqu es 
qui ·Co mposent les Et a ls eL en raison clt) lu div L'rsi tù cl es min orit és 
religieuses ... Enfin l 'Uni on do il, clans l'étaL de pauvr eté techni·que 
des pays arabes, réaliser uu c im m en se tùche de rn odemi saL ion. T~ 

lui faut, en évitant le reco ur s aux l e~hni c i en s juifs , en écartant la 
s uj étion que les trusts pétroli er :s ou autres savent imposer di scrè 
temenl , parvenir ü exploilt'r lrs riclJi'Ssns imm en sr.s elu l. r. rritoir r- ;{ 
son profit , avPC ses propr r ~ :-: moycms. 

JOSEPH CHLALA 
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A TRAVERS LES REVUES 

1 -- American Journal of Inter national Law ( 1945) 

The tw.onty-third year of the Pennc.~nent Court of lnlr:rnational 
fustice and tds fwture, p:u MA><Li!:Y o. HUD3'J~ (pp. r- rz). 

L 'auteur explique que la Cour permanente de Justice inter
nationale n'a point fonctionné depuis février rg4o, que sa positior1 
solide est attestée par les nombreuses références faites à cette Cour 
par les accords internationaux conclus pendant la guerre. 

Il donne ensuite un résumé de.s travaux officieux et officieb 
tendant à la réorganisation de la Cour. 

W as the So'I.Nd Union expelled from the League of Nations.' 
par LEO GI<oss, Fletcher School of Law and Diplomacy 
(pp. 35-44). 

Le Conseil de la S.D.N., sur résolution de l'Assemblée géné
rale, saisie de l'appel de la Finlande à la suite de l'agression russe. 
a constaté le I4 décembre I 939 qu'en vertu de l'article r6, para
graphe 4, du Covenan.t, 1'U. R.S .S. s'était placée e.Ue-même hors 
de la S.D.N. Cette décision était-elle suffisante pour exclure la 
Russie soivétique comme membre? L'auteur en doute pour la prin
cipale raison que l'application de l' article r6, paragraphe 4, est 
clairement limitée à la <<Violation d'un des engagements résultant 
du pacte)), alors que la résolution de l'Assemblée générale .se réfère 
au P acte de Paris et au traité fin o-russe, de non-agression de rg32. 

The old and the new L eague: the Coz~~;n;ant and the Dumba~1to1~ 
Oaks proposâls, par H ,\NS TŒLSEN (pp . -t) - tl:=;). 

Cette étude vaut toujours comme base de oompa:raison entre 
la S.D.N. et l 'O.N.U., la Charte des Nations Unies ayant adopté 
les- gra ndes lignes du plan établi à Dumba.rt0n Oak!; . 
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The need jM an lnilewnational L ggislative Drajti,•Jg Bureau, 
par WILFRED JENKS, Conseiller légal à l'Office International 
du Travail (pp. r63 - 179). 

L'auteur·rappe1le qu'en l'absence d'un corps législatif supra
national, la seu1e source de droit international écrit demeure en
oore le traité multilatéral. Or beaucoup de tra.ités se ressentent de 
la hâte avec laquelle ils ont été réd:\gés. Le Bureau international 
d0111t l'auteur pmpose La création aurait trois fonctiollJS principales: 
préparer et mettre à jour une collection d'ouvrages de références 
instruments indispensables sans lesquels aucun progrès sérieux 
dans la technique des traités .ne peut être réalisé; coopérer dans la 
préparation des projets de traités multilatéraux; avoir l'autorité 
suffisélJnte pour, en vue du pmgrès de la kchnique législative inter
nationale, formuler soit des règles générales, soit des propositions 
à l'occasion de la négociation d'un traité. 

The meanimg and the range of the norm «Pacta swnt se-rvanda», 
par JOSEPH L. KUNZ (pp. ISO- 197). 

La norme -bacta sunt s~rvanda traduit la règle que les traités 
ont fame obligatoire pour les parti€15 qui les ont signés. Tout en 
constituant un principe évident en droit international, il n'est peut
être pas de règle qui ait donné lieu à autant de discussions quant 
à son fondement èt à sa portée. 

L'auteur de l'article tâche de mettre un peu d'ordre dans les 
discussions et se propose de situer exactement le problème abordé. 

Il relève que le terme «traité)) est équivoque -et s'emploie dans 
deux sens: la procédure pa.r laquelle un traité-loi se forme et les 
normes créées par cette procédure. 

Après avoir décrit les conditions de la cré~tion des normes par 
le moyen de traités, l'auteur se demande quelles sont les raisons 
qui peuvent mettre fin à ces normes. Ce sont, dit-il, la volonté des 
parties ou la loi. 

Parmi les cause:s mettant fm au traité relevant du premier 
groupe, on peut distinguer des faits stipulés dans le traité lui-même. 
(terme, condition résolutoire, dénonciation prévue, etc.) et la com
mune entente des parties ou acte co1#rai1'e. 

Mais indépendamment de la volonté des parties, les normes 
des traités peuvelllt prendre fin automatiquement en vertu de la 
loi: extinction, dans un traité bilatéral, de l'une des parties en tant 
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qu'Etat au point de vue international; extincüan d~ l'objet du 
traité; «dévalorisation» d'un trai:té mdi;naire par un traité consti
tutif; impossi1bilité d'exécution permamente et subséque~J.te à h 
signature du traité; désuétude: de l'objet du traité; la déclaration 
de guerre dans certains cas; annulation du traité pour inexécution. 
par une des parhes; enfi.n annulation du traité p :u application de 
1' adage : Om.~tis con.v entio inte.btigihtr rebus s1ic staniJibt~S, q UÎ signi
fie que le traité ne demeure valide qu'autant que les conditions en 
vue desquelles il a été passé se maintiennent. 

L'auteur de l'article relève :ainsi que l'application de la clau
su.la r.eb.t4-S sic stantJbus, semblable à la théorie de l'imprévision re
lève noill point du problème politique de la .révision des traités, 
mais de la loi positive et comme telle ne co.nstitue, en aucune. 
façon, une déro.ga·tion à la règte pacta. SUJtt servam4:.L Il conclut en 
ces termes: 
Pacta sun! s·e rva_nda sig·nifi e l'instituti on, p.ar la loi générale inter
natio nale , d 'une procédure spéc iale - la procédure des trailés
pout· ia cl"éation de norm es internati onales. Les norm es, ainsi .créées, 
sont valid es el cloivent être garcl·ées aussi longtemps que ne sur
vient point un fa it le.s .al· c li ~~a nl en v·er tu des n or mes ·du droit in
ternati onal. Pnct.a sumt serva nd,a, en cons é-quence, et contrairement à 
l'opinion de }Jeaucoup d'auteurs, n 'admet point d'exceptions. Les 
pro blèmes de la norm e Jl·act.a stt11l s·ervanda sont exclusivement des 
problèmes cle la loi pos itive. Par aill eurs, la· révi sion cl es traités pré
suppose la val idité cl es traités , et soul ève le proJI! ème purement poli
tique de la 'modifi ca tion ou de l'annulation, pour des raisons méta
juridi,qu es, dr! tl a il és val ides, reconnus comm e tels en droiL positif 
par les p·a r ties int én.'SS'<'·es. Les trait·és clo ivenL èlre respectés, mais 
ils peuvent., par des procédures appropr iées, être r ev isés. Prwta sun.t 
sc•rv.anda signifi e l' inv io l.a]; ili !é çles trait és Pt non leur inchangea
bilit é. La rév ision des Lrailés n' est ni une exception , n i en contradic
ti on avec la norm e pocla sunt sP.rv.mtda ... Pacta sunt setl)fLn•-1J"l, relève 
elu domain e ile lu loi positive, la lf!x ùJ.la., la I"évision rr lève de celui 
cle la loi poli(i.cru e, la bex fer cnod,a: la première lrait.e de la qu estion de 
savoir ce qu 'est la loi , la seconde de cell e cl e savoir .ce qu e doit être 
la loi; l.a première est un problèm e qui ap parti ent .au juge, la seconde 
au législateur. 

German frrtso.ners of wa1' iin the Unit,ed S{:tM1es, par JOHN BROWN 

MASON (pp. rg8 - 215). 
Etude sur l'application pa,r les Etats-Unis d'Amérique des 

deux conventions signées à Genève 1e 27 juilJet rgzq, relatives au 
traitement des prisonniers de guerre et à l'amélioration du sort des, 
blessés et des malades da.ns les arméEs en .campagne. L'auteur 
relève qu'en 1785, les Etats-Unis ont signé un traité d'amitié avec 
la Pruss·e, qui est probabJement le prr.mier à stipuJer un traite-. 
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ment spécial pour les prisonniers de guerre et qu' en r 863 le Dé
partement de la guerre aux Etats-Unis a promulgué le fameux 
Ordre général n. roo comportant des Instructions pour les armées 
de campagne des Etats-Unis (r), qui est la première codification 
corr:plète concmnant le tra itement -des prisonniers de guern: pro
mulguée par un gouvernement quelconque. 

On the foundations of l:!,~V:;"'nrl,ti;JJJJÛ L ({W_. par JOHN P. HUMPHREY , 

McGill University, Faculty of Law (pp. 231 - 243). 

L'auteur commence par un historique succinct d es nombreu
S'es écoles qui ont discuté du fondement du droit international. 

Après les excès dc:s tenants de l' école du droit naturel, notam
ment de-Pudendorf, qui iden tifiaient le d;roit international avec le 
droit naturel, les auteurs en arrivent non seul em ent à refuser touk 
autorité au droit naturel, mais vont jusqu'à en nier l' existen ce. De 
cette façon, il n'existait plus d'autorité extérieure a ux Etats quL 
pouvait en régler la conduite, fût-ce le droit lui-même. Ou l'Etat 
est souverain, et alors i1 ne peut être l!é par nne loi autrç que la. 
sienne, ou il est 1ié par une loi, et a lors il .cesse d'être souver ai n . 

Pour résoudre cc problème, I'écolc françai se qui reconnaissait 
la personnalité juricliique de 1 Etat , soutenai t que de même que les 
droit naturels de chaqne individu sont limités par les droits des 
autres. de même les droits souverains de chaque Eto t sont limités 
par les droit:: souverains des autres Etats . L' école allemande sou
tenait, de son côté, que de même que le droit publ·ic in term: est une 
création de l'Etat souverain se limitant lui-même par un acte uni
latéral, de même le droit public intcrnati~o-nal est une création de 
plusieurs Etats se limitant eux-mêmes par une convention, une 
union, une volonté commune (Vewinbarung). 

Tout en ne niant pas l' importance du consentement e.n droit 
inkrn:1tinnal. \l. Humphrey soul.ien1 qu ' il n~-' peut expliquer b 
droit. Si le coiJ ~entement engage lfs parti-es , c'e-s t uniqm·ment pa re l: 
que le droit L·nd(ociùc ainsi. [1 ('st \'r;ti qnr · cntt in~ ont voulu fond er 
le droit intnnationa,l sur la normc•. jJac;!a snnt scn'and..a, c' est-à-dire 
que ïes engagerrents doivent être exécutés. 1\Iais c'est déplacer h . 
question et non la résoudre, car il restera touj curs :! é tablir la va.li
dité de la règle f;acta SU;Jz;t snvanda. Parr aillenrs, léi :héorie du con-

(1) On trouv{'ra 1 ~ ü·xk Üal!<;ais d ~· l' ·"S In,t-rur.tiow; .-l an~: f ,r-' df'n.r 
Conirrenc··g d( 1(/ 1'a icr df' ! 8~19 rf 1007. T,·x!r·~ publi(·,; il il l' ~vL Loni tl 
Fi>u·::t.'nlt: ~;; ,n;·;; .;'rJilï ·;n l "ni~ l'"'r."' C!"' P 1<:' ;-; - ~ il . 



HEVUE DES REVUES 

sentement n'explique pas la. coutume comme sourœ du droit inter
naüonal. Les partisans de cette théorie souuiennent, ]lest vrai (sur
tout en cc qui a trait ~l'11X nouveaux Etats qui; se forment), que le 
consenten:ent peut êtr.e tacite, mais ccb est u:.1 c p:.ue fiction. qu~ 
rappelle la tht'oric dn contrat social; en fait, pmsonn :: ne recon
nai't aux nou\'caux Etats le droit d';:H:cepter ou de refuser les règles 
résulta.nt de la contume. 

Ayant échoué à baser le droit internatio.nal sur le consente
ment ou l'adhésion, clts juristes ont soutenu que El où il y avail 
une communauté, il y avait une loi. Ubi.1soci:et;1s Nb?; jus. LE· droit 
international, écrit G. Scelle, est (,un impératif social traduisant 
une nécessité née de la solidarité naturelle». D' a.u'tres juristes ont 
soutenu que le fondement de la loi internatio1nale .consiste en ce 
que la volonté de la communauté intcrnationa.Je doit être obéie . 

Pour M. Humphrey, cette dernière théorie, satisfaisante pmn 
le progrès de l'ordre international, suppose prouvées deux affir
mations: d'abord l'existence d'une communauté ou d'une société 
internationale, et ensuite que cette communauté .ou société a une 
volonté propre. 

L'exi'Stence d'une collectivité naturelle, d'uae communauté 
(Geme~nschaft) et même d'une collectivité légale, d'une société 
(Gec:.el:lsc.hqft) peut être prouvée; de plus, l'existence n.on seule
ment d'une volonté rationnelle, mais surtout d'une volonté légale. 
peut être établie. Mais, cc qu'on ne sa.uralt soutenir, c'est que cetk 
volonté légale est une volonté commune, coHective. M. Humphrey 
écrit à ce propos: 

JI ne peuL y avoir ]Hln: il k \ O] ,lnlr; (L'ommune ) inclépendan[.e des 
vol ontés cl('S i'·l1 ·r· ,; liumain s . .\1Jlls 11 1; ni ons pas qu1 t puiss e y ayoi ;· 
une commm ; :~u t~_; ou UllL' sol' iék . .\ uus fJl' ll so ns m .\me qul' .(·ommu
nautés et soci dés ont Ulll) l'\: i,.:tr n ,:e i nd t';_~ c·nJant e dl' l"e\: ;stence de 
leurs m e:r:!hrcs. :\fai s nou s ni ons qu'une co lle·c: tiv·ité puiss e avoir une 
volonté di stinc:t e des vol onl r; s in dl\·irJu ell es de !om s m o.n :H'C3. Si 
einqu.ant~ individus form r nt. un r: n>mmunl1ult~ ou une "Oc idé, il,. Il 
cinquante volontés cl non '' ill qua nl c-ct-un e. Il est pussil!l e, voire 
probal.Jle, •que l'ordre l'éga l rég i ~::: n n t un e so ciétt\ puiss e attacher une 
plus grnnde importan ce :wx ,-o l o nb~s ete ce rtJ.ins ck s::s rn~mbr es 
plutôt qu 'à d'autr es. 11 peul m0me s tip uler CJ UI' pour r éa liser les buts 
de lél scrci été , ln yolonlé· d' un seul ou lr s v olc nt ,~·s ct.e .:ru elqu e.s uns 
des mun!Jres Œlt seul emen t un r· c: igni fic al iu n quelco nqu e .. . 

Si une eo llr' ciJïit L~ 11•' J1C Ut :J. \·nir SJ prop re vulo nt t'· . on ne peul 
dirr.' qu e ta ,-,ll un !é cl c la cull r•c (i \· if( duit tLJ• · rc· -;jw ·:lél~ . \ut' S elevons 
donc r ejl'k r la sugges li un :-: elon laque lle la norme IL>lld:tm entale du 
droit inlc rna!i onal est. qttt' la volonté ck la r·.l} mmunaul é ou de la 
société international e doit d rc J:espcclé1: . Cel u nous oblige :'1 J'ccher-
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c:her un autre fo ndement. ::\ous suggérons, en LanL qu 'i l s'a.:;:t du 
dro it in ternational actuel, que la nonn e fondam cnt.::d c esL siinp:e
menl le pré·ceplc l[UC la co1.1tnm e inl rrnational e doiL ètre respec té e. 

L'auteur admet qu e cette hypoG1èse n'explique pas le carac
tère légal de la coutume elle-même et qu'elle suppose l'existence 
du droit. Mais , dit-il, toutes les normes supposent l' existeace du 
Çlroit. Affiur.ation qu'on pourrait- et l'auteur ne se:mb.:e pas s'en 
défendre - ra ttac.hu à r be ole autrichienne du monisme jüüdiq ue; 
avec sa hiérarchie des ordres juridiques Et la primauté du droit 
international. Enfin, prévenant une dernière objection qu'on 
pourrait lui faire, l'auteur donne de la coutume, fondement du 
droit international, la définition suivante: 
par coutume, on entend un eo eps de règles coutumières qui émanent 
directement de la masse indifféeenciée des différents suj ets l[u' ell es 
n ;gissenl el qui sont habitu ellement su:vics, parce qct'ell ~ s cyo nL gé
néral ement considérées comme ob:iga toires. La qu estion de savoir 
si unt~ norm e par·ticulière répond ou non :1 ce lt e définition est, pen
sons-nous, un e qu es ti on de fait à d~é t ermin e r par Je recours à la voie 
judiciaire. 

The law of asylum with respect ta the p1 opev~ty of refuge-es, 
par FOLIŒ SCHMIDT, protcsseur de droit à l'Univ-ersité de 
Lund (pp. 244- 256). 

Le droit international pr~vé moderne, dit l' a uteur, a adopté 
l'hypothèse de l'égalité entre la loi étra:~gère et la Loi interne. L·.: 
juge, écrit Savigny, doit appliquE:T la loi du lieu auquel se rattache 
l'affaire sans considérer si cette loi est celle de son propre pays ou 
si c'est une loi étrangère. Cela suppose pourtant une certaine affi
nité spirituelle cntrC' les différents pays. Or, relève- M. F. Schmidt. 
des révolutions ont révélé des idées diarriétra~ement ~opposées da.ns. 
les civilisations européennes. Et l'auteur de citer le mouvement 
a ntidérical en France au début de ce siècle, puis l'anticapitalisme 
de la Rt1ssie et l'antisémitisme de l' Alkmagnegne. Il étudie ensuite. 
le-s prob:èmcs de l' application des lois se rapportant 8 ces tendan
ces ré\ r h' tiur:naires, tels qu'ils ont été ré3o.lus p1r le.s tribunaux 
de Norvège , de France , d'Allemagne et d'Angleterre. 

W4r Criminals, par QUINCY WRIGHT, University of Chicago 
(pp . 7.57 - 285). 

Cet artide fait parüe de la documentation dépouillée par notre 
(( Brochae)) n . 3: L e jJrocès de Nz,:.q-..emb,org. La 1'esponsahzù.té in· 
di;_;;dueUe dans !a perpétratz:on des crim.es contre la paix. Aperçu 
c:. es opz.nio-ns jwidique.s actuelles. 
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]udicial decisions (pp. 345 - 355). 
Reproduction d'une traduction en langue anglaise, de trois 

arrêts rendus pa.r la Cour de Cassation mixte les 29 juin et 23 no
vembre 1942, et le 8 mars 1943, concernant l'immunité de juridic
tion d<:>s forcf's militaires se trouvant en Egypte. 

Relief «Pendenbe li'te» in the Penna·n,e·nt Co:-trt of lnlb?I"JVÛiocfz;::tf 
ju.sti'ce, par EDWARD DUMBAULD, Special Assistant to the Attor
ney General, U.S. Department of Justice (pp. 391 - 405). 
Etude qui traite des points de vue théorique et pratique des 

pouvoirs respectifs de la. Cour et de son président de décider des 
mesures constTVatoires dans une affaire litigieuste. Cette étude 
conserve toute son importance, car l'article 41 du nouveau ,statut 
de la Cour Internationale de Justice ne fait que reproduire le texto..~ 
ancien correspondant, et stipule que la Cour peut seuleme1nt 
«indiquer (il ne dit pas prescrire), si dle estime que: les circons
tances l'exigent, quelles mesures conservatoire" du droit de chacun 
doivent être prises à titre provisoire,,. 

The Alexandn:t~a dt1sjm.te, par MAJID KHADI>URI, Associa te Profes
ser, Baghdad Higher Teachers College (pp. 406- 425). 
Cet article constitue un excellent résumé de la question 

d'Alexandrette qui, selon l'auteur, a pris la tournure aiguë que 
l'on connaît parce qu'elle a fait l'objet d'un. règlement hâtif dans 
le traité de Lausanne, signé entre les Alliés oet la Turquie après la 
première guerre mondiale. Nous signalons l12s principak.s étapes 
de ceUe question, a l'usage du lecteur qui n'aurait pas h possihi
lité de se référer à l'article même de M. Khadduri. 
20 octobre 1921.- Accord franco-f.url' signt~ à Anl\al'a. L'artide ï pré
voit qu'un Hrégime administratif spél~i.al sera instit.ué pour la région 
!l' Alexandretten. 
4 mars 19:2:3.- Arrêt(· du haut-eonunissaire qui. tout en rattachant le 
sandjak d'Alexandrette ù l'Etat d'Alep, lui acl'ordf~ une eert.aine au 
tonomie administr.ativr et. financière. 
30 m.rri.f926.- Conventi·on d'amitié rt. de llon voisinage entre la Fran· 
ee et la Turquie, accompagnée dP prot:ocoles concernant la délimi~ 
tat.ion et la surveillance de la fronti~'I·e turra-syrienne, ete. 
9 sevtembw 1946.- Paraphe à Paris d'un tr.ait!'· d'amitir et d'allianr') 
entre la France et. la Syr·ie. 
9 or.tobre 19:36.·- L'ambassadeur dr Turquir (t Paris remet une. note 
demandant au gouvernemrnt. frangais que le sandjak d'Alexandrettë 
soit érigé en Etat ind.épe.ndant.. à l'égal dP. la ;~yrie et. du Liban, et 
que soit conclu avec ·ce nouvel Etat un 1raité analogue au traité 
fr:mco-syrirn. 
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JO novembre 103(-J.- En l'l~ rJOns,, ù 1::~ n rd1' lurque, le gouvernemen~ 
français fait savoir qu'un acc.ord avec le ::: andj&k sur la hase de l'in
ùépendm:ce mo.(lifierait le staiut tenitori al de la Syrie ce qui serait 
contra;re à l'Acte du l\landat, m<-~ i s qu'il est prêt à discut·er avec le 
gouvernement turc tout <nrangemt:nl politique tendant à garantir 
les éléments turcs cl11 sanr:ljak. 

JO rlét.:tmbic HJJ.{l.- 1.<1 Fnuu.·t~ G~c c rd e que ln qttrsliun tL\!t•xan 
drette soit portée devanll·e Conseil de la S.D.N . 

26 Jan vier 1ü3ï.- Sur l'Cl ppo t'l de \1. Snn ill r• r, rl1' l rgu (~ cl r la Su M r. , 
l·e Conseil de la S.D.N . prend une résolution qui prévoit que les ac
cords suivants d-evront faire l 'obj et de négœiations franco-turques: 

1° un traité franco-turc stipulant les modalités de la garantie 
franco-turque portant sur l'intégrité tenitoriale du sandjak; 

2° un accmd tripartite franco-turco-syrien garant:ssant l'inviola 
bilité de la frontière syro-lurqu.e. 

20 mai 1U37.- La Frane e signe avec la Turqui e les aecords prévus 
par la résolution du Conseil de la S.D.N. du 26 janvier 1937. Le mê
me jour, le ConseJ adopte le projet élaboré par un comité d'experts 
et dotant le sandjak d 'un statut particulier et d'una loi fondamen 
tale. Le sandjak jouit «d ' une pleine indépendance dans se:s affaires 
intérieuresn; quant à ses affail'2s ex[,érieures, elles «Sont .gérées par 
1 'Etat de Sytie." 

1 décembre Hl37.- La 'fUl'{JU ic d énon ce le traité .avec la Fran'ce <.l'aini · 
tié et de bon voisinage du 30 mai 1926, mettant ainsi la 'Franc·e dans. 
une situation délicate, pui9qu'aux termes du traité franco-syrien, 
elle est garante d e.s f:rontières de la S.yri·e . 

3 ju.illet 19:18.- Aecord franco-ture entre l t~ s étals-majors. Les armées 
françai ses et turques collabor·ent ù la déft:me du sandjak et au main
tien de l'ordre . 

.'J. juillet HJ38.- Traité d 'ami! it', signé :'t !\nl\etra entre la France ct la 
Turquie. Il est aœompagné d'une Déclaration commune décidan~ 
«de ma:;ntenir entre la 'l'urquio, la Syri e d le Liban les relations d'a
mitié et de bon voisinage établies sous l·e régime du Mandat par la 
cunvention d'Ankara du 30 mai 1923" . 

2 septembrQ 1938.- L::~ permière Asst~ mblér nationale elu sanàjak 
d'Al exandrette déclare se détacher d e la Syrie; elle érige le sandjak 
en I\épubL.rque sous le nom cte "Hat-ayn. 

:?3 jttin 1?39.- Sous la pression des évé11cmenls mondiaux, un acco rLl 
franco-turc est signé portant l'èglement définitif des questions terri 
tonalts entr·e la Turquie et la Syrie et modmant la frontière de 
façon à céder H:::ttay à la Turquie. 

M. Majid .Khadduri :·elève que ce dernier acco:rd est non seu
le:-'l<:•llt contraire 1aux déci~ion;; du Consf:tll de la S.D.N. et de la 
Gommit>~ion p ermaEento d(B ma.nd üs, mais auss~ contraire à 
l'Acte même du Mandat sur b Syrie et le Liban . 
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Procedural P._t·obleJ1'lS in Int8rnûiona! Arbitrat·ion, p:1r KU~TH 
s . CARLSTO~, ~\ew York City (pp. 426 - 429) . 

On sait que la c.onv6ntÏO!l de La Haye de 1907 a posé 1e prin
cipe qu'il n'y a d'arbiü'af>•C qu'en vertu d ' un «COmpromis», c est
à-dire l'cr.gagewJent par lequel les gouvern~m~n.ts en litige co::1-
viennent, mais sams y être obligés, de rc·cou'-ir à l'arbitrage. Le 
compromi~s comporte le choix des j ugeos, la détermination de l'ob· 
jet du liü,ge et b .-5 principu3 de droit et la procédure auxquel6 les 
parties sc réfèrent. L'autc.;ur relève que, b:1en souvent da.ns le com
promis, le:s parties négligent de précisEr avec soin les règles de la 
procédure. Il est vrai q11.ola conve-ntion de La Haye (art. sr à 85) 
leur offre une procédure-type qu'elles pou vent .adopter, mais cette 
pmcédure manque de souplcGse et devrait être ~oigneusement a
daptée à chaque ca:S d'arbitrage. Et l'auteur de fournir quelques 
sugg·esti01ns suivant la nature du litige soumis à l'arbitrage et les 
pa.rties en cause. 

Cz~r.1'ent views of the Soviet Union 011 the 1'm"ernatùmal organiza
tion of security, economie coop.eration and international law: 
a summary, par CHARLES PRI:\CE, Politicai Analyst, Econo
mie Re:search DepartmEmt, t•nited States Chamber of Com
merce (pp. 450-485). 

L'auteur présante, étayées d'une documentation seneusc, 
les opinians et réactions des dirigeants et écrivains de l'U.R.S.S. 
en ce qui concerne le plan de Dumbarton Oaks, l121S accords de 
Bretton Woods, le statut légal du gouvernement polonais en exil, 
le traitement de l' Allemag;ne, la Conférence de l'a via,tion civile te
nue à Chicago en novembre rg .. j-4, la Charte de. l'Atlantique <'Il 

tant qu'in•strument lég:a.l et b situation en Extrême-Orient. 

The disposition of tne.my def!_P:1dent areas, par At.'JI'jETTE BAKER 

FOX, lnstitute of lnternational Sh1dies, Y ale University (pp. 
486-503). 

L'auteur se demande ce qu'il faut faire des anciens tenit01ires 
occupés par l 'ennemi, et qui ne sont pa.s encore préparés à avoir 
un gouvernement autonome. Leur administration peut être cm
fiée: a) à un seul Etat avec le contrôle d 'un orga.1isme sonbl::.ble 
à la Commissio!1 permailente des mand::tts de h S.D.N.; b) :t. 
deux ou plusieum Etats , comme œla ::tété le r.aos pour les Nouvel-
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les H ébrides; c) à un organisme international, ainsi que cela avait 
eu lieu pour la Sa.rrE: a va nt le pléb[:Scite. 

Après avoir analysé chacun de ces trois systèmes, l'auteur 
aboutit à cette conch.' sJ.on qu 'on a souvent r cpmché au régime du 
mandat de comtitucr une annexion déguisée de territoire ; que le 
condo1ni11!i.u.m aboutit en fait à l'administrati on irre-spon:;.able 
d'une seule puissance, la plus ferte ou la plu.3 active ; et que le 
système le p lus favorabLe aux intérêts des popùlati J.ns .se rait l' ad
ministration par une se-ule puissance, sous le contrôle direct d'une 
organisation internationale. 

The inter-america?~ system and the Conference of Chapultepec, 
par MANUEL s. CAN:ŒS, Chief of thr Juridi cal Divisirm, Pan-
American Union (pp. 504-517). 

La coopération établie entre les différents Eta.ts de l' Améri
que constitue une réussite frappante du système dES << ententfs ré 
gionales >> pour employer l' expw.o.sion con . .:>acree par la Charte des 
Nations unies. Comme-noée i0i1 r l:>z6 à P amama .avec le premier 
Congrès des Etats américains convoq ué.s par Simon BolJVar et 
établi définitivement en rbgg avec la première CDinféJ1enœ in.ter
nationale des Etats américaw::; 1réunie à Washington, le systèmr~ 
pa.naméricain a récemment abouti à la Conférenoe de Mexico 
- connue officiellement sous le nom d e <<lnter-American Confe
rence on Problems of War and P eace» -tenue a u paLais de Cha
pultepec du zr février au 8 mars I945· P armi les résolulions pri
s·es, l'auteur en s ignale deux fort impcrtantes : la première con
cerne la sécurité continentale et est connue sous le nom d'Acte de 
Chapultepec (r) ; la seconde la réorganisCltion du système inter-
américam. 

Après avoir relevé l'importance de l'Acte de Chapultepec et 
signalé la possibilité de sa mise en harmonie avec les dispositions 
de la Charte dES Kahons lJnie.s, l'auteur traite de la résolution de 
la Conférence d e Mexico concerna nt <<la réorganisation, la con
solidation et le renforcem ent du système inter-américain». Il si
gnale que cette résolution décide: 

r) la convocation des Conférences jnternati.onales d es Etat-. 
d' Amérique tous Jes quatre ans; 

2) la réunion annuelle des ministres des Aff;J.in·., étrangères 
des différents E tats ; 

(l) v. le trxtt> dn,us cette R eull e, JÇ\45, pp . 39 - 43 ( Docunwnts). 
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3) le Conseü de direction de l'Union pa1namérica.inc se.ra com
posé de représentants ad hoc , ayant rang d'ambassadeurs ët com
plètement autres que lE:s représenta;nts diplomatiques a·ccrédités 
dans la capitale des Etats-Unis; 

4) de confier oertaJÏnes fonctions politiques au Conseil de di
rection, étant toujours entendu que la définition de l:a politique 
inter-américaine reste Téservée aux Conférences int·ernat1onales 
des Etats d'Amérique et aux réunions des minis trets des Affaires 
étrangères, et le règlem ent des différendr.; rest•e oo.nfié à certains 
organismes :spéciaux; 

5) la création d'un Conseil Economique et Social inter-amé
nca1n; 

6) la .réunion hebdomadaire du Conseil de direction, sous la 
présidence d'un délégué élu annuellement et non rééligib1e pour 
l'année qui suit immédiatement. 

The legal status of Germany according to the Declarat'iorn of Ber
lin, par HANS KELSEN, Univlersity of Calif.ornia (pp. 518-526). 

Pa1r la Décla.mtion faite à Berlin le 5 juin 1945, J.es gouverne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la Grande-Bretagne, de 
l'U.R.S.S., ainsi que le gouvernement provisoire de la Républi
que Française assumaient ul'autorité suprême en ce qui concerne 
l'Allemagne, y compris les pouvoirs détenus par le gouvernement 
allemand, le haut commandement, et par tout état, toute muni
cipalité, tout gouvernement local ou autorité)). 

L'auteur relève que l' Allr.:;ma.gne ne constitue pas, au sens de 
cette Déclaration, un t€orritoire occupé, auquel s'appliquent les 
articles 42 à 56 des Règles a1nnexées à la convention de La Haye 
de 1907 relatives aux 1o,is é·t coutumes de la guerre sur terre. C'est 
plutôt un condo111,~riunt qui entraîne c-ertaines conséquences du 
point de vue poEtique et du point de vue du jugement des crimi
nels de guerre nazis. 

Intervention: individual œ.nd collective., par CHARLES G. FENWICKi 

(pp. 645-663). 

Parmi les termes usités en droit international, il n'en est pas 
dont la définition a été aussi di scutée que celle du mot ainterven
tion>>. Cela ,s'explique par le fait que la do.ctrine classique devait 
à la fois condamner l'intervention comme opposée au dogme de 
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la souyeraineté de l'Etat, et l'admettre cependant dans certains 
cas. 

lvi. Femvick cite plusieurs intcrventiom depui·s la Révolution 
française, non seulement cie la part d'Etats europétns, mais même 
de la part des Etats-Unis d' AmériqEe, malg1·é la. dcctrine de Mon
roë. Ces intmnntions se justifiaient, aux yeux de la doctrine 
cla.ssique, par la légitime défense, par la protection diplomatique 
d'un national lésé, par un motif d 'humanité en vue de faire res
pecter des règles fond;.tmentalc.s du ùroit intcrnatio!lal (res1wct 
ae la personne humaine, de sa vie, de ,sa liberté, de .s·es biens). 

M. F enwick reconn aît que le monde s'achemine vers une or
ga.nisation intanationa lc dans laquelle b fonction exécutive, né
cessaire pour le respect du droit aussi hien interne qu'internatio
nal, ne pourrait plus s'exercer que par l'intcrventio~l d'un seul 
Etat, mais par une action co1ledivc. Il suggère qu'alors le mot 
«intervention)) ne soit plus utilis-é Lorsqu'il ,s'agit d'une action 
collective, m.ais soit réservé à l'action illégale d'un seul Etat. 

Power Politics and Internatiowû Orgmnization, par HERBERT w. 
BRIGGS (pp. 664 - 679). 

Les droits revendiqués par les Etats au nom de la souveraj
neté sont nombreux; le plus important est cependant le droit à 
l'égalité. Aux yeux de la doctrine cla.s,sique, il ne s'agit pas seule
ment de l'égalité de droit, c'est-à dire de la po::;sibilité qu'ont les 
Etats de bénéficier des facultés juridiques conférées pa.r le droit 
des gens, mais encore d'une égalité de fait, et notamment, écrit 
G. Scelle, ((de l'égalité fonctionnelle, c'est-à-dire du droit qu'au
rait tout Etat de participer ~·.ur le m&mc pied que tout autre 
- quelles que puissent être .ses dimensions, son importance so
ciale, ses aptitudes matérielles, intellectuelles et morales- à l'or
ganisation de la soôété internationale , au jeu de ses institutions 
gouvernementales, législatives, judiciaires, administratives, exé
cutiveS.>> 

Si l'égalité de droit a ,une base juridique, l'égalité de fait n'est 
qu'une prétention politique qui a empêché toute organisation in
ternaiicnale sérieuse. La leçon de Genève n ' a pas été perdue par 
ks rédactems de la Charte dr' San Francisco. L'a1iiclc 2 dit bie>1 
que d'Organisation est fondée su;r le principe de l'égalité souve
raine de tous ses membres)), mais cela signifie simplement, affir
me M. Briggs, que les Nations Unies ne constituE1nt pas un super-



REVUE DES REVUES 15ï 

état, mais une confédération dont les membres conservent leur in
dépendance, tout en étant soumis .(lUX obligations de la Charte. 

Dans la Charte, les grandes pni."sance.s ont voulu 5e réserver 
le pouvoir de ((prendre des mesures coll ectives efficaces en vu~ 

de prévenir et d'écarter les menac·es à la paix et de n' primer tout 
a.ote d 'agression ou autre rupture de la paix, ct fréa li::;2r. .. l' ajus
tement ou le règlement de différends cu de fsituatio_ns de caractère 
international susceptibles de menEr à une rupture de la paix». 

L 'auteur écrit qu 'une observation plus attentive des diffé
rentes puissanc€6 mondiales devait aboutir à limiter les membres 
du Conseil de Sécurité aux trois réelles puissances mondiales : 
l'U .R.S.S., l'Empit<e britannique et les Etats-Unis d'Amérique; 
mais ks .rédacteur:; y ont sagement .inclus une potentielle grande 
puissance asiatique, la Chine, aim i qu'une potentielle grandi; 
puissance w ntinentale européenne, la France . Par ;ùlleur,s , le fait 
d'admettre a u Conseil de Sécurité .six Etats mDins importants à 
côté df3 cir.q Œcmbns permanents, ·~·s t co:1tre-balancé par le véto 
reconnu à ces demiùres .dans la m:t iori [~ des oa:s. Reste à esuérer 

" ~ 

que ce droit de véto ne soit pas ·exercé de façon intolérable en vio-
lation des buts et des principes de la Charte. 

The distincûcn betwetm combatant and noncom,hata~·d in the Law 
of war, par LESTER NUHICK, J udge Advoc'd te General' s De
partment, U.S.A. (pp . 680-697). 

L'auteur démontre que la distinction entre les combattant:; 
et la population civile, 1·n des principes du droit intf rnational le 
moins contesté jusqu 'à p :·ésent, a été tellement minimisé par suite 
des nécessités militaires de la .~,e·conde guP.rre m Dndiale, qu'il est 
devenu beaucoup plus appan·nt que réd . Il conclut en cLs te ~·mes: 

Comment dès lors pwtéger le non-combattant des uttaques? JI 
peut être légalem.en t, san ~ restriction, l' ob jet d'un bombardement 
naval ou d'artilleri e. S' il \·it dans une loc.a lii é a:- :: iégée, :1 peut léga
lement être ré.l uil it la famin 2 ou bombanJ 0 . .S'il \il dans un 3 con
trée qui ne produit )JHS s ufL~amment de Yivres pour alim enter h 
population , Ull bloc.u:- pe11t l ~gil l ement "' fa ire mour'ir d 2 faim. S'il 
vi t. dans une \·ille lmporlault~ , il ~:· st menacé rl 'attw.·:ue:-; ca titslroph i 
ques par les bombes el. les t·ohot:-. Il .:>:ot. na: qu e dan s h ~aueoup d e 
cas, il peut n 'être pa s l'uhjet Yuulu de l" altaqu ::' , mai !' cr la lui rlunne 
une bien faibl e protect ion étan t donn t:·:s IPs rnéllwue:; JTiode m L'" 
dans la conduite de 'la guerre. Où en est, ap1·ès ce ln, la doct. rint• 
«fondam ent,aJ e, qui veut qu .ttn lWn -eo mlJattanl ~oi t rr laliL•menl. 
protégé contte les attaques? Dans beaucoup de cas, il ex·.s te encore 
une distinction . Pour prend1·e un C' i.lS ?Xt1'ême, il ne fait point de 
dh'Ht f.l qm~ '""i un ëWÏflt'P'Irr mitr<1 ille lJn ,,,.n fn nt dwn~ nne (;\'Ol t~. il :;n 
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renilra coupa bl e d 'un cr::me de guerr2. Par ailleurs, le bombarde
ruent du YOi!" inuge d' une g mnde fabri.que de munitio!1s est incon
te ~ t a bl em eHt légal. Où est la ligne de démarcation entre ces d eux 
C'tS? 

Nous ne voudrions pas nous fair r l'avocat du Diable, mais au 
cun but ne sera a lte ~ n t si dans la procha im' co nve ntion des règles 
pour la con dui te de la gu : rr c, on ad!JpL<t~i l des p1· inci pes qu i, dans 
la p rat ic; ue, n 'aurai.enl pu!nl d t~ ~ens . Tout accord inlemational 
ayant po ur bul d ' em p f'chn u H d e· ré~den r e nter l e.~ guetT.:!S fu tures 
do it te nir compte de la nwn ~è re dont ce:; ,s·ue rres l} ~ u\·ent être en 
tr·epri sei'. 

The jù'I/Incial ex~6e:vù:nce of UNRRA , par T HEODORE A. SUMBERG, 

New York City (pp. 6g8-7r2) . 

L 'expérience fin a11cière de lT:.\R EA LSt intéressante , en ce 
sens que les futures organisations interna t i onah~s - qu 'elles 
soient politiques, judiciaires ou économiques - d oivent affronter 
les mêmes diffi cultés consistant à recuei llir des fon ds directement 
des gouvernements intéressés. 

In t.emational A2encies in the Wes! :'rH H en_tis:bhere, par RUTH o. 
M1\STER:-, Divisk'-n of JnternationJ1 Law , Carnegie Endo\v
ment for Internationa l P eace (pp. 7I J-ï 35) (r ) . 

Il exis te act uellemf.nt dans les deux Amériques, 86 organis
m es spéci;üi sés, qui embr<1ssent les domaines les p lu s divers de 
l 'activité des Etats ct des p euples . C .:: s organismes ne ·Sont pas 
basés sl!r une seule charte, à l ' instar d e ce qui se passe pour 
l'O .N. l~ . ; le système inter-a mérica in consiste plutôt : a) dans un 
corps de règles , de .P rin cipes et de m odes d 'action exprimés dan .:i 
un grand nombre de déclarations, résolutions, accords et con
ve ntions ; b) da ns un e grand(' va riété d 'crganismm communs 
créés en vue de répondre à des bPsnins prr.cis, ct dont le princi})al 
est l'Union Panamérica ine. 

Ce dernier orga ni:::nw est issu de C onférences d ' ordre écono
mique d ' abord , puis de plus en plus politiqu es . Il y eut , à ce jour, 
neuf Conférences, dont la derni ère eut lieu à Mexico et qui prit 1(' 
6 mars I945 une résolution importa nte (' On nue sous le nom d 'Acte 
de Chapultepec (2). L 'auteur pense que cette dernière Conférence 

( 1) P our cf' ux qu ~ la q t~~ · s ! ion i nt,~ r ~ ·~~ e, l'nut:· ut· n~ n vo ie à l ' ouv r ag<~ 
JH!blié sous la d ired inn d r· Huth JJ . 1\'I a , tnR, llu 11 d !Juuk of Jnte rnatlrm fl l 
O r ya n i zrJt ;ollo l n .l mrr t('rr .s (C'anwgie EndOII" Hl f' ll( J'o r In ternati ona l P ea
('r), W ashington , 1945. 

(2 ' V. le tex te dan ~ e:: tt •· Nn ·uc, 1845, p p . :HJ - · . ~ :l (Doc:uwents) . 
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se rapproche le plus de l'idéal d'uniJn politique pour la défense 
contre une agression extérieure. prêché dès r826 par Bolivar. 

Atom1:c bombs in International Society, par ELBERT D. THill_lAS 

U.S . Senator from Utah (pp. 736-744). 

La bombe atomique rendra une nouvelle guerre bien plus 
terrible que les précédentes. La religion affirmé~ l' aut8ur, s'est 
montrée incapable de lutter œntre l' immoralité ct de donne r un~ 
solution moderne aux problèmes politiques et .sociaux. C'est l' E
tat qui a la responsabilité d'édifier et de codifier un système d.:: 
droit international auquel les nations ct les individus devront se 
soumettre. 

II. - International Affairs ( 1945 ). 

Thç Inte.rn.ationa_l Lt;lbour Ore_anization, par JOHN PRICE (pp 
30-39). 

L'auteur rappelle que l'Organisation Internationale du Tra
vail est une des pièces essentielles de l' organis:ltion de la pai '< 
mondiale. En effet, l'O.I.T. a été créée :par le traité même de 
Versailles et dans le préambule de sa constitution, il est décla ré 
que la paix universelle ne peut ê'~r·e basée que sur la justice socia
le. Ce pri~ncipe a de nouvca u été affirmé lors de la Conférence 
internationa.le du Travail tenue à Philadelphie en 1944 à l'issue 
de laquelle une Déclaration fut votée . C'est cette Déclaration qw.· 
l'auteur commente et qu'il considère non seulement comme une 
proclamation des droits du travail , mais ôgalemc.nJ comme nw: 
déclaration des libertés humaines fondamenta:•es (r). 

Dumbarton Oaks and the League,· some points of co1nparison. 
par F .P . WALTERS (pp. 141-154). 

Cette étude présente un certain intérêt , car elle vaut toujours 
comme un parallèle entre l'Organisa tion de.s Nations Unies et la 
S.D.N. (2). 

( 1) Pour un ape rçu ~ ur !:os rapp l;rts cn tr <' l ' üre;an iqtion Interna
tional e du Trav·ti! d I'Organi ,ation d es Nati()ns Cni :·s, voir: Mohamcd 
1\bcl el :Vl oncim Riad lv~y, /,'(),,;unisutiuJ' ,/e., J'utioll., 1 nies r-t ·'~" jll'f'-

11/lcrs tmvo11.c rie f,owlrcs. BrochnH' n. -l (\L la. f:!,wid6 EgvptÎ <>IITH.' d " 
Droit lnternational ), p. 48 et s. · · 

T (2). Pour tm paralL'>J~ ~ omnJ~tin· ~;11tr~· l'an ,·i•·n Jll' d h tJ Uuy :'lL· S. U. 
~., 1·on: '\'Iohant{~d :\bdc! Mon\~JJll Bwd l;2y, "J I, cd ., p. l ·'l ct c;. · 
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Political Develop~~~ent 'Ïn th.e Hadhrama~d, par HAROLD INGRAM5 

<<Resident A~viser)) dans les E tats de Hadramout (pp. 236-
252). 

Sur la côte sus-sud-est de 1' Arabie, entre l'Océan Indien et le 
désert presque inexploré du Rob'Khâlî , se situe une zone cô
tière fort étroite (comprenant environ 200.000 h abitants), suiviP. 
d'un haut plateau calcaire troué de cavernes: c'est le Hadramout. 

Conquis par l'Islam dès 633, le H adramout a rarement con
nu une unité gouve.rnementale et aujourd'hui même le territoire 
est divisé en six régions: I 0 l'Etat de Sciyun dirigé par un sultan 
de la tribu de ,Kathîrî; 2 ° l'Etat de Shihr et MakaUa, à la tête du
quel se trouve un .su ltan de la tribu de Qu'aitî; 3u et 4" les terri
tDires de Bir Ali et de Ba.lhaf, ave-c pour sultans_ des chefs de h 
tribu de Ab del Wàhidî; €;t enfin 5o et 6o les principautés de Irqa 
et de Haura. 

Le sultan de Seiyun ou du H adramout intérieur appartient 
à une ancienne dyna~stie : c 'est actu2!Jlement Gia'far Al Katlûrî , 
qui a succédé en 1938 à Ali ibn Mamcur Al ;Kathîrî. 

Le sultan de Shihr d ,Makalla ou du Hadumout côtier, ac
tuellement Sâlih ibn Ghâlib Al Qu'aiti, descend d'un-e dynastie 
originaire de Yâfa, près d'Aden, qui s'est établie sur la côte de
puis r874 et qui, par la ·situation des régions contrôlé-ès , devait 
bientôt devenir la. dynastie la plus importante du Hadramout. 

Après la guen e de I9I4-rgr8, un mouvement natio,naliste et 
réformiste s'est développé qui a abouti en rg28 à .réclamer des 
deux .sultans principaux la conv0cation d'une «1Ssemblée natio
nale)) pour réaliser l 'unité du pays . 

M. Igrams rapporte que beaucoup d'anciens seyyids (r) 
,<dont l'idéal d'i-ndépendance se born·2 en général à l' exclusion 
des jnfidèks, ont des enfants et des parents qui lisent les jour
naux égyptiens ct qui ont des idées .sur l'indépenda,:1ce basées sur 
des projets êJrandiases de gouvernement autonome. Certains 
d' entre eux, qui se croient modérés, réclament unt: indé_!)endancc 
non moins complète que celle de l'Egypte et oP 1 'Irak et parlent 
avec désinvolture du parlement et d'autres inst itutions sembla
bles )) 

(l) A Hadrawuut, ! ::t ri. o luGl''lti~: o,rabe, l!!Üquc lw ;nl l'OIIIlJU~ée de de~ 
('·èndads ·1 u Prophèt e ou M' ~'~lir/.<, est tout ·~ puisutntf': 'J ll r descend du 
seyyid ho::-:tî nide Ahmrd ibn l ssa Amoud cl-Dîn, V<'nu d<' Ba»ra an 12ènv 
~ i h: le (~!±'. L M ::~. !f ~ ij:!mi)\ . • i nmt'.o1·re rht Jb.:md'r' m 'u>fl'ilif'n,'.l'n, l ;:':".l. p. r.w ~ 
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C'est dans ce mili t'.u qu' a yécu et travaillé, depuis 1934, 
Harold Ingrams, l'auteur de l'article. Il négocia avec le sultan 
de Shihr et l\Iakalla un tr êl ité - signé le 13 août 1937 .---- par le
quel le gouvern ement de S.l\L l.nitannique consentait à nommer 
nn conseüler ré:-:ident (resident advise1') au sultan d par lequel 
ce derni er accepta.it 1ses conseils en toutes mlltièf.es , sauf en ce 
qui concerne .la ,religio,n tt les coutumes musulm~nes. Ce trait~ 
e ~ t semblable à ceux conck;~ avec K.s chef:; ,de la Malaisie et dans 
une Note accompagnant le dit traité, il est indiqué qu'en cas de 
désaccord sérieux entre le sultan et 150n conseiller, le sultan a 
toujours la possibilité d' en appeler au gouverneur d'Aden et, :;i 
nécessaire, au secrétaire d'Etat. 

1\I. Ingrams a une grande expérience des questions colonill
les- avant de résider a u Hadramcut, il a passé quinze ans au 
Zanzibar et à l'île l\Iaurice - et il donne sur l'organisation et les 
méthodes utilisées des renseignements précienx. C'est ainr.;i qu'il 
affirme: 

Le sud-oues t du l'Arabie -- le Ro~<nuue du Yémen ·e t l e Protectorat 
LL\den - fail iné\"i lu bl e111.eut pa rtie du monde arabe, mais cette 
région et l e sud- esl de l 'Arabie sont de beaucoup plus arri é;rés que 
les cuntrées arabl's du nurd . .\éanmoins ces régions doivent éven
tuell ement fig urer duns une unité arabe, et je pem:.2 que les métho· 
,J es J e dh t' luppem ent polih;ue dans le::; Etats du Hadramout, abou
t iront à rend t' ? cet le rég•ion plus apt e et plus désireuse à entrer dans 
le plan d 'mw uni on arabe . Aden, it part sa position de forteresse 
impériale et. de cer; lre commerc:al, a dans le _passé, bon .gré mal gré, 
joué un e ::;o rt ~ de rôl e éduca tif dan s celte r ég ion, et pourrait, .E'il 
était développé comme un centre dl' <' Ullure, aider le Yémen et les 
protectorat s ù marcher dam le chemin d'un e unité arab e. 

fntenzalional econornic co!lauoYatio·n and the Econom,ic and 
Social Cozmcil, par ALLAL~ G. u. FISHER, professeur d'écono
mie internationale à Chatham Ho use (pp. 459-468). 

Etude inté-ressante retraçant les liens qui existent entre le: 
Conseil Economique et Social ct ]Ps a utr<'s organismes interna
tionaux . 
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III. -Journal du Droit International ( 1940-1945 ). 

Le ((I·~'~'.eczi•,,g Ordorn aux E!a ts-U ;lis, par EOBERT H . RADSCH, 

membre du Baneau de New York (pp. 23 - 35). 

Etude du décret-Joi n . 8389 du 10 avril 1940 qnc le Présiden t 
des Etats-Unis promulguait dans le but .de blo'lu ~ r les biçns ct 
avoirs danois ct norvégiens sc trouvant a ux Ebts-Un is a u lende
main de l ' invasion du Danemark ct de laN orvè:gc par l'Allemagne, 
décret-loi qui fut s,uccessivemcnt étendu aux bien~S et avoirs que 
possédaient aux Etats-Unis les Etats et les nJ.tionaux dont le ter
ritoire devait tomber sous le contrôle direct o:u indirect de 
l'ennemi . 

Le statut juridique des prisonnie~'S de guerre italiens aux Etats
Unis, par ANGELO PIERO SERENI, m embre du Barreau ,ge New
York (pp. 52 - 57). 

Peu de temps après l' armistice entre les Alliés et l'Italie 
signé le 3 septembre 1943, les 50.000 prisonniers de guerre ita
liens aux Etats-Unis étaient répartis en deux catégories : 

1 ° Les prisonniers proprement dits , a uxquels s'appliquait 
la Convention de Genève du 27 juillet 1929 relative au traitement 
des prisonniers de guerre ; 

2 ° Les prisonniers qui, à la suite de la déclaration de cobelli
gérance faite p ar l'Italie le 13 octobre 1943, firent partie d'unités 
spéciales appelées <<Italian Service Unitsn et devaient collaborer 
à l 'effort de guerre allié. 

C'est la situation de cette dernière catégorie , nouvelle en 
droit international, que l'auteur de l'article étudie. 

La législatw n de 1939 à 1945 sur le co mm erce a'L'CC l'ennemi, pa1 
MARTIN DQMKE, directeur des recherches juridiques à l' «Ame
rican A rhitra ti on AssociZJ fion n (pp . 58 - 63). 

Quelques indications sur les législations des natio ns belligé
rantes en ce qui concerne le comm erce avec l' ennemi (1). 

(J. 1 , . l ' ••U'r 'agc tlu lllt,' ll ll' al l kt ll · : T nu/"'!1 !l'ill l/u ''""'!/ / 11 ll; ur f.i 
Tr a r II , Ke\\·-York, HJ4:3. 
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Droit int.enza.ti.c.nal pi{t.'e de Ta fulllite, pa r K URT H . :-.IADELMAJ'{1'L 

docteur en droit de l'll ni versité de P ennsylva nie (pp. 64- 74) . 

La question est intérL·ssa nk p O!ur le::; suggestions qu' elle peut 
J>rm oqt JL'f dan s l' esprit de juristes qui s'occupent à harmoniser 
les clilH:n ·ntcs ll-gi:-;Lttions ·d(-'s pays de la Ligue des Eta ts arabes . 

En rgg, un Co.ngu·è·s Ïil tc mati ou ~d a dénoncé l' absL nce d ' un ,~ 

YéritalJle documentation s ur le rég ime de b fa illi te , tel qu 'il est 
orga nisé clans les divLrs pays ùu m onde et a suggéré , pour com
ble r ce tte lacune, la création d'un centre interna tio-nal dl! docu
m enta tion s ur la faillite . Or, pareille lac une, écrit l'au te ur, se 
révèle également dans le domaine du droit internatio na l priv'i 
compa ré, rchtif à la faillite. S'il existe des publications, sp éciale
m ent fran\~ai scs , qui font connaître le droi t en v igueur d;tn6 les 
pays ·europf-c11 s, p ;:u contre , u · mêm e droit , pour ks p ;tys du 
nouveau monde:· , n 'a pas trouvé dans ces pul>lications la place 
nécessaire. Et l' a uteur de donner d<.:s informations précieuses tou .. 
ch;J tlt le droit in1ern :-t tiona l de la hillite da ns les Amériqncs. 

La Co nve n!!~o 111 jisca!.e f • Ct; ; cu-anuiric~cân: du 25 j,uill.et 19.39 , par 
i\1 ITCIIELL 13. C!\IW OLL. membre du R<nn·a u de ~cw Y or;< 

(pp. 295 à 308). 

Etude dl: la convention , mise en vigm'ur à partir du r ''" jan
vi <ir 19"~5, ct destin é< à évitl'r les doubles impositions e t ;\ établir 
des règles d 'a ssistance administrative r{·ciprü<.JUC cn mati è~ re d'im
pô ts sur les revenus et a.utn s ta xes . Le texte de cette convention 
r ·;.;t lui-mt~mc reproduit d;1ns la R('vuc (pp. -tGs- 475). 

Le déueloppcmr. Jtl de la junsfm .tdcncc de l'Etat de New York e·n 
. droit ÙU. t~ · Ji!ét..bin!!•d i, pM u:o:~ ù LEX:\ NDlWH' ct EUGENE M . KLINE, 

membres du Barrr:1u Ùl' Nf'w York (pp . 309-329 et 741-755). 

L'auteur g1roupe les d{:cisions qu'il an alyse en cinq catégo
ries : r " immunitt· de jurid iction d dl' s; ti siL' bas(·e sur la n otion 
de som·eram cté; z" effets des loi :; et déc rets étra ngers de confis
ca tion des biens ct droit privés; 3'' mesm es p rotccîriccs orga ni-sées 
pa r certains Eta ts pour saHvegarder les intérê ts de leurs nationaux 
~· antre l 'emprise de l'·cnnc mi ; 4" effet ·du contrôle des changes 
Ma bli p ar un pays étr<1n ger; _') exérution des seutr nces ;:nbitrales 
(· tra ngèrŒi . 
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En ce qui concerne plus particulièrement l'immunité de juri
diction, l'auteur explique que ce problème se rattache étroitement 
aux relations extérieures des Etats-Unis, lesquelles sont, d'après 
la Constitution, du domaine exclusif du Gouvernement fédéral. 
Dès lors, la jurisprudence de l'Etat de New-York exposée par 
l'auteur devait nécessairement s' inspirer des solutions admises 
par les tribunaux fédéraux. Or, en 1921, la Cour Suprême des 
Etats-Unis dans l'affaire Ex Part;e M11.ir formula les règles de pro
cédure en cette matière en indiquant que l'immunité pouvai t être 
invoquée de l'une des deux ma.nières suivantes: a) le gouverne
ment étranger impliqué ou ((ses représentants accrédités dûment 
reconnus» pouvaient comparaître devant le tribunal et soulever l' ex
ception de juridiction; b) le gouvernement étrangm d'autre part 
pouvait procéder par la voie de repré:3entation diplomatique en 
s'adressant au pouvoir exécutif compétent (c'est-à-dire au Dépar
tement d'Etat des Etats-Unis). Si le pouvoir exécutif, ainsi saisi, 
estime devoir accueillir lâ. réclamation du gouvernement, il trans
mettra au tribunal par l'intermédiaire du Procureur général une 
suggestion appropriée. · 

Les n:ouvelles règles z;tahen<J'tes dtt droit z~nt'emational prt.vé, 
RICCARDO AMATI, avocat à R ome (pp. 330 - 342 et 756- 768). 

Les dispositions de droit international privé ont été groupées 
dans le titre préliminaire (art. 16 à 31) du Code civil italien pro
mulgué le 16 mars 1942. Ces règles fixent, de façon générale, 
quelle loi - italienne ou étrangère - le juge italien doit appli
quer au rapport de droit qui est soumis à sa connaissance, lorsque 
ce rapport se rattache, sur un ou plusieurs points, à un ordre juri
dique étranger. 

M. Amati explique que dans les nouvelles dispositions -
comme d'ailleurs dans les anciennes- le législateur italien s'est 
montré favorable au principe des nationalités selon lequel la loi 
nationale régit le statut personnel. Le commentailre que l'auteur 
fa.it des différentes dispositions nouvelles suggère plus d'un rap
prochement avec le droit égyptien, à cause des dispositions simi
laires contenues dans le Règlement d'Organisation Judiciaire 
établi à Montreux (art. 28 à 32). 

Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, on sait que les législa
tions anglo-américaines renvoient en toute matière et en particu
lier pour le statut personnel à la loi du domicile. Or, dans les pays 
qui appliquent la loi nationale de l'étranger, la question se pose 
de savoir si on doit appliquer la loi_ interne étrangère, ou la règle 
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étrangère de droit international privé qui peut comparter un ren
voi à une autre législation. Et tant le Code ·civi1 italien (art. 30) 
que le R.O.J. mixte (art. 31) décident l'application de la loi in
terne étrangère et exduent le renvoi, m$.me si b. loi étrangère 
renvoie à la loi ital ienn e ou égyptienne. 

La· Cour Jn,tenzai1:ona:le de j u stice, pa~r MANLEY o. HUDSON,pro
fesseur de droit internationa·l à Harvard University, Juge à la 
Cour P ermanente de JFstice Internationale (pp. 521 - 537). 

L'auteur fait un bilan sommaire de la Cour Permanente de 
Justioe Internationale, indique les différentes initiatives prises 
pendant la guerre, tant en Anglete.rre qu'en Amérique, pol1r amé
liorer l'organisation de œ tte Cour et rappell~ les travaux faits par 
le Comité des juristes à Washington en avril 1945· 

Il examine ensuite les modifications, peu importantes , appor
tées à l'ancien statut p ar la Charte des Natio.ns Unies et termine 
par ce passage emprunté au rappülft de M. Al-Farsy, représentant 
de l'Irak, au Comité des juristes : c,Déjà un long chemin a été 
parcouru dans la poursuite des efforts tendant à faire du Droit le 
guide des .relations entre Etats. Il s'agit à présent de poser un 
nouveau jalon. Par la création de la Cou:r Internationale de Jus
tice, les Nations Unies feront briller devant un monde ravagé par 
la guerre, les lumières du Droit et de la Justice et lui oHriront la 
possibilité de substituer aux vicissitudes de la guerre et au règne 
de la force brutale, un systP.me judiciaire fonctionnant dath 
J'ordre>>. 

IV.- Revue Générale de Droit International Public 

( 1941-1945 ). 

Con.s6ribuUon à l' étude des réparatio n .~ po.ur l'e s dommages causés 
aux étrapzge1~s en conséquence d'une légii>la'tion' c.ontrrdz,lr.e au 
droit des gens, par MARCEL SIBERT, professeur à la Faculté de 
droit de Paris (pp . 5 - 34) . 

L'auteur parle de la <cChambre des réclamations des étran
gers)) instituée en Espagne par le décret du 7 septembre 1938, 
pour recevoir les plaintes présentées par de firmes étrangères con
tre l'Etat espagnol aux fins d'indemnisation pour «les dommages 
et préjudices causés aux biens ou entreprises des demandeurs ft 
la suite des incidents d'ordre économique, politique et social pro-
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duits par la guerre (civile) ou à l'occasion, ou en conséquence de 
cette dernière, et de rendre son jugement sur ces plaintes .» 

Le décret espagnol sert de pïétexte à M .. Si bert pour faire un 
exposé complet des principes qui régissent la question. Il rappelle 
la règle générale désormais hors de discussion dans le Droit in
ternational qu 'avant de demander la protection de leurs autorités 
nationales, ceux qui ont à se plaindre d 'actes -ou d' abstentions 
illicites et dommageables de la part d'Etats étrangers doivent en 
poursuivre tout d' abord le redressement auprès des juridictions d ~ 
l'Etat auteur du préjudice. C'est la règle du ((local redress)), selon 
l'abréviation classique empruntée au langage juridique angle
saxon. 

Ce principe souffre cependant des exceptions: 

I 0 Si la nature du litige exclut toute procédure interne, le 
refus paT l'Etat recherché de satisfaire la demande des réclama
tions suffit à légitimer le règlement immédiat, par voie diploma
tique. 

2 ° Le recours local existe, mais ne présente pas les garanties 
qui sont généralement considérées comme indispensables à la 
bonne administration de la. justice . 

Mais quelles sont ces ga ranties? M. Marcel Sibert décrit trois 
catégories de conditions : 

a) Tout juge doit réunir en sa personne l'indépendance qui 
assure son impartialité et la science sans laquelle son indépen
dance même serait d ' un bien faible prix. 

b) Cependant sans des règles de procédure appropriées, les 
juges les plus intègres seraient vite réduits à ne .rendre que des 
décisions impropres à inspirer la confiance dans la justice et le 
respect pour lui-même; c'est pourquoi, un principe général de 
droit veut que le débat judiciaire prenne la forme d'un débat pu
blic et contradictoire. 

c) Enfi n le droit que les tribunaux ont à appliquer doit lui
même être pris en considération. Pour s'imposer à l' étranger, la 
législation d' Etat doit présenter un certain ((standard)) dont l'ab
sence a pour effet de permettre qu e les autres Etats exigent qu'il 
ne soit pas fait application à leurs ressortissants de lois d'un 
<<niveau )) insuffisant. Par ailleurs, c'est une autre règle fonda
mentale que la législation interne d 'aucun pays ne pgisse aller ~t 
l'encontre des prescriptions du droit des gens . 
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Rela./ .::(J n·s i.1:f.t'l1;:utiw :'C. ,les d;e l' Egypt.e anâ enne du rsème au IJèm e 
siièche av,r(nt j (\ 'tt s-Ch;ist, par F. REY, membre de l'Institut 
de Droit intem ation ::d (pp. 35 - 52). 
A cette époque, la fin de l'ùgc de bwuze, explique l 'a uteur, 

tan dis qu e l'Egyptc offrait le spectacle d 'une société organisée , 
brillante et policée , les peuples d'Europe établis sur les côtes de 
la Mt~diterranée étoient encore plongés dan s la ba rbarie ou sor
taient à peine de l'Etat p rimiti f. En Ori ent même, l'Egypte rep ré
sentait à cette époque un é' tat de civili sati on très ava ncé et beau
coup plu s développé qu l' les a ntrf' s E mpirf' c; qui s r~ p clfb .geair nt 
alors la domina ti on de l'Asi e . 

La situali nn pré]w ncl0rante de 1 î~gyp re dans lt• rn onùe ancien. 
écr it l 'a uteu r de l'ai'Li cle, el les rapports cons tant s q t~ ' e rrtrdena it c ~· 
pays avec les p ays Yoi sins, tan l pii r ses écha nges co nnn.erdiaux qu t: 
pu r ~'eS rclati cms polit iqu es, ,don nai ent li eu :t tl.: fré.1uents Yoyage :> 
d 'é trangers en Egy p le et d 'Egyp tien,:; en pay s étrangers. D'où un e 
poli ti4u e très libérale f.t l' égcll'd des étrangers. Cc: us .qui s ' insta!l.ai enL 
l~ l1 Egyp le pou\ ai ent y c i1-c u k• r lib1·cm ettt , s'y n1a ri er , y acheter d es 
i Il Ill lt · l 1 1 d t ' :' t '1 1 ll t '. til t ' <i t ' \ 1 • 1 1 i 1 · \' li I ll' 1 i r l 1111 ; 1 i 1 · t ':-' , t ·;Il · 1 d LI c.; tl . l ill u lîÏ r' i t • 1 · 
éLa it Syri en . 

Lt. présence d 'étrangers sur le territoire égypti en donnait né
cessairement li eu <1 des accords entre les Etats. Il y eut ainsi dans 
les traités signés par l 'Egyptc cl eo;; chusf:s régl ~tnt les relations poli
tiques et des intérêts p rivés. 

~vi. H.ey étudie ensuite successivement : 
r " L'administra tion des v1lles de .Phénicie et de Syrie pla

cées sous la souvera ineté égyptienne au xv·· siècle avant notre 
ère, à la suite de conq uêtes que comman dait la nécessité d e dé
fendre l'Egyp te contre l 'envahisseur. 

z " U n tra ité de paix et d' alliance conclu entre R amsès II 
et Khattousil II, roi des Hittites , l'an 1279 avant J .. -C., et qui 
constitue le plus ancien acte diplomatique de l 'hi stoire parvenu 
à notre connaissance. 

L 'auteur fa it relever en ce qui concerne le premier point que 
la manière dont le gouvernement égypti en avait organisé, quinze 
siècles avant l' t'fe c hrétienne, l ' administration des petites princi 
pautés ou des villes syro-pakstinien nŒ, est p rc,.:;qu 2 sembla ble an 
protectorat in tern ationa l 0 11 régimt• du mandat prévu pa r le traité 
dr Vcrsail k s prl-c isémcnt pour cr::; régions dn l'doyen-Orient. 

M. Rey ana ly:::.c vn:-;ni k k ;; disp .Jsitjo; Js du traité signé par 
R amsès II ct relève q u ' il manifes te dans let; rapports internatio
n;tux de œ tte époque ].ointaine un état de civilisation très av;:mcée. 
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Le Danube rnalimme et la position de la Ro-umcntÙ' par GEORGES 

SOFR(J~IE, professeur de Droit international à l'Université dG 
Cluj (pp. 53 - 77) · 

Etude faite du régime du Danube à la lumière de l'arrange·· 
ment de Sinaïa du r8 aoùt 1938 et de l'accord de Bucarest du 
r er mars 1939· 

A propos de contrais passés avec l' r::;mz.emi «Pt:nde-n te bello)), 
par MARCEL SIBERT , profe::3eur à la F acuité de droit de Pari s 
(pp. 78 - 8g). 

L'auteur fait un rapide exposé des différentes théories en la 
matière et aboutit à ces constatations: 

1° La nullité du contrJ.t intervenu, f.J·endto'Ylte belLo, entrG 
ressortissants de belligérants ·ennemis existe soit que l'accord ait 
été passé en territoire ennemi, soit qu'ill' ait été en territoire occu
pé par l'ennemi. 

2° Au point de vue de la juridiction compétente, aucun tri 
bunal international ne saurait être tenu de considérer comme nui 
et non avenu w1 contrat co ,1cl.u, p,;ndenic bello, entre sujets enne
mis. En effet, les tribunaux internationaux n'ont à appllquer que 
le ùroit international public; or, affirme l' auteur, la règle de la 
nul.iité du contrat conclu, pendant la guerre, entre deux ressor
tissants d'Etats ennemis ne constitue qu'une norme propre à cer
tains droits nationaux. 

L'ùn.cident de l'Altmark, par B. M. TELDERS, professeur à l'Univer
sité de Leiden (pp. go- 100). 

On se souvient de ce vaisseau auxiliaire allemand transpor
tant des prisonniers de guerre et attaqué, le 17 février 1940, par 
des navires de guerre bntanniques. On se souvient aussi peut-être 
que cet incident avait donné lieu à des appréciations très diverses 
du côté dE-s juristes: les uns ont blâmé la Grande-Bretagne pour 
avoir violé la neutralité norvégienne; d'autres ont reproché à 
l'Allemagne d'avoir commis un acte de guerre en se servant des 
eaux territoriales d'un Etat neutre pour le transport de prison
niers de guErre; d'autres enfin ont reproché à la Norvège de 
n'avoir pas fait usage des moyens dont elle disposait pour faire 
respecter sa neutralité par les deux belligérants en cause. 

L'auteur tâche d'établir sine 1~'!'a et studio, les véritables res
ponsabilités par le rappel des principes du droit international. 
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Qu.elqrue s réj fexim1s sur la Ch<Wte d:_: l' Atlantiq,ue, par ANTONY 

LERICHE . chargé de conférences à la Faculté de droit de l' Uni
versité de Paris (pp . ror - rn) . 

L'auteur relève tout d'abord combien cette Charte reflète les 
vuP.s anglo-saxonnes sur certains aspects de l'organisation inter
nationale. Ainsi, pour ne citer qu'un exemple, lorsque MM. Roo
sevelt et Churchil~ affirment que les principes qu'ils estiment sus
cêptibles d'améliorer l' avenir du monde sont ((communs à la po
litique nationale de leurs pays respectifs», on retrouve dans cette 
affirmation un écho de la maxime : ((International law is a part 
of the law of the land. >> 

L 'auteur consta te ensuite dans la dite Charte une évolution 
très acoentuée de conceptions qui ont, pendant longtemps, formé 
la base de la politique extérieure de la Grande-Bretagne et surtout 
des Etats-Unis d'Amérique. 

M. Leriche essaye enfin de déterminer la nature juridique de 
la Charte. Est-elle un e déclaration de droits ou seulement une 
écononciation de principes sans grands liens entre eux ? Ne pour
rait-on pas tenter un rapprochement entre cette Charte et le Mes
sage en quatorze points du 8 janvier rgr8 du Président Wilson ? 
L'auteur tâche de répondre à ces questions. 

J. CHLALA 
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Le problème du chât·Ïm e,nt de(S crimin els de guerre d'après les en
setgnements de la cleuxième guerre mo·J'vdialte, par J. DANIEL, 

docteur en droit, avocat;\ la Cour d'Appel Mixte. H .. Schind
lcr, éditeur, Le Caire, 1946. Un vol., P.T. 65. 

Le problème est d 'actualité sans doute, e t il a inspiré déj:\ 
un nombre considérable d' a rticles, de brochures , de pamphlet;; . 
Mais quand cette littérature de circonstance aura épuisé son in
térêt, un ouvrage c01mne celui-ci demeurera, parce qu'il offriret 
en outre cet avantage que la question y est traitée d 'ensemble, 
qu'il est un essai de e:onstruction doctrinale, conduit d' ailleur::; 
avec bon sens et modération, dans un véritable cspnt juridique. 

Aussi, le titre choisi nous paraît trop modeste. Il est justifié 
par les circonstances qui nous ont valu cet ouvrage: il s'agit en 
effet d'une thèse pour le doctora t, présentée avec succès à l'Uni
versité de Paris. Mais le livre tient beaucoup plus que son titre ne 
promet, ct c' est tout à son avantage ! 

D'abord, il n'y a pas qu 'un seul problème des crimes de 
guerre, celui de leur châtime.nt, ou, si l 'on veut, ce problème en 
englobe plusieurs autres, et l' auteur les a tous traités , qu'il s'a
gisse de la qualification des crimes de guerre ·On de lenr répression, 
de l' antériorité de l 'une par rapport à l'autre (règle unullum cri 
men sine lege)) ), de l'imputabilité individuelle ou collective (l'au
teur est franchem ent pour la première) , ries faits qui p r nvent jus
tifie r le crimin el (obéissance aux ordres supérieurs), et de bien 
d'autres questions encore, car le suj et est singp1ièrement com
plexe. 

\70 
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Ensuite, cc livre dépa sse· les enseigmmcnts de lrt deuxième 
guerre mondiale. Il remonte bien plus haut , puisque le chapitr·: 
introductif est un hi storiqu e où la doctrine juridique et les précé
dents judiciaires sont passés en revue, un peu rapidrment p0L1r 
l 'Antiquité~ et le Moyen-Age, mais assC'z longuement pour la pérÎiJ 
de moderne, qui marque le passage de la morale internationa!c 
<~Il droit international, et surtout pour la période contemporaine. 
C}11Ï prétend passer du droit coutumier <Hl droit écrit. 

Enfin ct surtout, la méthode employée fait de cc travail urt 
véritable précis de cc qu'on peut appeler le droit pt'~nal de ht 
guerre, cette moitié du droit international p•Snal, comme le droi t 
de la gutrre est, traditionnellement depuis Grotius, une moitié, 
l'autre ét;mt le droit de la paix, du droit international public. 

L'ordre même des matières, l'auteur l'a judicieusement epl· 
prnnté aux traités de droit pénal interne. Et, entre l'Avant-Pro
pos ct la Conclusion, les trois grandes divisions du livre sont ainsi 
consacrées à l 'Infraction, au Délinquant, à la Peine. L'auteur 
aurait même distrait des deux dernières, les chapitres consacré::; 
à l'organisation des juridictions et;{ la procédure pour les regrou
per à part, qu'il aurait cu toutes prêtes, après les règles de fond. 
les règles de forme. Et son livre se présenterait pour cc qu'il est 
en effet~ un exposé complet du droit pénal et de l'instruction cri
minelle relatifs à la guerre, accompagné d'un appareil critique, 
notes abondantes, bibliographie complète, index alphabétique, 
qui sera d'un précieux secours pour les recherches des spécialistes. 

Il faut donc féliciter Me. Daniel pour son effort, qui est d'au
tant plus méritoire que cet essai de systématisation est un des pre
miers dans son domaine, et que ce domaine ~st particulièrement 
complexe et mouvant. Il s'agit d'un droit qui touche à bien de:; 
secteurs de la science juridique, ct qui est encore en formation. 
Déjà, .l'ouvrage se ressent un peu, malheureusement, d'avoir 
paru avant la solution des procès de guerre, terminés ou toujours 
en cours, à Nuremberg ou ailleurs, et d'avoir été préparé avant 
même l'accord de L·andres de 1945, sur le jugement des ((prinCJ
paux criminels de guerre de l'Axe en Emopen qui n' ci. pu être 
reproduit qu'en appendice, alors.qu'il aurait r't~ p our l'auteur 
d'une grande utilité, car il contribue, croyons-nous, à fixer la 
langue ct par conséquEnt les idées snr la notion même du crime 
de guerre, que certaines tendances <1duclles elu droit international 
risquent d'embrouiller. 
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C' est un point qui n 'est pas négligeable, ca.r il s'agit de l'oh
jet même du droit pénal de la guerre, et si, selon la formule con
sacrée, une science est une langue him b ite, elle se doit dP défi·
nir d'abord son obj et . 

La difficulté provient de ce que le droit international classi
que sanctionnai t déjà certaines infradions sous le nom de crimes 
de guerre, mais que l' on prétend auj ourd 'hui punir également 
d 'autres infractions internationales . C'est a insi que l'accord de 
Londres v ise, comme on sa it, trois groupes d'infractions , qu ' il 
appelle les crimes contre la paix, les crimes d2 guerre (qui sont 
les infractions classiques) , ct les crimes contre l'humanité. 

Les deux premiers groupes, et même, comme nous le verrons 
tout à l'heure, le troisième, concernent bien la guerre, mais dans 
le premier cas, il s'agit du déclrnchem ent, et dans le second, de la 
conduite de la guerre. 

Le déclenchcnîcnt des hostilités en violation des traités ct au
tres actes internat ionaux, c'est, si l 'on veut , ic crime de guerr·: 
(commè on dit, par exemple, le crime de haute trahison, e t plutôt 
que <de crime de la guerrcn ainsi qu e l'appelle à un certain mo
ment Me. Daniel), mais ce n 'est pas u.n cnm c de guerre, c'est un 
crime contre la paix. Cr qui fait commettre des crimes de guerre, 
aujourd'hui comme avant l'accord de Londres, c'est la conduite 
de la guerre en violation des lois et coutumes de la guerre. 

Il faut avouer que c'est un peu subtil mais enfin cette termi
nologie semble être en train de passer dans l'usage, et e.lle a 1' ~ 

vantage, en laissant à l' expression de crime de guerre son sens 
Nroit traditionnel, de nr pas heurter les habitudes de langage ac
quises. En outre, elle sépa re nettement deux sortes d'infractions 
très différentes entre ell es, puisque, non seulement elles se com
mettent à des moments différents , mais encore , comme l'a bien 
fait ressortir Mc. Daniel, les unes son t drs crimes politiques, tan
di s que les autres sont matéri ellement des crimes ordinaires. 

Quant aux crimes contre l 'humanité, troisième groupe visé 
par l ' accord de Londres, il ressort de la lecture dr ce t accord, 
qu'ils se divi sent en deux sous-groupes : lrs <<actes inhumains» 
(meurtre, déportation , rte.) et les «perst'-cutionsn (religieuse, poli
tique , etc.). Les premiers sont matériellement analogues aux 
crimes de guerre, mais ils sont toujours ct partout punissables 
<<qu'ils soient commis pendant on avant la guerrr , à l'encontre 
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de toute population civile )) , na tionale ou étra ngère. Les persécu
tions, qui ne sont d' ai lleurs punissables qui si elles sont connexes 
à un crime contre la paix, à. un cri me de guerre ou à un ade in
humain, peuvent être comparées aux crimes contre la paix, puis
qu'ellEs troublent l'ordre existant. 

On voit que ce troisième groupe des actes contre l'humanité 
est le plu s large, puisque chacun des sous-groupes qui le compo
sent n'est que la générali sation, dans l' espace et dans le temps, 
des deux premiers groupes. 

Les crimes donc qui nous intéressent, les crimes de guerre , 
ne forment qu'une pa.rtie des crimes contre l'humanité, et , plus 
spé.ciakment, une partie des actes inhumains. 

On sa it, du reste , qu'il::; consistent en des crimes de droit 
commun, commis pendant la guerre, à l'occasion ou sous le pré
texte de l' éta t de guerre, et que ne justifi ent pas les lois et coutu
mes de la guerre. Plus brièvement, ce sont des faits de guerre 
contrain~ s au droit de la guerre . L es crimes contre la paix n' en 
font pas partie, et les crime::; contre l 'humanité , au lien d' en frt ift? 
partie, les englobent a u contrai re . 

Me. Daniel J'a entrevu, mais seulement entrevu, pour les 
crimes contre l'humanité, qu'il éca rte de la notion de crime de 
guerre (p . 68), alors qu'une page plus loin , il semble envisager 
avec faveur l'opinion qP e ces crimes doivent être puni:; en tant 
que ~ouvant déclencher la guerre, donc, selon lui , comme nous 
allons le voir, en tant que crimes de guerre. 

Pour le dédeuchtmc nt de la gucnc, en effet, d les crimes 
contre la paix , on observe le même flottement, ma is en sens in
verse. L' auteu r les com1)[end dans son étude, pnisqu,e, dans 1r 
chapitre de la cla ssification des crimes de guerre , il leur consacrc 
une section , mais les div(' rses définitions du crime de gue rr~ qn'il 
a l' occasion èe èonn er , tantôt incluent le crime contre la paix ei 
tantôt l'écartent. Il dira: «Les délits qu'il s'agit de punir son t de~ 
violations du droit des gens sur la conduite de la guerre)) (p. 70). 
ce qui exclut le déclcnch C' nwnt, rn C~ i s il ;tvai t elit d' abord: «Le 
crime de guerre est une infraction punissable constituant une 
violation du droit intcrn<1tional et cornrni sc pendant ou ;\ l 'ocGt
sion des hostilités, soit au détrimen t de b collectivité internatio 
nale, soit a u détriment des particuliersn (p . 59). Pour être d'ac · 
corel avec la d~finüion de la page 70, il faudra it : «pendant et à 
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l'occasion des hostilités», d'autant plus que, parmi les condition:; 
d'existence du crime de guerre, il exige en premler lieu, «qu'il 
y ait des hostilités ouvertes». A moins qu'il ne veuille, à la faveur 
de l'alternative: ((r;endant ou à l'occasion des hostilités~~, intro
duire le crime contre la paix: «à l'occasion)) comprendrait la cause 
des hostilités? Ce n'est pas très clair, et ce n'est plus d'accord 
avec la dP.finition de la page JO . 

Cette imprécision aurait été évitée si l'auteur avait conservé 
à la notion de crime de guerre son sens class,ique, que d'ailleurs 
lui conservent les auteurs les plus modernes (r), et aussi, croyons
nous, comme on vient de 1~ voir, les actes internationaux les plm 
récents. 

Cette question de l'objet du droit pénal de la guerre, no.us 
avons dit l'intérêt qu'elle présente, même si cet intérêt est «pg:re
ment académique)) comme l'écrit Me. Daniel. Et nous avons mon
tré, un peu longuement peut-être, comment, pour la-solution .de 
cette question, l'accord de Londres, si l'auteur l'avait connu à 
temps, aurait évité à son livn~ nn léger désordre qui le dépare. 

Mais cette question n'est quand même pas la plus importan
te, et il en Est une qui l'est davantage, c'est celle des sujets du 
droit internationa·l pénal. Faut-il imputer les crimes internatio
naux (la question se ~ose surtout pour les crimes contre la paix) 
aux seuls individus qui ont directement ou indirectement commis 
ces infractions, ou peut-on les imputer encore à des collectivités, 
ct spécialement ClUX états et aux peuplŒ? 

Me. Daniel a particulièrement étudié ee problème. On verrcJ. 
dans son livre les arguments avancés par les d€ux thèses. Pour 
lui, il n'admet que la responsabilité individuelle, et, ici, les der
niers événements sont venus confirmer son point de vue. Le ju
gement de Nuremberg n'a-t-il pas en eff.et rejeté au moins la res-
ponsabilité étatique? 

(1) SIIELDON GLUECK, War Criminals, New York, HJ44 ( v. compte
rendu ~dans ' cette R evue, 1945, pp. 139 et sni v.); MANFfiED LACHS, Wa1· Crimes, 
London, 1D45; VESPASIAN PELLA, La Gucl·re-Crùne et les r:r-iminels cle Guerre, 
Paris, 1946. (Cet auteur, comme on voit, propose une nouvelle expression pour 
désigner le crime contre la paix). 
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Objet, suj ets de cette branche du droit, ce !Sont les points es
sentiels. Il en est d 'autres , d, comme nous l' avons dit en com
mençant, Me. Daniel les a tous débattus. 

Son ouvrage fait le point des acquisitio ns elu dwit dans c,: 
domain e. Cc sont les hommes de guerre et les homm e::; d' état qui 
ont permis ces acquisitions . Mais l'homme de loi, qui les avait 
déjà souhaitées, doit maintenant- ct Me . Daniel l'a fa it très hon
nêtement - réunir les faits en corps de doctrine, pom une nou
velle étape vers cc règne du Droit, que les hommes ·essayent de
puis si longtemps, avec plus ou rnoin ::; de bonheur, d'instaurer 
dans la communauté internationale. 

P . GRIMALDI 





DOCUMENTS 

CHARTE DE L'ATLANTIQUE (i) 

14 août 1Y41. 

Déclaration en commun du Président des Etats-Unis d' Amé
rique -et du Premier Ministre, M. Churchill, représentant le Gou
vernement de sa Majesté dans le Royaume Uni, lesquels s'étant 
réunis, estiment qu'il convient de faire connaître certains prin
cipes communs de la politique nationale de leurs pays respédifs, 
principes sur lesquels ils fondent leur espoir d'un avenir meilleur 
pour le monde. 

I 0
) Leurs pays respectifs ne cherchent pas à s'agrandir, smt 

dans leurs territoires, soit de toute autre manière a.ux dépens des 
autrés; 

2°) Ils ne désirent voir aucun changement territorial qui ne 
s'accorde pas avec les voeux librement -exprimés des peuples inté
ressés; 

3°) Ils respectent le droit qu'ont tous les peuples de choisir 
la forme de gouvernement sous lequel ils veulent vivrë; et ils dési
rent voir les droits souverains et l'autonomie rendue à ceux qui 
en ont été dépouillés par la force; 

(1) Cette traduction est celle fournie par l'Office d'information des 
Etats-Uni s. Nous la publions pour comJ)l éter la documentation de la Re
\U C ct auss i parce que la Déclaration des Nations Unies, reproduite ci
apros, c t à laquelle l 'Egypte a adhéré, contient une référence à la Charte 
ùc l 'Atlantique. V. le texte anglais ùe la dite Charte dans 1'lle A V1'~?..,:ca1~ 
Journal of lntr:'l'nati on-o.l Lœll' , p. 191 (Documents ) . 
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4o) Ils s'efforcent, tout en respectant leurs obligations déji 
existantes, de faciliter, SIUf un pied d'égalité, l'accès de tous les 
Etats, grands ou petits, vainqueurs ou vaincus, au commerce et 
aux matières premières du monde nécessaires à leur prospérité 
économique; 

5o) Ils désirent amener la pleine collaboration entre toute::, 
les nations dans le domaine économique, avec l'objectif d'obtenir 
pour tous une amélioration deG conditions de travail et de sécu
rité sociale, et de faciliter l'adaptation à l'évolution économique; 

6") Après la destruction définitive de la tyrannie nazie, ils 
espèrent voir s'établir une paix qui offrira à toutes les nations les 
moyens de demeurer en sécurité à l'intérieur de leurs propres 
frontières, une paix qui apportera, à tous les hommes dans t.ous 
les pays, l'assurance de mener une vie normale, libérés de la peur 
et du besoin; 

7o) Une telle paix doit permettre à tous les hommes de tra
verser sans entraves les mers et les océans ; 

8°) Ils croient que toutes les nations du monde, pour des 
raisons aussi bien spirituelles que réalistes, doivent en venir à 
renoncer à l'emploi de la force. Etant donné qu'aucune paix 
future ne pourra être maintenue si des armements de terre, naval.:; 
ou aériens continuent à être utilisés par des nations qui menacent 
ou pourraient menacer de faire des agressions au delà de leurs 
frontières, ils croient, en attendant l'établissement d'un système 
permanent de sécurité générale, que le désarmement de ces na
tions est essentiel. Ils aideront et encourageront de même toutes 
autres mesures pratiques susceptibles d'alléger le fardeau écrasant 
des armements pour les peuples qui aiment la paix. 

FRANKLIN D. ROOSEVELT 

WINSTON CHURCHILL 



DÉCLARATION DES NA TI ONS UNIES (1) 

jer jaiiVÎ('J' 1941. 

Les Gouvernements signataires de la présente, 

Ayant apposé leur signature à un programme commun de 
buts et de principes renfermés dans la Déclaration en commun 
du Président des Etats-Unis d'Amérique et du Premier Ministre 
du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, 
en date du 14 août 1941 et connu sous le nom de Charte de l'At 
lantique; 

Etant convaincus qu'une victoire complète sur leurs ennemis 
est essentielle pour défendre la vie, la liberté, l'indépendance et 
la liberté religieuse, aussi bien que pour conserver les droits hu
mains et la justice dans leurs propres pays ainsi que dans les 
autres nations, et se rendant compte qu'ils sont actuellement en
gagés dans une lutte en commun contre des forces sauvages et 
brutalPs qui cherchent 8 suhjngnPr le monde , 

(1) Traduction fournie par l 'Office de rinformation des Etats-Unis. 

V. le texte anglais de cette Déclaration dans The American Journal 
nf lntemaho11al J,alf', 1942, p. 191 (Documents). 

Ont signé cette déclaration les Etats suivants: Etats-~nis d' Améri
quP, Grandf'- Bretagn e et Irlande du Nord, U.R.S.S., Chine, Afrique du 
Sud, AnstraJie, Belgique, Canada , Costa Rica, Cuba, République Domi
nica.ine, El Salvador, Grèce, Guatéma la, Haiti, Honduras, Indes, Luxem
Lourg, Nouvell e Zélande, Nicaragua, Norvè.ge, Panama, Pays-Bas, Polo
gne, Tchécmlovaquie, Yongoslovaquie. 

Ont ad héré, par la suite, à cette déclaration, les Etats suivants : Ara
bi e Séoud ite ( 6 mars 1945 ) , Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Equateur, 
Egypte (28 févri er 1945 ) , Ethiopie, France, Iran, Irak, (10 avri l 1943), 
Liban (12 avril 1945), Libér ia, Mexique, Par<.Lguay, Pérou, Philippines, 
Syrie (12 avril 1945) , Turquie, Uruguay, Vénézuéla. 

17~ 
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Déclarent: 

!
0

) Que chaque Gouvernement s'engage à utiliser la totalité 
de ses ressources militaires ou économiques, contre ceux des mem
bres du Pacte Tripartite et ses adhérents avec lesquels ledit gou
vernement est en guerre. 

2°) Que chaque gouvernement s'engage à collaborer avec 
les gouvernements signataires de la présente ·et à ne pas contracter 
un armistice séparé ou une paix séparée avec les ennemis. 

A la déclaration ci-dessus peuvent adhérer les autres natiom 
qui prêtent actuellement ou qui plus tard p[êtèraient un secours 
appréciable à cdles des nations qui luttent pour remporter la vic
toire sur l'Hitlérisme. 

Fait à Washington, le I 0
r janvier I942. 



ÉGYPTE- YÉMEN 

Traité d'amitié (1 ). 

'27 .'eplembre 194;). 

Sa Majesté le Roi d'Egypte et Sa Majesté le Roi du Yémen, 

Pénétrés du désir de renforcer entre eux les liens d'amitié, 
ont résolu de conclure un traité destiné à consacrer les règles de 
leurs relations cordiales et ont, à cet effet, désigné comme leur . .; 
plénipotentiaires : 

Sa Majesté le Roi d'Egypte, 

Son Excellence A bd el H amid Bada oui pacha, ministre des 

Affaires étrangères; 

Sa Majesté le Roi du Yémen, 

Son Altesse Royale Se if el-Islam Abdallah; 
lesquels après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, trouvés 
P.n bonne et duP- forme, sont conv;enus des dispositions suivantes: 

Awtilcle I. 

Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage à entre
tenir avec l'autre de relations amicales, de resserrer les liens d 'ami
tié qui unissent ses sujets avec ceux de l'autre partie, et à prendre 
toutes mesures pour prévenir, sur son territoire, la perpétration 
d'actes illicites dirigés contre la. paix ou la tranquillité de l'autre 
partie. · 

Article 2. 

Les Hautes Parties contractantes se mettront d'accord, au 
moment opportun, pour établir entre .e]Jes des .relations diploma
tiques et consulaires. 

(1 ) Texte annexé au décret de promulgation du 24 avril 1946 (J .O., 
:29 avril 1946, n. 44). 
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Les représentants diplomatiques, de même que les agents 
consulaires de chacune d'elles jouiront, à titre de réciprocité, dans 
le territoire de l'autre, du traitement consacré par les principes 
généraux du Droit international public. 

Article J. 

Les Hautes Parties contractantes ont résolu de conclure, con
formément aux deux lettres annexées au présent traité, un accord 
commercial provisoire. 

Article 4· 

Le présent traité sera ratifié par les Hautes Parties contrac
tantes, aussitôt que faire se pourra; il entrera en vigueur dès 
l'échange des instruments de ratification, qui aura lieu au 
Caire (r). La durée du présent traité est de cinq ans, renouvelable 
par tacite reconduction. Il pourra être dénoncé par chacune des 
Hautes Parties contractantes, moyennant un préavis de trois 
illOIS. 

Le présent traité est rédigé en double original en langue 
arabe. 

Fait à Alexandrie, le zr Chawal r364 (27 septembre I945). 



ÉGYPTE-YÉMEN 

Accord con1mercial provisoire ( 1 ). 

Altesse. 

l\le référant;\ l'artide 3 du traité d'amitié signé à Alexandrie 
en date d'aujourd'hui concernant la condu~ion d'un accord com
men·Jal pto\i:::oire entre I'Eg~·pte et le Yé111en. j'ai l'honneur 
d'informer Votre Alte:;se que le Gouvernement Egyptien consent 
à appliquer le traitement de la nation la plus favorisée à tous les 
produit:; du :;ol et de l'induc;triP originaire:-; dn Yémen importé:; en 
Egypte et de:;tiné::: soit à la consommatioa soit à la réexpédition 
ou au transit. Pro,·i:=oirement, le dit traitement sera appliqué aux 
prodnih qui ::.l ront i111ponés en Egypte par la voie de pays 
n'ayant pas a\'f'C l'Egypte des arr;111gemenb commerciaux. 

Ce régime est accordé à condition de parfaite réciprocité et 
:-;ons ré:'fTH de la part de l'Egypte du régime accordé aux pro
duit:; soudanais ou qui serait appliqué aux produit:; de certains 
pay:; limitrophe:-: en vertu de com·entions régionales <:>t de la part 
du Yémen aux produits de certains pays limitrophes. 

Le pré~eut arrangemrut entrera en vigueur aussitôt que vou:; 
aurez bien Yotlln .me confirmer l'accord de .Votre l~ouvernement 
et ce pour une durée d'nne annér r1 ltOUHiablr par tal·itr rr,'OJJ 
duction. Il pourra être dénoncé par chacune de.; Parties Contrae
tan1es moyennant un préa,·i,; de trois mob. 

Je ~aisis l'occa:;ion de renom·eler à \'otre Altesse, les assu
rancPs de nu très haute considération. 

So.n Alte:-;st> Ro\·ale 
SElF EL-I:::;LA:\1 ABDlTLAII. 

f_e J!inistN~ des Affa!,res Etrangères, 
. . ':.Ïgn;.:: ABDEL HA;\IID BADAOUI. 

Il 0 Pn·t di! protlllll!!'tlion du 1:: o..tobr·· !84.·, 1l. 0 .. ::Cl odobrf> 184:,, 
Il. ]5;1). 
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Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur 'd'accuser réception de la lettre de Votre Ex
cellencè en date d'aujourd'hui ainsi conçue: 

<<Me référant à l'article 3 du traité d 'amitié signé à Alexandrie 
en dqte d 'aujourd 'hui concernant la conclusion ,d'un accord com
mercia.l provisoire entre l'Egypte et le Yémen, j'ai l'honneur d'in
former Votre Altesse que le Gouvernement Egy_rtien consent à 
appliquer le traitement de .la nation la plus favorisée à tous les 
produits du sol et de l'industrie originaires du Yémen importés 
en Egypte et destinés soit à la consommation, so it à la réexpé
dition ou au transit. Provisoirement le dit traitement sera appli
qué aux produits qui seront importés en Egypte par la voie de 
pays n'ayant pas avec l'Egypte des arrangements commerciaux. 

((Ce régime est accordé à oondition de parfaite réciprocité e t 
sous réserve de la part de l'Egypte du régime accordé aux pro
duits soudanais ou qui serait appliqué a ux produits de certains 
pays limitrophes en vertu de conventions régionales et de la part 
du Yémen aux produits de certains ·pays limitrophes . 

((Le présent arrangement entrera en vigueur aussitôt que vous 
aurez bien voulu me iconfirmer l'accord de Votre Gouvernement 
ct ce pour une durée d'une année nmouvelable par tacite recon
duction. Il pourra être dénoncé par chacune des Parties Contrac
tantes moyennant un préavis de trois mois>>. 

En réponse, J f: m'empresse de confirmer à Votre Excellence 
l'accord de Mon Gouvernement sur les bases ci-dessus men
tionnées. 

J e saisis l'occasion, Monsieur le Ministre, pour renouveler à 
VOtre Excellence, les assurances de ma haute considération. 

Son Excellence 

Signé : ABDULLAH IBN AMIR EL-MOOMININE, 

ROI DU YEMEN, EL-IMAM 'YEHIA. 

ABDEL HAMID BADAOUI PACHA, 

Mi•Jvistre des Affaires Ef~'angères d' Egyple, 



GREAT BRIT AIN - TRANS-JORDAN 

Treaty of Alliance. 

His Majesty The King of Great Britain, Ireland and the Bri
tish Dominions beyond the sEas, Emperor of India, and His 
Highness The Amir of Trans-Jordan; 

Considering that the Government of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland have formally declared in 
the General Assembly of the United Nations Organization that 
they in tend to recognise the status of Trans-Jordan as a sovereign 
independent State; and 

Desiring to define the relations which will subsist between 
them in future as independent Sovereigns on the tenns of com
plete freedom, equality and independence, and to consolidate and 
perpetuate the relations of friendship and good understanding 
which have hitherto subsisted between them, 

Have decided to conclude a treaty of friendship and alliance 
for this purpose and have appointed as their plenipotentiaries: 

His Majesty The .King of Great Britain, Ireland and the Bri
tish Dominions beyond the seas, Emperor of India (hereinafter 
referred to as His Majesty the King); 

For the United Kingdom of Great Briir1.in and Northerr~ 
Ireland; 

The Right Honourable Ernest Bevin, .J-I.P ., His Ma
jesty's Principal Secretary of State for Foreign 
Affairs; 
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Arthur Creech Joncs, l\I.P. , Parliamentary Under-Secre
tary of State for th e Colonies; 

His Hi ghness Th e A mir of Trans-Jordan; 

His Excellency Ibrahim Pasha Hashim, Order of the 
)l"ahda, l\Ia rasa' a. Order of the Istiglal , First Class , 
C.E.E. , Prime :VIinister of Trans-Jordan and Minis
ter of Defence; 

Who , hav ing communicated their full powers, found in good 
and due form, ha ve agreed as follows : 

Arriti:cle I. 

His l\lajcsty The King recognises Trans-Jordan as a fully 
independent State and His Highness The Amir as the Sovereign 
thereof. 

The re sha Il be perpetuai peace and fri endship between His 
l\Iajesty The .King and His Highness The Amir of Trans-Jordan. 

Therc shall be established betwce n the High Contracting 
Parties a close alliance in consecration of their fri endship, their 
cordial understanding and their good rela tions and there shall be 
full and frank consulta tion behveen them in all matters of foreign 
policy which may affect their common interests. 

E ach of the High Contracting Parties nndertakes not to adopt 
in foreign countries an attitude which is inconsistent with the 
alliance or might crea tc diHiculties for the othcr party thereto . 

Article 2. 

E ach High Contracting Party will be represented at th2 
Court of the other High Contracting P arty by a diplomatie re
presentative duly accredited. 

Article J. 

It is understood between the High Contracting Parties that 
responsibility for the maintenance of internai order in Trans
Jordan and, subject to the provisions of Article 5 below, for the 
defence of Trans-Jordan from external aggression rests with His 
Highness The Amir of Trans-] ordan. 
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Article 4· 

Should a dispute arise with a third State, the continuanœ of 
which is likely to endanger the maintenance of international peace 
and security, the High Contracting Parhes will, first of ali, con
cert together to seek a solution by peaceful means as provided in 
Article 33 of the Charter of the United Nations. 

Article 5. 

Should either High Contracting Party, notwithstanding the 
provisions of Article 4 of the present Treaty, become involved in 
hostilities, as a result of armed attack by a third party, the other 
High Contracting P arty will, subj ect always to the provisions of 
Article rz of the present Treaty, immediately come to his aidas a 
measure of collective self-dcfence. In the event of an imminent 
menace of hostilities the High Contracting Parties will immedia
tely concert together the necessary measures of defenœ . 

Article 6. 

In order to facilitate the discharge of the mutual obligations 
under Article 5 above, the High Contracting Parties have agreed 
to the provisions set forth in the Annex to the present Treaty. 

Article 7· 

His Majesty the King will make every endeavour to obtain for 
His Highness's Government the services of any experts or officiaL 
with technical qualifications of whom Trans-Jordan may stand 
in need. 

Article 8. 

r. All obligations and responsibilities devolving on His Ma
j esty The King in respect of Trans-Jordan in respect of any in ter
national instrument which is not legally terminated should devolve 
on His Highness The Amir of Trans-Jordan alone, and the High 
Contracting Parties will immediately take such steps as may be 
necessary to secure the transfer to His Highness The Amir of these 
responsibili ti es. 

2. Any general international treaty, convention or agree
ment which has been made applicable to Trans-] ordan by His 
Majesty The King (or by his Government in the United Kingdom) 
as mandatory shall continue to be observed by His Highness The 
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Amir un til His Highness The Amir (or his Government) becomes 
a separate contracting party thereto or the instrument in que~tion 
is legally terminated in respect of Trans-Jordan. 

Article 9· 

r. The High Contracting Parties will open negotiations for 
a Commercial and Establishment Agreerm~nt as soon as prac
ticable. 

2. Until the conclusion of the Agreement referred to in pa
ragraph r, or until the expiry of two years from the date of signa
ture of the present Tœaty, whichevc'r is the earlier, each High 
Contracting Party will maintain in relation to the nationals and 
commerce of the other the regime applying at the date of signa
ture of the Treaty; providèd that neither High Contracting Party 
will extend to the nationals or commerce of the other treatment 
less favourabl!e in any respect than that he accords to the nationals 
and commerce of the most favo ured foreign country. 

3· The provisions of the second paragraph of this Article 
apply to the colonies, overseas territories and protectorates of H is 
Majesty The King and the territories administered by His Ma
jesty's Government in the United Kingdom under mandate or 
trusteeship. 

4· The High Contracting P arties agree that the provisions 
of the second paragraph of this Article with regard to the grant 
of the treatment of the most favoured fore ign country shall not 
extend to-

(r ) any special customs privileges which at the date of signa
ture of this Treaty His Highness The Amir accords to 
goods produced or manufactured in any territory which 
in rgr4 was wholly included in Asiatic Turkey or Arabia 
provided that such privileges are not accorded to any 
other foreign country, or 

(2) customs privileges granted by one of the High Contract
ing Parties to a third country in virtue of the Customs 
Union which has already been or may hereafter be 
concluded. 

Artz'cle IO. 

It is agreed by the High Contracting Parties that commercial 
concessions granted in respect of Trans-Jordan territory prior to 
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the signature of this Treaty shall continue to be valid for the pe
riod specified in their texts. 

Article II. 

On the coming into force of the present Treaty the Agreement 
between His Majesty The King and His Highness The Amir dated 
the 2oth February, 1928, (1) and subsequently revised by further 
Agreements datèd the 2nd June, 1934, (2) and the 19th July, 194r, 
(3) shaH cease to have effect. 

Article I2. 

Nothing in the present Treaty is intended to or shall in any 
way prejudice the rights and obligations which devolve, or may 
devolve, upon either of the High Contracting Parties under thr~ 
Charter of the United Nations or, save as may result from the 
provisions of Articlb 8 ,and II, under any other international 
agreements, conventions or treaties. 

Article IJ. 

Should any difference arise relative to the application or the 
interpretation of the prrsent Treaty, and should the High Con
trading Parties fail to settle such difference by direct negotiation, 
the difference shall be rderrcd to the International Court of Jus
tice unless the parties agree to another mode of settleme-nt. 

Article I4. 

Thé present Treaty shall be ratified and shall come into force 
upon the exchange of ·instruments of ratification, which shall take 
place as soon as possible. 

The present Treaty shall remain in force for a period of twen·· 
ty-five years from the date of its coming into force, and thereafter 
it shall remain in force until the expiry of one year after a notice 
of termination has been given by one High Contracting Party tu 
the other through the diplomatie channel. 

(l J 'Treaty l:ieries .Ko. 7 (1930), Cmd. :3488. 
(2) 'Trea.ty Seri1•s No. 34 ( 1935). C'md. -1999. 
(:~) C'md. 632a. 
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In witness whereof the above-named plenipotentiaries have 
signed the present Treaty and affi.xed thereto thP-ir seals. 

Done in duplicate in London, this twenty-second day of 
March, 1946, in the English and Arabie languages, both texts 
bP.ing equally authentic. 

Annex. 

Atrbilcle I. 

ERNEST BEVIN 

A. CREECH JONES 

IBRAHIM HASHIM 

His Majesty The King may station armed forces in Trans
Jordan in places where they are stationed at the date of signatuœ 
of the present freaty, and in such other places as may be agreed 
upon, and His Highness The Amir will _provide all the facilities 
necessary for their accomodation and maintenance and the siO
rage of their ammunition and supplies including the lease of any 
land required. Any private rights on sur.h land will, if neœssary, 
be expropriated. 

Article 2. 

His Highness The Amir of Tré!nS-Jordan will grant facilitiec; 
at all times for the movement and training of the armed forces of 
His Majesty The King, and for the transport of the supplies of 
fuel, ordnance, ammunition and other materials required by 
thèse forces, by air, road, railway, water-way and pipe-line and 
through the ports of Trans-Jordan. 

Article J. 

The armed forces of His Majesty The King will have the right 
to use their own systems of signal communication, 1ncluding 
wireless. 

Article 4· 

His Highness The Amir of Trans-Jordan will safeguard, 
maintain and develop as necessary in consultation with the Go
vernment of the United Kingdom the ports and lines of commu
nication in and across Trans-Jordan, required for the free move-
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m ent and maintena nce of H is l\Iaj esty' s armed for ces , and ,~v· ill 
ca ll upon His l\Iaj e::; ty's Cl:>si .:; lancc a s m ay be r~qnired for t hi~ 
purpose . 

Article j. 

His Ma jcsty The King \\·ill re irnbursc to Hi s H ighne:;s The 
Amir a ll exp enditurc to ,,·hi ch H is Highn es;-;' ~ c;o,·ernmcnt i:; put 
in connection with the provis ion of th e faril iti es nwntioned in Ar
ticles r, z a nd 4 of thi s Ann e'\: a nd ,,·ill rep air or pay compensa.
tion for any damage ar ising from action s by me mbers of His Ma
jesty's ann ed fo rct·s other th an d;.JmJge cau sed in military ope
rations undcrtaken in ;.J ccordan ce with Article 5 of thi s Treaty as 
a result of a n attack on Tra ns-Jordan . 

Article 6. 

P en ding the conclusion of <Ill ;Jgrec rnL'llt betwce n the High 
Contracting P ar ti es ddin in g in d< 'L Jil th C' ju ris di ct i on ~d a nd fisca l 
immun iti cs of membns of the Forcc·s of H i;-; ~bj csty Th e King 
in Tran s-Jordan , they ,,·ill L'Otllinu e to en joy the irnmunities 
which arc accordcd to th em a t present. 

A rticle ï. 

No demand will be m a de for the payment by His l\1ajcsty 
The K ing o f a ny Tra ns-J ord;1n la x;J ti o n in r esp ect of immovable 
propert.v lcased or O\\'IH'd by H i ~ :\Lt jt ~ty or i1 1 rr:-:p;·d of h is mo\·
a ble propcrty, inc ludin g cnstom s duty on goods importcd or ex
ported by or on b ehalf o f His ;\'Ia jcsty. 

Article 8. 

H is l\1a jesty Th e Ki i1 g will afford finan cia l assista ncç to His 
Highness The Amir in mee ting th e ca st of the military units of 
the Amir' s forces which <1re requircd to ensure the purposes of 
Article 5 of the Trea ty . TIH' strength of su ch nnits wi11 b e agreed 
upon an nnally by the Hi gh Contr:1 din g P a rti es, a nd His High
ness The Amir will eu a b l<-' H i ~ "\bj c;o;ty's representative in Trans
Jorda n to ascertain thal ih (' ft111d~ in question ar(' expended for 
the purpo;:;e for wh icb they arc issut'd. 

Article 9· 

In view of the desirability of identity in training and m ethods 
between the Tra ns-.J orda n an d British annies : 
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(r) His Majesty The King will provide any British officer~ 
whose services are req uired to ensure the efficiency or 
the military units of the Amir's forces. 

(2) His l\Iajesty The King will (a) afford all possible facilities 
to His Highness The Anur of Trans-Jordan for the mi
litary and aeronautical instruction of Trans-] ordan offi
cèrs at schools of instruction maintained for His Maies
ty's forces, and (b) provide ams, ammunition, equip
ment and aircraft and other wa'r material for the force:; 
of His Highness The Amir of Trans-Jordan. 

(3) His Highnes..s The Amir will (a) meet the cost of instruc
tion and equipment referred to in paragraph (2), (b) en
sure that the armament and essential equipment of his 
forces shall not differ in type from those of the forces of 
His 1\Iaje~ty The King, (c) scnd any personnel .ai his 
forces, that may be sent abroad for training, to military 
schools, colleges and training centres maintained for 
His Majesty's forces. 

Artù:le JO. 

At the réquest of either of them the High Contracting Parties 
will consult together at any time to consider whether it is desirable 
to introduce by agreement any amendments to the provisions of 
this Annex designed to give fuller effect to its purposes. 

Exchange of Notes. 

No. I. 

ffiRAHIM PASHA HASHIM to MR. ERNEST BEVIN 

( Transiaü"un.j 

E. B. 
A. C. ]. 
I. H. 

Londott, 22nd Marck, I946. 
:Y our Excellency, 

At the moment of the signature of the Treaty of Alliance, 
I have the honour on behalf of His Highness the Amir of Trans
Jordan to declare that the Trans-Jordan Government ar~ pre
pared, for their part, to regard the Hadda Agreement, signed on 
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the znd November, r925 (4) as remaining in fo rce between Trans
] ordan and the Kingdom of Saudi Arabia if the Government d 
S;llldi Ambia is also willing to m;1ke a simila r declaration. 

No. 2. 

I have , etc. 
IBRAHIM HASHIM 

MR. ERNEST BEVIN to IBRAHIM PASHA HASHIM 

Your Excellency, 

Foreign Office, 
London,, 22nd llf.arch , 1946. 

1 have the honour to acknowledge the r eceipt of Y our Excel
lency's Note of to-day's date conta ining a declaration that the 
Trans-Jordan Government a re prepared, for their part, to regard 
the Hadda Agreement, signed on the znd November, r925, as 
r-emaining in force betwet:n Trans-Jordan and the Kingdom of 
Saudi Arabia if the Government of Saudi Arabia are also willing 
to make a similar declaration . 

I have, etc. 
ERNEST BEVIN 

No. 3· 

IBRAHIM PASHA HASHTM to MR. ERNEST BEVIN 

(Translation) 
Lo1Pdo·n, 22nd March, 1946. 

Y our Excèllency, 

At the moment of the signature of the Trea ty of Alliance , 
I have thë honour to place on record the desire of the Trans
Jordan Government that the Palestine Railways should continue 
to opera te on their behalf the Trans-Jordan section of the Hejaz 
Railway, and that negotiation with the objet of deciding upon 
agreed financial and administrative arrangements to this end 
shall be opened as soon as possible between the Governments of 
Trans-] ordan and Palestine . 

( 4 ) Cmd. 2566. 

I have, etc. 
IBRAHIM HASHIM 
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No. 4· 
MR. ERNEST BEVIN to IBRAHIM PASHA HASHIM 

Y our Excellency, 

Foreign Office, 
London, 22nd Marck, 1946. 

I have the honour to acknowledge the receipt of Y our Excel
}ency's Note of to-day's date on the subject of the Hejaz Railway 
and to inform you that His Majesty's Government in the United 
Kingdom agree that the Palestine Railways shall continue to ope
rate, on behalf of the Trans-Jordan Government, the Trans
Jordan section of the Hejaz Railway and that negotiations with 
the object of deciding upon agreed financial and administrative 
arrangements to this end shall be opened as soon as possible bet
ween the Governments of Trans-] ordan and Palestine. 

I have, etc. 
ERNEST BEVIN 

No. 5· 
IBRAHIM PASHA HASHIM to MR. ERNEST BEVIN 

(Tra.nslation) 
London, 22nd Marck, 1946. 

Your ExceUency, 
On the occasion of the signature of the Trèaty of Alliance, 

I have the honour to inform you that the Trans-Jordan Govern
ment agree that the existing arrangements for the use of Palesti
nian currency in Trans-Jordan shall continue un til modified after 
consultation between the Governments of Trans-Jordan and of 
the United Kingdom. No modification in these a rrangements will 
be made until twelve months have expired after the dàte on which 
either Governments has notified the other of its desire to engage 
Ü1 consultation on the matter. 

No. 6. 

I have, etc. 

IBRAHIM HASHIM 

MR. ERNEST BE\'Ir\ to IBRAHIM PASHA HASHIM 

Foreign Office .. 
L on,don, 22nd Marck, 1946. 

Y our Excèllency, 
I have the honour to acknowledge the receipt of Y our Excel

lency's Note of to-day's date regarding the continued use of Pa-
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lestinian currency in Trans-] ordan and to stat~ that the arrange
ments therein recorded are fully acceptable to His Majesty's 
Government. 

I have, etc. 
ERNEST BEVIN 

No. 7· 

IBRAHIM PASHA HASHIM to MR. ERNEST BEVIN 

(Translat-ion) 
London, 22nd Ma.rch, 1946. 

Y our Excellency, 
At the moment of the signature of the Treaty of Alliance, 

I have the honour on behalf of His Highness the Amir of Trans
Jordan to declare that the Trans-Jordan Government agree th,lt 
the fisheri es installation maintained by the Palestine Government 
in Trans-Jordan terri tory at Aqaba shall continue to opera te un
der existing conditions, pending modifica tion of those condition-s 
by agreements as a result of negotiations betvveen the Govern
ments of Trans-Jordan and Palestine which will be opened as 
saon as possible. 

No. 8. 

I have , etc. 
IBRAHIM HASHIM 

MR. ERNEST BEVIN to IBRAHll\1 PASHA HASHI.l\1 

Y our Excellency, 

Foreign Office, 

L01·;,don, 2211d Ma'Ych, 1946. 

I have the honour to acknowledge the receipt of Y our Excel
lency's Note of to-day's date regarding the fisheries installation 
maintained by the Palestin e Government at Aqaba :1nd to s'tate 
that the arrangf' ment thercin recorded is fully acceptable to H is 
Majesty's Government. 

1 have , etc. 
ERNEST BEVIN 



LES ACCORDS DE BRETTON WOODS 

L'accord sur le Fonds monétaire international et l'accord sur 
la Banque internationale pour la Reconstruction et le Développe
ment, signés à Washington le 27 décembre 1945, ont été promul
gués en Egypte par décret du 7 janvier 1946, paru au _Tournai 
Officiel du ro janvier 1946, n. 4· 

Ces accords constituaient les Annexes A et B de l'Acte final 
de la Conférence monétaire et financière des Nations Unies réunie 
à Bretton Woods, New Hampshire (E.U:A.) du r e" au 22 juillet 
1944, Acte que l'Egypte avait approuvé par la loin . 122 du 24 dé
cembre 1945, publiée au] ournal Officiel du lendemain, n. I73· 

Le décret de promulgation paru au ] oumal Officiel donne, 
dans l'édition arabe, la traduction arabe et, dans l'édition fran
çaise, le texte de l'original anglais. La traduction française que 
nous reproduisons et qui a été publiée par les soins du Gouverne
ment français, nous a été obligeamment communiquée par le 
Répertoire Pennanent de Législation Egyptienme. On trouvera la 
traduction établie par les soins du Gouvernement belge dans 
Pasinonûe, année 1946, p. 340 et s. 

196 
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ACCORD SUR LE FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL 

Les ·Gouvei"nerm.oiüs a;ux noms desquf'ls le prés.en t Aecord est 
sig'Tl•(· •COll\'Îf'·n:n rn·l tiP ce qui suit: 

ARTICLE PRELIMINAIRE . 

Lr Fo'nch m cnt'··lai\ir i•Il •ltol!lali·c·n al e:- 1 ~ ·~l a ! J ii d foncli;o,nn er.a 
co•nfo,l mém e.n l. aux ·d.is•po ::âli.ou s sui \·a!n les : 

ARTICLE PREMIER. 

Buts . 
Le Fonds m ont'·'!,a.ire int eu1ali.o:nal a pou1· Jnt·l·S : 

( i ) cl"r,nco:uw•agc:r la ICOop:t'• ntli o.n m unH·',I ,aire in[ e,rn.a,iionlalP 
grà·ce ii uu1 c.;Igaui s n~ ~~ · l·'PI·ma nqnl futiJ 'nissa nt. un ca·dre 
pOl!II ' J:a C C/Jl.~ 'ullia'li:on ri· la. c·oi!(IJJ Qolal.i on rn ma.t.iè,re dt " 
proiblèm rs 'ln cin(·l.a ir•r·· ~ .i IÜP;J'·Il ·a'l iO.llaliX ; 

( ii j de r.adlilf'I' ].'e,xpan s·Î(IJl e l J:' a t:U'O ÎS.SP11l f' ll[. ha,Imlünioe·ux 
du t ~ OHlln'P l 'C•e i.nl.rJ·n a!li o·ll al., f' 'l r. l'e c-oul.l'i'bue.r aitn?oi au 
d1é \'f~ ln;] :p( m ·uu t. da u ma.i.nl i t 'Il "CI, \tl'll ni n~au é levé cl e l' em
pl o'i 'e l. du rrY·f''Il'u r l:r l, ·<11 . • a:u ch'lv<·J opp.em r iü des r e•s-sour
ees pJ:c ldu:e.t.iH s de lou·s les El•a ls-nwmbres , ·e.om:me obj ec 
ti,f.s ftl'ÎlllOI'd:ia:ux de loa •puol'i'LioqU,<' l'C01111CH1lÎQlm; 

( -iii ) cl<e favori ser la s la-IJilil é des cll anges. cie mainbenir entre 
les Etats-.rn ep1bres d 2s accord s de changes réguliers et 
d'éviter la course à la ,dépréciation des changes; 

( iu ) d'aid er il. l' élabli ssrmenl rl 'un s ,·s tèm r. mullilal•éral cl..! 
payements en ce qui eoncern<~ les opérations. 

ARTICLE II . 

A !filiation.. 
SECTIO:'\ J. 

Ml' ll i.lll 'f'S ol'·i{fill:oircs. 

Les membres primitifs du Fonds ;;:.e.ront ceux des Etats repré
se.ntés à la Conférence m onétaire et Cnancière des Nations unies 
dont les gou vernernent s am·ont accepté d 'adhérer avant la date spé
cifi ée ù l'arlil~lr 20, sec ti on :.! e. 

SECTION 2. 

Attt1'es .memb1~es . 

· Auront l.a faculter d'adh~r~r les g~mvernements des autr.es pays. 
aux époques et •Sous les cond1hons qm auront pu être prescrites par 
le Fonds . 
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ARTICLE III. 

Quotes-parts et Souse1·iption.s. 

SECTIO!'\ i. 

QIW(Ps-]Jfll'fs. 

üne quole-parl srra as:-:igtH:·r i:t cha.C[l,.l'e Elal-mrmbre. Les •quotes
parts d es Etats-membres r eprésentés à la Conférence monétaire et 
financière des Nations unies -et acceptant de faire partie du Fonds. 
av.anl la dal r spt··('ii'it'•(' ù l'arlil'I P XX, ;:;rt:lion :2 r>, sonl fixérs dans le 
Supplément A. Les quotes-parti.; des autres rnembres seront déter· 
minées 1par le Fond ". 

SECTIO:'> 

Le Fonds réexamine1·a. les quotes-parts des EtaLs-membres tou9 
les cinq ans et, s'il le juge .néc.essaire, proposera leur révision. S'il 
le juge op.pol'tun, il peut aussi, à tout .moment, envisager la révision' 
de la quote-pa1·t d'un Etat-membre, sur la. demande de l'Etat inté
ressé. Un vote à la rnajorité des quatte cinquièmes de la totalité des 
voix sera. exigé pour tout changement des quole-parts, et aucune 
quote-part ne sera modifiée sans le consent.ernent de l'Etat-membre 
in té1·essé . 

SECTION 3. 

Sousc·l'i.ption: époq11c, lieu et forme d11 payement. 

a. La souscription Lle c.haquc El a l.-membrr est (•gale à sa quote
part et doiL c~tr-e versée en enlier au dépoS:taire appro-prié, au plu~ 
tard, à la date à ·pa.rtir de laquelle le membre .aura droit, aux terrnes 
de l'arlkle XX. sec.lion '1. Q ott d, d'at:lt r ler -drs devises au Fonds. 

b. Chaqne Elat.-m r utlJre pay era en or, au minimum la nloins 
élevée des sommes sui\'antes : 

( ~) \ïngl-cinq pom cenl d r ~a quot.e-part.; ou 
( ii. ) Djx pour cetlt cie ses avoirs ofricie ls nets en or 1et en 

dollars des Etats-Unis d 'Arnérique, tels qu'ils existeront 
à la date où le Fonds 'notifiera. aux Etats-membres, en 
vr l'lt.t de l'article:.\:..'\ . src li on '1 a, q,u'il es l sur le point 
de commencer des opérations de -c.hange. 

Chaque Etat-rnembre foumira. au Fonds les données nécessai~ 
res pour la détermination des susdits ayoirs en or et. en dollars des 
Etats-Unis. 

c. Chaque Elat.-mernbl'e payera lt' rrliqual de sa quot-e-pa:rt. en 
monnaie nationale. 



BRETTON WOODS ) FONDS MONETAIRE) 1Ç)9 

d. Si , en rai so n de l 'occupation ennemie, les dits avoirs-or ne 
peuvent ê tre établ is à la dal e menti onnée ci-dC'ss us b (ü ) . le Fonds 
fuxera une nouvell e ,date ·pom· l u. détermin ation d e ces avoirs. Si cette: 
dernièr e date est postéri eure it celle à laquell e le membre aur9, le, 
clro it, aux lcrm l's dC' l 'artic le X.'\. , src li ll ll 'r c r'u d, <i'.at· hekr de la 
monnaie au tFonds, le Fonds et le mem.br e conviendront d'un. paye
m ent pwvi.::oire en m à effectuer ·selon b <Ci -,dessu s, et le r.eliquat 
sera payé en monnaie nationale, sous réserve d ' un règlement de 
comptes ull8rir: rn· Jn>q) l 2 les ,avoirs offi r. iPl s Rlrront ét~ dé1.erminés 

SECTION ft. 

f> ayruu:nt en t·os de ll ln dific.rt ti.ou des lf ll {}ff's-pol·fs. 

a. T out. mem1JI'e qui co ns.c nl ;L une au g- menl aL.ion Ll,o sa q uote
pc:rt deY.ra dans les tr en te jom s payer , en or, v ing t--cinq pour c.ent 
du m ontant d·e l 'augœ ent.ati on et., en monnaie nationale, soixante
quinze pour cent du m ême montant. Cependa.nl , .si à la date .elu ,con
sentem_ent , les réscrvec: moné taires d e l 'Etat-m em bre sont inférieu-. 
res à sa nouvelle qu ote-part, le Fonds po urra réduire le versemen~ 
or. 

b. En ·cas cle r'édqet ion de la quole- p~r l , le Fon ds devra, cl am 
les tr ente ·jom ·s, r embo urse r à l 'Etat-m embre intéressé un e somrn e 
ég.al e à la r éduct ion. Le payem ent sera fait -en monmtie nationale , e~ 
en or dan s la propm-tion où rcela ser a néces~aire pour éviter que le5 
avoirs du Fonds en l <t di le monnaie nat ionale n e tombent au-dessou<::, 
de soixa nt e-qu inze pour cent de la nom ·ell e quoLê-part. 

SECTION ~>-

J( cm,)Jlarc J/l,('1 Jl de la uur.unai c pai· rll' s t'l( l.i ew ·s . 

Dans la m ewre où , d e l' avis dJJ. Fonds, la monnaie d 'un Etat . 
membr.e n' est pas n écessaire .aux ,opération s du Fonds, ce d ernier. 
se.ra tenu d 'accepter, en ren1placement de la dite nwnnaie, d es bons, 
ou obli gation s sim il aires , émis trlar le elit Etat-membre ou par le dé
posilai œ clés i·gn é par c1e de m icr confor'm ôm ent à l'ar ti cle XIII, se0-
tion 2. Ces bons ou obliga ti ons .,ne .seront pas n égociables, ils n s 
porteront pas inl ér0 l e l sero nt pa~ ·a J Jlcs à vu'c à leu r val eur n om inal \ 
par une insc ri ption au crédit, sur le c.ompte du Fonds tenu ühez le 
déposita.ire désigné. Cette sœti on est appli cable non seulem ent à le:. 
souscriptio n mai s aussi à to).lt.e somm e dont Je F ond s ·es t créd iteur. 

ARTICLE IV. 

Pair des monnaies . 
SECTIO~ 1. 

Définiti on du pa_i1·. 

a. Le pail: de la m onnai e de chaqu e ·E ta l-membre sera exprim <l 
en or pris comme :commun dénominateur , ou ·en dollars d es Etats
Unis d'Amérique ·du po ids c l elu litre r n vig ueur au 1er juil let. 1944. 

b_. Tous calculs :relatifs aux m onnaies d es Ela ts-m em'bres en 
vue de l 'application des di spositions du pr-ésent Accord seront opé
rés sur la hase du .pair. 
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SECTION 2. 

A cll((/ s d 'o r au jJ CIÏ I'. 

P out· les opérati on en ut· d i't d ur_>es par les E~ats-membres, le 
F on d:; dé tennin et·a uu e m arge. Aucun J;;t.at-membre ne pourra achE> 
t f> r de l' or à un co u1·s dépa~sant le p air d 'un montant supérieur à la 
dite ·m a l'gP. fl ue po urra ,·e nd re de l 'or à un cours inférie ur au pair, 
diminué de la dit e mm·ge . 

SECTIO:\' 3. 
Opha tions d e dt•tlllrJI' ti la )l(f r Ïft :. 

L es cotiJ 'S Ju a:xiJnum et minimum pour les opéra tions d e changn 
entre Jr s m onu a ir s dr s nH' Illl,rrs anu1t li eu ~ ut · Jr urs territ oires ne 
deH ont pas ~ ·.{·ca rt er d P ln pa r ilt '• . · 

( i ) po ttr Jrs apt:· r a t ion s dr change au comptant, de plus d'un 
pour cent; et 

(ii. ) po ur )es antres opé l'a ti ons d f' L:hangr, d·e ladit.e marge 
p lu~ tell e .ntarg e additi onn elle q ue le Fonti s jugera rai
sonnable. 

SECTIO:\' 4. 

Ob li(J.alioJt S rclatirt·s ti la sta!Jilift: d('S cltilHI Ues . 

a. Tout El<ll-m r mlbJe s' •·ugage i:t collabor er avec le Fonds ·en vu 8 
de fa \ ori ser la s la lJi!i lt: des elJallges , d 't> r:tretenir a\·ec les autres 
m em bres des acemds de change r éguliers et d 'éviter la course à la. 
modifica tion d:u c.han ge. 

b. Par des m esures appropri•ées conform es au pl'ésent Accord, 
tout Etat-nJeJ1Jbre s ' engage à ne perlll etlre, ,sur ses territoires, que. 
des opérations de change , ent1·e :::a m onnai e et les monnaies des au · 
tres Eta ts-membrf's, .à des cours eompri s dans les limites prévues à. 
la serti on 3 du présent artic.l e. Tout membre dont les autorités mo·. 
né tai t'es, pour 1 e règlem ent des tramact.ions intern ationales, achè .. 
tent et ve ndent de l' or sans r estriction, dans les limites des cours 
prescrit s pa t' le Fonds à la section 2 du p r.ésent article sera considé · 
ré cmmn e se conformant à c.et engagement. 

SECTION 5. 
Jlodifi ca.tio/l s d11 pail·. 

a. Un m Pmbl'e n e pro posera pas de modi fication du pair de sa 
monnaie si c.e 11 ' est en vue de remédier à un déséquilibre .fondamen
tal. 

b. Une m odifica t.ion elu pa i1~ de la m onnaie d'un m embre ne 
pou n a être fa ile que sur la proposition de l 'Etat-membre intéressé 
et seulen ,ent ap rès con ~ ultati on avec le Fonds. 

c. LoJ:.;q·H ·une m od ifi ca ti on •es t p1·opo::: t>e , le Fon ds doi~ d'abord 
s ' il~- a li eu , pl'Pil tlre v ll cons idél'a li on k s eh angem ents qu'a déjà s~
bis le pair in iti al , dé termi né ·confmmément à la ,section 4 de l'arti
cle XX. Si la m odifi cati on proposée , jo[nte au total des modifica· 
tians .antériem es (ce total étant obtenu en additionnant les augmen
tations et les diminutions), 
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(i) ne dépa.sSie pa.s dix pou.~r ;cent. du pair initial, I.e Fond.s ne 
po.ur>Ta pas soulever d'objection; 

('ii) si elle ne cLépa::::se pas un montant a.ddit.ionnel de dix pour 
cent du pair initial, le Fonds pouna. soit donnell' son a:p
prübaHon, si le meml:we le demande, soit exprimer son 
opposition, m.a:i:s il devra fa,tr·e connaître sa décision dans 
un délai de soix.ante-d.ùuze ht>·ures; 

(iii) si la modi.ficatiou. ne l'entre va:s dan;, li''Uine des d)eux 
c,atégories e.i-dl:'.ssus, le Fo.ncls rueuA. soit. donner s·on ap
probaLion, soit expri~ne,r son opposit.ion, n1la.is il auJ'a une 
plus longue période pour faire c,onnaHr·e sa décision. 

d. Pour déLe11niner si une m1o:difi.c..at.io1n proposée lomlbe s.ùus 
l'app.Jic.ation -de (i ) , (ii) o.u ('ii.i) die /.; \ei .... tlels•s·LliS·, il ne S€1ra pas bernu 
compte des modi.Jications uniformes du pair prévues ù. la section 7 
du pr-ésent articLe. 

e. lln memu1,e potura moLlifier le pair de Sla monnaie sans l'as
sentiment du Fonds si la modification n 'affec.Le. pas Les t1·ansa.ctions 
internatio.rliales des. membr·es· du Fonds. 

f. Le Fonds devJ·a d.orme1· son assenU11nent. à une modification 
proposée q~i tombe sous l'application de c (Ü) ou de c. (iii) ci-dessus, 
s'H s'est as.suré ·que la modifica:l.io1n, .f'tst. néce:s•saire pour remédier à 
un déséquih'br'e t:ollldam,ent;ail. E,r1 pad.iculier, sous La 11n.ème oondi
ho:n, i:l ne pourr.a pas s'opp;o,ster ù une modificati·on pr·oposée, en 
raison de la politique s0i0i1al.e ou goén'é.ral.e int.érieure. de l"gt.aJL-membre 
qui propose la modif.i.caLion. 

SECTION 6. 

Conséq·u.ences de·s ·m.odi.fi.c.a.tÏlons ·nân autorisées. 

Dans les eas où le Fonds a le drolÏ.t. de faire opposH.io.n, si un Etat
membre modifie Le pair de sa monna.ie malgré l'opposition du Fonds, 
ledit membre cessera d'être admis à utiliser les re.ssource!s d.u Fonds, 
à moins que ce dernier n'en décide autrement. Si, à l'expirat.ion d'un 
délai raisonnable, le différend persist~e, le.s disposiLions de la section 
2 b de l'article XV deviendront applicables.. 

SECTION 7. 

M odific~ati.dns u.nifo:n;u-s ib.u. pa:i1·. 

Nonobstant les dispositions de la SleiCLion 5 b du pr,és.ent .arUcle. 
le Fonds pourra, à la majorit-é ode toutes le•S· V'OÏX., a;pporterr des m)Odi
fications p.roport.ionnellement u1niJor•mes au pair de,s monn:ai·es de 
tous les membres, pourvu ·que eh:acune de ee.s modifications soit ap
p.rouv"ée par tout •menl'bre R~··ant. dix pom· cent üU plius •eLu to.tal -cl..e.s 
quotes-pal'ts. Oepe.ndant,, '~e. pa:ir de la monnaie d'un 1EbaL--m.embre ne 
sera pas modifi.é si, d;ms un délai de soixante-douze heures, ledit 
IDtat.-memibre not.ilfie au Ffonds qu ' i:·l ne désire pas que 1e pair de sa 
monnai·e soit modifié. 
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SECTION 8. 

MaiutieH de la ealif'ur-or des aroirs du Fo•nds. 

a. La valpur-or ùt~s as:oi1·s du F ond s. seu;a m.a in.lrnue rn d.ép il dt' ;.; 
modifi.c,atiollls uu paü ou J.u c.ours eLu c.hange 'Lle la monnaie d e lü ul. 
E t a t ~m e·ml 111' e . 

b. Au cas où \Ï) Je. p;aiT d e l.a m o1maie chm t·:tat -m embt·e es t 
abaisst\ ou au ca:-: olt 1 ii ~' lt· cours tl!I L:ll a nge tl e la monm:tit· d'un 
Jll eJnl•re a, de r.a.,:is d·ll Folld .s, ~llbi un e dt '' jll't'•cial.i·Oll no·t.ab•lt• •tl.C\'11~ 
I.e·:-:. tr: t~ri~oi.re·s tPucl.it ~nwmiYre. c·pJui ·il' i de\'·ra. dans ll'll tlt'·lati raislon
na:bi P. , , -e,rs·er au (1' o ntl s P·ll sa pl'O pu·e nt Olllta ie 1 e .Jllo nha ul. ;nt'.,c,e.::;sa ire 
po-u·r .co•mp.enser lia r édncti on en \'alt> ur·-or dt• la monnai e diu membr~ 
d·t'•t rntt e pM le F ond s . 

c. Si le pai.r ·de lam o111nai e d.'trn memlore t ··~t au)2·meult'·, le F;onds, 
dants un dP.·lai •I,ai SŒllla 1 dt>. .re:-: 1 ilu Pi' a a tt tl i t m P\lll L•n·, en monnaie 
nat.ionalt>, un montaut t:•qulntlanl. ;'t L'all).!'lll P!ll a Li otn t'Il sal•e'nr-o,r de 
la lll·Olllla i e de ·ce :lll e111d, re tl t'· l P lltt .t· 1 .ar lt · V·ontl :-:. 

d. Lt·~ disp o:-:· iti on~ .de hl prt'·:-: eni P ::;edion :-:·e nn1t. ;tpplic.ablt>s ;, 
llllP mocl ifkalion pi·,aporliomte ll PnH··nl tmil'o:I'JlJ P tht pa:i:r d Ps mon
nai Ps c!P tous l·es lll f'lllllin ·~, :-:.attJ si, <Ht lll ülllt"ltl •ot't Ulll' ! P I ~ lt· moclifi
ealt.i'O'n Psl propo:-:·t··P, Ir F ollltb PH tlt'-t :itlt· ,:tttl 'l'l''llWI11. 

SECTION !l. 
Plu1·rt.litr nwn étairc d.a11s l.ts t:l'l'l'itoi, ·t•s d' w1. El:at-1nembre. 

Un m t> mbr'e pl'opoi'anl un P motli!'i·t·;a tiun ,t(u J•air tk sa monnai , 
:::~ra t~ousi·tlèi't\ i:l moin s q 11 ' i 1 n P dr'·l.' La r f' auiJ'P" llPnL c.•Otnune vi s'a't1t 
t'~gaiP'lllie'lll lt>s div E'II'~ P:=; · monnnit·~ a~· a n i ! cours ~:ur· lous lPs !Pniloires 
pour le~q LI P'ls il a a,CK:rplt:' Jp prt'•sPnl :'\t·t.:·ow•tl alix !Prme:-: ti P la $8-cl.jon 
2 g d e l'a ri i1e Ir .'\.'\ . Il '~ t '.J'a t't · pr>nt !Jet nt 1 o i:-;.:;t ol P ,·, t'•P ·n1 f:' nrl !l·e tl r d·r da r·e r 
qu P sa p.t·opoS~it.ion se r.apport.e so.it. sPul~·me·tJI il la mo\nnai.p dP la m é
tropol r , sobt seul·r lll PlÜ ·il unP ou p;lus:ipm·s momHt.i P::: spt'·eilÏ ' t~es , soit 
it la fo1s à la m·o nnai e de la mC·IJ'iOpole el ,·, un r ou plusirurs monnaies 
tl ist.in c tes. 

ARTICLE V. 

Transactions avec le Fonds. 
SECTION. i. 

Q,·gct.llism:es /11aita11t avec i.e Fonds. 
Toul m emhre t.rait era .ave{' Ir Fond::; PxclusiYeunenl par l'iŒt.er

nH~ diaire rcl<e ~a TJ~éSO l' P,J ii e, ballC[UP ·<:e ni J'ai r, fond.:-: dP s la.bi'li sation ou 
autres élablissemenl.s lïnanciers similaire::>. De son coté, l·e Fonds 
tlaile.r.a seuleme111t ayec. les ·m êmes organismes !OU p:ar leur intermé
diai,re. 

SECTIO~ 2. 
Limitation des opératÎJo11s du Fonds . 

Sauf di sposit.ions contraires elu pn31sent. AJccorcl, Je F onds limitera 
ses op'ér.ations aux transact.itons ayant po·ur objet. d e f,ournir à un 
m embre, sur l' initiative d r c.elui~(:i, I.a. monnaie d 'un aut,re m.embre, 
en :échange soit d'or, soit d,e La monnaie de li'Etat ache~uu· . 
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SECTION 3. 

Conditid.ns régissdint l'emploi des ressom"Ces du Fonds. 
a. Un Etat-memme aura le droit. ICÏ:'achetelr au Fonds La monnaie 

d'un .autre rruembre cont~re sa pro·p.re monnai-e aux conxhti•'lns sui
vantes: 

(i) L'1Elat-membre .ct.ési~rant :a•che Ler une monnaie déclare qùP 
ceLle mqnna.ie est ~~t,uellement néc.essaire p!Our effect.uer: 
des payement.s com:patibles avec les dlispo.sitions dJu pré
sent Aœord; 

(ii) Le Ftonds n'a pa,s tll'otifié, en applitcation dte la section 3 
d-e l'.arti·c!le VII, la rareté de la mon111aie désirée ; 

(iii} L'achat envisagé ne doit pas a:v.o;ir pour rélsul,ta't d:'aug
meater les avoirs du Fonds en monnaie d.u mem:b.re ache
teUir de plus de 'Vingt-cinq pour cent de Si!- quote--part, 
penclaJnt la période de douze moi.s se terminamt à l.a date 
de l'<llchat, ou dJe d~pas:ser ùeux cenLs poiU,r tcent de sa 
quote-part. Toutefois, la limitation de vingt-~cinq p·ou.r 
cent s'appliquera seuLement à la portion des ruvoirs dé
passant soi.xante-~quinze pour œnt: de la quo-t.Er pKlJJ't; 

(iv) Le Fonds n 'a pas arutérioorement décLaré, confŒ'\In-ément 
à la soction 5 du présent article, à la section 6 ùe l'aflti
cle IV, à la section 1 cLe l'arti·cle VI, ou à la s eiCtàon 2 a de 
l'~rticle XV que le me;mbre désirant ruchet,er est iNe
cev!l!ble. 

b. Un mem!bire n'aura pas le droii, sans la peJID?lssiiOn du Fonds, 
d avo:ir recours aux ressouJ'ces eLu Fonds druns le but drolbteiJlir des 
de·vises destinées à être conser.v·ées pour courvtrU' des l{)lpéœ'tions de 
changes à t.erme. 

SECTION 4. 

Dispense. 
Pourvu qu'il le fa.sse de manière à ~auve.garder ses intérêts, le 

Fonds peut, discretionnairement, a;ccorder de.s dis,penses aux condi
tions :presorH.es à la section 3 a du présent article, en particulier lors
qu'il s'agit d'Etats-memb-res ayant évité les fréquents et substantiels 
appels aux .re.s•s·Oll'I'Ce:s du Fonds·. Dans l'octroi de la· dispense, il sera 
tenu compte des besoins périodiques ou eX!oe·ptionnels du membre 
qui l'a sollicitée. Le Fonds prendra également en coillsidération l'offre 
de donner en gage, à titre de· sûreté, de l'or, de l'argent, des tit.res 
ou autres a-ctifs suffisant, de l'avis du Fonds, à la· swuvega,rd.e de ses 
intérêts. Le Fonds peut, da:ns ce cas, subordonner la dispense à la 
constitution d'un tel gage. 

SECTION 5. 
Non recevabilité à recourir aux ressoutces du Fonds. 

Si le Fonds estime qu'un mffillbre emploie le.s ressouiïoes du 
Fonds d'une manière contraire a:ux o.bjectifs de ce dernier, il adres
sea-a à ce membre un rapport exposant ses vues et impartissant un 
délai de réponse. Après envoi du rapport, le Fonds pourra restreindre 
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l' emploi des ressources ùu Fond~ p.ar lPdi l mt ~ml·r·r . S' il u· est pas 
répondu au rappo'rl da ns le llt·lai imparti , ou :-:i la ré J•Oll :'t' n.\•s l pa.s 
!'.a ti :fa i!'a ni P, lt • Fond ;-: J•ullrTa :'Oit nt a inl t• Jii·r· la =-:tr.:• tli1lP ~ ·p:;: t . r i c tion 
'I ll ' J'emploi t( p~ J' (' SO III 'Ct 'S tl11 FOiltl !', :'OÏ l. <l(1ro: Ulll JWt'•a\·is l'llÎ:'On 
ua hle <H.lr es~l: au me111l •r·e inl t'·r·e.:.-;L·. lt· dt'·dan·.r ir ·r·sct·vable à utili ser 
lrs rrs::.ources du Fond :'·. 

SECTIO:"i 6. 
:11'/llt/ .' dt • llt OI IIHI ÎI'.' lill J-'0 111/ . .; 1'1 1/i/l't' dr /'111 ' . 

"· Tou l nu·m bre d é ireux d 'obLenir, direct men! ou inJiJ·pc Jto
nw ut , la monnaie d ' un autre membre voutre do · l'to~ · dt·Ha dft>c Lu el' 
J'opuration par l'intermédiau·e du FouJ s, : i co·!u e:-'1 l"':.: ~ ilJ l e aux 
lll t' llll 'S L:Olltlili uJLS. 

b. :\onobs l.a nl le paragraplre <l· ci-dt ·:S :o: u:;:, t11 ttl. n,lt' llll •r ·r. l':O:·l lil•rr. 
de \ 'l' lH .. Lre sur 1111 ma rché qu ·lcuuqu e dt · J'or uouwl le rllt 'lll t•Xl•ra iL 
de mines se Lrouvanl s ur· ses Leniloire;-:. 

!"ECTIOi'i 7. 

Uw ·ltal JIOr ft ·.• /·.'luls- lll fl ,dJt'l's dt ·::. ar,.ir · c11 lt.'llr .,, 10 1111 r~i c 

dd t' lltt ~ JIOI' Lt • l-'und ~<. 

a. Toul Ill 'llllJI'I:' J•OIIITa l'ücl tetn au Ftt llol s o•l .cel ui-ci d t' \'J'J. 
\' ellJrel> ell fJU~ aul l'Il ur, uuc JJi.JI'Lit· qu l'lt.: U'IItjllt ' do•!' untirs d·u Fouds 
doaus la lllOilllüie JuJit lllt 'lll bn· , •JII i s•· ruil t'li exc-l-dt· nt do! :a q.uol•·-
1 •or l. 

li . . \ l" lï u de dti.ILJ•llt; c.\ t'l' t.:ÎL:o· Üllüllt.:it~ l' d11 Fulld :' , 1•Jttl lllt 'llli ll' ': 
devJ·a .rü.(;lwl er au Fouds cuulre Llo· l' vr uu cuutt:e Jllullllaies t.:O ll\\'1'
li i.J.!cs , de la tuaHi ère fix ée au Sui •Jdl: Jtl t' lll H t• l aux cunüilious ci
d essous, une p.a1·ti e d es aroin; d•u Fonùs dan · la IUOllll·il ie dudiL 
lllt!lllLre; 

,i.) dwque memLre eHIJJIOit·J-a au rao.:lwl dt· sa propre m on
nai e au Foud::; uu lll Oill.;.lllt lir l: d t· ses rt'·se rws w on l: t.ai· 
re;;, l:gu l eH \·akur ù lu moitie do· ltJLtlo · augmenta liou s ur
\·L· nu e au cours de ra uuée dan-: J':' aruir;o: d~l FundiS u.ans 
la mouuaie ou m emJJre; ce w uu la ut. se ra majoré de !a 
nwiti ~ dc toute .augmeu·tul it•ll ou tuiuotl: de J;:r.. moiLié J e 
IouLe dimiuulion sut·\·o.: uue .au co urs de l'année dans le.-; 
ré erves ,moudaircs ùudil m em bt·t· . t:ett ·règle ne s 'appli
quera pa. lor::que le· résen· e~ mouéta iJ·cs d 'un ru embr• : 
au·ront diminué au ,cours J e J' année d 'un montant sup·~
ri euJ: ~ l'augmental io u suneuu e dau · les a\·oii'!S en mon· 
ua ie du 111 ·t uLn! dé t.cuus pal· le Fo~td s; 

!'Î. .aprè;: les rac ila h dt'•crits Jau · 1i) ci-d••ss us , les aroirs 
J 'u u El~ tt -ll tt' lll lJ ro · d itll ~ a llt OJtn aio· d ·uu a ut re Etat-mem
l•r•· uu t'Il or oJ,It· nu de o.:P do·rHÎl'I'J out augment.é en 
r ai,on d 'opérations elfet.:lut'·rs doll ' o.:ctle monnaie ave ... 
dL'' Et a ts liee· ou ~1wc d('s pecom1es e troll\·ant s ur le::. 
t c rrit.oin~::; dP:; El.;.ll:' li<·t· ·, le lli L'IIJIJt' ·dont les av-oirs dans 
la II IO IIII.a io · t' Il qu e::;liou .uu eu or) ont ai us i suLi une aug
mentation se servi ra de l'a ugmentat.ion pour effectuer !e 
rachat de sa propre monnaie au Fonds. 
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c. Aucun des ajustements déc-rits dans ù ci-dessus ne sera pour
suivi jusqu'au point ot'1: 

(i ) les résenes monélaiJ t·:' tl<- J'Elal-meml)]"e s·onl iufé1·i eures 
ù sa quote-pa1·t , ou 

( ii ) les avo irs du Fond s dau s la Jnonnai e du memJ,t·e sont in
f(· ri eurs ~t soixante-quinze pour cent de sa qu.:; te-parl , ou 

(iii ) les a·voirs du Fonds dans la monnait· ù reverse r au FonJs 
sonL supé1·ieurs à so ixant e-quinze pour cent de la quote
part de l 'Eilat-membre int (·.resst:·. 

SECTION 8. 

Commiss i.ons. 

a. TouL memJJre achetant au Fond s la monnaie d'un aut.re mem
bre en t·~cllange de la sienne propre dena paye r une commi ss·ion de 
soisan t.e-quinzc cen tièm es ,pour cent en sus de la parilé. A sa di s
crétion, Je Fond s potll'l·a éle \ er le ta ux ut~ ce ll e .c,ommi ss.ion jusqu 'ù 
un pour cent. ou la· réduire è. c inquante ceuli èn1 rs po ur t:enl. 

ù. Le Fond s poun :a pn'·l evt·J· ll!1 e .colllllli ss i.on rai sot1n abk d·.~ 
manipulation Slll' toul ElaL-m eJillJn~ aclt el anl ou vetH imll de l'o.r au 
Fond s. 

c. Le Foncl s dc\··ra pr (· levl'r dt'S c:ommi ss ions, uni fo r.mc's pout· 
tous les meml,t-es , qui St·ronL pa\ahks l'ar loul nwmbre s ur la base 
du sold e quotidien !llo~ - t· n eu lll illliJ.ai r üudil memiJt·e -détenu p.ar il' 
Fonds en s tt s de sa quotc-parl. CL· s co mmi:-: siou s se ront. élalJii es aux 
taux ci-après: 

( i ) slll' les so11w11's ne dépassa,l•l pa s la. quo te-pa.rt de pl-us de 
vi.JIUl-l: inq pow· ~:cn t : aucune ·commi ss i.on 1w se r.a impo s·. ·~ -~ 
Jll"I J.Lianl l1 ·;s !rois premins moi s ; un e co'l11mi ss ion de c_iu
quanl e centièmes pour ·cenl )Jar a11 pour I P:-i neuf mois 
SLri·vra1lls; ensuite, une .augment at ion du !.aux dl' la -c,om
rn iss.ion de· -cinquante c<'nl ièmes pour c:ent pour chaqu ·~ 
année su bsé-c]l t<'nl e; 

( ii ) sw· tc,· soinJru ·r>s dP.p11ssa11l la tfllllf c-pru·t de.plus de v inat 
tÎII'f /)OUI' I;C/1/ IJI.OÎs dt~ 'IJIOÎII S dt• l"illlfl/1/'/lt:(• ]l(lltl' Clc11!: 

un laux .a.c1d ili onnel de cinquante ct· nlièmes pour la prè
mière ,année r i de c iiH[IIante ct'ntièmrs ete plu s pour cha
que année surJJ ::;équenl e: 

( iii ) slll' chtl!f/l.e 11 }1/i 'c'ltc 1.!.ddtitilo1111ellc d e riug t- c in'J ]JOUI' ce nt 
cu su s de L.a IJIIolc~par t : 1111 t.aux a'lldilionnel cl l ~ c inquant e 
<·entièmes pour ce nt po-m· la pre mièn~ ann é1·, el augmen
lé Pnsuite cle cin•qlranl c Cl·n lii.'m es po-ur cr nl pour c, ha qu c 
annéoe subsé quente. 

d. Lorsqu e Je ta.ux de la oommi ss ion .aUeinL rtuat re pour cent. 
par an. le Ponds et i 'Eial-m embn' (·xamineronL ensemble les moYen s 
de réduire les av1oirs du Fond s dan s la d it e monnaie . Pa.r la suit e", le s 
commiss ion s augmenleronL conformément. aux dispos itions de c ct
dessus ,ius.qu' <'t cinq pour cent el, clans lr cas de clésacoord. le Fonds 
pourra imposer ·tel taux qu 'il jugera auùqwat. 
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e. Les taux mentionnés dans c et d ci -drssu~ P'OU'rPont Nre c11an
gés par une dé.cision pri'se ù la majorité drs tu·o is-quart s 'de 1a totalit é 
des vo.ix. 

f. Toutes •t:omnüss·Î'Olls seront l''ayt···es r11 or; lout.rf.ois, S·i les r é
sen·es monétaires d'un Etat.-mrmbre s.ont inf·r ri cures ù l.a moitié rie 
sa quotr ... part, il pa~·era en or sr1ulemrnL um· Jtar li e de 1a commission 
pl'oportionnelle au J·appou'L eulre ses résenr~ Plia moili·é de sa quok
p:art , le rrstc ét.ant pa~··é da11 s s.a propre mr,trnaie. 

ARTICLE VI. 

Transfert de Capitaux. 

SECTIOl\' 1. 

lim.pfoi des ressnttrccs du Fands ri des transferts de cœ}Jitatu;;. 

a. Aut:un membn· n r, pouna f.a!we un f'mploi nrt drs il'PSSOUI'crs 
elu Fonds ft•O U.l' fairr ra t:•P ;, un e sortit• imporl~mt r 0\1 prülon~rt'•p ri. ~ 
eapil.aux et. 1,~. Fonds pour·ra demander :'t t.ouL membre d'appli·quer 
drs m.o ~·rns de cont.rolr t'Il VIII' cl'rmpèe!J ru· un t:rl Pmploi drs rPs
sourres elu Fon·ds. Si, api'È'S avoir t'•lt~ so i~ ' i d'unr kilt' demande, un 
mrm•1,,., . n'appliq11 P pas lt•·;o; nw:::urp;o; dt· eonlrolP appro·priées, le! 
J•',.nds pou/rra cléclarrr lr d:it. membrr ir.rrce \·:a ble it l' emploi des res
~J lll''l:f's du Fnnd;-; . 

b. Rirn d.ans cd!P sed ion m· st·r·a cons id'ért'! eommr ay.anl l'eflfel: 
(i) cl'rmpèt:llrr L'l' lll]IJ.ui dr:-: ress•otll't:f'S ·du Font!,s pour des 

tr:ans.rr.rf;o; dt• t·api tuux tl"lln montanl 1reis:onnable, néces
sairr à l' expansion dt•s r'xport.at.ions Oll lll··crssairr dans 
Ir CJours JIO'nnal drs opérat.ions .L] u -commerce, dt>s op{~ra
t.ion~ ·dr lianq'l!P .ou ·d'a ut I'I'S affaires: 

;ii ) nll t'llt'OI't' tl 'o fft "t' ft·r lt·s mouvements .t]p Nt.pil·8l!X qui :-ont. 
fin-an et'·~ .au mo\·rn ·tlrs ressou.r·cf's tl ' un 'El.at-nwmhr·r l'Il 

or ou rn dryisP~ t~l.rnn~~.rÈ'!'rs; tout'l'fois. lr s Et.n ts-mrm:hrt·s 
s't'll!J<tP'r'nl i1 ·cr fJUP lrsdits mouvt' llletüs de .capitaux 
s·oient c•onf·orm.rs arux but:- dn Fonds. 

SECTIO:\' 2. 

Dispositi'o-ns spéciales pou1· le transfert de c.a,p·itaux . 

Si lrs avoirs du F.o nd s .cl:ans la monna ir d'tun mt•mn)re sonl resl.t!s 
inf.(·rif'urs à soixante-:ptinze po11.r t:r tll. dr sa ·quotr-pairl pendant un0 
pt:·riodr immédial'f'mf'nl anl·érieure lli'au moins S'ix moi!-' , ledit mem
hrr. s'il 11 'a. fl<lS {•!(• priYt'• :tlU -droit dt> ~e ~t'IJ'VÎl' .tf t':' J'PSS:Olii'Cf'S cl.u 
Fonds a:ux trt·nu's >~"Ill pirésrnt. n.rt h·.lr, dr I' ar t.icle 1\', sP.dinn ü, dP 
l'artiLl e Y , .sf' t.:lion ~>, nu tk l'arli c!P .'\\', sc> clti·on:.! tJ, aura le dl'uil. 
IIOOO'bstanl les dispo~itions dr· h :-rction 1 a. du présent arlic!·f', d'a · 
t'llf'it'l' au Fund,.; , r·11 :t'·e lianè!'' dr· ;-;u lii 'O prr llltiflllair. la mon
nai e d'un aufrt• mr mf,r·r pour n ' imporft \ •qur•l ·J,IIf, y compris c·elui 
d'dfrc tu cr des lran:-frr'ls dr ca pila•ux. Ct'lll'n.clalll, lr·s .achuls fail5 
po11 r effrc!IIPI' .t]rs transfrrts dr ·ca pitaux .aux lrrmes d e ·l.a présrnt•.; 
sec tion ne seront pas prrmis, s'ils ont pour effet de porter les avoirs 
Llu Fonds dans la monnaie dtu ·membre désireux do'e[lfe.c'tuer des achats 
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à plus cl ~; s.oixante_,q,uinze pou1]' cc nL Ide sa qt.~~ote-part, ou S'' ils ont 
pour eff eL de réduire 'les .a;vo.i rs dru Fonds dans l'a monnaie d'ésirée 
à m·oins Üe S<Oixa nte-quinze pour •CelÜ de l.a QU'O te-part du membr,~ 
c~o .nt la monnaie est dési'r~ée . 

SECTION 3. 

Mesw·es de c.on /r(He âppliquécs au.:r trans fctrts de d,up itaux. 

Les membres pou1rront wppliquer le.s mcs.ures de contro le néces
sai res pour réglement er les mouvement s inl e'ma !i onaux de capitaux, 
mais .auCiun mem!Jwe ne lJO UI' na app li,qu er lesdites mesures de con
trôle de faç-on ,à limiter les payr.menls se rapp011'lan't aux opéna Li ons 
C'O'UiranLes, ou à retarder outre mes1ure les !.ransferLs de fonds effcc · 
!u.C·s en règl ement d';obl iga !ions, è l'exception cle ce q1ui esL prb tJ 
à l'article VII, see Lion 3 b, et ù l',airLid].c XV, section 6. 

ARTICLE VII. 

Monnaies rares. 

SECTION i. 

ll d:l'c fé yéuéra:le d'w w (mlo n,na.i.c. 

Si le Fonds constate qu'un e monna ie •particu li ère tend il devenir 
,!:{lén·é ral emenL rare, il pourra en .avis.er les. membres; ,il pourn·a éga
lement publi er un mpporL exposant les. oa1uses de la r.arelé el oonLe· 
nant des reeom mandat.i ons des linC·es ~t y mdlre fin . Un représentant 
du m effilblre d1ont la monnai e es t en c&use partic ipera à la prépa:nation 
Liu rapport. 

SECTION 2. 

Mesures à .pT·ench-e po·ur recons tituer les avo'irs du Fo.nrls 

en morn na:ie 1\a?'e. 

S'il le juge utile IJIO'Llf la rrco n·sti lul ion de ses av cürs d.alls la 
monnaie d 'un Et.al-m emiJJ'fe quel·co nqu e, le Fonds p-ourra prrendre 
l'une au l'autre des mes ures suivantes o·u les deux à la :fois: 

(i) propooser à l'Etal-m e.mLre intàess·é de .consentir un em
prunt .au Fonds en !&dite monnaie, suivan ~ les Lermes et 
co nd.iLions tC·o nvenus entre lui et le Fonds, ou' ,]J ien d'a u
torise•!_' le Pontl·s à emp.run ler ce llr monna i e~ ù une a'ULre 
source , soit à l'intér ieur, so it en dehors ües territoires 
dnclit E!al-mcmibre, mai s .aueun ·rne·m!bre HL' sera tenu 
d'ac.cntr.cler lesd its t-•mp.Ittllll s au Fond s oit d 'a,ttlŒ'i se r ] ,~ 
Ponds à emp!'Utllt'l' lat li! (' mo11na ie ù auc.mw aul1·e sou r et-~ ; 

fi i ) ·exiger que l'Etat-m embrP intéressé vende s·a monnaie au 
Fn11 d::: conln' clc• l' or. 

SECTION 3. 

narcté de s {l i'UÙ'S du Fonds. 

a. Si le P·onds eoo nsta te fJil le la clcmancle cli'·un c monnai e menace 
s~érieusemenL de .rédluire l'ap l'il.udc du Fonds il fou•rnir lad ite mon
naie, le Ponds devra , ·qu' il ail •ou non pui!Jli•Ç un rapport aux terme . .; 
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de la section 1 du présent articJe, ,proclamer officiellement la rareté 
de ladit.e m-onnaie et devra., à partir de •cc moment, J'•~p;mrtir les avoirs 
existants et à veni:r, en tenant dûment c.ompt.e des beso~ns relati·fs 
des Et.ats,-merpibres, de la situation .économi·que internationale et d·~ 
toutes •autres considér;ations pertinentes. ,Le Fonds :publiera aussi 
un rapport sur ~a politique. 

b. Une p.('Oclamatiorn officielle aux termes de a ci-dessus c.ons 
tituera une autorisation pour tout memlbre d'imposer temporaire· 
ment, ap:rès consultaüon ·a:ve1c le Fonds, 'des limitations à la liberté 
des opérations de change pwtant sur la monnaie ra:re. Sous réserve 
des dispositions de l'article IV, sections 3 et 4, cha;que Etat-membre 
est seul compétent pou1r déterminer la nature de ces limitations, 
mais celles-~ci ne devront 'Pas être plus restrictives qu''i1 n'est néces
saire pour adapter la demande de monnaie rare à l'offre actuelle eL 
à venir. Ges limitaU.ons devr-ont ètre assouplies puis retir~es aussi 
rapi·dement ·que les ciœonstances le permettront. 

c. L'autorisation visée dans ,b ci-dessus expirera aussitôt que 
le Fonc1s déclarera offide1lement que ladi'te monnaie n 'es t plus na:re . 

SECTION 4. 

Application d.es ·1' 1~s t1•ictions . 

Tout membre imposant, confoemément aux dispositions de la 
se.c Uon 3 b. du présent article, des reslriclions sur la monnaie de 
tout autre memb1·e, devra a.ccueillir avec sympathie les représenta
tions faites p·ar l'autre m embre au sujet de !"application desdites 
restrictions. 

SECTION 5. 

Effet des autres accords i:ntewnationaux sur ~es 1·es ~r{ctions. 

Les membres conviennent de ne pas invoqu er les entllagements 
contractés avec d'autres membres antérieurement au présent Accord 
pour faire obstacle à l'exécution des dispositions du présent article. 

ARTICLE VIII. 

Obligations généralos des membres. 

SECTION 1. 

ln traduction. 

En sus des obligations assumées conformément aux autres arti
cles du présent Ac~orcl, chaque membre s'eng-:tge à assumer les obli
gations énoncées dans le présent, article . 

SECTION 2. 

Evite·1· les 1'est1·iaiilon.s 1·e·lalives aux payem.ents c·caUr;ants. 

a. Conformément aux dispositions de la section 3 b de l'article 
VII et de la se·cLion 2 de l'alfti-cle XIV, aucun membre n'imposera, 
sans l'approbation du Fonds, des restrietions aux p·ayements et aU\: 
t-ransferts relat.Hs aux Lransactîons internati·onales courantes. 
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b. Les· contrats de change qui impliquent la monnaie d'un Etat
membre et qui sont contraires aux r églementations de change dudit 
Etat-membre, appl'i·quées ou étahlies conformémPnt aux termes du 
présent Aocord, ne seront pas exécut·oires sur les· territoi'ees des au
tres Etats-membres . E11 outre, les Etats-mernbrP.s peuvent, par ac
oord mutuel, ·prendre en commun des .m esures ayant pour but d·J 
rendre plus effi caces les régl em entat.ions de change de l'un et l'aulr~ 
membre, à condition que ces mesures et r églementations soient 
compatibles avec 1e présPnt Accord. 

SECTION 3. 

Eviter le•s pll'al'iv]ues de discrim:inaf'irn monëtai'l·le . 

. Aucun membre ne pourra être parti e à deS! a.n·.angemenls moné
taires discriminatoif"e::;, ou re-oourir à des pratiques multiples, sauf 
autorisation prévue dans le présent Accord ou autorisation par le 
Fonds; de mème·, aucun m embre n e permettra. à ses él:ablissemenl:; 
financiers mentionnés dans la se.ction 1 de l'al·tiele V de devenir 
parti e à ,èle tels arrangements ou de se livnr à d e tPllrs prat.iques. 
Si de tels arrangenwnts ou d e telles prati·ques existent ·à l' entrée en 
·vt~ue ur du présent AcJc•ord, I. ' E:t:a t.-m e.m'bre intén'sst'~ entJ·era en con
sultation ave-c le F'onds au sujet de leur suppœssion progressive, ù 
moins qu'ils ne soient maintenus ou· imposé:S c•onformément à la 
section 2 de l'article XIV, awquPl cas les dispositions de la sect.ion ~ 
cludit. article se:r0nt (lpplicabl es .. 

SECTION 4. 

Asstwer l.a oonve1·tibi.lité des avoiq·s détenus pa1· t'éfl•anger. 

a. Tout Etat-mPmbre devra acheter. ses propres d1·visPs délenurs 
par un aukP- m em.bre, si celui-ci, e11 demandant 'CPL achat., déclare: 

(i) (lur -lesdites devises mll. •t'\t.t• ac.quises rt'•;cemment pa-r 
suitp, d'opérations com·anles; ou 

(ii.J Q.ue leu.r ·e,onver sion est w:·cess.aire pour •v·fl'e.c ltH'l' les pa
ypmrnt.s .Ji'opér.a t.ion s courant1's. 

Le memlbre acltr.leur am.·a la faculté !de payer .SO·i L dans la mon
nai e du membll_·e J'aisanL la ·demandP, soit. .en ·cir. 

b. L'obligation visée 1à a c i-dessus ne s'appliquera pas: 
(i) Lors·qu e la conver·lilbilit•é d es devisrs a :é bé llmit,ée con

formt~ment à la section ~ du pr(·sent article, ou à la 3 de 
l' a.rticl e VI ; ou 

( ii) Lorsque les· devi ses se sont aœ umulées par .suite de tran
sactions effectuées avant. la levt~e des restricLi·ons pré
vues à J.a section~ dl' l'articl e XTV; ou 

(iii} Lr11·squ e les de\'lsr·s ont ~ ··h·· acqttistJS euull'llll'l!lll('lll aux 
t'l,'t!'ll'!lWnt.alion s dL' dwng1· du mt•JUI'i'' i1 qui ~1 est de
mandé d ' effectuer l 'achat; ou 

(iv) LO['Siq ue la .moJmai e du membre demandant !'&chat a été 
d·éclarée rare eli vertu de l.a sec tion 3 a de l'article VII; ou 
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(v ) Lors·q ue l e mern.b1·r d. q1,.ti il rs l demand é d 'e ffec tuer 
l '.a<5 ha l. n ·a pas le dro i l , puut· UII P r ai·son quelconque, 
d'acll elt•tr <Ut Fond :-: drs llt onn ai"s d 'autres m embres en 
échang•-' dt· :::.a propre monna ir·. 

SECTIO\ <J. 

('t .~l/11/lll/IÏ(/ L~C r dn; ÏII)'IJI'IIIrt./ÏoQI S. 

a .. L r. Fond s pt·u l clemandr r aux l•:l al s-n1P rnl,r rs dr l 1,.ti fournir 
tell es informa lions qu'il e;-: lint t> n (·(·r s,:.airrs ;·, la eonduil e dr ses 
opération s, \. <.:ompri s. commr <50 il ~ lil ·u a nt Ir minilltLI'llt nécessa ire it 
l'exerc ice ·dt•S ron<.: l tO II ::i du Fonds, les dOIIll ée ·· nalion.ales suu: les 
points suivanl s: 

(i) Avoirs orr! eil'b ~ lïnlérit·ur el il i'l·lrangr r (1) en or, 
(:2 ; en dryi ses él ra ngèrrs; 

(ii) A vo irs ù l"inlt'•rit•tll · Pl ;, l't'·ir·nng<'r. des mgani sm es ban
caires el financiers non oflï c il• ls (1) en 01:, (:2) en devises 
~·· 1 ra ngèfes ; 

(i ii) Production de J'or ; 
(i l:} Exporlali ons el impol'l al ion c: d' u.r , ]•ar· pays de des tina

tion el. d '•ori gine; 
(o) Valt•uJ·s des e.\pOrl nli• l li S •·1 illlporlali ons lolales de mar

chandi ses l 'Il monn.ate nationale , pa r pays t.l e des t.ina lion 
et. ct 'ori g in <·; 

(ui ) Balan ce inl r rn ali onalt· drs pa~·rrtH·nl s, y <.: ornpri s (1) ' '~ 
eomme1·cr de m arclranndi ,;< ·s 1'1 :-:t·rvi ct's; (:! ) l es mouve
m r n ls d'or: 1:!) k s mouu•ntt·n h dr ca pitaux connus; 
('J ) l es aulres él\onwnl s; 

(ri.i ) EI <J I dr s inv t· sli s:-: rrmnl,: inl er·n ali on.a u.\ , c'rst.-à-dire les 
in vr sli ssrm r nl s ,··lran!n·rs s11r !t•,; l errilo ir es U l\ I ' Elal
m embre el. l es innsli sse m eul :- à l' t.'·l r · angL~r · des r és id ents 
tludil. El a!. dCJ n,: la mesur•· oit il •·s i po:-: sild r de foumi r 
ces inform ati on s: 

(v iii ) H r: yr nu nal'i on al ; 
(i .r) Indi ces tl rs .rw i.\ , ~; ·,·,; 1-~t-di r ·,· ind ic,•,; •l es prix des m at'

~; l w ndi ::: r::;. t'tl gr os d e n !l(•I.Ltil , ai n,;i qut• lrs prix d'e.\· 
J• Ol' I<J ii nn l'l tl ' irnp ti l'lttlion ; 

r.,:) ( :o1u·s d 'ac lral t'] dt· \ï'l11.t· drs tl• ·\·i,: Ps élratl g'L'I'PS : 
(x i) R t'~g l rm ennl n lion des c!Jangrs: e'rs l -;'t-dirr 1111 e ~posé corn

pit:! Ül' S J'L'!:.!) t'S l ' Il \·igUt'HI.' éll! lllOIIH' IÜ de l' entrée au 
Fond s, ain si •qu r d r:-: rnoclilï ca li ons ull(:ri eures ù m esure 
qu'ell es sr· prot'lui sr nl: 

(.rii ) Ut 1l Lt r xr sl•·lll· drs ëlt'co t•ds ,, lfi, ·.iPI.-> , ,,. 'l'·l •'-arin ,!.!·, incli ca 
li on tl• '·laill,··t· tl •·:-: 111 onlan ts lt t•ll l' ll l'C•rt· ·cO nl pt·n ;;:é,; s·e rap · 
porlalll iiUX , ,, ,,··J< tliolls t'Ol ll lll l'l'•· i<tl t·:-: Pl l'in ancir r es. ;n·e,· 
indi eCJ litJll d t· la dt~~ ·, ·. ,. l' ' ·ntlar1l laqLil' l lt · ces arriérés suul 
r·p;;·l (•s t'Il ,:.ttsprns. 

b. En dt•m anclanl cr:-: l' f'meignemrnls, le Fonds pt·endra en c-o n
sidération l 'aplilud e ntriahlr cl f's El als-rn r mbrrs i t fournir les don
nées cle-ma iHkes. Le ::; Et a l:o -m ernurt: :o: ne ::: erout pas lc-ttus d'enll' L'<· 
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cla ns des dr tail:-: Ir:-: oldigea rd ù dinilg tl t"J_' ]P:" arrai l' t':" t! P par t ic: uli er:; 
ou de ::-:oeirtho . l.rs Et ats-Jr w rn•IJJ't-' :', t'PJ•P lltl anl , t' Oll\-i r nn r nl dr J'ou r
JÜI' l rs r r n sf' ig n r n! Pll h clrs irt'·::: .cl. un r Jmln ii're la tr :::s i cl .• ·· t .a i l l i~P el pr~
l' i ::-::e qu e pos:-:ib le r i , d :t u ::-: IP:-: l iJn iiP:-: où il s le p.oun·o nl. tt' éYil rr· lP':l 
simples rs t.irna 1 i or1 s. 

c. L e Foll'ds pou rra o IJI r n ir de:-: J't'J 1 se igïl em en t :-: su p pl ém eu 1 aires 
pa r atco rcl aYPc l r::; E ta l s-m r tnl ,rr:-: . Il :-:r r·yira cl P cP Jllr ·e pou!t' la ré u
ni on et. l 't'·c hauge ci e H ll :"P ig nem enl s r el alil's a tr x q tt Ps lion s l110JH·:
taid'PS Pl IÏJi.Cl JH' ir r·r :;, et. ral' iiÏI P!(J <:l l li Si la Jtl't'ï •CI I' CI Ii oll cl'é l.u clc;-; drs
l illt'•p;-; ;'t ait!t •r· !P:-: El al s- I!Jt ·llt·l irt·:-: :· , '""' ' ' 'ltl l'l " ' '' l lllt ' J•-LJl i ti q ue cie n a
Ill re ù faYori se r la r• '·a l i,;a l io Jl tirs 1>11h d t! Fond s. 

SECTIO:\ 6. 
( 'u u sulta ti o !l s 1' 1111'1' uH!tubr cs 

au s'II,Ï I' f d 'a c i'O !'d s illf t' l'lt itli o u a u.f' e.ri s fa llf .,·. 

L or sq ue, clan s l es c i JTO Jl:-:la rJ<· rs :-:p,··c ialP:". 0 11 l r m por aire.s spé
c ifi ées cl nu s l t• pré·sr nl .'\ t':L'·O'J· tl. u n rn rt n hr r e,; l au J.or i ,;,·· ù m ainl eni t· 
ou ù établir cl.rs l t' :-: l.ri L· I ion ,; ~ ur .lrs oprnlli on :-: dr <: lw ngr, el l or s
qu ' il .exis lt · tl 'autu·,·s enp<lgem eJtl s t· nl re cer la in s I·:l.al.s.-m embl'es . 
conclus .anl éri PtiJ ·rm enl au prrsenl. Ac-co:rd. qui so n t i n com pa libl<' s 
avec J' app lit:a ti on rie tell es r es lri L·Ii on s. l es m eJllb J'Ps in Lér essés se 
consulter ont en vu P cl'p ffec luPr !Ps adap tati on :-: n,··cr:-:sa iJ 'PS Jnuluelit'
m ent a<·<· r pl a ltl e:". I,P s tli " J' O~i li o n:-: ,Ju p r,··se rll a rti c l e ser ont sans 
J)l'É' judice d e J'app l ica l io n dr l;1 ;-: t>l' li.on ;:-, tl e.l ' a .~ ticl e Ylf. 

ARTICLE IX. 

Statut, imnmmlés et privilèges . 

:"ECTIO:'\ J . 
Ob je t s du p1·r!sonl a1·tid f'. 

Ell VII P d P Jll ' lïll PIIJ't ' au Fond s t! P l'f' lll{'lir lt- s ronc.liOll S qui lui 
son! eo lll'i·t:• ,•s, l e !'l alul , ]P;-; i'lnmunit és et. lt-'S pri,·il èges ctdini s au 
pré:-:=tt·ul -:u ·ti de ser ont aecordé~ a u F ou th dall s les l eiTi to ires de t.ou s 
l<'S m embres. 

SECTION •) 

S ta f'ttl du Fond8 . 

. Le Fo ncl s j ouira de la p!Pi ne pe r so nnaliLé juridique et , en parti
culi er, ci e la •capac ité: 

(i) Dr ,passer des co nl l'a l s: 
. i.i) D' acqUt'! J·ir ~d es J,i eu s m o!Jil i l' l' ::> t;L ilunwlJi l iers el d' en 

1li spOSl'J' : 
1iii ) D 'e!' l er E' n justi ct•. 

SECTIOX 3. 

lmmwli lt ; dt• ,Ïll!'i.di c li o n . 

J_c:• F nnt! s, " ''::: bir>n s Pl sr·:-: <1 \ oi r s, où qu'il ,; :"L' I I'O U\t~ lll r.L qu els 
qu 'en so i•e nt l es clr l ent eurs, j oui ro nt de l' i mmunit é de juridict ion 
sou s tous sPs aspPL! s, sa u f da n :" !a mes u n~ où il ,. ren on cera expr es
St!ment f'.u vu e ·ct ' uue ce l'ta ine procéd wre ou b ien pa r .t:on l.rat. 
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SECTION 4. 

Au/J'Cs inunw1ités de m111nc n atw·e. 

Lrs bi en s e t les avo iTs Liu Fonds, où .!îU ' i ls se tro uvent eL quels 
qu't·n soie nt les d é·le nl r m s, ne pourront fair e l'obj et de perquisi
tiOns, de réquisili nns, cle co nf iscat ions, d' expropriations ou d e toutes 
aul.res form es ck sa is ias ordon n ées par le pouvoir exéc utif ou par 
le pouvoir légis latif. 

SECTION û 

lm m'unité de s an.:hü,cs. 

Les archives du Fonds scroul inviolalJll'S. 

SECTIO:\' G. 

hnrnu.nités de s avoirs ]l((I" ;IYI•}J]Jm·t tl f'o11tes 1'CS ir'ictions. 

Dans la mcsurr requise pour r!'f!'·CluPr l!'s opérations prévues 
dans le pré·st' nl Acüo.nl , lou s les hi <' ns c t. avoirs ùu Foncls sero nt. 
exemp ts cie r es trict ions, rt-.glem entaLio n s, c:o nt!'ùlc s et m ora toir es 
de tout e nature. 

SECTION 7. 

Pririlt~ (JC S en mntii·N' dr comrm1111i ca tinn. 

Les communical ions o:ff ic ielle s ( \u F ond s seronllrailt'~ t 'S 11ar cha 
que Etal-1)1emhre .dt· lil mt'·mc· .manière que le s c,ommuni ca li on s offi
c ielle s ·dPs aulrt·s E:t .al s-memlJTes. 

SECTIOJ\ 8. 

!utrullllit és e l J!I' Îcili•(JCS ile s ïuucliullllttir cs cl Clll ·jJlO!JL;s. 

Tous le s go uvenH' UJ 'S , aclminist.tateurs, leurs suppl éants, e l les 
fonctionnair es eL employés du Fond s: 

(i ) Seront à l 'abri de tout es poursu ites, en ce qui concerne 
lrs acles accomplis dans l'exercice de le.urs fonctions, 
sa uf au cas oü le Fonds r enonce rait. il ce ll e immunité; 

(ii) Lorsqu'ils n e se.ronL pas d es nati onaux des pa~·s où ils sc 
trouvent , ils béné-f iciero nL cles mèmes immunités, à l'é
[!·anl de s reslri c li ons relalivrs ;'t l'immigra tion , à l'etue
~t isli'C'llH' lll r!l's (·1 l'angers e l au se l'vice mil itaire, a in s i 
qu e llrs Tll t\ nw s a.vanlng•·s que Ct' ll .'\ que• les Etals-m rm· 
h1·r· s acc'tlrtlt •nl nux l't'prt'SC' lllanls. fttJl r.tionnairPS et e m
ployé~ dt·'s auln~s F.tal s -membres, possédant un statut 
équiva !Pnl; 

(iii) Jl s lH'nt'·J'i c ie.ronl du m 0l11L' lraill'mu1l , t'Il cc· t[Ui conccr· 
n e les fa c ilit és de voya.gc, qu e cel ui que les Et.a ts.-mem 
bres accorde nt aux représentants, fonctionnair es et em
plo~·és drs autres Etals-membres, posc;éda nt un s tatut 
éq uival ent. 
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SECTIO!'i 9. 

L.r cl tt.pli uu de clwrr;es jïs cales . 

a. Le Fonds, ses avoirs, ses JJi clL3, :sc:s r evenu .3, ai nsi que ses 
op·éraL ions eL lransac.tions a ul or is·écs na.r le présent Accord, seront 
exe mpt s de lou s impt'Jl:-; el de lous dro its J e douant•. Le l<' onds serrl 
auss i Pxemp t dr· tou te oldiga lio n, en ce t[ Ui con0t'nl e ln Pf'l'Cepliou 
ou le payPnH•nt d' un imp1'>l 0 11 rl'un clroil qu elconq ue. 

b. i\ucu n im pr)l u r sera [lr l \'LI :o ur lrs !Jail t·me nh t' i (· molumen l:o 
vcrsé:o par le Fonds au .\: aLlmini s tra leur s, <'t leut·s suppléants, au\. 
fon ctio nnaires et. au .\: r· n1 plo yé:o du Fond s qui ne :oo nl pa.s des na
tiona ux, su jets ou autres I't' :'::J orti ssa nls du pays où ils rés ilien t. 

c. Aucun imp6 1, de qu t·lque natur e t[U e C<' so it, n r se~ra per.r~ u 

sur une obligation uu une acti on IJU l' lconque émi st• par le Fonds, ~· 

compris touL diviu l'IH.ie ou inl t'•Jé l dt· C(' tl t: ac tion ou ci e cell e o!Jliga
li on, queb qu·t' ll s()it, lll lt•s tJlo il'tlli'tti·s, s i ct l impùl: 

(i) Con stitu e un t ~ lll t's l! J'P dt• di scrim ination con lrc· un e [('lit~ 
adio n ou olll i.pa tio n elu s t•ul J'ail qu't•l lc es l émi se par le 
Fon cls ; ou 

( i.i) S i l e seul fond t·mt· nl jut·idiqu t' d'un tel impù l t•s l lt· li e11 
ult ln dn iSI' daus ln·q url lt• l'<tcliun lill l'olJlii,tation t•st 
~ ··tlli St\ J·Ptll lut· pa,·nilil ' ou pa~· l.' t ', ou l'emp lacement tk 
ifllll lnti't'Hll li ll ce ll it'l' ill' l.t ·a nsad tülh l[ lll' le Fonds J'aiL 
l'o ne 1 i Ollll l' J'. 

SECTIO\ JO . 

.\Ji/J /i(l{l /i uu du Jn ·éscnl (i.l'!i d e. 

Chaque m emJJJ'I' prenJ.ra toute,.; di spo sit io ns ut iles , su r ses pro 
pres lerriluires, en vue d'incorporer ~t St'S propres lois cL d 'applique; 
errec li vement les IHincip es (· només llans le pré :oe nt arücle; il ùev r1 
informer le Fond s ùu détail tli's m es ures qt i'il aura pri srs. 

ARTICLE X . 

Rapports avec les autres organisations internationales . 

Aux lerm es du présen t. Accord, li' Fonds collalJorcra avec !o u t ~ 

orga ni sat ion internationale générale d avec les organ ismes inter
nationaux public s ayanl des fondio ns ;:; péciali sées clan s les domainr::
con nexes. Tout es di spo sit ions re lativ es il ce lle c.o llal.Jo ralio n qui 
entraîn eraient la modification d 'un e clau se quelconqUL' du prés l'nl 
Accord ne pourront è lre effedu.ées qu 'ù la s uitr~ d'un nmr nd emenL 
audil Accord, conformém r. n t à l 'ar lielf• XVII. 
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AIUICLE XI. 

R elations avec le.s Etats non-meny,bres. 

SECTIO:\ i. 

Engagements des Ji/,ats-mclnlnr:s en cc qui concerne 
leurs l·c/ul ln ll s Ul'l'l.' l l's ,1~· /.rtf .,· 1/IUt-III C•ltLln·cs. 

Chaque Elal-mrm'J IJ'e s'engagt·: 
(i ) A ne pas dl.t·eLlii'l' (pur lui-mèmc ou paT l'inlermécliairl) 

de ses élaJJi iss('Jl1C ill s l'inanci crs m cnlionnr:~s dans l 'ac
Li ek \ ' , se·clion 1) de ll'un::;aclions conl.r a iri'S a ux di spu · 
silio n s du pré:::enl 1\ eco nt ou cUL\ i!LIIs du Foncls, avi'·C un 
Elül. non-m cmJJr·c .o u <1\I'L: Lks ]Jcrsonne::; 'Ié siclanl sw· le :; 
lciTi lo irt •::; d'u n Elal nun-m eniJJre; 

('ii ) 1\ Ill ~ ]I <JS COi![ll~ i 'I'J' cl\'t't; 1111 l~lal ll On-m emiJrr, OU üVC·C dl ~ . .; 
pt·rso m ws J'é::; iLi anl su1· !t•s ll'J'r il tt in:s d ' tin l<: la lnon-m em
lJre, ù dl's up6wl ions cu nll'.u in· s aux di::;p{)silions du pr é
St' il L Accol'd ou aux IJLJI ::i d 11 F umls; d 

(iü) A c:oop6 JTJ' avec lt ~ FuJld ,.; t' .Il vu1· dt• l'appli·cal ion , SU[' 
ses ll':rril oin·s. dt· lll t'Sl ii T:-i tlt·sli n t'·I'S ;·, empCT li ct· Lk ·> 
ll'an saclions c;o nl'nî iJTS <.lliX rlisp.osil io il s du prést•nl .\ ..:
COI'd ou aux lJut s elu Fond s, avt·c Llt •s ! ·~Lats n on-mcmJ,n ·s 
ou avec .des Jlei'"Ollllc s r(·si tl .a n l sur leurs lcJTiloires. 

SECTION 2. 

J( es trie 1 ion s s tll'i l'cs 1 I''U !ha.G' I iu ns a l' Cë d cs ] ~' 1 a 1 s npn- mc m br.c s . 

Aucune ·diS]JOSili·on du p'I'l: "t' Jll :\ cconl n 'uJfec lera le dro iL de 
loul m emJH·c d ' imposer Lies r csll'iL:liu ll s a.ux opl: r a lir;!ls de c!Jang :~ 
avec des Etals non-m cmlJrcs ou <nTc des JWISonnl's sur leurs Lcn·t
Luires, ü nw iJJ S que lt' Fond s Ill' jupe que d t• l e llt~S· ,·es ll'idi on s p.o~·
ii' IÜ ]Wéjutliu aux iulél'èls ete s lllt 'm'l''t'S t'l so nt cu lll ra ir es aux ]) uts 
du Fonds . 

ARTICLE XII. 

O:rga11isation el administration. 

SECT!Oi'l i. 

Compo si-tion dLL Fonds. 

Le Fonds ·com prew:.!J:a un C.onst;il d es Gouvern eurs, des Admi
ni s tra teur s, un ALlminisl·JalC'ur-clt.,légl!6 el un SccrdariaL. 

SECTIO:\ 2. 

CoHse i/. de s Gou I:CJ Jï i.CW'S . 

a. Le f..:unsc il Ll cs C·u li' et tl l 'li rs Sl' 1·a in vt·sl i de lo u s 1 cs pouvoirs 
cJu Fonds; il c;o m p1·eml•ra un gu u \ 'l'l' li t' Ill' e l un su pp léa n l désig·n03 
par c ltaq lit' lllt ·m:l ll'l' dt· l<l J~J a 11 i i,.-,.t · tJ Ut· lt' Fonds ddt' Iï1l in e r.a. Ch <1.
que g.ouvcrncur ct cl!a·qu r su pp10anl restera en ïoncLion:? pendant. 
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cinq an s, au gré <lu m r mlH'e qui l'aura n ommé, eL pou rTa être l' è· 
nommé . Aucun s upp lé·.a ul n r po urn:1 YOlt'J', sauf r n l 'abse nce du 
gouvrrn eur q11ït J'PJ tl p:acr. Lt· L:on st' il élira p t'ésident un des go·J
n• rn rm ·s. 

IJ. Le Consr il dr s CiOU\'E''J'I1i'liJ':'i j!tJliUU. ul:lt'·gun lilL\ aùntiui s lra
lell'l':' l'autoritt·· !l r'·t:t·~::-a ir e ]'ou.r ' ''d ' t'C P!' lou s l e~ ]'011\·,it·:-: du t: on SI'~ ', 
except.é le pouvoir qui lui .pe rml'l: 

(i ) l.l'lltlllll'lil'r ti l' Jl Oll\"l 'él JJ\ Jll t'llllll·,·s t' l d t· l'i \t'J' les condi
ti on:-: n·· .!tissa nl lt ·ur aclllliss ion: 

(ii.) D'app·I'OU\".el' un r 1·eyi s ion tirs qu ol, ·s-l'at·l:::.: 
(iii ; D'appn)u\·r t· ttn t' ltn ngetlJrtJ I unil'onltt' dan ::: Ir pa ir clr.s 

m onn ait·s d r tou :::. lrs Jilt'll1itr r:-:: 
(ir ) Dr l'airr ti rs anangPJllt' JJ t:-: (nult ·r ,; qu r d r::: ana ng·rnwnl :=:; 

OI'IÏL'ie ux dt• CCI J'.l\t' ll'J't' li' J1lJIOI'UiJ'I' OU aÜ Jllilli Si'të.l tiJ' ) Pl1 
n1 r dt • col!a ltOI't'l' a \o' t: d 'auln·:-: o rp·i1 ni sa ti ons inl.t' r
na l ionalt· s; 

(r ) Dt · tlt '· lt ' Jlllillt ' J' la J'l··p;n lilion dtt J't'\'I'Jlll llt ' l t!JJ Fond s: 
(vi ) D'rxi g t''l' Ir J'P ira il cl.tlll Jl ll'll1l,rt·: 
(rii) IJt · t] ,·. l'i tl t·t· la liq•ttitla liutl dtt Fll tltl ,;; 

•; cii·i ) lk J't'litllï' lill .an(• ! lorsqt tÏI :'t'L'il ra; l iljtpl'i d t'S in lr qm'•
[a li ons donnt'·t •,; au ]11<··:-:t• JJI .\ t'L'IIJ·.d Jtèll' lt' S admini s
trateurs. 

c. Le Const·il t! Ps C: om ·r'J' Jl t'liJ's lit · tlclr ~ J unt' n ·· union annu elle r t 
tout e au ire rù mi on prt'!v1l r par lt· 1 :o n ~w il ou co m·oq11 t.'·e par les admi
ni s tra leurs. Les J'élttli on s dttl: o n~·w il ,.;rro nl co nY oqu t'·t•s pa.1· les admi
ni s ti~at.eurs [OU[ es li'S fOiS ifllt' 1;1 dellta llC!t • (' Il ::'t'l'a t'a il e par CiJ1 ,l 
m embres ou par d r:-: mt •J n bn·,; déll'tlant llll qllar l dr la lolalil é cll's 
voix . 

d. Le quorum pour lo11l e J ·'t~ uni on d u Con::::ri l dPs UOHYern eurs 
ser.a u_n e majol'il, ·· tlt ·s tl OUHJ'llt ' tJJ ·s tli s ]t O~a t ll dt's d i·Hs li e r~ au 
m oins de la t.ot.alilé des Yoix . 

e. Toul go uy r ntelll ' aura droit au n om btï' d t> YOix qui es l ac
cordé, conformém ent ù la src!ion i"> elu ]'l'L'~<'nl art ic.lt· , ù l' Etat-mem
bre qui l'a n ommé. 

f. Le Conseil dt·s Guu\'f'rn r ut'::: pomra régler une procéd ure par 
laquelle les adm ini slralems, Joi·sq u' il s se r otü persuadés clr senu 
ainsi leo' m eill r uJ·::; itll (· t·t'>l s Llu F ond s pounont ob lenü un vole dPS 
gouverneurs su1· un e qur:-:tion donn'ét·, :-:am; co m ·oqu er un e r t! lllli o:1 
du Conseil. 

g. Le Conseil des Got]Yernems, ain s i que les adm ini stra t.run 
dans la m esure où il:-,. so nt attlori:-:·t~·s, po tJJ TO ll l aclop ler [.ous r ègle
mrnts n éers::-:a it·es ou ap]tl'O)Il'it'•s :1 la ge::::lio n du F oncl::::. 

/1. LP;:; !2'0 ll\\' l'llt'lii 'S Pl IP:::: Sl tpplc\.a nls l'l'lllp l iJ·Olll leurs fonctions 
san s rece \·oir dr compen::::a lion du Fond::::, m ai~ Ir Fotltb lr ur J·em
boursera les fl'ais enc.omu s nol'lnalemenl, lor:-;quïl ::: ::c rrncL1o nt au-..;: 
r éunions . 

i. L t~ Con sei l des fi ounrn c· ttJ· s dél r nnint•ta la n -' mun éralion dt•:; 
admini s t.rat eurs a in s i qu e Ir::: appoi nt emrnl s de l' acl mini s trat r ur-tle 
légu é et les conditions de so n coiüi·a t. d e serv i<'.e . 
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-
SECTIO.\ 3 . 

.4 d !lt.i 11 is 1 nU c-u l' ·' . 

a. Aux ad min i::: ltult ·ut· s in ~:u tlll !t'tü. la respo nsaJJi•lilt\ pour la 
conduil e des op t·: ru lio us g t·: ut'·rcll t• ::; du Full(b , d , ù ce ll e fin, Ils exer
ceront lou s Jc·s l• CJ u\·"ir:-:.qui lt:ut· se ront délt;gu0s par le Conseil des 
Uouverneurs. 

IJ. Les adminislrult·ut ·s , qtti nt· ser onL pas nC:çessairement de.::, 
gouverneu1·s, seron! au Hombre de li ouze a u moins , el choisis comnw 
suit: 

(i) Cinq sero nt u om nll':s par lv s ci nq meml•res ayant les quo-
1e::;- J,arh lL'S plus !'·l t·\ét s; 

(i i ) Deux au pltt ~ ,.:t·r.uul u om mr'·:-: l[l!·and les di spositions de c 
ci -dt0 SSO llS sPJ'CJ lll app Ji c<lbl es; 

: ~ii. ) Liaq ,.:t·runl ~~lus par lt ·s l·:t a ts-membres auLrcs que le ,;; 
H L'l> Ul d iqw ·s anH··ricaillt'::i cgJi nv peuv ent pas nommet· 
d'admiui :-; t rat e urs . 

(iv) Deux seront élu ::; pa1· l e:-: HL: l>UlJl iques américaines qui 
11 v peu \t_·nl rm::; uu 111111, 'J' tl'atltl 1 i 11 i st ra te ur s. 

Au se ns du présl' llt ll cHagrap lt t', lt· niol. ttll!P llllu·c» signifie les 
go uveru eml' tl ls clL·s 1• a~" tl t> ttl lt·s lJOlll s apparais s t·nl au Supplémt:IlL 
A, qu'Il s devicllllt 'llt lll t' llll>J 'PS cuuronnt''.llll'llt ù l'a rli·cle xx ou ù la 
Sl:dlŒl:! Ut' J'a rticl e JI. LO I ':' l[Lil~ il'S g'U ll\'l'l'll l' lll ents li 'autres pays dt:
Yi enli ront m L·mJJrt'S , le Conse il dt· s ü uuverneurs, par un e majorik 
Lks quatn: ci lltfuièuJ c:' du luta! dt·s \ttis , puul'l'a auglll L' llt er le nom
biT ÜL:.:i ~~ti tllill iS[Jalt..: Ul' S Ù dire. 

c. ::ii, lu r:-: clc la seconde élvc ti on n~gu li ère d 'administrateurs et 
dans les ekcliOllS qui SUi\l'Oll[, [>èl!ïlli les llleJll iJres ayant le UJ'ü il 
de nommer cles aclminislrateun; e11 \ el'lu lie ù ', L) ci-dessus, ne St~ 
lroun•nt pas les de ux m em bres dont les a voirs auprès du Fonds ont 
;:;u l>i , au cours des deus. anuét:s précéLlent es , !.a plus fort e réduction 
au -ùessou s d 1 • leur q u u te-p eul, en nll c· ur ~1 ' 1 >S·Ol ue el en termes d" or, 
~oit un dt~ t't':' lll L' 111Lt·L·s, ::;o it lL·s tkux, st•lon lt· f:as, auront le droil9,e 
11omm cr un aclllliltislraleur. 

d. Sous J(·serw d r la scclion :l /1 dt· l'al'liclt· -'\ ~\:.,l 'él ec tion des 
administl'.aleu,~· s ù élirr aura liPu il inlt ·nall e:o de deux a.ns confor
mément aux di spos iti ons du ::iuppléiJtr·nt C, ·complétées par les rè· 
g lements qur le F onds jugera aJlJ>t·opri(•s . Chaque fois que le Consei . 
dt· s Gouvern eurs au!.!menlt' Jp n om1J1 ·e dr• s a limini stra teurs devant 
~~tr e élus coHJ'onn·émènt ~~ ù Gi-dl'~su :::, il daJ.Jlira un ~·èglem ent effec
luülll lL·s c iJcUJ gemeuls éiJ>Jll'OJ>rit;s da11s la Jll'OJJOrt.ion li es vot es ex i 
gés pour t'l in· des ali lllilli s tralcu r s co nJonném enl aux ·d ispos ition.; 
elu SupplC·menl C. 

c. Clw qu e <tdmiuisllaltjuœ n onnnrra un suppléant qui aura, en 
son absence, pl_Pins pouvoii·s pour a•.l'iJ· en so n nom. Lorsque les ad
ministrat~ urs qui l t:•s auront nomnH··:O :-:e ronl p1ésents, les suppléants 
pourront p1·endlre parl aux d t'·l>ats, mai s ils n e vot ero nt. pas . 

f. Les administrateurs n ·s lt ~Jont en fonctions jus.qu 'à ce que 
leurs successeurs aient .été nommés ou élus. Si un poste d'.adminis-
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trat eur devient vacant Jllus de quatre-vingt-dix jours avant qu e le 
mandat n e soit achev0, un autre administrateur sera é lu pour lapé
riode <'t courir par lr s m emlJI·cs qui ont élu l'ancien administrateur. 
Lil majorité des voix llonnées sera J'( ~ quis e pour qu'une é lecli.on ait 
li eu. Tant. qu e ll: poste re s tera vacant, le suppléant cie l 'ancien adml
nist:ral eur exercera les pouvoirs de ce üernil~ l', saur celui de nomme ~· 
un suppl é.a nl. 

(f· Lrs aürninistratf•tJJ'S l'(•mplironl lc tJJ ·s ronc lions sans inter
ruption au siège principal <lu Fonds e l Sl! r0unironl. aussi so uv ent 
qu e les aJt'aires du l•'o n rls l' exi-geront. 

h. Dans une r 0unio n quelcu nqut • dt ·s adminislraLcurs, le quo
rum n écessa ire sera un e majorité de s admini s tr·.aleurs di sposant d8 
la moitié au moins de la lolalil0 des voix. 

t. Chaque adminislralcur nomm0 disp osera du nombre d e voix 
attribué, aux termes dt~ la sec tion ;) du p1·ésenl al'licle, au m embre 
qui l'aura n ommé. ChaLJUt' administrateur élu disposera Liu nomlll't! 
de voix qui au r ont compté uans son 01L:clion. (Ju and lt•s dispositions 
ck la s t·clion :î Il du· présL·nt. article ::;o nt applic.aüles, l< ~ nomlll'e ut} 
Yo ix d es administra teurs sera augment é ou diminué en proportion. 
Toutes les voix dont disposera l 'adm in is lmkur seront donné es en 
bloc . 

j. Le Conseil des Gouverneurs aùoplera des règlernenls d ' après 
lesquels un membre qui ne jouit pas du droit de nomnH'l' un admi
nistrateur aux lel'Hll!S dt · /1 c i-dt ·ss u:::; l'ülll'J'a l'llvu~ · t·r un rep1·0sL'll
tanL assister i't tolll e rt.':tmion Llt ·s adnlini s lralt'l iJ'S lorsqu'une clt· 
mande faite par lcdi t m embre ou lors-qu 'une ttueslion le concernant 
particulièrement ser a ù 1\':tude. 

k. Les aùmi ni s lralcurs pounonl nomm nr lel s comil't~:::; <ru ' il s 
jugeront utiles . La composition desdils comil0s n e sera pas néc es
sa irement. limit ée aux gouverneurs, aux adminislralcurs, ou à lru rs 
suppléants. 

SECTION 4o. 

L 'Acl>tni.nis/J '(l./IC'UI'-délég ué ct [,c s(~CJ'é l rtJ"i,a}. 

a. Les admin is tra teurs elwisil·unl un atllnini s tralcur~clélC·gu0 qui 
ne sera ni un gouver!ll!Ur ni un adminislralt!Ul'. L 'aclmini:::;lrateur
clélbgué présidera les réunions des aclminislrall'urs, mais il n'aura 
pas le droit de vol e, sa.ur en cas d ' un pa.I'ta1ge éga l, aU lJUel cas s,t 
voix sera prépondérant e. Il pomra pal'Liciper aux réunions rlu Con
seil des Gouv erneurs, mai::; u 'y vot era pas. L 'adminislratcur-clélégué 
restera en fonction s jusLru 'à ce que les administratems en décident 
autrement. 

b. L'aclminislrateur-clél0g ué ser a le cllcl' du perso nnel adminis
tralif elu Fonds, el dirigera, sous le contnJle d es administrateurs, 
les afraires co urantes d.u Fonds. Sous r éserv e d ' un controle d'ordre 
général exercé par les aclmini s lral eurs , il sera r espo nsab le de l'or
ganisation, ainsi que de la nomination e l du congédiement du per
sonnel du Fonds. 

c. L'adminisrral eur-dé!(·.gué et le personnel elu Fonds, dans 
l' exercice de leurs fonctions, n'a,uront de devo irs qu'envers le Fonds 



218 REVUE EGYPTIENNE bE DROIT INTERNAtiONAL 

à l'exclusion de toute autre autoritL·. Chaque membre du Fontis res
pedera le caractère internatj.onal d<' t:es de\·oirs eL s'a:bst.iendra de 
toute initiative temlant il influent.:e•r lesdit es personnes dans l'exer
t:ke de leurs fonc\. ion~. 

d. Lorsquïl nommP.l'a le prrsonnel, l 'administrateur~délégué , 
sous n'•sPI'W de la néct·ssilt'~ primordiale d'olll enit · le plus l!aul degr,~ 
de c·apacité et. de eomp~tenee leelmique, tiPn-dra dùllH'lll compt e Je 
lïmpor·tanee ·qu'il y au-r.ail à recruter lt· personnel du Fonds stu: Ja 
!Jase d'une distri-bution gt~ograpl!ique aussi large qu e pos::;dd e. 

SECTION ;), 

Le vote. 

a. Chaque m emltrr di~posera tlP dt•ux cent cinquante voix, avec 
une voix additionnelle pout· toutr parl.il' de s.a quote-part L'·quivalant 
ù l'Plll mill<:• dollar~ des Elals-L i ui~ d'' .\mt··riqw·. 

/1. Chaque 1'11is qu'un vott' t·~t requis t' OIIfornu'•mf'nt ù la srdion 
1 ou c, de l'a.rtide Y, tout m enlltrr dispost'l'a elu nombre. dP ·voix au
qul'l il a droit e.onformt'·ment à a t.:i-dt·~~u~, n1odifit'·: 

(i) par l'aùdition tl'ullt' \ltix pour l't'-qtm·.alent. de cl!aqtw 
tranclH" de tltJatl't' t.:Pnt lllilk dollars dt·s l~tat s-L'nis d 'A
tllt'·rique dt· ventL·s Jlt•tks tlt· :-:a montwit• ju,.:,lu'it la Jal·~ 
où le vote esL effedut'·: uu 

(ü) par la soust.taction d'llltt· voix 110U1' ll:.quiv.alent de cha
quP tranclt e d t> quat1·t: cent mill e dolla-rs des Et.at::;-Unis 
·d'Amérit1ue de Sl'S achats net::; dt•s monnait•s d'autres 
membrrs jus•qu 'ù la dat P où le votP est. efl'ectué, pourvu 
que ni lPs .a.clmt:-: nets ni les nn\Ps n ettes n e soient <:.on
sidérés ii uu momPrll qul'konque t.:ommr. dt'~pa::;sant le 
montaut dr la quok-part du membrl' intéressé. 

c. En \'U P. de tous cakuls r elatifs ù la pt·ésPut e section, les dol
lars des E1ats-1 'nis d'AmériquP S·Norll. t:on~it.lérés c.ommP étant du 
poids et du titre rn vigueur au pr juillet. 1\1'11, aju::;tés \'is-à-vis de 
tout changrment uniforme couformément. ü l'articlr 1\·, section 7, 
si un dt:·sistPment es t fait confonw··m ent à la section 8 d dudit article. 

d. Toutes les quesLions soumises à la considération du Fonds 
seront décidées à la majorit.é des voix exprimée:>, s'il n'en est spé
cifié aut.rement. 

SECTION 6. 
llépm·t·i.tion du 1'CDenu ltet. 

a. Le Conseil des Uount·ueurs délt-rminera annuellement quell~ 
portion du revenu net du Fonds sera plac ée en rése-rve, et éventuelle 
ment quelle portion sera réparti e. 

b. Si une répal'!ition est l'ai te, un premier· payemr.n 1 préférentiel 
non-cumulatif de deux puur t.:eut se ra effectué ù chaque membre, 
sur le montant par lequel soixaute-quinze pour cent de sa quote-pal't 
a dépassé les avoirs moyen:-: du Fonds daus ::;a monnaie au cours de 
l'année. Le solde sera payé à tous les membres en proportion de leurs 
quotes-parts. Les payements serout faits à chaque membre dans ,sa 
propre monnaie. 
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SECTION 7. 

Publication de J·appoi'IS. 

a. Le Fond:-: pulJliera. un rappot'l. annuPI contenant un relevé 
vérifié de ses comptes d publ iera, ù inlf'nallt·s de trois mois au plus. 
uu résum(· de ::ws opt'~rations el de :-:rs avoirs en or e t. rn monnaie des 
mrmbres. 

b. Le Fonds l,ulJli era tels autrrs rapp ort ::_; qu'il jugera utile :> ·) 
l' exénllion de ses projets. 

SECTION 8. 

Co·fll :lttUI!ÏI'at ion cl"opi11i.ons a,ll.l' membres. 

Le Fonds aura le Jroil, à toul momPnl, J e communiquer oftï
cieu:-:t"menl ù toul ll1l'llllll'l' St'S opinions au ::; ujel Llr toute question 
soult•vt'•e par le prt··st·ut An:onl. Le Fonus puuna, ~t la majorité dPs 
deux li(•rs de la lo l.alilé üe::; voix, Liét.~idn clt' pulJlier un rapport 
adrf'ssé ù uu mem],n", au sujet d P la s ituation monétaire d écono
miqu e cl au sujrL des Lit~ \Tloppt·meut::_; qui tendent dired.emf'nt à pro
LI u.ire un dés(\quilil,r<· gnt H Llans la J,a la m:e iulenmlionale de::; 
compte:; des Et a ts-m<•mlln•::_;, Si lf ~ mt•nllJrr n 'a pas le droit d e nom-
11H'l' un aùministrall'ur, il aura cf' lui J'l·tre repré·senlC· aux lemH~s 
d C' la ::; N·ti on :l .i du prt'·st' nt artid<'. l,P Fond ,; w · puldi1:1 a pa::; de rap
pol'l compol'lanl. des modilït:alion s dan s la ::;trudure rouuamenta~ .~ 
d e l'organisation (·conomiqtll' dPs Etat.s-mcmbn•s. 

ARTICLE XIII. 

Bu11eaux et dépôts. 

SECTION i. 

S)ituali.on dPs bw•eau.r. 

Lr siège social du Fond s sPra :-:ilué sur Je t.enil oire ùr l'Elal
memlJrr ayant la plus grande qu o te-pal'l 1'1 certaines agences o u s uc
cUI·sales pounonL èlre él.ablies sur les leniloirl:'s des auLre:3 
membres. 

SECTION 2. 

Dép6ts. 

a. Chaque EtaL-m embre d·ési.gnera s.a l1anque L'.rtürale comme 
dépùt. de tous les avoirs du Fonds chan,; ::;a propn· monnaie; au cas 
où il n'aurait pas de banque centrale, il dés ignera mt a uLre éLablis 
sement qui devra è tre appromé par le Fonds. 

b. Le Fonds pourra consenPr d'autres avoirs, y compris de l'or, 
dans drs dépùt.s désignés par les cinq m embres ayant les p lus gran
des quotes-parls e l dans tels autres dépàt.s que le Ponds désignera 
à son choix. Au début , la moitié au m oi ns drs ayoirs elu Fonds se r:1. 
consen ée dans le clé po l cl é signé par l' l~lat.-m e mbrr sur Ir territoire 
duquel sr trom·e Ir sièg(-' social elu Fond s; quaJ·anlr pour cent an 
moins de ces avoirs srront conservés dans les dt\pàls désignés pal' 
les quatre autres Etals-membres visés ci-dess us . Toutefois, tous 
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transfr.r ts d 'avoirs-or effectu.és par le Fonds seront faits en tenant 
dùm cnt compte de s frais de transport e l. des <besoins prévus pour lé 
Fonds. En cas Ll c nécess it é, les adminis trat eurs pourront transfére r 
la total ité ou un e portion quelconq,u c des avoir·s-or du Fonds en un 
point quelconque olt il s pourronL ètre convenab lem ent prot,~gés. 

SECTION 3. 

Grt.l 'a1nti.c de l'actif du Fonds. 
Cha;qu e :mf'mlll·r gara ntit tous les avoi1·s üu Fonds contre des 

perles résultant de la fail i!Lt' . ou elu manqu cnwnl ù.u Ll<~pùl désigné 
par lui. 

ARTICLE XIV. 

Pb iode de transition. 

SECTION 1. 

1 ntJ~,odtwtion. 

Le Fonds n'a pas pour objeL de fournir des facilités pour les se
cours el la reconstruction, ni de GOnll· i!Juer a u rt>~·lem e nl des clelles 
internationales résultant de la guerre. 

SECTION 2. 

n cs lri.cliulls de chaugc. 

Dans la pé1·iod e dt~ transi ti on qui s.uivra la fin de la .gu erre, lt·s 
m embres pounont, n onoJ,s tanl IL's di spositi(lns de tou:; autres arti
cles du présent. Accord, mailltenir (el, dans le cas de m embres dont 
les territoires ont été occupt~s par l' ennemi, ins titu er si n écessaire) 
des restrictions aux payemr·nt:; eL transferts r elatifs aux transac
tions internationales co uranlt•s; l'l adaplt'r ct•s restriclions aux c ir
constances. Toutefois , dans leur politique coiH.: ernanl les changes, 
les memLres devronl touj ours prendre les oJJjec tifs du Fonds en 
considération; el, aussilù L qtw les conditi ons le permettront, ils 
prendront toutes les mesures possilJl es pom établir avec d'autres 
membres tous arrangements commerciaux et. financiers su sceptib les 
de faciliter les payements internationaux et le mainti en de la st.a
l!ilil é des changes. En particulier, les memJJres suppr imeront les 
restrictions maintenues ou imposées en vertu de la présente section, 
aussitùl tlu ' il s ser on t sù1·s de pouvo ir, (' ll l' aJJ se nce de telles res tric
tions, régler leur balance des comptes c.l'un e manière q ui n e gèn era 
pas indùmcnL leur accès aux re sso urces du Fonds. 

SECTION 3. 
Notification au Fonds. 

Chaqu e membre, avant l]U ' il n 'ollticnnr le droit, en vertu de 
l'article XX, section /1 c ou d, d'acheter de la monnaie au Fonds, 
noti.fi era à ce derni er s ' il a l'intenti on c.lc se prévaloir des arrange
ments transitionnels visés à la sec! ion 2 du présent article, ou s'il 
c:; l prêl à accepter les obliga ti ons découlant de l 'article VIII, sections 
2, 3 et 4. Toul m embre se prévalant des arrangements transitionnels 
avisera le Fonds par la suite, au ssitùl qu ' il sera en m es ure d'accepter 
les obligations susmentionnées. 
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SECTION 4. 

Mc su.l'es prises pal' le Fonds ·l'c la:ti 'Cement aux 1'esll'ictions. 

Tro is ans au plus tard après la .dat e à laque ll e le Ponds aura 
commencé ses opération s, el chaqu e annér pen la suit e, le Ponds 
présentera un rapport sur les res tri cti ons qui sont encorr r n Yip-ueur 
en vertu de la sect ion 2 du pr(~sr nl arti cle. Cinq ans après la date 
à laqu elle le Fonds aura commencé ses opérations, et chaque année 
par la sui te, tout memllre q ui main li rn dra il encore des res trictions 
incompatibl es avre l'arti cle VITI , sec ti ons 2. 3 ou 'r, consultera le 
Fonds au suj et ci e leur maintirn ult érieur. L l' Fonds J!Ourra, s' il k 
juge nécessai re du fait de cin:onstances excrp li onnrll es, faire à tout 
membre drs représenta li ons ra ppe lan t que les co n cl ilions sont fa va
rab les au retrait d'une restriction particulière, ou à l'abandon g·é
néral des re·strictions incompatibl es avec les dispositions de lou s 
autres articles du présent Accord. Un dr'·lai sufl'i sanl sera a cco rde~ \ 
l'Etat-membre inl éressr~ pom rr'~po nclr e it cC' s rC'prC·sPnlalions. Si Jr ~ 
Fonds es tim e que le nwmllre prrsistr' dans le maintien de res tric
tions in compalililr·s avr·c lr· s ol1 jt•cli fs du Ftli1Lls, cr~ membre se J'a 
soumi s aux efl'Pis dt• l'arliclt • X\", sr•c lion 2 a. 

SECTIO:\' <l. 

j\'ni111'C de ln. pél'indc de /Nrn sition. 

Drrn s ses rapport s .avPc lt •s mrmlJrrs. l r~ Fonds rrconnaltra q·uc 
la pér io.cl e de tran sition .qui suivra la fin de la p-uerre se ra un e p{~ · 
riocl e de changemen t el cl'ajusl('nwnl, cl lorsque des (](•mancies J•ésul
lant de cr l dai rlr· cho ses St'ronl pr(· se nl écs par un Etat-membre, le 
l•'oncls .clonnt•ra ü ce mrm!JJ'I', aulan! ·que possiblr, le bénéfice du 
cloute. 

ARTICLE XV. 

Retrait. 
SECTION 'f. 

Drri..il d·c re!l 'lfl il dr:s Etals-nu:1nb1·cs . 

'l'out Elal-nwmiJI·r• aura la fa cuHé die se rdirr·r elu Fond s, ;'1 n'im
pnrlr qu el moment en 1fai s.a nL parvrnir un avis ·écrit au s i·ège social 
du Fonds. La ,c](~mi ssion prendra effel ù la dak de la l"écrption du 
Mt avis. 

SECTION 2. 
Hrtrait obliaatoi,:c. 

a. Au r·as où un mctu:lll'C JIU rt•mpliraiL pas l'une LJUelconquc 
des obligations qui lui incombent aux termrs du présent Accord, le 
Fonds pourra üéclarr•r cr mt•mlJI· r déellu dr~ so n droit ü' ulili ser Je-; 
ressources du Fond s. Hi en dans la pü· :o\•nte sec tion ne sera consicl t'~ ré 
comme limitant lrs dispositions rk l 'a rli c lt~ lV, st>cl ion 6, de l'arti
cle V, section 5, .ou cle l 'arliclt· \"J , sec tion J. 

b. Si, après rxp irali on d'un dr'~ lai raisonnable, ce membre con 
Unu1e à ne pas remplir l't!ne quelcon•que dE's ol; ligalions qui lui in
combent aux termes du présl'nl ;\ cconL ou l; iL')I si un différend per-
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sis te entre un m embre e t le F ond s aux term es de l'article IV, sec 
tion -G, le el it membre pourra ê tre mi s en dem eure de se retirer du 
l<'oncl s par une décision du Conse il des Go:uverneurs prise à la maj o
rit é par les Gouv erneurs représenta nt la majorité el u tota l des voix. 

c. DI'S règll'menb seront ~~lal!l i s en v ue d 'assu rer qu 'avant qu'au
cune m esure n e so it pri se con tre un m embre qu elco nqu e en vertu rte 
a ou b c i-dessus, le nwm!Jre Sl:'J·a informl; dan s c! es cl (~la i s rai sonna
b!Ps des grir' fs soulevé's con tr e lui d il lui s l'ra accord (! tou tes possi
bilités d e p r t'·senler so n cas, lanl ora lem ent q ue par ('criL 

SECTIO:l 3. 

Hèg leu1 cnl des con1pt cs ŒVCC ks mc1nùrcs qui s.c 1·etircm. 

Lorsqu 'un m embre se :riel ircra cl.u F onds, les opéJ:a t ions n or
m ales elu F ond s clRn s sa mo nn aie cr'sscronl, e l le règlr m cnt cle tou s 
lrs comp lcs entre lui e l le F ond s sc ~r ra ane Ioul e la eé krilé rai son
n ab le par .Reco rd r ntrP lui r l le F onds . S i un accord n ' inte rvien t pas 
rapidement, les disposi ti on s du Suppléme nt D s'appli.q ucro nt a u 
r èglem ent d es comp tes. 

ARTICLE XVI. 

Mesures pour cas exceptionn:els . 

SF.CTIO:l i. 

S u spension tcmpormirc. 

a. En cos de n l'ccss il (! ou s i d es. c irco n s ta n ces imprévu es ve· 
n aient. à menacer les OJ1'éra li ons d u F onds, les admini s lr.a leurs po ur
roi11, à l 'unan imil é des vo ix, s us pendre durant un e périod-c de cen t 
vingt jours au p lu s l'a pplication de l'une ·qurlconqu e des di spos iti on s 
suivan Les : 

(i ) Arti c le lV, src li on s ~l et 't b; 
( i.i) 1\rli c le \', sc•('ji o ll S ? , :l, 7, 8 a e l f; 
(irii) Arti clr' VI , sec tion 2; 
(iv) Ar ti cle XI, slec tion 1. 

b. Dès qu e sera prise lout e déc is ion de s us1w ndre l' applic.alion 
de l 'une q uelco n qu e des disp ositions e i-Ll essu s, les administrateurs 
co nvoqueront le Conseil clcs Gouv r rn eurs clans le plus bref clél1i 
possi'ble. 

c. Les aclm ini s lral r' Jirs n e pourront prorogn aucune s uspen
~ i o n au cl e l<'1 d 'une p('•rioclr de c.(' ll!. v ingl jnurs . T ou lefo is, un e su s
prn s ion de cle ll f' n a ture pOliiTR è lru p rorogé·e poul' 1111 0 péri ode adcli
li onn ellc de deux ee nl 'Il twr.a nlc jours au plus par une décision du 
Conseil d es Gouverneurs prise ù la majorité· des quatre cinquièmes 
el u lota! des voix, mai s n·l!i.'. "' '" IH' Il Silm w· JiilLIITa ;'t so n tour è Lre 
prorogr!c, sa ur par RllH'nrl ('JlH' n l au pn!se nl :\ cconl co nformément 
,·, l"a1t icl (~ XVII. 

d. Par une déci s ion prise à la majorité du lo la! d es voix, les 
administrateurs pourront, à qu elque moment que ce soit, m eUre fin 
ù une s 11spension de cette n a lure . 
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SECTION 2. 

Liqtti.dation du Fonds. 

a. Le Fonds ne pouna êtn• liq·uicl é saur par déc is ion elu Conseil 
des Gouvernrurs . En cas c l ' urp~e nce, s i les aclministralrurs r s tim ent 
qu r la liquid.ation elu Fontls rs t su scrpt ilJl tl de s'im pos t•t·, ils pour
ront su spendre temporairem ent tout es transactions , en allendanl 
que le Com:teil se soit prononcé . 

/1 . Si le Conse il r!P s Go uvcrn r t1rs déc ick Llt• liquitl r r lr Fond s, 
ce lui-ci cessera immédiat em ent toute s ses activités, sauf cell es que 
comport eront Je r rcouvrcmcnl el la liquida ti on de ses avoirs cl k 
r èfrlr m ent fl e so n p.ass iL l'l toutrs lrs ohli Falions assumées par les 
m r mbrrs en vertu elu Jîl'ésrn t Accord cwsseronl , iL l' rxcep li on de 
cr ll rs qui sont énoncr'·rs au pré :::c11l arti c lt•, il l'a l'li cle XVITJ , para
graphe c, au Supplr'·m<'nl D, parapTaplJlc 7. r t au Supplé·menl E . 

c. La liquid a tion s~: kra st·lun les modalité s prC·vu~: s au Supplé
mt·nt E. 

ARTICLE XVII . 

A me.ndements. 

11. Tout e JII'Opos ilion tendant ;'t introlluir r dt·s modilï Ga tion ::; dan s 
le prr~senl Aœonl qu 'e ll e ·émane d ' un des Etals-mrml1n's , d'un g·ou
verneur ou des admini ::: tralntrs , dt•vr.a è lre cornmuniq uée au Prési
tl r n t rlu Consr il drs Gouvrrn eur s qui la c;ounwllm a u Con se il. Si 
l'am encl emen L proposé esL approuve~ par le Conse il, le Fonds, par 
lettre circulaire , ou par· lé l(·.grammc, rlemanclera 1<\ lous les Elats
m~emhres s'ils accep trnt l '.am r ntlrmrnt. nropos(~. Lorsque le proj et 
d 'a mendem ent aura ék <H·cep tt': par troi s c inqui èm es ries m embres 
di sposa nt cl rs qu a tn· c iill[lii t- m es du tolnl drs voi :\. k Fonrls rn co n
firm era l'accep ta tion par un e communi c.al inn o ffi ~,; i e ll c adressée à 
tou s les ELal.s-m cmlJres . 

. lJ . Par dt'• J· o;.w lion aux prP sniplion s co nt r iJu es a u paragraphe a 
CI-dessus, l 'acccp lati pn par lous les Ela ts-m rmlJrC' s sera requise clans 
le cas où il s'ag il d 'un amt·ndrmrnt. qu elco nqu e modifiant: 

(i) le droit d r se I'C iirer du F ond s (articl e XV, section 1); 

( ii ) la disposition L'Il v·crlu clr laqu elle il n e sera apport~~ au 
eun e modificali on ù la qu ole-part d'un membre s.ans le 
co nsP nl:enwnt t]( ~ cr lui-c i (adiclf' JTT , src tion :? ): 

(: ii ) la ·di sposili(ln ('Il vertu tJ,, lil(jLi l'l le il ne· ~em a pJl l 'l'!t'~ 
aucun e mo rli lï ca ti on au pair de' la m onn.aic d ' un m em
bre, it llloin s qul' ce ll e m oü ilï ca li on IH~ so it prnpn séc ]la i' 
lt· dit JniL'llliJr e (a rtiL' lt• 1\·, ~~·d ir) ll :î, /1 ). 

c. Lrs amrnd!' l11Pn!s enl1 Pt· onl en vi~·u eur pour tous les mem
bres trois moi s après la date de la communi c>-a lion offic irll e, .1. m oin s 
qu'un dt'·lai plu s co urt n e so it Spi··c ifi!! .r.la ns la cin: ulalt•e o u dans 1e 
t-é l é~pTamm:e . · 



224 REVUE EGYPTIENNE DE DROIT INTERNATIONAL 

ARTICLE XVIII. 

I nte1fprétation. 

a. TouiP quPslion l'l'l a liv" ;'1 l' iniPrprPiation des di ~pos ition s du 
présent Ac co rù qui ~ e poserait entre un Etat-mem'brP et le Fond s 
ou entre plusiPm·s Et als-m embt1es, se ra soumi se aux admini ,; lra tPurs 
pour décision. Si la qu Pstion aff PeiP parli culièrPm Pnt. un Etat-m em
bre qui n'e~t ]1a s lt ahilit é it nomnll' l' un administratPur, !PdiL Et.a t
m embrr aUI'a le droit tt'f• tr e t1ep résPnl é en wr lu d e l 'a rti cle xrr, 
SPC!ion 3 _i. 

11. Dans lous ]Ps cas où !Ps AdminislratPurs auront. pri:-; UIH 
dPcision Pn vPrtu du para;rraphP 11 l'i-dessus. toul Etat-membre pour
ra dPrnandPr quP la qu Ps tion soit- Jlenvo~·ée au C:onsPil des Gouver
n Purs. dont. la dét:ision sera t!l'·l'initivP . En att endant le n'sultat de 
cPt appPl au ConsP il. lt· Fond s poun.a, dans la mesu1·e Olt il le jugera 
It t'•L'Pssa ir·'l' , <1gir PB prPnant pOIII' j,a sP la dt'•c is ion dPs administrateurs. 

r . . \11 ea :-; olt un clil'f(•J'I'Ilcl sï·li"YPJ·a il PnlrP Il' Fond s d'une pa1·l, 
1'1 un Elnl-nt Pm ],l'l ' qui s'1 ·sl l'l'lir1·. d '.n uii 'P pari , ou Pllll'f' If' Fond-; 
d ' lill!' pari Pl un Elnl-lli Pilli,Jt.· ·q\li·IL'on q•li P, dura1ll- la li-qui-dation du 
Fond s. llll !Pl diHt'-rencl st•J·a soumi s :'t l' ni'I,iii 'a!.!· l· d'un tribunal dfl 
l1·ois a rhilrl•s : deux arbitres, dés i!.!'ll PS , l'uu pàr lP Fonds, l' .a uii'C 
pnr Ir m embre intr'resst'• ou IP mPm11l"P qui Sl' re lirP. Pl-qn suraJ'l,iiJ' (' 
qui. ~ m oin s quP 1Ps parties n 'ndopt Pnt d'till L'ommHn aecord un e 
aulrP solution, sPra nommé pa1· IP Pn'•s id Pnt c!P la r.our p PrmanP. nl;~ 
de .Ju s ti ce in!Prnationale ou loul r aulr·p aulorik qui aura •été pPévu. ~ 
dan s url r èg-IPmPnl. adoptt'• pa r lP Fond s . LP surarbilrr aura plPin 
pouvoir pour n'•g ler loul r rpJ Ps tion rlP procédure dan s tou s les cas 
où les parti es seraiPn1 Pn dt>saccord tt cP sujPt.. 

ARTICLE XIX. 

E x p!ication des termes . 

Dan s leur int er·prétation du présPnt Ace-ont lt' Fon Lls el ses 
m PmbrPs se basProul sur lPs rl t'·J'inition s suivantPs : 

11. Par rt'·se1·vPs mon étaires d'un m Pmbre, il fant PIÜPndre ses 
:n-oirs net.s offieiPls Pli or, Pll rnonna~P:" convPI·tiblPs dPs aul-r'Ps mPm
l,r Ps , Pt. Pll monnai es de !Pl:" pnrs non-nwmiJI' es qu e Jp Fonds pouna 
dr'·s i!lner. 

b. Pa r avoirs olï'i1'Ît2ls d·uu llt•·m],J'P. il faut f•nl•·ndre SPS avuir· ,; 
r Pnlraux ( c'es t-~-dirP, ]Ps avoi1·s dP sa Tr·é sorPri P. dP sa banqu e cen
tralP, de ;-;on follCls dt · :-:l aliÎlisa ti ou, ou d e sPs aut-11es établissem ents 
finan ciPrs du m r n1P ordre ). 

c . Les avoirs cl' auii 'PS t'•taldi s:-" P1111'111 s ofl'iciPIS ou d·autres ban
q ues sP lt·ouvant sur :-;p ::; knitoin·s pouiTOilt, dans Loul cas 
parti culif'J ', èlrl' ronsid ért.'·s par ,,. Fond s, apri·s 1'111\:-illlt a tion avec le 
m em1 ,,,. inlt'·n·ss(·. t·omm e dP:-: a\·oir·:-; o lï'it·i~·ls dan;-; la lllt· surP où il s 
Pxcédcr ont d'ulle ·m aniri'I' appl'l ··e ia ldt· lP:-: dispouiJ,ilit{·s couraill es : 
pourvu q·u 'a ux fin s dP déterm in er s i, dans un t:as parti culi er, les 
Hvoirs PWèdPnt lt •s disponibililt'• s cull!'aut es. on dédui se desdil s 
<n-oirs les stmlmPS d1• momwil' dut•s ;·, d'autr (, s t:·t aiJ iisst ·menls offi-
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ciels et à d 'auLres l)anqu es se l r ouvan t sur l es t erritoires d'autres 
Et.als-memJJJres ou sm· ~eu x des l!.:lal s u on-memlH-es "-Illi sont v isés 
à l'alinéa d Gi-dessous . 

d. Par avoirs d 'un nH·mlJn· L' ll m utlllüies ~on vel'l iLi es, il faut 
rnl endrc Sl'S avoirs l'D monnai es d ' aull'·rs m emlnes qui n e sc préva· 
l ent p.a r des arrange nwnl s lr ansilionneb p l'év us ù l 'art icle XTV, sec
li(ln :!. , ains i ·qu e St'S <1vui1 ·s l' l1 m unn airs dt• l <'IS l ~ l ah non-membres 
qu e lt• Fond s pouna dés ignt'J' pt'•J ·iodiqtH'Ili Clll. Le l enne "m onnai e» 
eompren cll'a clone i ci ~an s rr•s lr iGLi on l t• llllln C· r ain· , l e pa]Jier mon 
nai e, les balam.: es ]i <J l! Ga i n·~, l es aGcrp lali o tt s l >êlllc.Ui l·cs cl l es oldi
ga l ion s p·ouvcrll ('.llH' IllülL'S !l unl l ' 0Gh éan ct · u ' t'.\:Gède pa s d ouzL~ m ois. 

e. L es n :sc rv cs m on (·lail'l' :' tl'un m ern .!m· SL'ronl cakul(:es en !1 6-
clui san L des avoi r s ct•nlruux lt· pass if de m onnai e dù aux Lr·6sorer ics. 
aux l1 anqu cs cenlr·Ui t·s, uux rond s de slaiJili saLi on , ou aux organis
m es finan cier s publi ~s du m•,\ me ordrr clr s aulre · Etat s-mcmbrrs 
ou îles Elal s non-m embr·L'S v i f'(·,.; i l d c. i-drss us, ain si qu e loul es o'hli
galion s similaires envel's d '.a ult'l'S C·la'bJi ssnn enLs oHi Giel s c l. L'11V t' l 'S 
d 'aulrcs 11ianques St' lrouvaJll Stll ' If' l C' ITi Loi rcs dt•s l~ lal .s-ml' lll 'brl' S, 
ou sur t'PU.'\ tlf' s l•:t als nnn-mt ·mill'l'S vist'•s <'t d c. i-tl t·~s tl s. i\uxdils 
avoirs sr·ronL aj oul ùt•s les su m111t 'S consitlt'• r(·e s c:omlll c ,(• lunL fks 
uvo irs off ic i·cl s Ll'aull'l'S t'-L·ül>li ssl' ll1t'lll S ll'i'lïc icls c l d 'au l t'l'S i>él iHJlll 'S 
aux l crmcs de c ci-d essu s. 

f. L es a·vnirs elu Fond s r·n lll Oilll él ir• d ' un nwm<l1n' comprendront 
loult•s val eurs acGc pl (·cs par l t• I•'O il LI::i , co nl'ol' nl'énwnl ;'t l 'a rt ic le 111, 
S't'Ci il ill :> . 

rJ. Lt· Ft~ucl s, Dlll'ès ctlll~ llll a li u n UV<' l.: lill mr·m l>t·r· ·q11i sr prévant 
de· l1 1TBI1•!-fC'n lt' Jll s lran sili onn r l s pré'vu ::; i1 l'<Hli cl t• .\1\' . S('(.: lion 2, 
pourra con silil'I'C'I' qur ]Ps avoi r s en m onllait• dr· cc mcmül'c, spéc ifi 
qu em ent convcrLilJlr s en m onn air d ' un autre .m eml.Jrc ou en or, sont 
des avo irs en m nnnai e convf'rli !Jlc cnlranL en li gn e cl e compte dan.::> 
le calcul des r.(•st•rv cs mon (• lairrs . 

h. Aux fin s cJe calcul er l es sou scripti ons en or prévu es ;\ l-'arti
cl e lll , src l ion 8, l rs uvoirs nets offi ci els d'un m embre, en or eL en 
dollars cl es Etal s-Uni s·, compn!nclronl ses avoirs Cl ffi ci els en or eL en 
mpnnail ' des El n!s-Uni s, cl éclu cLi on fail e dC's avo i1·s c~ntr.aux en sa 
monnair poss·C·dés par d'autres puys eL cl l'S avo irs en sa monnaie 
poss·édés par d 'autres pays eL des avoirs eu sa monnaie possédés par 
cl 'aulres (dahli sscments o:ffi c irls d d 'a utres l>anqu es, si ces avoirs 
sonl spécifiquem ent conver ti l.J l es en or ou en monnaie des Etats-Uni s. 

i. Par pa\·f'm ent s pour Jrs opéral.i on s c:o ura nl cs, il fau! entendre 
d es payem ents qtui n e sont pa s faits en vue de transfér er des ca p i laux 
et comprenant., sans r estri cti on: 

1. T ou s l es payem r nl s elu s au Lil rP du commerce cxlr'•r ieur, 
cl'autres affairt'S c:ourant l's, comprcnanL l e ~ sPI'vicl's , les op6rations 
clc 1mnquc cl l es fac ilit és de CP6di l nonnal es eL ~t co u.fL t erm e; 

2. Des Jla~· cm ent s elu ::; ;\ lill' (' d ' inlt'rèl sur l es J)l'è ls ct à tit.re d ~ 
r evenu u el provenant .cJ '.aq ln ·s pl aeenwnl s; 

~~. Ucs pil~ · e nwtüs de mnql an ls m odC·r(·s pour l' amorti ssem ent. 
c.Ie prP.ls eL ]J OUr la d-épréciation cle placements clirec l s: 
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'1. lJcs env oi s mod (• l't'•s dt• fut1 rls ù liln' de su l, sislanCt' familiale. 

L e Fond s pouna , après Cll ll sull<lli un ii\I'C lt•s lll t'll1iJJTS inlt'•rrs
sés, déterminer si une lransacl ion jJarli cu li('l'C devra êll'c cons id é ré·~ 
tOit tlll c un e opération cu uJ·a 11k jttil'lulll ::; ur lt•::; Clljii l<lll.\. 

ARTICLE XX. 

Dispositions finale s. 

SECTIO\ i. 

L'ntréc en vigu.cu.r . 

L e présent Accord entrera r' n vi!-!'llt"lll' lu1·squ ' il aura élé sign··· 
au nom cl'un Iwnthl'r' de guuvernt'llll'llls tlunl lt'S ·tru ok s-pa rl s l·ep r (· 
se nlrnL so i.\anle-c inq pour n· nl du lola! s,,, -.c ifi t'• au SLIJII'!t':nll'lll ;\ 
et lorsque it 's in:o;lrlll111'11ls mc·llli ollll[· s ,·1 la "''Glion :!. '-! tlu prt '·senl 
al'(icl e aUl'till[ L' l t'• dt,'JII ISL'::i t' Il lt 'll l' l lt>lll: t'Il (llf CU!l Cil ", lt• jtiï'•:,:,t: ll[ 
,\ c.conl u ' rulr,•t·a t'Il ,·iglll' lll' en-an i ],· , .. ,. 111ai I~J'I ;,. 

SECTION 2. 

Siunalu.rc. 

n. Cha-que Gouvr•Jïll'nlt ' Il l <HI nun1 dutjlll' l Il• prés t' ll l. ,\ ecunl es t 
signé r emr·llra au (luuvPnJt 'l llt'Ill tlt• s Elal s-Lini s d ':\nl (· J·i qut• lill in s
trument d6clara11 L rtu'il a accu pk lt· ]ll't.' SL' tll ,\c cu rll cut tfunnémt·nL ù 
ses l ois pro]Jl'('" , d qu'il a pris luult·s Jllt' " Uit 's uliks jlULil' lui pcr· 
rn elll'c d 'cx-éct J! rr loult'S lt·s u i ,Ii ~ali o n s cu nlra c lt':t ·s au:-;: term es du 
présent A cco rd. ' 

b. Ch aque Gouvr't ï wmr· tl l dt 'V it ' tllli'J m c miJJT du Funù s ;'t comp 
!er de la dale oü l ' in slr um cnl vis/• ,·, l'alin t·· a (_{ c i-Llt·ssus aura dt'~ dé 
pos·é 0n son nom ; lOlil f'l'o is, aucu11 nuuvt'l'llf'mr·nl ne Lkvic ndra 
membre avan t. qu e lt· pr,·· senl J\ ccunl a· f' nlrc t•n vi g ueur dans l e ~ 
conditions prévul;'s :t la sec ! ion 1 du prt'·sl'llt article. 

ç. L e 'Gouvt·rn enl Pnl des E lal s-Ullis i l'Amt~ riqut' informera l es 
Gouvernemrnls de lous lt•s pa~·s dont lr·s num s l'i_!.!'ltn·nt au Supp lé
m ent A , el tou s l es Gouvcrnrnwnts qui srronl aJIIJi s ü drvcnir mem
bres conform(!l11l' J11 ;'1. J'arlirl!' 11, SL'C li on :2, cl e l oult·s l rs signatures 
appos:ées au prt'·sr·nL Accord l~ L Llu dt',pt!l de l ou s lt•s ill sll'llm r nl s vi st~s 
:1 l ' alin ·6a a c i-c!Pssu s. 

d. Au mom ent o l1 10 pl'l'·senl J\ ccu rd sera s i!-!·nt·· c 11 s.o n nom, 
c li arrur Gouyern c' metll. lran smt ' li1<1 au CotJ\'f'l'l1t 'ilH'Ill tl t·s ·Et.als-Un i ~ 
d' ;\mt~r iq•ue un cPnti,t>me dr· lill polir t't' Il l tlt· sa SttliSGl'i]1l ion lolak 
t•n or ou t' Il tl 11llars dl':-< , ,~lah-l.nis •t' Il \'lit' dt ' rairt ' l'a ce au x fra1s 
administratifs du Foncls. L e Gu uvt ' l'll.C' Ill tonl des l~lals-L ni s d'Amél'i · 
que con servera ces fond s d-an s un cO!li] Jl c tlt ' tlt'j i(Ji s SJtécia l rl les 
transmf-'l.lt:a au f:on sf' il d t·s Gouverr;r·urs ritt Fonti s lor s d l-' la con vo
ca ti on, co nl'ormt'·mt' Jlf. ù la st·c li un :! du pr C·O:f' Jll <lrl icl t•, de la pre
mière r ~ union. Si' " pr(· st•Jil ~\ cctl l'd n·I'Slj><l s t·ncorc t' lllrt·· en \i gu eur 
au 3'1 cl t.:·cembre ID\ 3, lt ' {JOJ I\t ' I'Ill'l1l t' nl des E:l !l i :-<-Unis cl' :\nl t'r iquc 
restituera lesclils fuud s au.\ GuuvcnH'lllt'nl s qtJi ll' s lui auront fad 
parvenir. 
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r'. Les Gouvrrn<>mt·nl~ drs pa ys dont le:- noms lï!,!·urrn l au Sup· 
pi·émenl A pourront avoir accès a l'AcGord. pour s ignature en leu•· 
nom, à Washington, jus·qu 'au 31 J écembrr 1ü15. 

/. A compter du 31 tlt:-ceml•rc 19·'1 5, Il' Gouvernement dP tout 
pays qui aura été admis t:omme mem!Jn· aux temws de l'artide !1. 
sect.ion 2, pouna avoir accès à J'Ac.conl , ptt ur signaturt· . 

(J . En apposant !Pur s ipïwlurP au prt'·~t'Jtt ,\ ccun l, ltJtts lt·s Uuu
vernements y souscriront t•n leur propn• nom e~ au nom Je l11 Ul L'S 
leurs colonies, de lous leurs territoires J'outremer, dt• lous teniloirP-; 
sous leur proledoral, suzerai nelt'•. ou autorité. !'l dt·. lous territoire.; 
sur lesrgtrls ils exerct' nL un mandat. 

h. En ce qui concr m e lf' s (Jouvf'l'llemenl.s ùotü il' trn it oire ml:
t.ropolitain a {~ l é occupé par l'ennemi, le dép6t de l'inst.rumenl visé 
à l'alinéa a ci-dessus pouna èlre remis jusqu 'ù ce qu'un rlt)lai de 
cent quatrr-vingts jours se so it (•coulé i:l compt er de la lilt~·t·a tion dudi t 
territoire métropolitain . Touldoi s, s i lt> document n' a pas é l!~ déposé 
pat· l'un de ces nouvernrmrnts avant 1\·xpiralion cle ladil r pt~riode, 
la signature appos(~e au nom de cr~ Gouvernement deviendra nulle et 
la fraclion de sa souscription versée aux lPrm es de l'alinéa d ci
dessus lui sera resUtu·t'P. 

i. Lrs alinéas d el h entreron t. l'Il vigueur PH ee qui concerne 
chaque GotJVPI'Ill'nll'lll sipïlalail't~ ù compll'l' dt' la date de sa 
signature. 

SECTION :1. 

Inauguration du Fu11d~ . 

a. Aussitôt que le présent Accord entrera l'n vi.gueur, aux tet·
mes de la section 1 du présent article, cha<tue Etat-membre nom
mera un go uvf'rneur, el le membre ayant la plus grande quote-part 
convoquera la première r éunion du Conseil des Gouverneurs. 

11. A la première réunion du Conseil Lies Gouverneurs, toutes 
dispositions seront prises en vue dr. désigtH'r des administrateurs 
temporaires . Lrs Gouvrrnemrnls des cinq pays aux{ruels les plus 
f\Tanclc•s ctuot es-part s son t allrilJu(·es au SupplémPilt A nom
meront des administrateurs temporaires. Si 1111 ou plusiems 
de ces Gouvrrnc•mc·nls n<-' sont pas rncot'P clrvrnus membrrs, 
les postes d'administrateurs qu 'i ls aurairnl Je droit. de rrmplir reste
ront sa ns tilul airrs ju s.qu 'a lt momrnl o!1 Jesrlil s Gouvernemrnt.s de
viendront membres, ju squ'au l"r janvirr L9't6, Je choix cl r vant. porter 
sur la plus rapprochée dr t:!'S tleux da!Ps. SPpt. administrateur.:; 
temporaires srronL élus conformc1mrnt aux prr.scriptions elu Sup· 
pl émen l C Pl re slr ront en l'onctions jusqu '<'t la ,JatP d1-' la Jil'' ~ mi ère 
éledion normale ù'administraleurs, laq11ellr aura lieu dans les plue; 
brefs délais possililes à compter elu 1•r janvier 19'16. 

c. Lr Consril clrs Gouvrrneurs aura la faculté de déléguer aux 
administrateurs lPmporair rs lous ks pouvoirs autres que ceux qui 
ne peuvrnt pas F-lre délégués aux administ.rat.eurs. 
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SECTION 4. 

Detamsina.lion initiale du pai·r. 

a. Lor squ e le F onds jugera qu ' il sera Li enlol en m esure de com
m cncP r des opéra ti on s de chan ge , il en av isera les m embres et de 
m a nllc ra à ch ac un d 'eux cl e 1 ui la ire connailre ela us les lren le jo un 
le p.air d e sa monn a ie, Lasé su r les Lau x ck c il ange en cours le so ixan
ti èm e jour qui 11: t··cè.tk l ' entrée en vigUt ~ ur el u lJl'ésent Accord. Il n e 
sera d em andé ù a ucun m omLre don t le lenil uir e rnél ropolilain a évé 
occupé pa r l ' ennemi de fa in ; la su :-; Ji k communica li on tant que ce 
territoire ser a un théâ tre im portant d ' h os til ités ou d uranl telle p é
riod e s ubséquente l!Ue Je F on ds poun.a üélenniner . Lorsqu ' un k l 
m embre fer a connallre le pa ir de sa m onna ie, les di spositi on s d e d 
ci-dessous devi cndron t a pp! i ca b les . 

b. Le pai r communiqu é pa r un m embre dont le lcnitoire m é
tropolitain n 'a pas é té occ upé p.ar l'ennemi sera considé ré comme le 
pair d e la monnaie ci e ce m emilre pou r l' app lica Lion du pn'st·nL Ac
cord, à moin s qu e cl an s un déla i de qua lre-ving L-dix jours uprès q u e 
la dem ande vi s·t'~ e ù l' a lin éa a c i d ess us au r a •(; lé r eçu e, (i ) Ir· membr.~ 
n otifi e au F onds q u ' il n e considè re 11as le pair sa li sfaisa nl , ou bien 
( ii ) qu e le Fond s n otifi e au m enllJr e qu ' ~t son a vi s !t• pn ir n e p e ul 
è lr e m aintenu sa n s qu e ce m cmln·e uu J ' autres m t·mhres n ' a ient 
r ecours a u F onds dan s tles proporti on s préjud iciabl es a u Fonds el 
ù ses m embres·. Lorsque no tification sera donnée, se lon (i) ou (ii} c i
dessus, le F onds et le m embre intér es sé , dans un délai fixé par le 
F onds à la lumi èr e de Ioul es les c ir con s t.au cc::; a lténuanks , co nvi en · 
dront d 'un p.a ir a pJH·oprié p uur ce ll e m onna ie . Si l t~ Fonds et le m em
bre n e lombenl pas d 'accord cla ns le dé la i a in s i fix é , le m embre sera 
eonsidér é comme s' é ta nt rc liré elu F oncl s ù la da le J 'expira tion d ~ 
ce dé la i . 

c . Lor sq ue le pa ir de la m onna ie d ' un m embre auru. é té élaLli 
a ux lerm es de b ci-dessu s, so it pa r l'exp ira ti on des qual.re-ving l-dix 
jours sans n o tifi cati on , soit pa r accord a p rès n olifi ca lion, le m em 
bre ser a admi s ;J aeh r lc r au F ond s les m onn Rirs 1les a ut r es m embre:; 
cl an s toul e la m es ure permi se par Je pr(~ s euL Accord , ;'t condition 
qu e le F ond s a il co mrn en cé ses op(~ra li ons cle cha n~re. 

d. En ce rrui co n ce rn e un m embre dont le teniloire m étropoli
lain a é l t'~ occu p(· par l' cnn C' mi , les di sp o:-; ili on s de ù c i-d ess us ser ont 
appli cabl es , r éserve fa ii A rl Ps modifica ti on s sui va ntes : 

(i) La pé ri ode de qu a lrc -ving t.-d ix ,tours SC'ra pr olongée ju s
tfu ' ;J. une da le qui se r a fi xée pa r aceo rd entre Je Fonds 
el cc m em br e ; 

(ii) Au cours d e la p éri ode prorof(·ée le m em bre pouna, s i le 
Fonds a commenc t·~ d t•s opt'•ra liuns d P chan ge, ach ete r 
au F oncl s a vt ·c sa m onnaie les m onnai es d ' autres· mem
bres, m ais seul em ent clans ]f>s condition s e l jusqu ':\ 
conCUI'l'('nce des somm es qui pourronl 1\lrc prescrites pa r 
lt' F onds . 

(iii ) .\ n ' imporlr· rpHJI Jll f1 mr nl Gvnnl. ln cl n tc fixt'•r nux lrrmr~ s 
de (i) c i-d !-'ss us , dPs nwdifi ca ti ons pt,urnlltl, cl'u e~o rd 
avec le Fonds, è tr r nppor térs au p a ir eommunirpH' con
form ém en t <1 J'alinéa a ci-dessu s, · 
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e. Si un 11lt'llll ,rt · tlunt !t• tr rrituirl' métl'Ul'olitaiu a é t ·~ occupé 
pa1· l 'ennemi adopte une Jlt!ll\'i' lk unilt~ mullt': laire avanL la tlate :1 
lïx r r a ux 1l'Jlllt 'S dt· J ~ i l t'i-dt•s::;u:-; , !t• pa ir fixé par Ge m embJ·t: pour 
la nouvr ll c unit é sr ra Go mmuniqu t·· <Ill Fond s t•l lt •:-; di s po s ition s d r il 
Gi -dess us tlcviendronl. a pplieaJJlt's. 

f. ll n e ser.a pas tenu compte ùes m od ifica lions du pair cffectuér s 
d 'acGonl avt•e lt• Fo nd ~ . t'tl vr rtu de la prt'·sr nll' sn:liun, PH détermi
nant si une modilï l'a li on pr·opust'•t• l't'llln· dan :-; ( i), ~ü) ou (i.iL) tte l 'a r
li(' ]P ]\', st•eli on ù t. 

y. Ln li1 PII1lll 'e fa i:-;a nl t'onn a i!J 'l' au Fond s lt· pair dt• la monn.ait•_ 
dt' Stln lr rril oin• mt'·lruptdit a in l'l'l'a ~.:o nrl a lln · :-; imullan (· mPnl la va 
lt·m·, l'X}ll'ill1t'' l' l'JI l't•tlt• IIIUllll a il' , dt • t.: li UI[lll' lll Ull!Hli ll tli ~ linc[.e, là OÙ 
il en exi s te, dt' :::i lnriluin·:-; J' our lt> :-; qllt'is il a al'l·t• plt'• lt• prt'·;wnl A(·
coi_'Ù, a ux lt'I 'llli 'S dt • la :'t' t'li on:! u dq lll 't;:::it'llt al'lit'lt •; nwi s il 111' Sl'J'a 
dPmandt'· it aucun lllt'llll,n· dt• faJrt• uu e t.:O illlllun it·a liun t 'O ll t.:e l'IJHII~ 
la m onnait• d ' un lt ' l'l' itoir·p qui aura [• tt'• oct· upé pnr l't!nn emi, ta n! 
l[_ll e 1:e !l'r·rit oiJï' St'lll lill tl~t'·ù ln · important d'll os lilil[·::; ou pour !Pile 
pt'·ri odt• s ul>f't'l[llt ' lltt• qtlt ' lli>UI'I' <I il dé tt •l'JllillL'l' lt• Fonds . Sur la l>ü St: 
du pair ain ::; i ~.:ommuui·qut'• , lt• Fonds ~.:o mpulna le pai r de cha.qw• 
monnai e di s tinde. Lnt· t' O rnrnuni ~.:a li o n ou une no!ilïca tion aclrPss t·,,. 
au Fonds m1x tr rmt •s dt• 11 , IJ uu d t:i-tlt's sus I'Un t· t•rnanl le pair d'un r 
m onnai e; Sl' t'a aussi, saur cléelaration contraire, tenue pour un e 
communi ca li0,1 ou pour un e n o lifi ~_;a li o n GO ll GC l'!l anl le pa ir ([L> Louit'::; 
lt•s monnait'S di s lin!'lr·s l'i-dt•ssu s rnr·nli onnt'·1 ·:-;. Toul m r m!Jn• pour
ra, tout efoi s, aclressE'r unr• communiGalion ou un e n olifi Ga l.ion n·la
live ù la srul e m onna ir m t'· lropulilaint• ou it J'un r :-;t•ult' tlr· s m onnait•s 
di s tin c tes . Si le mr·mlll't' pr r 11rl un e ll'lle initiative, les di sposi1ions 
des paragraphe::; pr(·cérlt··nt s ( ~· COlll!JI'is d Gi-tkssus, s i un lPI'J'it oil'•' 
où exist e un e monn a ie di s tinc te a été occupé par l'ennemi ) s 'appli 
qurront ù chacune de ces m onnaie::; sépar (· ment .. 

h. Le Fonds commencera les opérations de change à la dale qu ' i' 
fixera après que les lllemlJres ay.ant so ixant e-quinze pour cent. tl 1: 
total des quo les-parts énumérées au Suppl'~ment A auront quali lt'o, 
en conformité ave~_; les paragraphes préc(•denl s de la pr(·~r nt e sf'cLion., 
pour acheter la monnaie dt •;; ülllres m E' ml,rt• s, m a is ilm• lt •s Gollllllt'll
t.:era en aucun eas :1\'ünt la t'iu , en EIII'Ope, des opérations lllililait't'S 
importantes. 

i. L e Fonds pourra différer les opé ra !lons tl r change avec touL 
m embre dont la situation pounail. ù J'avi s du Fonds, r nll'ain L' l' l' em
ploi des r Pssouref's tlu F ond s :'t d1·s fins t·nnlrait't'S ;'t el' ll rs du p!"t'· st•nt 
Aecord ou pr(·jlldieiabl<·s au Foud s ou ù St'S ml'mJ,n•:-;. 

j. Lt• pair ilt'S monn:1it•s dt•s (1uL1\'t'l'llt ' lllt' lll s qui ft•raiPnl. co n 
nallre qu'il s dr·· ~irE' nl dt'\'t'llil' lllt'llllll't 'S npri·s !t· :u dt'• t'l'lllill't' l!l-\:J 
sera déterminé conrorm ém ent aux ùispos il inns de l'arl.it:le Il, 
srction 2. 

Fait à \Vashingt on, l'Il un srul Pxrmplain• qut ser a dt'·posé clans 
les archivrs du Gouvr rnf'mPnt des Et a ls-Uni s ci 'A mr'•riqur , lrqurl r n 
fera parvenir des co pi es r· Prlit'it'• t•s ~.:onfot·mrs ,·, lou:-; lP s GouvPrllt '
menls elon! lrs nom s fi g un•nl au Supplt'·mrnt A el ù tou s lrs Gou
vernements qui se ron! admis Gomm e m r ml,t·r•s aux !et·m f's des dis
posil,ions conlrnues ù l' arlicle Ir, secl-ion '2 . 
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S UP PL Ei\·1 EN'I' A. 

Q uot<es-Parts. 

(En millions de dollars des Etal s-U ni s d'Amériqu e) : 

Auslralir~ . .. ... . . . ... .. . ... ... ... ... . . . ... ... ... 200 
Belgique .. . . .. . .. .. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . 223 
Bolivie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Brésil .. . .. . .. . .. . ... . .. .. . ... .. . 150 
Canada .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . ~100 
Chili ... ... ... ... .. . ... ... ... ... 50 
Chine ... ... ... ... ... ... ... .. . ... 550 
Colombie .. . . .. .. . .. . .. . .. . .. . .. . 50 
CosLa~ica . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G 
Cuba ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 50 
Tchécoslovaqui e .. . .. . .. . .. . .. . .. . 125 
Danemark (1) ....................... . 
République Dominicaine ........... . 
Equatem ....... ........... ... ........ . 
Egyple .................... ... . 
Salvador .................. ..... . 
ELhiopie .. . ......... .. . . .. .... .. 
France ......... .. ...... . .. ... . 
Grèce ........ .... ... . .... . ..... . 
Gualémala .......................... .... .. . 
Haïti ...... ... ... ...... ..... ... . 
Honduras .. . .................. .. . 
Is lande ... .................... . 
Indes .......................... . 
Iran ... .. ...... . 
Irak ... ................. ....... .. ........ .... . 
Libéria ........... ... . ....................... . 
Luxembo urg ....... .. · ..... .. .. .. ....... ....... .. 
Mexique ... .. ... ....... .. ..................... . 
Pays-Bas ............ .. ...... . 
Nouv ell e-Zéla nde .. ... .... . .. 
Nicaragua ... ... ... .. . . .. 
Norvège .. ... . .. ... ......... . 
Panama .. .... .... .... . 
Paraf(uay .................. .. . 

5 
5 

45 
2,5 
6 

!150 
40 
5 
5 
2,5 
1 

400 
25 
8 
0,5 
10 
90 

275 
50 

2 
50 
0,5 
2 

(1) La quote-part du Danemark sera déterminée par le Fonds après que 
le Gouvern<:~ment danois aura déc laré qu'il est prèt à signer le présent 
Accord, mais avant que le dit Gouvernement n'appose sa signature au dit 
Accord. 
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Pérou ................. . 
Philippines ........... . 
Pologne .............. . 
Union Sud-Africaine ........... . 
Union des Hépubliques socialistes soviétiques 
R.oyaumr.-Uni .. .. .. ....... ................... . 
Etals-Unis ci 'Amériqur .. . .... .... . . .. .. . ... .. . 
Uruguay ... ...... .... .. ..... .. ........ ... ..... . 
Venezuela .................. .. .......... ..... ... . 
Yougoslavi e .. . ... 

SUPPLE\1ENT B. 

25 
15 

125 
100 

1.200 
1.300 
2 .750 

15 
15 
60 

fli . .<>pasilinns rclilli.vl's au ra:cl!fl/ par '!ln m.C'mln·e 
de sr1 nvonnai,e déle1we pa,1· le Fonds . 

2:31 

i. Lurs-qu'il s 'agira de dét ermin er la mesurt· dans laquelle h~ 
rachat au Fonds de la monnai e d ' ull rnemlJre devra dre e.f fec tu•é aveç 
chaque catégorie de rt'~St'l'Vt·~ m oné taire co nformément à l 'article V, 
section 7 b, c'est-ù-dire avec de l'or et avec chaque monnai e conver
tible, la règle suivante sera appliqu(~ e sous résPI·vc de 2 ci-dessous: 

a. Si les réserves moné taires du memlJre !l 'ont pas augmente~ 
au cours de J'année , le montant ~t payer au Fonds sera réparti entre 
toutes les catégories de 1·éserves, proportionnell emr nt aux avoirs du 
m embre en or el en chaqu e monnaie convertible, à la fin de !'.année; 

b. Si les r éserves monétaires du m em1J1·e ont augmenté au cours 
de l 'anné e, une parlie du montant ù payer au Pontls, égale à la moitié 
de l'augmentation, sera répartie entre les dites catégories de réser 
ves qui ont subi une augmentation clans la proportion où chaque 
catégorie a augm enté. Le solde elu montant à payer au Ponds sera 
réparti entre toutes les c.atégories de réserves proportionnellement 
aux avoirs restants du m embre dans ces réserves; 

c. Si le résullat, après qu e lous les rachats re·quis d'après l'ar
ticle V, section 7 b ont été effectués, devaiL dépasse r le cadre spécifié 
ù ]'article V, section 7 c, le Fonds exi gera que lesd its rachats soieut 
effectués proportionnellement par les membres , de faeon à ce que ce 
cadre ne soit pas d_é passé. 

2. Le Fonds n'achètera pas la monnai e d 'un Etal non-membre 
aux term es de l 'article V, section 7 IJ e t!:. 

3. Lorsqu'il s'agira d'évaltH'r les r éserves monétaires el l'aug
mentation des réserves monétaires pendant un e année quelconque, 
pour l'.applicat.ion de l'artic le V, section 7 i.J etc, il n e sera pas tenu 
compte, à moins qu e des déductions portant sur ses avoirs n'aient 
été faites autrement par le m embre, d'une augmentation quelconque 
dans lesdites réserves monétaires due au fait qu 'une monnai e aupa
ravant inconvertible es t deve nu e convertibl e au cours de l'année, ou 
occasionné E' par les avoirs qui sont. le produit d'un emprunt à long 
ou à moyen term e c-ontracté .au cours de l 'année, ou par les avoir-; 
qui ont été l.ransfôrés ou mis en réserve pour· le r·t> mhoursement. d'un 
emprunt au cours de l'année suivante. 
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,._ En ce qui concernr IPs nwmhl 'i'S dont le le!Tiloire métropo
litain a élé occupé par l' enn emi, l 'or n ouv e llt~ment extrai t, pendant 
les cinq années qui suivront l ' e nlr r'~e en vigueur elu présent accord, 
de mines se trouvant sur leur territoire méll'opolit.ain ne sera p::ts 
compris dans le calc ul de leurs réserves monétaires ou ce lui des 
aLLgmenlalions de leurs r·éserves monôtaires . 

SUPPLEMENT C. 

E~ection des wim:in"is trat eurs. 

1. L 'élection cles admini s tra teurs à élire se fera au scrutin des 
gouverneurs ayant le clroil de vote aux term es des pl'l~scriplions con
l enm~s à l"artit.:l e .XlJ , Section;{ b (ii!) e l ( iv) . 

2. Lors elu sc rutin pour l' é l t~diun des c inq aù minis-Lrateurs de 
vant être élus en vel'lu de l'arlici<• XII, sec tion :l ù ( ii~) , chaqu e gou
verneur en ùroil de voler r l:unira s ur un seul nom loutes les voix 
auxquelles il a dt·oit aux lennes d e l'al'li cle Xll, .section 6, a. Les cinq 
IJP)'Sonnes rec t ~ vant. le plus grand nunllire de voix seront adminis
traleurs, à la condition toutefois d'avoit· réuni au moins dix-neuf 
pour cent elu lola! des voix pouv ant t'- ll' e exprimées (voix admissibles). 

3. Si moins de ci n4 personnes sont élu es au premier scrutin, il 
sera procédé à un de uxi ème scrutin, au4ul'l ne pourra pas êlre pt'é
sentée de nouv ea u la cancliüat.ure Li e la IJL'I' SO IIn e 4ui a r et;u le n omb re 
clc voix k plus fa ibl e; seu ls voleront ù ce scru tin : a. k s go uv Prn eurs 
qui ont vol.t': au premier scJ·utin polll' un u p er sonnt~ qui n'a pas élé 
(iluP; et ù. ll'S gouvern eut' s dont. les voix pour un e pl'rsonne élue se
ront con s id ér(·cs , aux tcnncs cl1• l ' alin1··a ,l ci-dessous, comme ay.a nL 
porté le nomLre ùe voix .allant à cl'ltt~ }H't·sonne it plus cle vingt pour 
cent des voix admissibles. 

!J .• En cléler minant si les. voix données par un gouverneur eloi
vent être cons idérées comme ayant porté le total des voix acquises :1 
une seul e personne à plus de vingt vour cent des voix admissiLles 
les dits vingt pour cent seront co nsidér és comm e comprenant: pre
mièrement, les voix elu gouverneur apportant. le total le plus fort 
après celui-ci, et ainsi cle suite, jus-qu 'à ce que l'on arnve a vingt 
pour cent. 

5. Tout gouvernem dont ce l'l.a ines voix devront ê tre considé
!'{~ es comm e ayant porté à plu s, de elix-neuf pour cent le total cles voix 
reçu es par eelte personn e, sera cons iclér(· eumme ayant fait bé nt~
fi eier laclil e perso nn e de toutes les voix dont il uisposaiL, même si !e 
nombre total des voix .a ll ant à ladit.p pm·sonne excède d e ce fait vingt 
pour cent. 

ô. Si , à la suite du deuxièm e sc l'ulin, moins de cinq personnes 
ont été élues, il sera procédé it cl'aut.r es scmLin s selon la même règle 
jusqu' il ce qu e cinq personnes ai ent élt'· (· lu es; toutefois, lorsque 
quatre personnes auront été ôlm·s, la einq1tième pourra être élue ;'! 
la simple majorité cles vo ix r es tan tes, f'l devra être con s idérée corn· 
me ayant été élue par toutes ces voix. 
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i. Les atJmini s tJ·a lcurs d t'\'3 111 ètre élu s par les Républiqu es 
am(~ri ca iiw s l' n ver lu de l'article Xll, see ti on 3 11 (i v) seront éhJs com
me suit : 

a. Chaque adm inistrateur se ra élu séparément; 
b . Lors de l'élec tion Liu premier adminislJ·atem, chaque gouver· 

neur représentant une Rép uiJlit.jue amér ica in e qui a le droit de pren
dre parl à l' élec ti on réunira su1· un seul nom toutes les voix dont il 
dispose. La pers·onne qui recevra le plu s graud nombre de voix serd 
élue, à condition qu 'ell e ail reçu au moins quarante-cinq r ') ur cent 
de toutes les voix; 

c. Si personne n 'es t. élu au premi er sc rutin, il sera prooédé J. 
d 'autres scrutins et, da ns chaqu e cas, la 1w rsonne qui re_çoit le plus 
petit nombre de voix se ra élimin ée jusqu 'à ce qu 'une personne re
cueille un nombre cie voi.\ sut'fisanl pour J'é lire aux termes de !J 
ci-ctess ll s; 

d. Les gouverneurs dont les voix ont contribué à l'é lec tion du 
premier administraleui' ne participeront pas il l'élec tion ùu deuxième 
administrateur; 

e. Les personn es qui ne sont pas (~ tu es au cours de l' élection 
initial e ne seront pas inéli gibles pour lP poste de deuxième adm i
nistrateur ; 

[. Ln maj orité cks vo ix pouva nt êt.rr e.\prim écs sr1·a nécessa irP 
pour l' élec ti on du deuxi ème administrateur. Si personne ne réunit 
la major ité des voix au premier scrutin, il sera pi'OCéùé J. ù'autres 
se rutin s et, dans c h a qu (~ <:as, la JWrso nne qui n·~·o i t le plus pPLit nom
llre de voix sera élim inée, jusqu 'ù ee qu 'une p erso nnt~ so it élue à la 
majoril0 des voix; 

ff. Le deuxième admini st.J·ateur sera considéré c·omme ayant été 
élu par LouLes les voix qui amaient pu être données au tour de scru· 
tin par lequel il a été élu. 

SUPPLEMENT D. 

Règlem.cnt des com.plcs œvec l.es m.cmb·res qwi se retirent. 

1. Le Fonds sera tenu de payer à un membre qui se retire une 
somme égale à sa quole-part, plus toutes aliL!'es sommes en sa mon · 
naie qui lui sont dLH'S pal' le Ponds, moin s. toutes sommes qu'il doit 
au Fonds, y compris les obli gations éehéanl ullérieurement à la dale 
de son retrait. Cependant, aucun payement ne sera effectu é avant 
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la dale du retrait. 
Les payements seront effectués dans la monnaie du membre qui se 
retire. 

2. Si les avoirs du Fonds clans la monnaie du membre qui se 
retire ne ~ uffi sent pas pour payer le montant net dû par le Fonds, 
le solde sera payé en or ou lJi en cle la manière dont il pourra être 
convenu. Si le F'oncl s et le membre qui se retire n'arrivent pas à un 
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accord dans les six mois qui suin·nl le rdrait uu m enll•re, la m onnai ;.) 
dudil m embre dt~ l e 11u e par lt• Fond s sera immt~t lial.t •J Hent versèe au 
memLre qui se n~ tir e. Tuut :-;o ld r dù ~na pn~·~., au moyen de uix vet·· 
semenls part.iels, fait s tous lt• s six mois IH'llda lll les cinq années qui 
suivent. Chaqu e vt·rs r m r nt pnl'l it·l sr ra fait. au choix elu F onds, so iL 
dans la m onnaie du m P. m!Jre qui se retirr. al'qui sr aprb le retrait 
de celui-ci, so it par un r emise d'or. 

:l. Si k Fonds manque d'effectuer un versement pal'Liel qui es t 
dù aux term es des paragraphes précédrnts, lr membn~ tgli se retire 
a ura le droit d 'exigPr qut· lt• Fonds dl't·tlur cP versement. dans n ' im
portr llUelle mom1aie dt'·tt•JlUt' ]1~11· lP Fonds, ù l'l'xeeption Li P t o utr~ 
moJlllaic déc.l arée 1·a rt> a ux krm es dt• l'article Yll, sec.Lion :L 

1. Si les avoirs du Fonds dans la monnaie d'un membre qui se 
r elire sont supérir!urs au m oulant tlù it cv m emJJJ·e, d si le Fontis et. 
le m r. n1bre int érP ss<'· n r c.onvit•unent pas tlt•s m odalilés J·elatives au 
règlement d es comp~es clans un cldai tle six mois ~t compter de la 
date du relrail dudit m embr e, l'ancirn 111 embr r srra tPnu de rachrter 
la monnaie en excéde::t avec de l'or ou, il so n choix, avec les m on 
naies des m embres , qui sonl convrrtibles a u moment où le rachat 
t·:-l pffect ué . Lt! raclwt Sl'ra e ffrctu é a u pair en cours au moment où 
IP lll<'lllbl'l! s'Pst r Ptir t'· du l•'untls. l,t• rat'lt al st•ra dfeetut'• par le m pm .. 
lll 't~ qui se relire dans lrs c inq aunt'•t·s qui s uivront la dale Li e son 
retrait, ou clans un délai plus long q ut• p t•una prc·scrin· le Ponds, 
mais il n P sera pas rxigt'• clutlil mt•Jlllli'P qu'il rachète, au co urs cl'unè 
période semi-annurlle qw•lconq ur., plu:" d ' un tlixirm c drs avoirs du 
Fonds clan~ sa monnaie r. n exc<'!denl ~~ la tlale de son retrait, plus 
tout es acquisitions ull rr ieur rs en sa monnai e fait es au co urs de l acl il1 ~ 
période semi-annu elle. Si le mrml,rt• qui sr r!'tire n e satisfait pas 
r:P tle obligation, lr Fonds pouna liquidrr se lon une procédure régu
li è rr, s ur n'importe quel marcht\ le montant ck la monnaie qui aurait 
dît è lre racheté . 

5. Tout membre désirrux d'oiltrnir la monnaie d'un membre 
qui s'es t. retiré cle\'l'a sr procurrr celle monnair en l'ache tant au 
Fonds dans la mesure oü le mem brr achetr·~ ur aura accès aux res
sources du Fonds, el Olt ladit e m onnai e sera disponible en vertu de 1 
ci-dessus. 

6. Le membre qui se r e lire garantit la libre utilisaLion, ù tout 
moment, de la monnaie di::;ponible Pn yerlu de ·i e l 3 ci-dessus, pour 
l'achat de marchandises ou pour lr payement de sommes du rs à lui 
ou à des p ersonnes r(·siclan t s ur ses lrn itoires. Ledit membre indem
nisera le li'onds pour toute perl e rt'!sultanl de la clifférPIWe entre le 
pair de sa monn aie à la date de son r etra it Pt la valem obtenue par 
le Fonds lorsqu'il s'en est défait en wrlu de .'J. el G ci-dess us . 

7. Au cas Olt le Fonds viendrait à è lr r liquidé, en vertu de l'ar
ti c le XVI, seelion 2, dans lrs s ix mois qui su ivent la dale où le m em
hrP sr relire, les l'Omptes l'n i re le Fonds Pl lr Ciouvernement intéressé 
seront régiP~ ~ ~onformP.mrnt ù l'ildir·Jp '\\'1 , ser:tion :!, Pl au supplé 
mentE. 
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SUPPLE\1E:'\T E. 

A.dministration de lrr. liqHidation. 

1. En cas dr liquid a tion, lrs ulllip·a ti ons du Fonds autrrs que 
le rrmllOUJ'sement des so u st~ ript. i o n s auront la prioritP. dans la distri
lmli on dl ·S avoirs du Fonds. l.o rsqu ' il ~a tisl' r ra ~haeun e desdite:-; 
obliga tions, le Fonds sP se rvira dt> sPs al'lil's dans l'ordre su ivant : 

a. La monnai e dan s laquell e l'obli ga tion doit •'trr payl\e; 
11 . L'or; 
c. Toutes les autres monnai rs, proportionnrllemrnt., dans la m e

sure du possible, aux quotes-parts des m embres. 

2. Après qu e les obligations du Fonds a uront t' tt:· a~quittées 
conformément à 1 ci-dessus, Ir so ld r clrs acl.if :-; elu Fonds sera distri
bur et attribué comme suit : 

a. Le Fonds distribu era ses avoirs en or r ntrr les lll<'mlJres dout 
les lJ.UOt es-part s sont sup ériPur rs a ux avoirs du Fonds dan s lt>urs 
monnai es. Lesdits memlll'l's sr partagrront l'or ainsi di s tribu é au 
prorat.a de l' excédent dL• leurs quot.es-par'l.s sur les avoirs du Fonds 
dans leurs monnaies r espec tivrs; 

b. Le lj'onds distribu era à chaq ur- m embre la moiti é des avoirs 
ùu Fonds dans sa monnaie, mai s le montant di s tribué n e sera pas 
supérieur à cinquante pour cent ùe sa quote-part; 

c. Le Fonds attribuera le solde de srs avoirs dans chaque mon 
naie entre tous les m embres, proportionne ll em ent aux sommes dues 
à chacun d' eux après qu e les r épartitions visées aux paragraphes a 
et b auront eu lieu. 

3. Chaque m embre rachètera les avoirs dans sa monnaie qui 
ont été attribués aux m embres conform ément il :2 c ci-dessus et, dans 
les trois mois qui suivront la déci s ion de liquider, il s 'entendra ave·~ 
le Fonds quant à la procédme à suivre pour eff ectuer ledit rachat. 

4. Si un m embre ne s'e~ L pas mi s d 'accord avec le lj' onds avant 
l'expiration du délai de trois mois mentionné au paragraphe 3 ci
dessus, le Fonds se servira dl'S monnaies d 'aut.r·es membres att.ribuées 
à ce membre aux termes du paragraph e :2 c ci-dessus pour racheter 
la monnaie dudit membre altriLuée it d ' autres membres. C'haque 
monnaie attribu ée à un membre qui n e s'est pas mis d'accord avec 
le Fonds sera employée, autant que possible, au rachaL de la mon
naie dudit m embre attribuée aux membres qui se sont mis d'accord 
avec le Fonds aux termrs du paragraph e ~ ci-dessus. 

ti. Si un accord est intervenu entre un membre et le Fonds aux 
termes du paragraphe 3 ci-dessus, le Fonds se sr.rvira des monnaies 
d'autres membres attribu ées à CP m embre aux term es du paragra
phe 2 r. ci-dessus p(1ur rach eter la monnair dndit membre attribuée 
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<~t d'a ulrl'S meml n·es qui sv so nt mi ::; d 'accorll avec le Fonds aux tct'
mes du paragrap he :l c: i-d ess tt s . ClJ a.qu e Sll mm e a in s i rac hetée sera 
t·ac.; ll el0e dan s la monn a it · du m cm)JJ '(~ n11qm·l t a <lih~ somme a t'·L'. 
attri buée . 

6. Après avoir donné suite aux prescri pti ons co nt enu es aux pa
l'ag raphes précédent s, 1 <~ F oncl s ver ser a <1 chaque mt•mhre le reliqu a t 
dt· s monnai es clé tenw·s pour son com pte. 

'ï. Chaque membre clonh la m onna ie a ura élé d is t.ribu ée à cl 'au
lt·es membres aux len ncs elu parag rap he 6 ci-dessus rac l1è lera ladit 0 
monna ie avt' t..: dr J' or ou , à so n c ll oix, nvcc.; la monna ie elu memhrP 
qui demande le rac !t a t. ou b ien de lou le a ul re m.an i0re Li onl il s nu 
ronL convenu .;nt re L' LI.\' . Si les m em!J res int t'·n•sst'·s n ' en co nvi enn r nt 
pas aulrem enl , le membre qui doil d i' l'(; [ttt't' Je rat..:!J a t d t• vra t..:( ll11p té lt ·~· 
çe lt e opéra tion dnn s les cinlJ années qui s ui vronL la da Le;\ taqu clk 
la di s tributi on aura été crrcc lu ér , mais leclil m emlJt'e ne ser a pas 
tPnu de rn ctwtei·, nu cours d' un e 11t'· ri od e se tni -a nnlll·lt e qurl conqu e, 
plu s d ' tm di x ième cl t' la somm e di s tri buée ù t.: ll ae un dt ·s autres m em 
bres . Si le m em bre ne rcmp liL pas ce ll e ob li ga ti on, le montant. de 
la m onnai e qui aura. il dù êtr e racheté pou rra ètre liquidé, se lon un G 
proGt'd ut ·r n!gulièrP, sur n ' im po rt t· qu t• t rnarc ll t'~ . 

R. Chaqu e m emiJl'l' elo n! la rn ouna il' a é té dis lrilnJ C!e à d 'a utres 
m em bres aux term es ùu parapTaplt e G t.: i-d css us gara ntit la libre 
utili sati on de lad ite m onnaie, à toul m om ent , pour l 'acha t de mar
chand i s(~ S ou poUt' Jp pn n· menl dl' somrn rs dU !'S ;'t l ui ou<\ des pe i'· 
so nnes rés id ant sw · ses il'n il oires . (:ttaqttt ' m PmiJn' pour lequ el ce t.t.: 
ob li ga tion exi s te convi l'nt cl ' in clrmni ser les autres membres de tou lè 
pel'Le qui r ésulterait de la différence entre le pa it' de sa monnaie à Ja 
tint e <'t laqu ell e il !'S I. rlt1e iclé ete Jiqltid r r Ir F'ond s ella valeur o bl Pnu r~ 
par tcsclils m embres lor squ 'il s sc sont défa its df' sa monnai e. 



BRETTON WOODS (BANQUE . INTERNATIONALE) 237 

ACCORD SUR Li\ BANQUE INTERNATIONALE 

POUR LA RECON~TRUCTION ET LE DtVELO PPEMENT 

Les Gouvern ements aux noms desquels le présenl Accord es t 
signé convi enn ent .. de ce qui suit: 

ARTICLE PRELIMINAIRE. 

La Banque int emati onal e pour la Heco nstrucli on PL le Dévelop
pement es l étallli e et foncti onn era conformément aux di spositions 
suivantes: 

ARTICLE PREMIER. 

Buts. 
La Banqw· a pour Luis: 

(i) D'aider à la reconstruction eL au développement des ter
ritoires des Etals-m embres en fa cilitant l'inveslissemenl 
Li es c.a pi 1 aux pour des bu ls ci e produeli on tels que: la 
rcsl.aurali on des économies cl éLruiLes ou disloqu ées par Ja 
guerre, la tran sform ati on des moyens de production pour· 
qu 'ils puissent satisfair e aux Lcso ins elu lemps Lie pai x. 
ainsi qu e l'applica ti on de mcsun•s propres à encourage r 
le déveloprement des moyens de produ cti on cL des res
sources dans les pays moins développés ; 

(i i ) D'encourager l'inves ti ssement pt'ivé à J'étrange r au mo 
ye n cie garanties ou de parti cipations aux emprunts et 
autres invesli ssemenls Iail s par des cap ital istes privés; 
eu outre, lors·que les capilaux privés rw son!. pas di spo
nibles à des conditi ons rai sonnables , de fournir , à des 
conclili ons appropri ées ct pour ck s buis de produ ction, 
(les fonds prélevés sur son prop re capital ou ob tenus par 
son intermédiaire ou tirés de ses autres re ·sources ; 

(ih) D'encourager l'expan sion équilibrée, ù long term e, du 
commerce international et le mainti en ci e l'équilibre clan s 
la balance des comptes, en encourageant l'iP.ves ti sse
rn enl international pour le dévelOlJPement des ressoul'ces 
pl'odudives dt'S El als·-m Pmlln•s et, par ce moyen, d'a idt\1' 

FI augmPnler la rrorluetivilt'· a in si qu e d'o iPvrr IP niveau 
de vie et d'améliorer les ennclilions clc travail daus les 
territoires des membres; 
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(iv) De coordonner les prêts ainsi consentis ou garantis par 
e ll e avec les aulres prè ls int ernationaux, de façon à en 
treprendre en premier lieu les proj ets les plus 4Ules el 
lrs plu s LLI'genl.s, ùc qu1~lque env r. rgure qu ' ils soient; 

(v) De conduire ses up(:raLi ou s l'Il LPna11L compte de l'in
flu en ce de l'invesLissem ent int em a lional sur les condi
tion s ·6eonomiques dans les territoir es des Elats·-m cm 
bres, eL de faciliter, penùa nL les premi èr es années 
d 'après-guerre, une 11 an s i Lion san s b eurL de 1 ' t'!conomi e 
de g uerre A l' éeonomi e de paix. 

Dans toutes ses décision s , la Banq·JJ n s' insp irera des bui s énon 
c.és ci-d ess ns. 

ARTICLE II . 

Participation de la Banque et capital de la Banque. 

SECTION 'f.. 

Qualité de m.crnbre. 

a. Les m embres or ig ina ir es cle la Bamtue seront les m embres 
du Fond s mon étaire inte rnational q ui auront accepté d 'ê tre m embres 
de la Banqu e avant la dat e s pl-c i!ï ée it l'a1·Li e le XI, s<'dion '2 (c). 

b. La qua li té cle m emLrc pourra è tn\ acq uise par les autres 
membres du F onu s aux rlatr·s eL co n fo rm ém ent aux concliLions qui 
nourront ê tre prescr ites par la Danqu e. 

SECTION 2. 

Capital autorisé. 

a. Le montant du capital .au tori sé de la Banque sflra fix é ' 1 

$ 10Jl00.000.000 (dollars des El .nts-Uni s cl' Amériqm·) du poids el. titr l') 
en vi gueur au 1•r juillet 1944. Le capital se ra divisé en 100.000 action s, 
ayant chacm; e une valeur au pair de$ 100.000, qui n e pourront êt re 
souscrites q ue par les m embres . 

b. Le capital pourra ê tre augmen t~ par un e déc is ion d e la Ban 
qu e appro uvée par troi s cinqui èm es cle la tolalitoé des voix . 

SECTION 3. 

So 11 s,Ni ]J f iun de~ oc l'ion~. 

C!. Cl1aq uc m embre devra sousc rire aux ac tion s d e la Banqu e. 
Le nombre m inimum cl 'ac Li ons cl eva nL è lre sou scril.es par les m em
bres orig inaires es t. indiqué au S up plém ent A. Le nombre minimum 
<l'ac ti ons deva nt ètr e so u scr it(~ s par les aut res m embres se ra fi xt:· p a :' 
la Banqu e, _q ui m elt ra en réserve une part. suffi sante de so n cap ital 
en portefeuille pour ètre souscrite par lesd it s m embres. 
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li. L a Bflnqu e f i :-,: era l rs c:n ndi!ions au:-,:quell es l rs m em br es 
pourront, en plus de l eurs souscrip ti on s minima , sou scrire l es ac
ti ons cie son capital au tori sé en Jl OI' Iercu ill e. 

c. Si son Gapital autori sé (':-il ( ll l~ïlll' llit\ la Banqu e accorut•ra ;'t 
chaqu e rn euJIJre Ullt : jJ Uss il.lilil t'· r .aisn nn aJ de dt• su u SG J'il'L~ , au x condi 
li on s qu ' <'llP fi.wra, i.l lille Jla ,·l tlt· l 'au ;.rnu·nlali on tlt• cap il :tl; ce l t ~ 
part (• lant pruportionur·lk au nlpJl tlJ· t r•nt re !l' m onl all l "''S at·tions 
üéjà sous<:ritrs par cr' lllt 'lllil l'l' f'i. l e Jnontanl Lola! du cnp ilal Lle la 
Banque ; toull'fni s, aucun m emlH 't~ n e sera lt'Illl dP ::;u us<: r i!'c ù uJll : 
part quelconque de l 'augm entati on de eapilal. 

SECTION 4. 

PI'Î.c d'é mi ssion des aG!iuns. 

L es aG!ion s C:O l11J1l'i scs cla ns l l's sot Js<:rip l iu ns minima des nwm 
b1· r•::; ori g in ain·s St 'J'Olll éJlli sl's au pai r. IJt·s au! 1·es ae li o JJ S serord 
émi ses au pair , iL m uiD s qu e, dans ti cs e::1s sp(·e ia1J .'\, la Banqu e n t; 
Ll(·cid c, iL la HJa,j orilt'- d r: l uu lt'::; lt'::i vui.'l:, ck k s ém r: lln· ;, d 'a ull't:s 
conditi on s. 

SECTION 3. 

Division ,ct a,ppcls de Cl~Jiitul sousc rit . 
La sou s<:ripti un Lle GliiJqu c lll l' lll]_i l'l' sera rl iv isé r· L'Il tlt ·u:-.: lran C' h f'::i 

<: UJlllllt' suit : 
(i ) :.!0 p. l OO tl t! lu sou ~·n i pliun st'lï titl vt· r st'•s u11 sujt ·l s ;, ap

pel, a u:-,: l crmC' s dr· la scc:L iun 1 ( L) du pr6sr:nl arli cl r' , :' t 

m esure rtuc Ja Banq ue f' ll aura ])(' Su in puur ses opération s; 
(i.i) l.t ' sn ltl l' dt· ~o l ' · ] I l() llt ' St' l il Stijl'! ,·, appel par la Banqu 2 

qu e lorsqu 'il se r a acqu is pour J'ai r (' fa ce au:-,: ob l igati on s 
de l a Banqut · t5 l' ét~t·s au .\ l cnn es de l'arl i<: lc JV , sccli on 1 
(a) (i.i) el (i.ii ). 

L es ap11 el s de SO IJ SC J ip l ions non v e r sr'~l'S sr' l'O lt [ unil'orm~ 'S ]!Olll' 
Ioules l es ac li nn s. 

SECTION 6. 

Liut:i.tal i!<H1 d' o bli g.a 1 io11 . 

L 'uiJiip·aliu JJ t'Il ce qui r:o u cr·rn e ks a.Gli ons sna linJ i l0c ù l a J!U I'L 
non vr'!' st~ t' rlu prix d' t'·111i ss iml df' s etel ions. 

SECTION / . 

. Méilwdc de Jl!tlj rtuu'ltl de s srJu' r:·riptiou s au.r oc /ion s. 

Lt· pai r m cnl li r"S Sl lli SCI'ipti un ::; au .\ act io11 S Sl'ra dl"t·cl ur; en or 
ou en dollnt·s dt ·::; Etal s-Uni s é~ l Llrt ns If'::; monnaies des nwml,res co rn
m e suit: 

(i) ,\u :--; tt' l'lllt'S d t· i'l Sf'l'l i tl ll :-1 ! i ) till jl l'l' . ..; t•Jli i:ll' lil'it- ,:.! ] >. 1/ )( ) 

du pri.'l: dP c ilaqw· <1C iinJJ :-; ,•m n! prt)<tl dt·s t'Il " '' nu l' li 
rlo!Jars cil- s l~ l a l s-U n is. ,., , iiii 'S IJ ,,, . t lt ·s up]'els <Hl J'lill[ li t·ll , 
l e so lde de J8 p . iOfl sera pa~~ clnn s la n1 nnnai e du 
m embre; 
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(ii) Lorsqu ' un appel aura li eu au:--: termes de la sec tion 5 (ii ) 
du présent article, le paiem ent pourra être fa it au cho ix 
du m embre soit en or, en dollars des Etals-Uni s, ou dans 
la m onn aie requi se po ur a~:quilLe r les obli gations de la 
Banque re la li Vl'S a ux lJU! s visés par l'appel; 

(iii ) Lorsqu 'un m embre effec tuera des pa iements dans une 
monnaie qu elconqu e, aux tl~ rrn i.•s de (i) l~l ll e (ü ) ci-dessus. 
le monlanL !lesdit s [)Hif'menl s se ra t'· .!.tal ii ce lui de l'ob li 
gation du m enll1r r au .\: termes ch· l'appel. Ce ll e olJ liga
lion sera prop () rli onnell e ·à la pari. sou scrilt• du cap ilai 
de la Banqu e, lel qu'il est dùfini <\ la scd ion :.? du présent 
a rli cle. 

SECTION 8. 

Epo!JU e du paiell/lenl des so u.sc ri]Jlions. 

a. Les 2 p. 100 ù payer sur cll <H[Ul' acl ion , en or n11 en dollars 
des Etals-Uni s, aux term es de la scd ion 7 (i.) du prr':se nt arti cle, se 
ronL pay(· s da ns lPs so ixanl l' .iours i1 t;O illpl(·r de la cl a U~ OLt la Banque 
com ment;e ra Sl 'S opt':ralion s; lnuldo:s, 

(i) Tout nH·ml)j'( ~ ur ig in ai t'l' dl · la Banqu e, don t li: lcniloirl: 
m(·lropulila iJJ a s uulï'l~rt du d'a il dl ~ l'occ upa li ott par l'l'n 
nerni ou des hostilités durant la présente g uerre, aura le 
clro il dr diffl'• rer le pair•mt•nt d 'un rlemi p. 100 prndant 
une période de c i1111 an s aprt>.s edlr dale ; 

( ii ) Toulm em lil'l' ori gi naire, qui I ll' pntl pa s pffpc [u r• r le dit 
pa iern enl fa til l' rl'a voir r·t•pri s possess ion dn Sl' S r·éserv l"..; 
d' or encon· d(• lf'nL[('S ou immobili s(·es du fait rif' la ~we r · 
re pourra différer tout. p.ai emenL jus.qu 'ü que da le ~fixéP 
par la Banqu e. 

b. Le so ld e du prix de chaqu e act ion, payab le attx lr rm cs dr la 
sect ion 7 (i) rlu pr(srn!. arti cle, s t·ra payé dan s la forme d à la ela!.~ 
fix(· es par la Bancpt r•, snu s r éserv r· qu e: 

(i) La Banque devra faire appel, daJl s le (k·ln i d ' un an <'t par
tir du jour ot'r ell e comm r ncera ::es opl\ra li ons , i=l au moins 
8 p. 100 du prix de l' ac ti on, r n pl us du pa iement cles 
2 p. 100 el on 1 il PSt. qu es Liun au p.arag rap he a ci-d ess us; 

( ii ) Le montanl app elé dans une pt\riod(• qul ·lco nqu e de Lroi s 
m ois ne devra pas dépasser 3 p. Hlü du prix de l'acLion. 

SECTION \1. 

ilfai ·nli,e·n de la. ra lew · de certain s avoirs ctr dev ises de la Banq11e. 

a. Toutes les fois: 
(i) Qu ' un Etal-mt>mbre aba isse la valeur au pa ir de sa m on

na ie ou 
r ii} Que la valf'ur tl ' l'·c hRngL' inlPm a Liorwl de s.a monnaie sur 

son lr•rriluil 'P a rl iminll L' d 'une manirn· qut; la Ba nqu(~ 
ju ,g·r app r t'·c iablr-·, cr i E!a l-ttwmiJr t' clr vra VPL' SPr i1 la Ban
qu e, dan s un déla i rai snnna l)le, un e quantit é add ition
nell e de ::;a propr(' m onnaie, suffi sa nte pour maintenir il 
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sa va lrur initi ale le clépüt de devi ses 4u ' il a l'ail. ù. la Ban · 
que so it à l' ori g in e, aux termes de l' ar ti cle li , section 7 
(i) ou de l'ar ti cle IV, sec ti on 2 ( ù), so it ult érieurement . 
conformément aux dispositions elu présent paragraphe, 
lors·que ces devises n 'ont pas élé rachetées par l'Etat
membre considC·rét •s r·n C·cl1 ange d'o r ou d r~ dPvi ses d' un 
autre membre consid érées accep tables par la Banque. 

b. Toutes les foi s qu e la valeur .au pair de la monnaie d' un Etat
membre sera augmcnl·é, la Banq ue lui r emet!ra, clans un délai rai
sonnabl e, une qu antit é des dt•vi s<·s cie cet El at-rn emlJre égale à l'aug
mentat ion ùe la valeur d u clép·.J t menti onné au pa ragraphe a ci
dessus. 

c. La Banqu e pou rra renoncer aux di spos iti ons des p.a ragraph r· c: 
précédent s, lorsqu ' une modifi ca tion pro por ti nnnell f' uniforme clans 
les valeurs au pair des monnairs ci e tous Sl' S mr mi>J'es st• J·a cffcc t.u ét! 
par lP Fond s mon t'· tain· inl t' J'IJ.ali ona l. 

SECTION j 0, 

ll cs tri ction a:Jfectout la dispos iliu•n des act io ns. 

Lrs ae ti ons JH' se ront pa s donn ét· s t'Il Hanti ssf'm f' n t ou grevét·s 
de charges quelconqu es ct Il l' pounont t\ tre lran sft'-rées qu 'à la 
Banque. 

ARTICLE III. 

Dispositions d'ordre général relativ os a ·~tx prêts et aux garanties. 

SECTION i .. 

I~ IH]Jh) i des r esso tl/ '1: 1' -' . 

a. Les rr•ssourcr-·s r i les rac ilitt'•s rnul'llit· s par Ja Ba nque seront 
employées· exclu s ivement au profil des Et als-m embres, la mèm" 
considérati on étant accordée aux projets de d t'~vr, t nppl·mc nL d aux 
pmjets de r econstruction. 

b. Dans le dessein de îarititPJ' la JTs taurali on eL la n• r.; unstruc
tion de l' économi e des Etats-membres dont les territoires métropoli
tains ont été consiclérablem enl cl é vas l·<~s du fai t de l'occupati on enne
mie ou des hos tilit és, la Banqu r , l u rsqu ' e lll ~ fixera les modalités des 
prêt s accorcl f'·s au x dits membres, nwttra un so in tout pa rticulier 
;) allé·g<·r les chargrs fin ancières qu 'enlrainerai ent la restauration et 
la r econstructi on r'n ques ti on, afin d 'en hùll'J' l'achèvr· menl. 

SECTION 2. 

Tum sactiuns entre les Etats-nJ emlires et la. /JO!II,IJU.e. 

Chaque Etat-membre tt·a itera avec la Banque exclus ivrment pa.' 
l'in lerm éd iaire cl f' sa Trésorerie , La nq.tw cent ra 1 f' , fonds de stabili
sation ou cl 'é tabli ssrments fin anciers similaires ella Banqu r traitera 
avec les mr mhrf's exclus ivenH·nt pa r l'int erm édi airr des dits 
organismes. 
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SECTION 3. 

Limitation a:ux ga1"anl'ics et au.c emprunts de la Ba•nque. 

Le montant total des garanties, des participations aux prêts et 
des prêts directs consentis par la Banque ne devra pas dépasser 
iOO p. iOO du capit.al, des réserves eL du surplus n on diminués de la 
Banque_ 

SECTION 4. 

Conditions auxquelles l.a Banrru:c poul'l'a ÇJWI'an tir ou fa·i.re d.es p.1·êts. 

La Banque pomra gara nlir des prêts accordés à tout Etal-mem 
bre, à toute administration relevant de celui-ci et à tout.e rn t repr i s :~ 
commercï'ale, industrielle et agricole se trouvant sur les territ oires 
d'un Etat-membre, participer aux dits prêi.s et les accorder aux con
ditions suivantes : 

(i) Lors·que l'Eta t-m embre dans le terr it oire duqurl l'rntrc
prise projetée sera s itu ér ne sera pas lui-m ême l'emprun
teur, l'Et.at-membre, sa banque cen trale ou un orga ni s
m e s imilaire de cet Etat-membre, agréé rar la Banque, 
devra garantir sans réservü le remboursement elu prin
cipal eL le paiement. Lles intér<~ts el. autres frais a.fférents 
au prêt; 

('ii.) La Banqur devra s'assurer qu P, t'•lanL donn é l'état du 
marché, l'emprunteur ne pourraiL obtenir le prêt autre 
m ent, à des conditions qui, selon l'av is de la Banque, 
sera ient raisonna·bles pour l'emprunteur ; 

(iii) Un com ité compr. t.en t., r.Lah li co nform ément aux disposi
tions de l'articl e V, section 7, devra avoir soumis un rap
port écrit r ecommandant le projet, après s'être dûment 
assuré du bien-fondé de la proposition; 

(iv) Le taux de l'intérêt et les .autres charges. ainsi que l e 
programme de r emboursement. devront paraître raison
nables à la Banque et convenir au projet; 

(v ) La Banque, en effec t-uant ou .garantissant un prêt, devra 
tenir compte des possibilités de l' emprunteur, et, si ce 
lui-ci n'est p.as membre, de sa caution, de faire face aux 
obligations qui leur incombent du fait du prêt; en outre, 
la Banque devra agit· avec prudenc1• afin cl0 protéger à la 
fois les intérêts de l'Etat-m embre inLéress,é et ceux de 
l' en semble cles Et.ats-membres; 

(vi) En garantissant un prèt fai t par d'auf.res prêteurs, la 
Banque devra recevoir une rémunération raisonnable eu 
égard aux risques co uru s ; 

(vii) Les prêts effecLués ou garan t.is par la Banque seron t, 
sat}f. ~as spécmux, deslinés à la réalisation de projet3 
spectftques de reconstruction ou de développement. 
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SECTION 5. 

Utilisation de s p>rèts JAOI' la Banque et d.e ceu.r a.uxqu.els 
elle a ]J(t:rli.ci,pé ou qu: elle a effec tués . 

a. La Banqu e n ' imposera pas la condiLion qu e les sommes pro
venant d'un prêt devront êlre dépensées dans les terr itoires d'un 
membre ou de plusieurs membres désignés. 

b. La Banqu e prr ndra ùes dispositions pour ctue les sommPs 
provenant de touL prêL soient utilisérs unkru r rnrnt aux fins pour 
lesquell es le prêt a élé acco rdé. compte tenu clrs facteurs d'économi~ 
et de r end ement, d sans prendre en cons.iflération des influ ences ou 
des fa c teurs politiqu es ou non économiques . 

c. Dans lP e:::~.s dP pr(·ts J'ai ts par la BanquP. cel le·-ci ouvrira un 
~~ompt e au n om de l·t·mpnmt eur e l le montant du prN se r·a port ô 
au crécl il de t:P c-om ptl" da ns la monnaie ou les monnai es utilisér. -s 
pour le prêt. ]_ ,3. Ran rpre m· pt>.rm eltra .'J l'em pruntru r de tirer sur 
ce comptr qur ll'J lll' fair P l' act~ ;:n1:-; fra is rnlNlîn (·s par le projet,, au 
fur el à mesurt' qH ' il s s' imposl'l'onl. 

ARTICLE IV. 

Opérations. 

SECTION 1.. 

M<'lltO·il's r't suivre lnn;qu,'il s' nqil d 'cffr'r/ue1· 
nu r!Je fn ci liler des JWrls . 

n. La Ban{fll r pouna fairr ou facilitrr rlrs prêts répondant. aux 
conditions gé néra les d e l'article nr, selon l'une des manières indi· 
quées ci-desso u s: 

(i) En fa.isa:nL ues p.rêls directs ou en y participant au mo
ye n de ses propres fonds correspondant h son capital ver
si'~ non diminué, à ses surplus e t, compte Lenu des dispo
sitions de la seGLion 6 du présent a1'licle, à ses réservrs ; 

( ii) En faisant cl es prêts dirrcls ou en y perticipant, au moyen 
rle fonds ob tenus sur te ma,f'(_·hé· d'un Etat-membre ou 
emprun(.(· s .aul1rement par l:a HBilCJ'ue; 

(iii) E·n garanJ:i·ss,aiü. en toul ou e>B pal'liP, les prêts faits par 
d r.s c.ap ila.li s l·t•s pl'ivC·s par le s voil's u s u.r·llr~.s de placement. 

IJ. La Ba11que nt• ptHIJTü t•mpruulr•r dPs fonds au li(J·e de a (Li) 
ci-dessu s Oll garantir cl e·s prô t;s au titre <le a (iii\ c i-dessus qu'après 
avoir obtenu, dans chaque cas , le co nsenlemrnt elu m embre sur les 
marchés duquel les fonds sont obtenus, ainsi qur celui du m embire 
dans la monnaie duquel le prêt est. fait , et s·eulem ent clans le cas où 
lesdits membres co nvienn ent que le produit e1n pourra être échangé 
contre la monnaie de tout membre sans restriction. 
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SECTION 2. 

Dispnnibi.lité cl possiiJilité de transfert des 1nonnaics. 

a. LPS devises versées ~t la Banque, au tilre de l'arlide 2, sec
tion 7 (i), ne seront prètées qu 'avec le consentement, obtenu dans 
chaque cas, du memlJre de la monnaie duquel il s 'ag it; cependant, 
si nécessaire, el après appel du montant lola! l.Lu capital souscrit de 
la Banque, la Banqu e pourra, sans restric tion par les membres dont 
les monnai es senJDL offertes, les rmplo~·r r ou les échanger contrs 
d'autres devises nécessaires pour fair e face aux payements contrac;
lu els d ' intt~ rè ts , a.ux autres frais, ou ù l'amorlissemrnl des emprunl.3 
contractés par la Banque elle-mèmc, ainsi qu e pour répondre aux 
obligations de la BanLJue toudtant. lt·s payements contractuels sut· 
clPs prêts garantis par crlle-ci. 

b. Le.s dev ises versées à la Banquf~ par des emprunteurs ou r!Ps 
cautions, en paye.mPnt elu principal des prêts directs errectués :1 
l'aide des dev ises mentionnées au paragraphe a ci-dessus, nn srront 
échangées contre les devises des autres Etats-membres nu p~êtt'·es 
à nouveau qu 'avec l'approbation, dans chaque cas, rlrs l!:Lats-ml~m
brrs dont lrs devi srs srr·viront à ces transactions; tr1tttefois, en c.3s 
de nécPssitt\ rt après appel du montant total du capüal souscrit rl• • 
la Banque, lesdit es devi-ses seront, sans restriction par les Etal s
membres dont les monnaies seront. aussi offertes , utilisées ou échan 
g•érs contre cl 'autrrs clrvises pour faire fac e aux payem ents contrac
tuels des int ér1\t s, aux autres frais, ou c't l'amortissement des em
prunts contractés par la Banque rlle-même, ainsi qu e pour répondre 
aux obligations de la Banque Louchant. lrs payements cont.ractuels 
sur les prêt s gara.ntis par celll'-ci. 

c. Les devis-e s versées ù la Banqu e pa.r dt' S f•mprunteurs ou dP.s 
caut.ions, en payement du principal des pl"èts cl.irecls faits par la 
Banque, au titre de la section 1 a (ii) du présent a.rticle, seront déte
nues et utilis·ées, ~an s restriction par les El.als-membres, en vue 
d'effectuer des payeme'llts d'amortissemrnt ou de payer d'avance ou 
de racheter en tout ou en parti e les obligations de la Banque elle
même. 

d. Tou1Ps les autres devi ses dont la Banque pouna disposer, y 
compris celles obtenues sur le marché ou t:mpnrnt(~es autrement, au 
titre de la section i a (i i) elu présent article, celles obtenues par la 
vente de l'or et celles re'l,'U PS Gomme pa~· emenls cl ' inlt~rèls el d'autres 
Jrais, au titre cles sections :1 a (i) rt. (iL), ain~i que C!~ llt·s reçurs en 
payement de commissions rt d'autres l'rais. au litre de la section 1 
a (iii), seront e.mployées ou échang-ées contre d 'autres devises ou 
contre de l'or ren,uis pour les opérations de la Banque, sans restric
tion par les Etals-membres dc·nt les monnaies sont offertes. 

c. Les devises oiJLenues sur· les marché ::; cles Etal s-membres par 
des emprunteurs au moyen cle prèts garantis par la Banque, au titre 
de la section J a (iii ) du pr(·senl article, sr ronl. aussi utilisées ou 
échangées cnnlrr d'autres devist>s, sans rr:str·ietion par lrsdit.s 
membres. 
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SECTI O!\ 3. 

Fnuruiture de dcP is't•s pour des ]Jt éts di.rrcts. 

Les ùi spos ili ons suivant es devronl s'appliqu er aux prèls dtJ·ec l.;;, 
dft ·du 0s en VL' Iitt dt•s ~ tT i iu n s J a 1i) 1'1 (ii ) du lJJ'ésent article : 

a. La Banqw~ ro urnira à l'emprunteur, ,·L l'exception de la mon
naie de l'Eta l-nwmlJn' sur lt•S lt•niloircs duquc·l aurait"nl lieu les 
travaux p ro j e t c~ s, ce lles tles monnaies des Eta ls-membres qui so nL 
nécessaires à l' empnmlr ur pour eJfec lut'r, sur les teniloires dt •s 
autres membres, les dépenses it faire da ns Il' hui J 'a ll eindre les oiJ
jeclifs vi sés par le prê l. 

b. Dans des circonstances exce pt ionn elles où la monnai e nat io
nale requi se pom la réali sa ti on des (J lJj ec Lifs Ju prd ne pom ra è LI ~ 
obtenu e par !' emp runt eur à des conditi ons raisonna!J ies , la Banque 
pourra fournir à l'emprunteur, il titre cie frael ion du prèt , un e· quan
Li~é appropri ée de ce lle monnaie. 

c. Si le prog1amm e de t1 avaux en qw,s ti on augmente indirecl f'
ment les beso in s de changr étranger de I' Et at-m emll rP sur les terr i
toires duquel le programm e de travaux es t mi s t' Il exécution, la Ban
que poun·a , à titre exrep li oniwl , roumir t't l' t' lllJll'Ulll ru r, c:omnw 
fraction du prêt,, une quantité appropr iée pn or ou en change étran 
ger ne d é passan ~ pas les somm es d t'• pt'I1 S t~ I' S par J'e mprunt eur sur 
ses territoires afin cl'atLeind re les obj ec tifs vis:és par le prêt. 

d. L,a B<:mque pouna. dan s des c i rco n s l a n c t~s excep ti onn r ll es t' t 
ù la demande ci e l'Etat-mem] Jre dan s les teni to ir ('S duquel un e pa rt 
du prèt es t cl épens,(·e , ral'heler coni n• de l' or ou tlu change él rangt'l' 
une partie de la monna ie Llu cl it membre ainsi dépensée, ma is, en 
aucun cas , la pa ~· Li e ainsi r ac hetée ne dépa sse ra le montant des be
soins augm Em t-t'!s de change élrangrr occas i o nn c~ s elu fa it de la dt'•p t' ll
se. dans lrsdil s lenit oires, des sommes fH'Ovt>nanl du prt\1. 

SECTION 4. 

Dispo si tion s t l~lativcs au pay emrnt dr préts di1'ec 1s. 

Les contra is rela tifs aux prè ls vi sés ;\ la see li on 1 a (i) ou (Li) elu 
p~ésent article seront élablis en conformit e· avec les di spos iti ons sui
vantes concernant les payement s. 

a. Les moda lités cl es paye mrnts ;\ lill'e cl' inlt':rè ts ct d 'am ol'li sse
ment , l'(·chéa nce et l<' s cla ies de pn ~ · e nwnl dr· chaq ue prèt sr: ront 
fix érs par la Banque. La Ba nqu e fixe ra auss i le taux el les a ut r·cs 
modalités de la eomm issio n rlevn nl C·lrl' prr_çue cln fa il ductit pr.;\ 1. 

Dans lt• rns dP prè ls fs il s atl li ln· de la sec ! ion 1 rt (ii)J d11 prt'·se nt 
article, au eours des eli x pl·em ièrcs ann ées des opéra ti ons dl' la Ban
qu e, le taux cle la commission ne sera ni infé ri eur ù 1 p. 100 par an 
ni supéri eur;\ i ,:Jû p. 100 par an, t' l sera imputé :) la part ie non payée 
dudit prêt. A la fin de ladite pér iode de el ix années, le taux 
de la commi ssion pourra ôLre rédui t par la Banque tant ~~~ l 'égard 
de la pa rti 1~ non payée dt•s prds tl t'•1jt't rails qu'ù !' (~gard de prê ts fu 
lllrs, s i les n '•.st•rvf' s accumul (· C' s pa r· la Rflnqllt\ aux lt·r·mcs de ln sec-
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lion 6 du présent article el du fait d'autres receLLes, sont suffisantes , 
selon l'avis de la Banque, polir jus lilï er une réduction. Dans le cas 
de prêts futur s, la Banqw ~ püLII 'l'a a ussi, si elle lt-> juge à propos, 
J)Orter le l.anx cle la commiss ion au del<\ de la limilt• JH'I'SC rit e ci-des 
sus, au cas où l'expériencr· en d·émonll 't'ra it l'utilit é . 

b. Tous les contra ts relalifs aux prêts s tipuleront en quelle mon
nai e (ou quelles monna irs) les payement s à ert't ·duer aux termes elu 
contrat seront faits à la Ba nque. Cependant, lesd its payements pour 
ront être faits, au choix de l' emprunteur, en or ou, avec le consen
tem ent de la Banque, clans la monnaie d'un m emb1·e autre que celle 
st.ipulée dans le contrat. 

(i) [Jans le cas de prt·ls dl'ec tués aux termes de la section 
1 a (i) elu pl'ésenl arti cle, les contrats relatifs aux prêts 
prescriront que les payements devant être -faits à la Ban· 
que à Litre cl ' int.éi·è ts, d 'autres frais el d 'amortissem ent 
seront effec tu és cl.ans la monnaie prNée, à moins que le 
membre dont la monnaie est utilisée pour le prêt ne con 
sente à ce ·4Ul~ lesdits payem ents soient faits dans une 
autre monnaie ou clans d'a utres monnai es spécifiées. 
!:)ol_ls réserve des dispositi ons de l'arti cle II , section 9 c, 
lesJits payements seront ~~ quiva l enls , Ll.ans une monnaie 
spéc ifiée à ce lte l'in pa 1· la Banque 'il. la majorité des trois 
qua rls ù u 1 otal des voix, à la valeur effedi ve ùesdils 
pa :l'ements contractuels à la dale où les prêLs ont ét:é faits . 

( ii) Dan s le cas de prêts fait s au Litre de la section J a (ii) du 
présent arlicle, le montant. total non pay'!~ eL dont ie paye
m ent doit être l'ait à la Banque <lans une monnai~ quel
conque n e <lôp:assera à aucun mom ent le montant total 
d t>s em prunt s non remiJourst'~s contraclés par la Banque 
au titre de la :;r·c l ion 1 a, (iL) d pa \a•lll es dans la môm e 
m onnai! ~ . 

c. Si un Etat.-mem!Jre est. pal'ticuli èJ·Pm ent g-r~ n é du fait d ' un 
manque JH esq ue lola! de change, au point où le service de tout prèt 
contracté ou garanti par lui ou par un de ses organismes n e peut être 
assurô de la manière preserite, l ' Etat-membre en question pourra 
s'adresser à la Banque pour demander UJl adoucissem ent des con
ditions de payement. Si la Banque est convaincue qu'un certain 
adoucissement s'impose clans l'intérêL du m embre intéressé, des opé
rations de la Banque el de l' ensemble de ses membres, elle pourra 
agir au titre de l'un ou ùe l'autre des paragraphes suivants ou des 
clèux à l.a fois , en ce qui concerne tout ou partie elu service annuel: 

(i) La Banque pourra, si elle le juge utile, se mettre d 'accord 
avec l'Etat-membre intéressé pour accepter des paye
ments pour le service du prêt clans la monnaie du mem 
bre. pour des périodes n 'excédant pas lro.is ans, à des 
conditions voulu es touchant l' emploi de ladite monnaie 
et le mainti en de sa valeur en change étranger, et pour 
lP rachat de ladite monnai e à des conditions appropriées; 

(û) La Banque pourra m odilï er les conditions de l'amortis
SPnwnl ou r ecllll"l' l'~~~c h éa nce du prèl; ell e pouna aussi 
proeéder à l'applienlion simultanée de ces deux mesures . 
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SECTION 5. 

Garanties. 

a. Lorsqu 'ell e ga ranti ra un prèl négocié par les voies us uellea 
de placement, la Banqu e percevra une commission de wg- ranti e paya 
ble périodiquement sur le montant elu prêt qui res te clù au laux fixé 
par la Banque. Pendant les dix pre mières années des opérations de 
la Banqu e. led it taux ne sera ni inl"érieur à. 1 p. 100 par an, ni supé
ri em à J ,50 p . 100 par an. A la fin de laclile pC·riode de elix ans, le 
taux df' la èommi ss ion pou1·ra être l'l!cluil par la Banque, tant <'t 

l'éga rd des rraelio:n s non payéPs des prl' ls dt'! jà gara nti s qu'à l'éga rd 
de prè ls futur s, s i les rést~ rves accumulées par la Banque, au titre 
de la section 6 du pr(~sP nt arlic;lr r' l du t'a iL d 'attll' t'S recettes sont suf 
fisantes ù son av is, pour ju s tilï er un e rôduc ti on. Dans le cas de prêts 
futurs el lorsq ur l' t•xpérienct> en démontre l'utilit é, la Banque pour· 
ra aussi, si elle le juge ul.il e, porln le laux de la cnmmi!'\sion au drl :'t 
de la limit e indiqu (·P c i-dt•ssus. 

IJ. Les commissions de gïH<ll11.i c seront pa ~·ées directement par 
l't> mpnllli Pur ù la BRnqur•. 

c. Les ga l'antit>s donnt;Ps par la Bancpw stipuleront f!U e la Ban
qu e pourra se dégager dP sa r esponsab ilit(! en Gt' qui concern e les 
inté rêts s i, ;'1 l'occ;as ion d' un manqtH' ITl Pn t de l'emprunteur el de sa 
caution, s ' il s' en produit, la Ranqul' ol'frp d'acll ek r, au pair el aw·-:: 
les intC·rèls (·chu s ù la da i<' indiquéP dClns l'nfi'J·e. lrs l•ons ou oult·Ps 
obligations qui sont ga ranti s . 

d. La Banque aura le pouvoir dr• fixer tonlf' s alli J' es mnda lit é.> 
l'n ct' CJUi concern(' la garantie. 

SECTION 6. 

Résc1·vc spéci.alc. 

Le montant des eom mi ss ions t'<'(' nes par la Banqu e, aux t erm~s 
des sPc ti ons ·1 r l :>du pr(• st' nt a t' li cle, sera mr s de co L(· comm e ré
serve sp{•ci.a le, la·quelle ser.a mainlenue cli sponibl e pour faire fac-:J 
aux obligations de la Banque conl'01mémenl it la sec ti on 7 du présen~ 
articl e. La résP t've spéc ial e sera maintenu e liquide, sous tell e form e, 
permise aux termes du présent accord, que prescriront les admi
ni str·a leurs . 

SECTION 7. 

llfPIIIIHlrs J!OIIJ·. f({i'(c frttr f/1/..1 : n/Jli(l({/inn s dr la /l.rmque 
dans 1 r c:a s tl c mnn qnrm ct tl s . 

!Jans les cas de nlanL[uement s en ee qui concerne les prêts faits 
ou garan ti s par la Banque ou ceux auxquels ell e participera: 

a. La Banque prendra tout es les m es ures poss iiJles afi n d 'ajus
ter les obligations qui découl ent elu prêt., y compris des mesures con
form es aux di spositions de la seetion 4 c elu présent arti c le ou qui 
leur soilmt analogues . 
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ù. Les payem ent s elï' t'c tués en vue de l'aoquiUem ent des obliga 
lions ou g ar anti es qui déeuul enl d e~ sec:tions 1 a (ii ) et (ii.i ) ùu pré
sent arl.iel e se l'Onl imput t:·s: 

(i,) En p1·emier li eu, it la r t:·se1·vc spée iale prévue à la seclion ô 
du présent. articl e; 

('ii) En second li eu, clans la proportion n écessaire et aux 
choix de la Danq ue, aux aul.1·es réSt'rves, au surplus Pt 
au capital ùonl la Banque di spose. 

c. La Banque pourra appeler, en conformité avec l'article 2, sec 
tions 5 et 7, une frn,ction c.onvenable des souscriptions impa
yées des membres, toutes le3 fois que cette mesure sera né
cessaire pour fai r e face aux payements contractuels d'in
térêts, d 'autres frais ou ùe l'amol'li ssem ent au til.re des emprunl'3 
contrac~és par la Banque elle-même, ou bien pour faire fac e aux obli
gations de la BalHfUe lo L: cllanl cles payem ents du même ordre au 
litre de prèts gai·anlis par elle. L~n oulre, si elle est d 'avis qu ' un man 
qu em<'IÜ es l s u set·pliLl< ~ dL\ se prolonger, la Banque pouna appele!' 
une fradion additionnelle desdiles souscriptions impayées, Jonl 10 
montant ne dépassm·a pas, puu1· une année quelconqu e, 1 p. 100 des 
souseriplions l.olales des memLres , el dont l'obj et sera: 

(i) lJ e racheter avant la dale Llc l'échéance, ou d'acquitter 
autrement ses obligations ù eet égard, la totalité ou une 
fraelion du principal impa~·,é de toul prêt garanti par !Cl 
Banque et vis ... à-vis duquel il y a manquement de la paiL 
du débiteur; 

(ii) De racheter, ou d'aoquiller autrement des obligations <\ 
cel. égard, la to talité ou une fraction dEs emprunts con
l raclés pa r elle. 

SECTION 8. 

Opùa.tions div erses. 

En plus des opérations spécifiées ailleurs dans le présent Ac
cord, la Banque aura le pouvoir: 

(i) D'acheter e t de vendre les titres qu'elle aura émis, et 
d'acheter et de vendre les titres qu'elle aura garantis ou 
auxquels elle aura souscrit, à condition que la Banque 
obtienne le consentement de l'Etat-membre dans les ter
ritoires duquel les titres doivent êlre achetés ou vendus; 

( ii) ne garantir les titres auxqu els elle aura souscrit afiu 
d' en fa ciliter La vente; 

(iii) D' emprunter la monnai e de toul Etal-membre avec l'ap 
probation cludit E.lat-membre; 

(iv) D'acheter et de vendre tels autres titres que les adminis
trateurs ap prouveront à la majori té des trois quarts du 
total des voix comme étant acceptables pour l ' investisse
ment de la totalité ou cl 'une fraction de la réserve spécia. 
le, aux termes de la section du présent article. 
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Lorsqu'elle fera usage des pouvoirs conférés au Litre de la pré
:;enle sec tion, la Banque po u1·ra trailer avec n ' impo1·te quelle per
Sünne, asso·ciat ion, soc iété anonyme, ou autre entité légale se trou 
vant sur les territoires d 'un m embre quelconque. 

SECTION 9. 

AverlissC1ment que doivent poTt er le s tit1'es. 

Chaque titre garanti ou émis par la Banque portera au r ecto, 
bien en vue, une déclaration indiquant qu e leuH titre n' est. pas une 
oblig.alion d'un gouvernement quelconque, sauf indication expressq 
du contraire sm lediL Litre. 

SECTION iO 

Les activités d'ordq·e po~iliquc sont intetdites. 

La Banque et ses fonctionnaires n ' intervi endront. pas dans les 
affaires politiqu es d'un membre quelconque, et ils n e se laisser·o nt 
pas influencer dans leurs décisions par Je caractère politique de 
!'Etat-membre ou des Etats·-membres intéress•és. Dans leurs déc i· 
s ions, la Banque eL ses fonctionnaires ne tiendront compte que des 
!ac teurs économiqqu es el ceux-ci seront évalur~s impartialement afin 
d 'a tt eindre les buts énoncés à l'arti ele 1. 

ARTICLE V. 

O.rga,nisation et administration. 

SECTION i. 

Composition d.e la Banque. 

La Banque comprendra un Conseil des Gouverneurs, des admi
nistrateurs, un PJ 'ésident et tous les fonctionnair es et le personnel 
voulus pour r emplir les fonclions qui seront fixées par la Banque. 

SECTION 2. 

Conseil des Gouverneu1·s. 

a. Le Conseil des Gouverneurs sera investi de tous les pouvoirs 
de la Banque; il comprendra un gouverneur et un supléant désignés 
par chaque membre de la manière que la Banque déterminera. Cha
que gouverneur et chaque suppl éant restera en fonction pendant 
cinq ans, au gré du membre qui l'aura nommé, et pourra être renom
mé. Aucun suppléant ne pourra voter, sauf en l 'absence du gouver
neur qu'il remplace. Le Conseil élira président un des gouvemeurs. 

IJ. Le Conseil des Gouverneurs pourra déléguer aux administra
teurs l'autori~é nécessaire pour exercer tous les pouvoirs du Conseil, 
excepté le pouvoir qui lui permet: 

(i) D'aclm et.Lre de nouveaux membr('S Pl de fix er les condi
tions régissanl leur admission; 
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(ii) D'augmenter ou de réduire le ca pit al en porle>feuille; 
(ûi ) De sus1wn dr e un mem!J r·r ; 
(iv ) De rendre un arl'êL lorsqu ' il sera fait appel des interpré

Lalions llonnt'·<' s au pl'(·senl Acc:onl par les aclmini s
t,raleurs; 

(tl) lJ e l'a ire dt•.· arran gt·mt·rlls (a ull' r::; .que Li es ana n.gcmenl s 
off icieux d'orcl l'e lempontil'!' ou allmini slrali l') en vu e de 
collaborer av ec. d 'nutt·es organisations in te rnationales; 

(l! i.) DP déc ider Li<' su:-;Jle lllll 'l' d ' un e l'açu n pc•,·mant•nle les op(: 
rati ons de la Banqu e r i d e cl is lriJ,u er S l~ S avoirs; 

(vi'i ) !Je llt:·lerminf' l' Ill lii s ll'illuli on du revenu net de 1a 
Banque. 

c. Le Consc•il des Go uvr•J·neul's li endl'a 1111l' réunion annu ell e el 
Ioul es n \uni ons Jlf'(•vu es pa l' lf' CollSI'il ou conv oqué e~ par les adm i
ni sl.ra leurs. IJes !'(·unions du ConSl'il sel'on l <· u nv OLJ ll l.'I ~ S pal' les admi
ni s LraLew·s Ioul es k s roi.s qu1' la d1·mamlr l'Il S<' l' a l'ail e par cinq 
memlJl' t'S lll'dc•n.mrl u11 qual'i üe la lolnlil é des voix. 

tl. LP qu onm1 pour loull' r·(· uni nn du Consr il ilt'S Go uvem eurs 
sera une maj or ité des gouvern eul's di sposant des deux ti er-s au moins 
il 1 • 1 a 1 o 1 a 1 i lt'• cl c· s voix . 

c . L r Conseil drs Gouvrrn eul's pouna d·glc'r · un r procédure pa:· 
laqu ell e les aclmini slrnl<'tll ·s, lorsqu ' il s se l' unt. JH'rs uadt'·s de se l'vi r 
ainsi les meill r urs inl 't'rèls de la Banque, pourront obtenir un vote 
deS gOUV E' l'I1 E' Ul'S Slll ' lll11 ' qu c•s li on jll'(' t'i S(' , san s CO ilV OI]U PI' lill e l'é\1-
lli On elu (~ O I1 SP 'il. 

f. Le Conseil des Gouvern eurs, ain si CJU e les administrateurs 
clans la mes ure où il s~· seronl cntiOI'i SL;S, po utTonl acloplcr Lous règle
ments nécessaires ou appropr irs à la conduite des affaires de la 
Banque. 

g. Les gouverneurs et les suppléants rempliront leurs fonctions 
sa ns recevoir de compensa li on dr la Banqu e, mai s la Banque leur 
remboursera les frais encrm r us norm nl emPn l lorsqu 'il s sc rr.ndront 
aux réunion s. 

h. Le Conseil cles GouvC'rneurs clé lerm inera la rémunéra tion 
que devront recevoir les adm ini sl.raleurs, a in si cru e les appointe
ments du Pf'ésident. C't lrs conclilions rlr son contrat de servicr.. 

SECTION 3. 

I. e vqtc. 

a. Chaqu e meml.>re Lli spose1·a Llè cleux cenl cinquant e voix, avec 
une voix additionnell e pour cha.que ac ti on cl élenu e par lui. 

b. Tout es les qu es ti ons soumises à la cons idérati on de la Ban
que seront dér-idées à ln majol'il é des voix donn ées, s' il n 'en es!. spÉ:
e ifi t1 aul.rAmenl. 
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SECTION 4. 

A.ÙIIIÙI ÏS /1~(1/('HTS . 

n . .i\u x admi JJi s lra lt ·urs inc.:o mlJeJ·a la re spon sabil ité pour la con
duit E' drs op(·rati ons f:n'• n(ora lt •S de la Ranqut ' et, >il ce llt' l'in , il s PXPJ'· 
ce ron! lous lr.s po uv oirs qui leur seront dél·ég ués j.,ar Je Conseil clt· s 
Gouvr rneurs. 

Il . Lrs atlmini slJaleurs , qui ne sr ronl p.as nécessa irement ri es 
go uvr1neurs, ~e r o nt au non1bre de douze, et choi sis comme suit: 

('i ) Cinq seront nomm ,··s ;'t rai son d 'un poÙr chac un fi es cinq 
nwmilr l'S n~·a nl IP plu s gra nd ntnni>J·r d 'ac ti ons; 

( ii ) SPpl sPronL ·(·lu s, a tt.\ lC' rnws rlu Supp l(:menL B, pal' Lous 
les gouve m eul's, h l' ex c2pti on de ceux nommés par les 
cinq membres tl onl il es t qu rs li on ;'l l'alinéa (i ) ci-dess us . 

.i\u sens du pr(:se nl Jléll'élf!ï 'fl ]il'll', lt· m ol "nwrnhren s ignifi e les 
i'l ouv ern emcn ls des pays duni IPs 11 oms sont ind iLJ U(·s au Supplt~ 
ment. A, qu ' il s so ient nw m!J1·es ori g innires ou ·qu ' ils devi ennent mem
bres alL\ lerm rs dr• l'arlicil' :!. ·:-;t•r li unl 1 /1. i.{JrS•l[ll t' it' s Gouvern e
nwnls rl 'a ul rr.s paYs dr·v it ·ndronl nwm lii'PS. lP Conseil drs Gouver 
neurs pourra, par un e majorih'· c.l P ·([Uil lrr · einqui èmes du lolal ([cs 
vo ix , augïnt·nln il' nom iJI'I' lola! d1•s admini slral f' urs c·n augm E'nl anL 
celui des arlmini straleurs à t'l irr. 

Les admini s li a teurs se r·onl nommés ou élu s lous les clcux ans. 
c. Chaqu e ad mini str.nleur nommera un supp léant qui aura en 

son absence plein s pouvoirs pour ag ir en so n nom. l ~orsquc les ad
ministrateurs ·qui les auronL nom m1~s ser ont présents, les suppl·éanl s 
pourront prenùre part aux dél)a is, mais ils ne voleront pas. 

ù. Les a dm ini strat eurs r cs ll'ronl Pn fonclions jusqu 'à cc .que 
leurs successeurs a ient éLé nommés ou élu s. S.i un poste cl 'aclmini s
lraleur élu ücvit·'lll vn canl plu s de qualrr-vingl-tlix jours ava nt que 
le mandat ne so it ach evt'·, un autre admini sll'-aleur sf' ra élu pour la 
période à courir par les go uve m em s qui ont élu l'ancien adminls 
tra leur. Une ma1 oril·B clf's voix clonm'•es se ra requise pour qu 'une 
élection aH li eu. Tant qu e le pos te res tera vacant., le suppléant de 
l'ancien administrateur exercera lf's pouvoirs de c.e derni er, sa uf 
c.:cl ui de nomnwr un Sl!p pléanl. 

e. Les ad mini slra tem s rempliront lems fonctions sans interrup
tion an siègE' principa l df' la Hancp1 e .cl sr réuniront aussi souvent 
que l'ex igero nt les affaires cle la Ranqu e. 

f . Dan s un e r éuni on qu elco nque de$ adminislr·ateurs, le quorum 
nécess(i ire ser.a pne majorilt': dt•s admini s trateurs ,di sposant de ra 
moiti·é au moin s de la totaliloé des voix. 

g. Chaque administrateur n ommé disposera clp nombre de vojx 
attribuées , con:rormémenL ù la sPc li on ~1 elu prése nL arti cle, au mem
lu·e <tui l' aura nomm é. Chaqu e aclm inisLra leur élu disposera ûu 
nomurc de voix qui au ronl co mpté dans $0 11 ·~ l ecl i o n. Toutes les vo ix 
dont disposera l'ildminisi.I·a leUl' seront. données ~n lJiœ. 
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h. Le Conseil dPS Gouvrt·nelii'S adoplrra des rrglements d'après 
les·quels un membJ·<· qui tw juuil pas du Jroil de nommer un admi
nistrateur, aux tennt•s de l'alinéa u ~i-clessus, pouna l'nvuyer un 
repr·f~se nlanl assislf•r i1 Ioule n··union des administrateurs, lorsqu'un t~ 
demande faite par !ccl ii membre ou une question le concernant par
ticulièrement sera à l'élude. 

i. Les administrateurs pourront nommer tels comités nu'ils ju
geront utiles . La composition desclils comil<~s ne sera pas nécessaire
ment limitée aux gouverneurs, aux administl'ateurs, ou à leurs 
suppl(~ants. 

SECTION 5. 

Le Président et son personnel. 

re Les administrateurs choisiront un Président qui ne sera ni 
gouverneur·, ni adminislJ·al.t>ut·, ni Sttpplt'·ant df' gouv<·nwur ou d'ad
ministrateur. Le Président de la Banque sera aussi Président des 
administrateurs, mais il n 'aura pas le droit de vote, sauf en cas d'un 
partage égal des voix, auquel ~as sa voix sera prépondérante. Il pour
ra par·ticiper aux réunions du Conseil des· gouverneurs, mais n'y 
volera pas. Le Président ~essera Je remplir ses Jonctions lorsque 1~:-~ s 
aclminislrateurs le décideront. 

b. Le Président sem le cher du personnel administratif de la 
Banque et diri,gera, sous le conlrùk des administrateurs, les affaires 
ordinaires de la Banque. Sous réserve d'un contrôle d'ordre gén~ral 
exercé par les administrateurs, il sera responsable de l'organisation, 
ainsi que de la nomination el du congédiement des fonctionnaires 
et du personnel. 

c. Le Président, les fonctionnaires el le personnel de la Banque, 
dans l'exercice de leurs fonclions, n 'auront de devoirs qu'envers la 
Banque à l'exclusion Lle loul.e autre autorité. Chaque membre de la 
Banque respectera le caractère international de ces devoirs et s'abs
tiendra de toute initiative tendant ü influencer lesdites personnes 
dans l'exercice de leurs fonctions . 

d. Lorsqu'il nommera les fonctionnaires et le personnel, le Pré· 
sident, sous réserve de la nécessité primordiale d'obtenir le plus 
haut degré de capacité el de compétence technique, tiendra dûment 
compte de l'importance qu'il y aurait à recruter ledit personnel sur 
la base d'une distribution géographique aussi large que possible. 

SECTION 6 

Conseil consultatif. 

a. Il sera créé un Conseil consultatif d'au moins i personnes, 
désignées par le Conseil des Gouverneurs, comprenant des repré
sentants de la Finance, du Commerce, de l'Industrie, du Travail et 
de l'Agriculture, et constituant une représentation nationale aussi 
large que possible. Pour les activités où il existe des organisations 
internationales spécialisées, les memtrPs du Conseil représentant 
ces activités seront choisis en accord avec lesdites organisations. Lo 
Conseil donnera des avis à la Banqae sur les questions Louchant sa 
politique générale. Le Conseil se r·éunira annuellement et chaqu~~ 
fois que la Banque en fera la demande. 
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b. Les Conseillers resteront en fonctions pendant deux ans; il.:; 
pourront être dési.gnés à nouvea u. Les dépenses qui, dans des limi
tes raisonnables, leur incomberont du fait de la Banque leur seront 
remboursées. 

SECTION Î. 

C~nrités des prêts. 

La Banque désignera les membres des comités qui doivent faire 
des rapports sur l('S prèts aux te rme:' de J'aJtic::t: JI! , seclion 1. Cha
cun de ces comités comprendra un exrwrt cll~Sifmé par le gouverneur 
qui représente l'Etal-membre dans les territoires duquel les travaux 
projetés seront entrepris, et un ou plusieurs membres du personnel 
technique de la Banque. 

SECTION 8. 

Rapports awc,c les autres o1·ganisa/ions 'inlemati.ornales. 

a. Dans la mesure où les dispositions du présent Accord le lui 
permettront, la Bannue Gollaborera avec Loule organisation interna
tionale générale et aveG les organismes inlernatiunmp;: publics ayant 
des fonclions spécialis(!es dans les domaines connexes. Tous arran 
gl·ments relatifs à cdte collaboration qui t ~ ntrainera i ent une modifi
cation d'une clause quelconque du pr·ésent Accord ne pourront être 
effeetués qu'il la suite d 'un anwndemenl auuit AGcord, conformé
ment à l'article VIII. 

b. Lorsqu'elle prenura. dl's dt;Gisions :our dl'S demandes de pn\ts 
ou dP garan ti Ps relatives,·, des questions relevant directement de la 
compétence de l'une des organisations internationales appartenant 
à l'une des catégories spécifiées au paragraphe ci-dessus, organisa
tion à laquelle les memJm~s de la Banque parLiciperaient au premier 
chef, la Banque prendra <'Il considforalion 1!' point de vue eL les re
commandations cie ladite organisation. 

SECTION 9. 

Silt.wtion des bu:reau:r . 

a. Le siège social de la Banctue sera sitw·~ sur le teniloi re dt• 
l'Et.at-memhrc poss:<~ dant k pl us grand numhrc d 'ac tions. 

h. La Banque aura la faeull'é de C]'(\er des agences ou des succur
sales sur les tenitoires d ' un membre quelconque de la Banqu e. 

SECTION 10. 

Bureaux el conseils 1'égimwux. 

a. La Ban·que ama la faculté de créer des bureaux ré.gionaux et 
de déterminer l'emplacement eL les zones de compétence de chaque 
llllrcau régional. 

b. Chaque bureau régional r ecevra l'avis du Conseil régional 
représentant la région toute enlièl'r, lFquel sera choisi suivant des 
modalités que la B<HHfUe aura la fac11llé d 'adopter. 
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SECTION 11. 

Dépôts. 

a. Chaqul' Elat-rncmlm· üésigu et'il sa !Jartt.tUt ' ce ntrale connue 
Llùpo l pour lou s lr•s avoirs de ta BanquP dan s sa pl'OJll'l' monn ai e; au 
cas où il n 'aurait pas dt' IJanqUL' centrale, il désignera un .autre da 
Jdissem enl qui L[('vra t'· tn· approuvé par la B ntlt[U L'. 

IJ. La Banque pourra co rbt'I'Vt'l' ü'autrcs avoirs, y co mpri s dt ~ 
l 'or, dans des dt'· pùt s Lil'Si!-' Jit'·s J>Hr les ci nq nw miH·cs possédant le 
plus grand nomlJre d 'ad ion s PL Jans tels autres dt'·p(>ts choisis par 
la Banq ut '. i\u d (·JJul, la m uih:: au moitt s dt· s avo irs>-o r llt• la Banqu e 
sera co n scrvt'- P dans l e dùpt)l tk s i .~·n C· par· I' Et at.-nt L' IIliJI' l: sur le l t>ni 
t oin: duquPI st' lrouvt' it" sii.\~-~" soc ia l tl e la Banqu e; 10 p. 100 au 
moin s de ces avo irs st•ronl co nser vt'· s dans l t•s d t'·pùls dt~;; i gnés par 
l<• s qtratn· autres l<:lal s-mt·miJres mt·nlionn és ci -dt •ssu s, chacun d ::J 
ces dépà ls con servant. au d t'·IJUI. au moiti S l't'·quivalc·nt de la qu an lilt ': 
rl' o r ver ::;t.'ü pour les ac ti ons du nwmiJt't' qui l t• d l:s ig-tu•. T outdois, 
l ous IE's tran sfert s il 'a vnirs-o r t•JI't•t ·lu t'·s pa)' ICl Hanqut· c;t•r·o nl l'ail s t•n 
i t'l1ü lll dt'llllt'lll l:ll lll]li!' d t'S l'J'él iS th• il'ü ll SjlOI'i t'[ df-'S ]> l'SOi ns pl'0V U:i 
pour la Ranqw· . E,n c:a s dt• lll·ct· ss il t-., IPs ndn iini slralt•urs pourTonL 
lransft~rer la total il (· till 111W puri ion l[lll'ictlllljlll' ' tl t•s avui r·;; -ur de la 
Ranqw• t'li un puin l qul' ko nqut • uù i ls putti'I'Ulll èln: t.:unvc naiJiemt' lli 
prol (·p·(·s . 

SECTIO:\ 12. 

ful'lllt ! des r~cnirs C l/. UI,II/1/IIIÜ'. 

La Banqllt' acc: t•plt>ra d1• loul l~ l a t-nwmll ri >, l'Il r·empiRGI-'lllCIIt 
d'une fraction ·quel co nqu P de la mounaic duclil l~ l iü-m eml>n', vPr~~·,, ~ 
ù la Ba n qu<" au :-.: Jr•nnt·c; dt• l 'nr li c il' II , ~l'clio n 7 li. ), ot r pour f.airP I'Rcf' 
h des payPme nl s d 'a m orti sscnwnl sur (les lJr.:: Js errec lu és Rvec lacli l ·· 
monnai f', cl cl onl la RRIN!llt' n ·R pas br.soin pou r sr·s opéra ti on s, cl1 'S 
traites ou CPl'lifical s si mil a i res ·émis par 11• Gouvt' t'll l' rn Pnt de I'El1t
m em1Jn: ou l E' d-t'·p01 dt'·s i fttH' par un tri El al-nwml>rP, pff E> ts qui n f' 
:oeronl pas w '·goc i.niJit'S. qui nP donn er on t pas li r u ë't dr> s intérê ts · ~ t 

qui sPronl pi:lyaJJii'S ù lt •ur \'ili f' lll' rwminai P sur \li•nwncl f'. l e montant 
L: l an l crédité au Gomp le de la Banqu e dans lt' dGpà l cl(: signé. 

SECTION 13. 

Pu!Jii ca li on de niJ!Jliii' I S cl diffu sio n de I ' C'II .~e i.ynelnCn/s. 

o. La Banqul' ,puldi ern lill r<-1Jll"lt ·l il tlnll f'l con l t• nar11. till r elev1·, 
vérifié cl c ses cumpi E'S 1~ 1 ff' ri:l pRrvt•ni !' IH··rir,tl iqut·m t•nl ;1 ses m em
brrs. ë't rlE' s inli-' rvai!Ps dl' Jr ·n is nwi s ali llill s, un JTil'Vt'· sommRi r·p tJ ,• 
sa situ ati on f in anc it\ r·t· el rrn J,ililll dt •s l 'l'll l'il ~ t'l pPr lt ·c; faisant ojiJ>ll 
rallre l es résultat s d e ses OJll.'l'a li ons . 

IJ . La Banqu e aura la r ac ullt'· dt' J>U!Jii E' r Lou s autres rapport s 
([u 'elle jugera util es ù 1' 1':'.\éC trli ori d e so n o iJjl'l. 

c. D f's exe mplairt·s dt• lous les rapp ort s. r elevt's Pl puiJii ca li ons 
fait s conformémen t ù ln prc'•st•ntr· Sl'clion st: r'onl ad r essés aux Etals
m embres . 
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SECTION i4. 

Répartition du 1·evenu net. 

a. Le Conseil des Gouverneurs déterminera chaque année la par
tie du revenu net de la Banque qui, la part des réserves faite, sera 
distribuée, au cas où il y aurait lieu d'en faire la distribution. 

b. Si une partie quelconque est distribuée, jusqu'à 2 p. 100 d :~ 
dividendes non cumulatifs seront payés à chaque membre, avec la 
monnaie correspondant à sa souscription, au litre du premier ver
sement de la distribution pour une année, sur la base de la moyenne 
des prêts non remboursés de l'année qui auront été effectués aux 
termes de l'article IV, section 1 a {i). Si 2 p. 100 sont payés au titre 
du premier versement, tout solue à distribuer sera payé aux mem
bres suivant leur pourcentage d'actions. Les payements à chaque 
Etat-membre seront effectués dans la monnaie dudit Etat-membre 
ou, si celle-ci n'est pas dis·ponible, dans une autre monnaie agréée 
par ledit Etat-membre. Si lesdits payements sont effectués dans un \~ 
monnaie autre que celle de l'Etat-membre intéress(·, le transfert de 
ladite somme et son utilisation, à l.a suite du payement, par l'Etat
membre bénéficiaire ne pourront pas faire l'objet de réserves de k 
part des autres membres. 

ARTICLE VI. 

Retrait et suspe11J.sion de la participation des Etats-membres. 

Suspension des opératiort6. 

SECTION f. 
Droits de retmil des Etals-•me'mbres. 

Tout Etat-membre ama la faculté de se retirer de la Banque, ?t 
n'importe quel moment, en Jaisant parvenir un avis écrit au siège 
social de la Banque. La démission prendra effet à la dale de la récep
tion dudit avis. 

SECTION 2. 

Suspeusion de la partic-ipation. 

Au cas où un membre ne remplirait pas l'une quelconque de ses 
obligations envers la Banque, celle··Ci aura la faculté de le suspendre, 
à la suite d'une décision pris·e à la majorité par les gouvernemi> 
détenant la majorité de la totalilé des voix. L'Etat-membre ainsi sus
pendu cessera automatiquement d 'être membre de la Banque dans 
un délai d'un an à compter de la date de la suspension, à moins 
toutefois que la décision ne soit prise, à la même majorité, de rendre 
audit Etat-membre son statut anLérieur. 

Au cours de cette période de suspension, l'Etat-membre inté
ressé n'aura la faculté d'exercer aucun des droils prévus clans le l·wé
sent Accord, sauf le droit de retrait, mais continuera à assumer 
toules les obligations prévues. 
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SECTION 3. 

Cessation de la participation des Etats-m.emb1·es 
au Fonds monétaire international. 

Tout Etat-membre qui cessera de participer au Fonds monétair"l 
international cessera automatiquement d'être membre de la Banque 
dans un délai de trois mois, à moins qu'à la majorité des trois quarts 
de la totalité des voix, la Banque ne l'autorise à conserver sa qualité 
de membre. 

SECTION 4. 

Règleme<nt des cdm1ptes (Wec les Gouvert!Jem.ents 
qui cessent d'être memb1·es. 

a. Lorsqu'un Gouvernement ce.ssera d'être membre, ledit Gou 
vernement conservera ses obligations directes et éventuelles vis-à
vis de la Banque, aussi longtemps que restera à rembourser une 
partie quelconque des prêts ou garanties souscrits avant qu'il n'ait 
cessé d'être membre; mais il cessera de contracter de nouvelles obli
gations en ce qui concerne les prêts ou garanties accordés par la 
Banque à une date postéri eure à sa démission; il cessera également 
de participer aux revenus ou aux dépenses de la Banque. 

b. Au moment où un Gouvernement cessera d'être membre, la 
Banque prendra toutes dispositions pour le· rachat de ses actions à 
titre de règlement partiel des comptes dudit Gouvern ement, en ac
cord avec les prescriptions contenues aux paragraphes c et d ci 
dessous. A cet effet, le prix de remboursement des actions sera la 
valeur apparaissant sur les livres de la Banque, le jour où le Gouwr
nement cessera d'être membre. 

c. Le payement pour les actions rachetées par la Banque, au 
titre de la présente section, se fera conform(lment aux modalités 
suivantes: 

(i} Le payement de toute somme due au Gouvernement pour 
ses actions srra suspendu aussi longtemps que ledit 
Gouvernemrnt, ~a banque centrale ou l'un quelconqllf-\ 
de ses organismes restera débiteur envers la Banque. 
comme emprunteur ou comme caution; une telle somme 
peul, au choix de J.a Banque, servir à couvrir toute obli
gation de ce ·genre au moment où elle se produit. Aucune 
somme ne sera retenue pour couvrir des engagements 
quelconques du Gouvernement résultant de sa souscrip
tion à des actions, au titre de l'article Il, section 5 '(ii). En 
aucun cas, une somme due à un membre pour ses ac
lions ne ser.a verS'ée avant l'expiration d'un délai de six 
mois, à compter de la date à la,quelle le Gouvernement 
cessera d'être membre; 

(ii) Les payements pour des actions pourront être effectués 
périodi·quement, au moment où ces .actions seront remises 
audit Gouvernement, dans la mesure où la somme du~ 
comme indemnité de rachat (en vert.u de l'alinéa b ci-des-
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sus) dépasSCI'ü Il' l o lal tl<'s oiJiigaLi ons su1· des prêLs ou 
dvs g ;_uanli cs (dd'i ni s <' t l'ali n t'·a c ( i) c, i-Lit· ssu s) jusqu ' 't 
ce que l'.a11 c. i r n E lal-mL·rnJ, re nil r !'Ç'U dan s so n inl égr i l ~ 
le monta n t l lu n·miJOUI'St' ill l 'lll dC's ac t ion s; 

(i:;:i) L <· s puu' lllt ' il ls St' J'tl ill I'!Jt•c lu t··s uu c. lw i _, dt • la B aJN[U L' , 
~ ,,il dëlll " ta JJL OllliUit· liu pay::; qtti n·<:u i l ll' pnyt' lll t'lll , sui L 
t' Il UJ': 

(i.e) Si du fait de g-a nu li es, de pat'Li cipali ons iL des pt'êls uu ri e 
prè t ~ qui ll ·t'· tai t• Jll 11 as 1 H:1~ - c·s à tu dali' ULI lt' Gouvenw
m <·nl <1 L'l'::'~~·· d '0 ll 't ' lllt ' lll lll 'r', d<'s perlr's su 11l subies pa~· 
l a Ballque, I'L si l e m on tanL Ll<· ces ]Jl'l' IL's LI Gpass<' ce llti 
dr· IR Jt'•St 'Ht' ruun1 i t·, t'li pr C· v isi011 du pe rl es, ù la daLe 
tiL l Il' Go ll\"t' lïH' ill<' nl cr·s ~ ~· tl 't'· lr t' m cml11·r , l t•dil Gouvcr
l l!'llW ill -sna cu nln tinL ·Li L' r evnst'r. 'ù la rl r m anJ c de la 
1-{R fl!j U<', IL' m un tanl qu i Gu r ail dC· n· l r anGlJ0 dn prix de 
l'at: llél l Li t• L'<'S aL· li on ", si ll's pt'l·lc s .a \<1ienL él!'• pri ses en 
cU il si tlt '· l·ati nn au m om l'nl oli lt ' pr ix dl' rach at a (ot0 déler
nlin t'·. En rm ll 'f', Ir Gou\-r lï1rm c· nt ancientwm r nt m embre 
l'f 'Sir' J'(I SUjl'! ;'t l ül il t' t l t' lll (l ll !l r t[(• i'Oil·tl S [lO LI J' Ll f'S SOUSCI' Ï]I
ti ons n on vr' l' s(·cs a t1x krm rs <1 1· l'a l' licl<· li , srcL ion ?) (ii ), 
r!.ans ta nwsurr oil il :J urait ~·· tr'· tenu -d 'cf[rc tu cr ces rnè
m C's v<·r~r·nwn t s si la r ùdu c ti on Ül' ca piLal <'L l a dem and e 
il <· rond s ava it'lll t '~ t t'- rnit 0s au moment où l e pr i x et e rachat 
tl <' s act i o" s a ( t 0 clt'• l r' 1· n 1 i n (> . 

!!. A u c.i.ls ot'1 la n alll[\11' Sti SJw nrli 'R iL s0s op>h'a li on s il t i tre prr
m an r nt , r n vrrlu dl' ln s1· clinn ii lJ ·rlu pré·sr· nl arli clt• , rians 1111 dél éii 
de si x moi s .1. compter du m om ent où un Gou vernement quelconqu e 
cesse d 'être membre, Lous l es dro its d 'un tel Gouvernement seront 
clé· l f' lï11i u (·s par te s ]ll 't· sn ip li on s conl C'tlUL'S ù la sec t ion 3 elu présent 
0diclc . 

SECTION 5, 

Su.~peu s itrll Jes OJ! é'l'atiou s el ·r~gle'111!'11/ des u/iliuu.tiuus. 

a. Lc•s admini sl ra tr urs .ôJ UI 'O IIi , rian s till cas f\ .\.Cupti onnt•L la fa
cul!·(· cle suspencl rc h's opérati o n s~~ tit re Lt•mporaire en C.!' qui con
ceru e Llr·s g-a rantii-'S on pr,èl s n o uvr ~a u x , t' n atli'nclanL l 'oc~as i o n de 
so umettre la (jliPSli on au Co nsei l Ll f'S rg-U UV (' l'll f'UI'S .a fin 1(jU( ' c,n lui-c i 
puisse Jll'C' tl lll· c· t ll ll' tl<'•c ision. 

b. La Ban qu l' ama la faGtill (· ete susprntli'l' ses op(·ra litlll S ù lit re 
p erm anent en ce lf[u i concern 0 des _g-aranli es el prê ts n nuYPa ux p.a r 
une déc ision p l' i se à la maj ori t0 par l es gouvern r urs rlélrnanl l a ma-
jo rit é llt ' la lnl<llit (· ti rs voix. · 

.\ la sui il' <l ' lllll ' l rl l f' Sli SIWJl Si tlll t11 · s<· s IJ[l t~ r.a t . i n n s, la Hanque 
m ellra sur lt· l' IJa nl]IUJI lerJU t\ i1 s1 •s aclivil(• s, ù J 'e _\_~ep li o n ·d ~· cr~ ll es 
qui ont !J'a il i1 ta r t'·a li sali on normal<• , il Ja co nse rvati on eLlil ta prc':scr
vati on dr· S<'s .avoi i'S ou au règ l em cnl etc ses ob liga lions. 

c. Les ohlip-Jl ion s {] P tnus l es m emb res en ce qui con cern e les 
souscriplion s n on .appelées au capita l cl e la Banqu e. el ce lles relative 3 
à la dépréciati on cl e leurs propres monnai es, continueront à exister 
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jusqu'à ce q1w les cr, ··;:lllcit·r~ ait·11t ,··tt ·· dt.''-'illlt ··~·,•:::>t'·;; dt· lt·tll':'-' cl ·,·· iilt
ces eL df' tnulf's cn··ntwt·~ ,·· vt·ltlut·llt'"· 

d. Tous les cl·,··(lncir•r:-; tilttlilir,·s tl t· L'I t··:tllt'''" tlit 't't: lt·:-; "''l 'l ill! .r,··
sin trressés RVt'G d f's (1\\Jirs tJ,· l<t l ~;l llljllt', , .1 t 'll~tlilt', <1\.t't' tlt·s i':t\f · 
meni s dl't'l'ltlt··s ;'1 ta H(llliJLI'' s111· <lflJII'I" r•tt ltl' tlt ·s " '' tt~ lï·iplitttls Iliill 
VPlSL'C~ . .'\VRIJf ù 't•l'ft•t·Jtlt'l' tit'S Vt' l ~t'llli'lli" ;'t >ft':-' tï'I-,<1Jit:Ït'I'S li!tl it.IÏI' t':-'. 
tic C.l'rRnces dit'f't ' !t•:-, [t•S iîtllllÏilÏ~IIïllt•t!i> [>lï' lltlt 'tt !ll lt tU( t· ~ dh["'"i · 
tio11s qui leur pn1 ·:~ llrunl ttlik ~ ··n vw· tl ' l!ssriiï'l' ,J ,•s Jtil\ l'Illt'tlls üll\. 
titulaires ùn crl:nn ces ~ ··vcnlut•lk s t.nt i' '' t·ald dt· t't'LI.\ dl't'l'lu t··s :1tt:\ 
titulaires Je C l'(~a nce s tlirect rs. 

c. Aucun vcrsen1cnL n e sc rn dl't·ctu(· üll.\ llll'lllitt·cs, en rüisuJJ 
de leurs souscriptions au c.ap ilal l' Il porlcfcuillc dt· la J3unqu,:, av;Hll 
que: 

(i ) 'J1 oute s ol>l il-!<1li nn s vis-<'t-vi s tlt·s cr<.'lll l cit·rs tlt' ~ :ti l·til ;-;.t · 
li srn i it's u u 'J'I ·· g 1 t'·t .'s; 

( ii ) Et qtl ' tllll ' llliljttl'ilt'• tlt•,.; .~i ll l\i'l'l li 'l ii 'S ,j,··lt 'll illll i:t lilil,jttl ' il :'· 
du lutnl dt• s VLli.\ n 'ai,·nt tl,·.,·jtJ,·· tl ',··ll'l'c ltll ' l' tlllt' l<·ll t• d is 
1 ri lnt lion . 

f. Lorsque la dt.'·risiun tl't'l'i'l'l'lttt 'r llltr• d is tl·illttlitJII <! Li ll!,.[,·· t•t ·i:-: ·: 
aux termes dt• J'nlinr'a e c i~rl,·ssus. les ill llttirtislt<lli'tll ·~; :ltl l'll JJI lit ' il 
c uU6 de décidt•r , :'t 1111t' majt~rit, ·· tll's d t't l .\ lit'I 'S , lt·s tli~lriltttl ilt ll s ""''
cess ives des llvoirs dt· ta H.nnqw· liU.\. Jlll'lllb1·r·s . .ittsqu·:·l ,.,. IJIII' !tilt~ 
l es avoirs a ient (•tt'· LiislriJJut'·s. Ct•Jt,• distriJJU!ittll ~~· l'L'l'il sou s 1t'·sf'J'V<' 
du règlem ent prt.'·ala.lilt• d e tuul cs lt·s ulili!-!;iliuns non :-<lli:-;l'ailL'S dt• s 
divers membres cnvc·rs lrr Hnltljllt'. 

g. Avant toutl's il islri liu liuu s tf'.n vui 1·;-;, t,·s nd til i 11i~t rn ll'llt'S dt'~ 
termineronl Ja pat·L 1k clwqut• l.:tiil-lltctnl ll t', c·a lcul,··~· ;w Jli'Ut'illiJ ·k 
sa part d'actions par r.appol'l ù toul,·s ll's ac t itl ll S n on t·c·IIIIJotJr·s,··cs 
de la Banque. 

h . Les arlministra!,·ul·:; ddl ' l'ntin t· l·out lu valeur dt':O avo[rs ù. di s
triLuer ù la dale mèiJtt' dt· la di s!riJJu!i clll; t'Itsuilr ·. ils J:;uet':drr(lnL 
ù la distribution St'lll n ll's Jll1Jd<1lilt '•s suivantes: 

(i ) Le monlanL dr· la part Jll'Of lü l'lionnl'l lt• d1• c l taquc ~lal
memJll'l' clans lt·s IJit ' Jl S it d islr illllt't· lui st·ra payl·, sn u s la 
J'orïllf~ rl c ses p t·o Jtl'L'S tJiili!-!·nti un s uu dt· ec· lll's de SI'S ur 
ganismes officiels uu d t· pt'ISUllllt's .iw itliqut ·;-; de sun tt• : 
l'ÏlOiJ'l', délllS la lllt' SIIl't' Ol l dt'S o iJii).!·a [Ît l liS SO !ll disponi-

( ii ) 

(iii ) 

]l]('S pour t·e!lt· di strillllli on . 
Toul su ltl,· tlt'1 :'! 1111 Ela!-rnt·lnltlï'. ttll•· J'(Ji~ lfllt' !t' pR~· ,._ 
ment a('[,·. pff't> l'lUt'· dans 11·s ,.,JudilitlllS Jll't··c ist '·cs <'1 l 'al i-
n (•.a (i} ci-desst1s, Sl'l' ll Vt'J'"t·· tians sn pruprt• monnai''. 
dans lii mt·su l't' o1t la Hilnqu t· t'Il d t'•t it'ltl , .11 ' ~"1 u'it rnnc1tr 
rctlCt' dt· l ï· qui\nknl dt • la val,·tu· du tlil stll tl 1· . 
Tout srtldf' tl1'1 it 1111 l•: t;lt.-llll'I IJI •I ·'·· ,·, 1~ 1 Sl!i lt· d1 •s ftil\< ' 
.n tt •Jlls el'fecltll··:- d ans lt •s t't<tldil i1111s Jtl'l ·. ,·j:-;,··c·s litt .\ nli · 
Ji(•.i tS ( i ) L'i (ii ) t'i-tlt ·~::- 11:-'. :-' t'l'i l \t'l 'SI ·, t' Il Ill' Ill! tl !lllS d t•S 
monnRit~ :-: 1'-1111\<'llillll ,·, Jî~l<tl-lllt'llli>lï' , tl on s la mt· ~ tll '\' 
IJ ll lé!. l1allqll(' t'Il 1Jt'-t ic•n ! .. .iliStfll·i·l l'II II CIII'('I' lli:t• tl ' ttll l111lll · 

1 G 11 t l: 1j LI i \ l\ k Ill i 11.1 tl i l SU llk : 
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(iv ) T ous a\·\l i rs t' ll co rc· d(·lt ·nu s par la Banqur, une foi s l es 
payemen ts el' fe<.: lu és dan s ks ~unllili o n s pn~vues aux ali
IIt'.cls ('i ), (ii ) t·l ( iii ) r:i -d l'ssus. ~;c'ronl di stribu és aux ,Elat s
mt-mbres au proralu. 

1 . T uul Et.ul-lll l' llll i l c· l' l'cc• van l tli's avoirs Lli slribués pur la Ban 
qu e tlaii ~; !t•s t' tJ Jidil inns prt'·vtlt 's ;'1 l'a lint··:t /1 ci-dPssus juuira tll·S m,>. 
JT\I'S droil s, l'Il t't ' ljlli l' llllt'l 'lï \1' lt•s tlil s <\V tli l's, qllt ' l'l' li \ dtJHI la Rüll 
']llt ' jlllli Ss<li l il\<lll i lt'lll' -di ::;I I'i lilllillll. 

ARTICLE VII. 

Statut, 1 m11'tunités et Privilèges. 

SECTION 1. 

0/Jji'IS du 11·1'ésc11t arti cl e. 

E-n vue til' 1H' Jï1Jt •ll L't' i. l la HaJlqut~ dt· n 'ni pl ir les l'oncti ons rp1i 
JU.I so nl t'tl lll'i (·l's, l1· sl .ëilul . ks immuniil' s el li's privilèvt ·s l lél'inis at l 
nrl:Sl' lll ill 'l icl(' Sl' l'tl lll <ll'l\ll't l t'•s ;' t !a Banqu e dans l l'S lt ' l'l'ii Oifl'S de 
l ous k s IJWnlllf 'l'S . 

::iECTION 2. 

Stn tut de la Honquc. 

L a Ban' 111 e ama lPs al lril,ub dt' la per sonnalité ju ridiqu e: ell r, 
aura en particulier la capa ci lé : 

(i) Üi' passrr dt'S eo nlrGts; 
( ii) J)' acqu(•J·ir des bit·ns molJili crs d im ni olJil iers e l d'en 

tl iSJI IISI'J' : 
(iii ) U'eskr L' Il ju sli ct•. 

S~C'l'ION 3. 

[iu si ! iu u de lia JJatujue eu n .: tjllt cu lt Ct.! lï le 

le s pou1·s ui! es .indiciaires. 

La Ha nq11 1' Il l' pt'UL èlre poursui vie qu e li l'vanl uu lrilJlmal ayant 
juridi ct-ion sm lt•s terr i loi r es d' un Elal-nwmbre oü la Banque pos
sèd e un e sli Ccursal e, oü elle .a nommé un ap·t' IÜ r n vur d'accrpl ei' 
drs sommations ou avis dr sommation, ou JJien où ell e a émi s ou 
garanti ùes ac li on s. A ucun e poursuit e ne pourra êlre int ent ée pa r 
des El als-m r mlJres 011 clr s personms r eprésent ant l es cli ls E\aLs
memlJrrs ou tenant li' r ux des clroi l s cle réc lamati on . Les bir ns et les 
avoirs de· la Banqu e• . tiLl qu ' il s se IL·ouwnl f' l qur ls qu'en so ir nl l es 
clt'·lentrurs, sr r onl <i l 'abr i rlr-' louiP J'orm e ci f' su isic>, d 'opposition 0u 
ù'exén1li on, avant que l e j11gem ent fin al contre la Hanque n 'ail é l·~ 
r enclu. 

SECTION 4. 

lnsai sissabilité de s avoirs. 

L es birns ('[ les avoirs cle la Banqu e, oü qu ' il s se trouvent et 
qnels qu 'en soi ent les déf fmt.Aurs, ser ont exempts cle perquisitions, 
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de réquisitions, de confiscations. d 'rxpropriation s e t de toutes autr es 
formes de saisies orclonnérs paJ' le pouvoir exé!CuLif ou par le pouvoir 
législatif. 

SECTION 3. 

luwnn11il é de s ardl'Îvrs. 

Les an:.ltives dt_• la Ballqli G s t•rn nl illvitll<tll]t• s. 

SECTIO!\ fi. 

Les a.voi1·s ::,'('l'o ltl tl l'auri d-e Inule s tl!·l'-' lll' es r es lt' ÎCI'Î!JI'S. 

Dans la m esur e requi se po·ur er rrcl u er lrs OJll\l'a tion s prt'·v u rs 
dans le pr·ésent Aecord, et. sous résrrve cle s rli sposilion s ilu tlil _ \ ~.: 
cord, tous les biens et avo irs ri e la Banque sPm nL <'xr·rnpls dt · f't•s lri t·
tions, rég-lemenla ti ons, con lrùlc s t•l moraloir('~ de loulr tlili LII't'. 

SECTION 7. 

Privi.lèges en rnn ti ère de co tmmmiiD(I finns. 

Les communi cation s officirlles d e la Banqur sern nl lrRil rrs pH;' 

chaque Etat-m emhre de la rn ênw manièrr q u e l1•s ('ltlllltltlllil' 'lliou.: 
officielles des autres Etals-memlwes . 

SECTION 8. 

l m-rnunil é s cl pl'iv Llf(fe s des fnn ctirm u.oi l'f' s ri l"mp loy és. 

Tou s les gouvernr urs, a.dmi ni s lratrurs, s uppl ra nt s. fon c li on
naires rt empl oyés clr la R anqu r: 

(i) Seront ~.t l'<rlwi dr IOlllt 'S pnursuilt ·s. r n cr nui concrrn e 
les actes accomplis clans l'rx:r rri cr> rlr ]Purs fanc-li o n s. 
sauf au eas o lt la Ranrrur rrno n crrait <'t c rll e im muniV·; 

( ii ) Lorsq u ' il s n r srront pas ·clrs n a li on a n x cln pays o t:1 ils .-;P 
trouveront, ils hrnéficirront des m i'·m rs imrmmitrs . i't l'é
gard des reslrict.ions rrla lives i't l 'imnlÏoQTali on , il J'rnr r 
gist.remrnt. des é lra ng·rrs r t au srrv icc militairr, ai n s i 
onr d es m1~ ll1P S avantagrs. rn C'f' CJU i co n crrn e lr s rrslri c
tions sur Jrs chr:mgrs. nur crux rm r les Elal s -mrmhrrc: 
accorrlent aux rrprrsrntants, fon c l ion na irr s r i cmplnv(•> 
des autrrs Etats--mrml1rrs , pnssrclanlun slal ul ,;quivalr11k 

(iii) Ils bén é fi cieront. elu m êm r lrailem ent , r n ce qui co n 
cerne les fa c ilit és d e voYaQ·r. lfUP r..r lui quP. les ElaLs
m embres accorrl r nl a ux l'f'JII't~senlRnts , fonctionnaires f' l 
r mplovl's drs a ulrrs Elal s-nwmhrr s , possrclant un s ta tu! 
é·qnivalent. 

SECTION Q. 

Exemplimt de r;ll((rges f isc'ales. 

a. La Banque , s es avoirs, ses bi e n s . srs J·r· , ·r nus, ainsi que les 
opérations et transactions auxqllell es r ll e cs l au torisée var le prése nt 
Accord, seront exemp ls de tou s irnpol s e l <J e lou s droit s ck douane. 
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La Banqm• SPl'a au,::-;i t•s t•mplt· tli' ' ''li lt• tdili ga lion t'Il ce qui conceme 
la JWrcepli ll n ou IP l 'a~ · r mt · nt tl.un im]Jùl ou ü'un JroiL quelconque. 

/1. Am:un impt'l l ne sera l"''\'U sur· ks lra il r menl s el t~ molum ents 
verst'·s par la Bauqut• a ux tldmini sln:t leun;, à leur·s sup pléant s, aux 
fon ct i onnain~:-; t•l aux rmplo~~··~ llP la Banque qui ne so nt pas des 
nationaux. sujt• ls au autres n· ssor li :-;~.a nl s du pays où il s r ésident. 

c . . \ m' Lill illlpt',[ , dt · qul'!qul' nalurr quP u· so it, ne sera perçu 
sm une olJl iga li on ou ttn e act ion qu elconquE' émi sP par la Banqu :~ 
( ~· co mpl'i s lttl ll di\·itl t• ntl t• ou inl t'·J'I'> l dr ct• llt• a cl ion ou tl e cr lte obli
gat ion). qtll'l :-; qu ' t•n \ioie nl lt•s dt'·lt·lllt ·u rs , :-;i n· l im p6 l: 

(i l Co11 s lilu r um· m t>s m c· dt• di snimina lion contre un e telle 
ac ti on ou uldiga li on du se ul l'a il .qu' eJJ r es! f>m ise par la 
Banqlll' : 

1 ii ) Ou si lt• srul rondemr nl juridiqu r tl'un lei imp6l es l le 
li ru ou la tlt>vi st· .dans laqu r llt> J'acl ion ou l'oLligalion 
' '"' ,·· !lJi s t· . ''' tHitll ' l' : l ~ · nJdt• ''" pa~· t'>t·, uu l't•mplat:t·nwnl 
dt· IOltl lilll<' <lll ou t't'nin· dt· lransa l'liuns tl li P la Ban4u e 
fa it I'O lll'[i Ullll t'l'. 

d. Aucun impt!l. tl t• qut·l qll t' na ltllï' qut· t'l' :-;o il , ne sna perçu 
sur· une ob li ga ti on 0 11 Ul ll' at'li on qtu•lc onqu t• f!<1nlfllit· par la Banqu t..: 
1 ~ · t' Olll Jiri s ltlltl di\ id t• nd t• uu inlt'·rt:"l dt• t't' lit · al'li on utt ti r ce lle obli 
ga ti on) q ut•l:-; qu ·t'JI :-;lli t·nl Je•:-; tlt'• lt •nl t•urs, ~ i t'!'l im]lùl : 

(i) Cunslitu c Ulll' m rsun~ dt• tli sl'l' iJninalitJ!l contre une tell e 
ad ion ou obli galiun du st• ul Iail qu 't· Ji e PSl garanti e par 
la HalltJU e: 

l ii l !lu si lt• :-;eu l l' ontiPnw nl juridiq ue d 'un lt'l impôt es l 
l't·mplat' <'m rnl d 'un J,urPa u ou d'tm cp nJre de transat> 
li ons qu e· la Banq ue· l'ai l fonctionner . 

SECTIOI'i iO. 

Applil'olion du JII' PSf' lll nl' licl c. 

Chaqu e mrmlir<' prr nura luul t·s di spos iti ons utiles, sm ses pro
pres lrnil oires, r n vue d 'incorpon• r à ses propr·es lois et cl'arpliqu er 
effec tivement les principrs énoncés au présent. arliele ; il devra infor 
mrr la Ranq ue elu tldail tl<' s llH'S liJ't' S qu'il aura pri ses. 

ARTICLE VIII. 

Amendements. 

a. Tou lr prop os iti on ll' ntlnn l ù introtluir r des modifications 
ùans le présent Aeeord , qu'e lit• t" mant • d ' un Et.at-membrr, d'tm gou
verneur ou ùes aJm ini ~ lra l e u rs , sera eommuni4u'ée au Pl"és iuenl du 
Con se il llrs gou vrr·n rm·~. qui so un1 r llra la dit e propositi on au Con
seil. Si l'amrntlrmr nl projiost'· t• sl approm ·t'· par le Conseil, la Ban
que. par lP llt<' t·it ·c· ul a irr, ou par lt'· lt'·grammt• , drm andera à tous les 
Elals-mr mlll ·es s 'i ls at·t' Pjd enl J'R mPIJ-tl r mrnl proposé. Lorsc1u e !e 
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proj et d'amendement ama été aeeept·é par les troi s-cinquièmes des 
membres di sposant des qualrc-cinqui èmt'S du Lola! tles voix, la Ban 
que en certifiera l'accep tation par une communi cation ortïcici!P 
adress,ée à Lous les Etats-membres. 

b. Par dérogation aux prescriptions conlPnu rs à l'alin(:a a ci
dessus, l'accep tation p.ar tous l<~ s E.tals-mPmbn'S t· sl n·qu isP dans !l' 

eas où il s'agil d'un anwnd emenl. modifiant: 

(i) Le droit de se l'eli1·er de la Banque, prévu à l'al'li dt> V! , 
section i; 

(ii ) Le dt·oil rm··vu ~ l'arliclP 11 , sec ti on :1 c; 

(iii) La limitation des respunsaJ·Jilitt'•s p!'t;v ue ~t l'<uli cle Il, 
sec tion 6. 

c .. Les am endement s entreront en vigueur pom tous les tm·m . 
bres à la suit e de l'expiration d'un ddai tle troi s mois :'t compter de 
la clai e tl e la communication olli ciellt•, :~1 moins qu ' un tl élai plus cu url 
ne soit sp,éc ilï é dans. la l'.in:ulairP ou dnn s le l.élégTnrnme. 

ARTICLE IX. 

1 nterprétation . 

a. Toute ques tion relative à l' interprétation des disposilinns con
tenues dans le présent Accol'd, el- qui se poserait entre un Etat 
membre et la Banque, ou entre plu sieurs !<:Lats-membres, sera sou
mise aux adminislJ'aleurs pour déc isio tl. Si la quPsli on al'ft ·c lt• par
li<·JdièremenL un EtaL-m embre qui n' est pas habitué ù. nomm er un 
auministrateur, ledit ElaL-membre ama la ra cultt'; d' èlre reprt'~senl6 
conformément aux prescriptions contenues it l'arti cle V, sec ti on -'t lt . 

b. Dans Lous les cas où les administrateurs auronL pl'i s un l'. dé 
cision en verlu de l'alinéa a ci-dessus, tout Etat-membre pouna de
mander que la question soit r envoyé(~ au Conseil des gouverneurs, 
dont la déc ision sera définitive. En atlentlant le résultat de ceL appel 
au Conseil des gouverneurs, la Banque pourra, dans la mesure où 
elle le jugera nécessaire, agir en prenant pom base la décision des 
ad mi ni straleurs. 

c. Au cas où un différend surgirait entre la Banque, d'une part, 
eL un pays qui a cessé d'ê tre membre, d'autre part, ou entre la Ban 
que, d'un e part, et un Etat-membre quelconque, au cours d'une 
suspension permanente de la Banque, un Lel différend sera soumis 
à l'arbitrage d'un tribunal de trois arbitres : deux arbitres désignés, 
l'un par la Banque, l'autre par le pays intéressé, et un surarbitre 
qui, à moins que les parlies n 'aclo plenL d' tm commun accord une 
autre solution, sera nommé par le Prés ident. cie la Cour permanente 
de Justice internationale ou par toule autre autorilé qui aura été 
prévue dans un règlem ent. adopté par la Banque. Le surartitre aura 
pleins pouvoirs pour régler toute question de procédure, dans tous 
les cas où les parties seraient en désaccord :\ce sujet. 
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ARTICLE X. 

Approbation considérée comme acco1'dée. 

Dans Lous les cas où l'app1·ob.a lion d'un membre quelconque est 
nécessaire avant qu 'une initiaiive puisse êlre prise par la Banque, 
sauf en ce qui concerne les dispos itions prév ues à l'ur ti cle VIII, 
l'appr·obaLion sera cons idérée comme ayant été acco rdée, à moins 
que l'Ei aL-m rmJJI'e int éressé ne présent e une objec ti on, dans un 
délai raisonnable .que la Banque déle l'min era en adressant un e noti· 
fi cation ù I'Eial-memL re inl éressé p.ar lad ite initiativ e. 

ARTICLE XI. 

Dispositions finales. 

SECTIO.\ 1. 

l~n t réc en v igu cw ·. 

Le présent Accord entrera. en vigue ur,. lorsqu ' il aura été signé 
au nom cl 'un n n mlm~ ck {}m1Vl' l'l1 t'lllt' lll s dont les sousc:r ip lions mini
ma rcpd~se nt r·n l au moin s 65 p. lOO du total des souscr iptions figu
rant au Suppl ément A, et lorsque les instruments mentionnés à a 
section 2 a du présent art icle aul'onL été déposés en leur nom; en au 
l'l ill C:(IS, ] p ]ll·t'·o;t' IÜ (]CtMd n' c• JJ!J 'l' l' a en v i gm~ lll' GVH IÜ Jt ~ 1"' mai 1915 

SECTIUl'\ 2. 

S ignalu1'c. 

a. Chaque Gouvernement au nom duqu el Je présent Accord es l 
signé déposera, cnlrc le::; main s dl! GolJvcmemPnt cles EL.ats-Unis 
d'Amérique un instrument décla rant qu'il a accep té le présent ac
corel conformément à ses lois propres, et qu'il a pris toutes mesures 
uliles pour lui permeltre cl 'ext:cu ler Lu ules les obligat ions contractées 
aux temws du pn.)scnl Acconl. 

b. Chaque Gouvernement clrvienùra membi'e de la Banque à 
compter de la date oü l'instrument vis·é à l'alinéa a ci-dessus aura 
été déposé en son nom; toutefoi s, aucun Gouvernement ne deviendra. 
\YJ. embre avant que Ir pd·sen l Accord n'enlrc en vigueur cla ns les 
conditions prévues à la sec l.i on :.> du présent article. 

c. Le Gouvernement cles Etals-Unis ù'Améri·que inform era les 
GoHvcrn emc nl s de lous ll·S pct~·s don t. !Ps ll ùms figm·enl. Ru Supp!6-
menl A, el lou s les Gouwnwmrn ls qni ~r ronl nd m is ,'t clevenir merri
bres conformément à l'article Il, srct ion -1 b, de toutes les signatures 
appos·ées é\1 1 pré·scnl Accnrd r i el u rlt'·p\'ll d P !nus les inslrmn r nl s visés 
à l'alinéa a ci-dessus. 

d . Au mom ent où lr Jm'· scnl. Accon! sera signé en son nom , 
cttaque Oouvcnwmc'lll inLéress,ô lransmrllra au Gonve1·nement des 
Etats-Uni s cl 'Am(·rique un centi ème de 1 p. 100 du prix de chaque 
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ac ti on en or ou en lollars Lles El.Rls-U ni s cu vut> rJp l'aire l aer au.'.: 
frai s admi nislrali f s de la Banqur. !: t· \'C l 'SCm ettl . L' t·a Ctéd il t'· a11 
co tltpl r <111 J>a~ · cm cnl il el'kcluer au.\ lt 'l ïlh'S ti (• l' ürli l'le Il , sec ti on Ra 
L r Couvl'rnr m enl des El.:t ls-U tli :-: d'Am(·· riqu c· t· onst·rvt ·t·<t Cl'S row !s 
dans 1111 comp l t• d e cl l:p t'J i s spl-cial t•l lt•s lnm s.nwlltël é\.l l Con:-: t•il des 
Gouvcr·neurs cie la Banqu r. lors Li<' la co nvol'a li on, co nl'm mt'·nwnL :l 

la seeLion :3 elu prése nl al'li('l e, Lle I Ll ptï 'mi èr c réu ni on. 

Si le p1~ésenL A cco re! n·esl pas c·nc.o t·c· t•n lré t'n v ip;w-•ur au :31 d8-
cemill·e Jü't:'>, lc Gouvcnwmcn l dt·s !<:l ü!. -Ljni s <1' .\nt (:riq u r t'r lilU PJ'Ll 
Je::; dil:::; fond s aux CJ01 1V l'l' l1t' ln1' 11l l [lli ]('S lui <Hll'O ill fct il Jlarvenir . 

t' . IA'S Cortv r rnc .. nwnl s des pa~· s don! Ir• :-; noms l'igurenl au Sup 
pl ém enL 1\ pourron! avoir ac·ct\:-: 't : ~· ;\ r·c·on l pour :-; i!-!ïlaluJ·e t'll leut 
n om, ;\ "A as lling lon , j usqu 'ü ll :l i dC· c.r ·JnlJl't' 1\J 't:J. 

f. i\ co mpt er <111 :l i d(·cc mhre l fl'i:î, lr• Gtll!VPI'I1L'n1 enl l lc touL ELat, 
qui aura. élié adm is comm r nwmiJJ'e Gux lermt· s dL: l'arli clc Il , SC\C',-
1 ion 1 b pow ·t·a avo ir ac-c.:ès ;'1 1· i\i'COJ 'ti , pour signnl trrr . 

y . l ~ n npposnnl ]t'til ' signa ture ütl ptt'·sP trl Ac co rd , l ous l rs Go u
vcrnem enls \' so uscrironL t'Il leur prop re nom t•l au n om dt · l oules 
l eul's c:oloni Ps. de lous leur::; l l'l'l' il oi J·c·· d 'u ulrr '- lllL' I' , tl e lous l eni 
Loires p lacL·S su11 s Jcur "rolcclor aL. ,:;uzenti nC' lé ou aul nr i l t'·, cl d" l ous 
l rrr iloircs sur ksq ucls il s L'XL' J·cenl un m andai. 

h . lJan s IP r·n s <11· (i ouwrm·m cnls don! ll' l<' tï'il o ir·e .rn(·l l'opo lil ai:.t 
aura éL6 occu pé par l'r nn r mi, l e ctépùl du docum r nL vi sé ù l ' alinéa a 
ci-dessu s p ourra -êlf'e r em is ju squ ' ;'\ Cf' t tu ' un J t'·la i de L' Ct1L quaLre
vingl.s jours SI' so iL t.éc.oulé ;\complet· d(• la l iJH~ t·ali o n tludil l r-!niloire 
m éLropoliLain. S i, loul cfois, le doc:unwnl ll· a pas é!Jé déposé J>ar l'un 
de ces GortvL·r·nemcnLs, .ava.nL l 'ex piraLion tl e ladite pl:l'iode, la signa
lu re apposée au n om dL· Gouvc1·nemenl <lt•vi l'ndra nulle cL l a frac
tion de sa souscrip ti on versée aux Lermes de l'alinéa d ci-dessus lut 
sera resLiLu ée . 

i. L es al inéas d cl h enlrer onL rn vig uc•u r en c:r qui concerne 
chaqu e Gouvem emcnl signataire à. comp ler de la dale de sa signaLure. 

SECTION :3. 

l'llflu aw·a.tion de la. Banque. 

a.. AussiLùl. qu e l r présent A ccord cnlrer a r n vi gueuJ', aux Lerme:> 
Lle la s·ec ti un 1 du présenL arLi c.le , c: ]lél{[U C El aL-m crnbre nommera un 
go uvern eur, l'l l'Elal -m cmlll·c ll élel'l.a nL l e plu s grand n ombre d'ac 
tians, d 'après la r ép.arlili on indiquée au SupplémenL A, convoquera 
la prem i èr e J·t'•uni on c.lu Conse il Llcs Qouverncul's. 

b. A la première r éun ion elu Conse i 1 des Gouverneurs, Lou Les 
disposi(.ions seront prises en vu e de dés ig ner des adminisLrateurs 
temporaires . L es Gouvernem ents cl es c inq pays auxquel s l e plu s 
grand n ombre d'ac ti ons . ont aLiribl t{·es au Supplém ent A nomme
ront. des admini slra lems lempoJ·aires. Si l 'un ou plusieurs desdits 
GouvRrnemrnl s nr> son! pas dev Pnu :-: lll l' llliJt 'r·s. l r• s Jlllsles c.l 'admini ; 
trateurs qu 'il s anraienL k rlroil clr-· r r-•tnplil' t·t•s t.rrnnl snns til.ulaires 
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jusqu'au mom ent n\1 kscl il s Gom·e t·tt Pnwnl s dPviPnclronl membres, 
ou jusqu'au 1•" janvi er 19'16, quelle que so it t:e lle de ces co nditi ons 
qui se trouve réal isé <' la premièi·c . Srpl adm ini slt'alems IPmporaires 
seront. élus confonnémenL aux prrscrip li ons Llu Supplt':ment B el 
resteront en fonction s jusqu'à la dalr Lle la première élec Lion nor · 
mal e cl'aclministratems, laquelle ama li ru dans les plus lJrefs délai s 
possibles à comp ter ùu J•'· janvi rr :IU4ô. 

c. Le Conseil des Gouverneurs ama la fa cull é de déléguer aux 
administ1·ateurs temporaires tou s les pouvoirs autres que ceux qui 
ne peuvrnl èlre délégués aux adminislratt~urs. 

d. La Banque infOI'm era les l~ lal s-nwmhres lorsqu' ell e sera 
prêl-e à commencrr ses opé t'ations . 

]1'a iL à Washington, r n un St>ttl nxc mplaire qtti srra dt1posé dan.:3 
les archives elu Gouvernem ent ües Etats-Uni s ci'Amériqu r. , lequel en 
fera parvt·nir cle s cop i('S er:·rLifi é~es conformes à tous lrs Gouvern e
ments dont lrs noms fi gllrent au Supplénwnl A el i't lou s les Gouver
nements qui seront admi s comme mernlm's aux lermPs des dispo
sitions conler:ues à l'a rl.i cle 11 , section 1 /1. 

SUPPLRMENT A. 

Souscrip tions en millions de dollars. 

Australie ..... ................ ... ... . .. 
Belgique ....................... ..... .. 
Bolivie .. ... .. .. ......... .......... .. 
Brés il ................................ . 
C.anada .. ........ .... . ........... ... . 
Chili ......... · ............ .. : ... .... .... . 
Chine ....... .. ... ..... ... . ........ . .. . 
r.olomhie .............. . ............. .. 
Co~t.a-!R.jca .. . .. . .. ... . 
Cuba .. ... ......................... . .. 

200 
225 

7 
105 
325 
35 

600 
:15 
2 

35 
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'J\; ]H''L:uS]f t\<l'i[ II Ît' .. 

J)iJil e lllülk ( I J 
Ji.épUJJliq Il l' 1 )()Il l i Il Î f~ il ÎJW 

l·: qualt ' tl l' ... 
l·:f!\ lik 
~:ialva rl ur 

1·:\I IÎlljr Ît' 

l.'l'tl fl ('l' . 
(} l' l'Gt' 
littC1\t'·nt <li <t 
ll aïl i ..... 
ll undtlt<lS 
1Siéll1dt • 

ltltlt •s 
l il11 1 .. 

Ira k .. . 
l .iiH;ria . .. 
I.U .\I 'llllllllll'g' .. 

\ ln iqw· .. 
l)ël \·s Bas ..... . 
i\ u 11 vt· l i e-Z(· lan rit • 
\ ÎC<l l ïlgll <l 

~ orvègc . .. 
l' il llilJII(l 
l'ara,LJllay 
J ){; i'(J li .. ' .. . 

i'l t i lijtjJÎilt' Oi 
l'ulogll t' ..... . 
Utli on Sull-AJ'ri cai nt• ... ... 
Li n iun dt· s H t'·pt tl tlit jllt ':-: St JC' ialislt ·s Sct\.il',l iqu rs 
n o~·;lt tm t·-L ni ... 
l ·~lill s -l i ni s tl ' !\rnt'·r iqu t· . .. 
Urug11a~· .............. . 
Yenezt teln .... . . .. . .. . .. . 
) ' Ollt!·osla vit• .. . . .. . . 

Tolo l 

•) 

'd il i 
:!li 

6 
O.:J 

10 
(i;, 

~y-

- j;) 

;-'>() 

0,8 
;,1) 
0,2 
0,8 

1/.'i 
1 ;::) 

1 :_>;) 
lOO 

J .20(\ 
L :}IIO 
:LI/;:) 

w,;, 
10,3 ,,() 

fl.IŒl 

(1) Ln quotl' -part rltl Danr.ma rk sera d (• termin ée par la llnnquc, lorsque 
le Dane mark aura accep tt:· de deYe nir 1n emhre nux \Prnws des Statuts dn 
présent Accord . 
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SUPPLEMENT B. 

Rlection des ad~minislrateurs . 

1. L'élection des administ.rateurs à élire se fera au scrutin des 
gouverneurs ayant le droit ùc vote aux termes des prescriptions 
contenues à l'arti cle V, section 4 b. 

2. Lors du scrutin pour l'élection des administrat.eurs à élire, 
chaque gouverneur en droit de voter réunira sur un seul nom toutes 
les voix auxquelles l'E tat-membre qui l'a désigné a droit aux termes 
de la section 3 de l'article V. Les sept personnes recevant le plus 
grand nombre de voix seront administrateurs, à la condition toute
rois d'avoir réuni au moins 14 p. 100 du total des voix pouvant être 
exprimées (voix admissibles). 

3. Si moins de sept personnes sont élues au premier scrutin, 
un second scrutin aura li eu, auquel ne pourra pas être présentée de 
nouveau la candidature de la personne qui a recu le nombre de voix 
le plus faible; seuls voleront à ce scrutin: a. les gouverneurs qui ont 
voté au premier scrutin pour une personne qui n'a pas été élue et 
h. les go uverneurs dont. les voix pour une personne élue sont cons:
dérées, aux termes de l'alinéa 4 ci-dessous, comme ayant porté le 
nombre de voix allant à cette personne à plus de 15 p. 100 des voix 
adm issibles. 

4. En déterminant si les voix données par un gouverneur sont 
considérées comme ayant porté le total des voix acquises à une seul e 
personne à plus de 15 p. 100, lesdits 15 p . 100 seront considérés com
me comprenant: premièrement, les voix du .gouverneur apportant le 
plus grand nombre de voix à ladite personne; deuxièmement, les 
voix du gouverneur apportant le total le plus fort après celui-ci, et 
ainsi de suite, jusqu'à ce que l'on arrive à 15 p. 100. 

5. 'l'out gouvernêur, dont certaines voix devront être consi
dérées comme ayant porté à plus de ill p. 100 le total des voix recue'3 
par cette personne, sera considéré comme ayant fait bénéficier ladite 
personne de toutes les voix dont il disposait, même si le nombre total 
de voix allant à ladite personne excède de ce fait 15 p. 100. 

Si, à la suite du second scrutin, moins de sept personnes ont été 
élues, d'autres scrutins auront lieu selon la même règle jusqu'à ce 
que sept personnes aient été élues: toutefois, lorsque six personne3 
auront été élues, la septième pourra ê tre élue à la simple majorité 
des voix restant es, et dr.vra êt.re considérée comme ayant été élue par 
toutes ces voix. 
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